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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
AL KHAMSA IRE (2020) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
Mme Hannelore KNEIP (2/5) Pour sa carrière de courses

ALCOTAN (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (2/5) Pour sa carrière de 
courses

ANONYME (2016) Dirigeant : M.	Maurice	MAIGE Associé : M. Alain 
SAGOT (2/5) Pour sa carrière de courses

AVENUE KENNEDY (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 ALNET 
Associé : M. Francois NICOLLE (2/5) Pour sa carrière de courses

CARMEN SANDIEGO (2020) Dirigeant : SOCIETA’ DUEGI SRL 
Associéss : M. Simone BROGI, AGV KARWIN STUD, A&G . BOTTI 
(s), M. Benjamin GAUTHIER (2/5) Pour sa carrière de courses

CHELSEA DU NINIAN (2018) Dirigeant : Mlle	Nathalie	 PAYSAN 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, ECURIE SAPI, M. Michel Jean-
Pierre GAUTIER (2/5) Pour sa carrière de courses

CONTE DE CALAS (2020) Dirigeant : M.	Michel	NIKITAS Associé : 
ECURIE DU SUD (2/5) Pour sa carrière de courses

ENTAUMRY IRE (2016) Dirigeant : M.	Loic	 MOUTIEZ Associés : 
Mme Claude BINARD, M. Jean Claude BINARD, Mme Claire 
MONFORT (2/5) Pour sa carrière de courses

HOLLY COLOUR (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
FRANCOIS CORDA (2/5) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL DESBOIS (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (2/5) Pour sa carrière de courses

JADMIR (2019) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER Associés : B. 
LEFEVRE (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (2/5) Pour sa 
carrière de courses

LETTRES PERSANES (2019) Dirigeant : M.	Yves	PAUTHE Associé : 
Mlle Larissa KNEIP (2/5) Pour sa carrière de courses

MAMA IMELDA (2018) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI Associé : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (2/5) Pour sa carrière de 
courses

MARINALGAN (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associé : 
M. Mario SERAFINO (2/5) Pour sa carrière de courses

MONSIEURVALCHOP (2019) Dirigeant : M. Guy SOMME Associé : 
M. Philippe WALTER (2/5) Pour sa carrière de courses

MUNAADRAM (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 POIROUX 
Associésss : M. Henri-Alex PANTALL, M. Maxime BIOTTEAU, 
M. Eddy DAVID, M. Dimitri DUBEROS, M. Etienne OUVRARD (2/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par VIA MILANO (2020) Dirigeant : CLEAR	LIGHT	SAS Associés : 
ECURIE DES MONCEAUX, FH. GRAFFARD (s), LANGLAIS 
BLOODSTOCK (2/5) Pour sa carrière de courses

NEOMERIS (2020) Dirigeant : M. Alexis MORANGE Associés : 
M. David GEORGES-PICOT, M. Oscar GONZALEZ LOZANO, 
M. Cyril MORANGE (2/5) Pour sa carrière de courses

RAFFLES CLASSIC (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
M. Dominique BRESSOU, M. Isaac SOUEDE (2/5) Pour sa carrière 
de courses

SOUPIR GB (2018) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (2/5) Pour sa carrière de 
courses

SUNSHINEFLED (2020) Dirigeant : SHAMROCK	 RACING 
Associés : N. CLEMENT (s), M. Hubert HONORE (2/5) Pour sa 
carrière de courses

WALKING PAINTING GB (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associés : Mme Nicolas BLONDEAU, M. Frank A. MC 
NULTY (2/5) Pour sa carrière de courses

WINNX (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 LARTIGAU Associé : 
M. Joel MASOUNAVE (2/5) Pour sa carrière de courses

AL ET CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Nicolas LAYE (3/5) Pour sa 
carrière de courses

BLACK HAWK (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : Mme Pia BRANDT, Mme Laurence LAVENU (3/5) Pour sa 
carrière de courses

BLEU MAJORELLE (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associé : Mme Pia BRANDT (3/5) Pour sa carrière de courses

FITZROY PLACE IRE (2020) Dirigeant : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME (3/5) Pour sa 
carrière de courses

INSTANTANE (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
M. Yvan LACHAUD, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (3/5) 
Pour sa carrière de courses

JOSPINET (2019) Dirigeant : ECURIE DES M Associés : ECURIE 
DU HARAS D’ERABLE, P. QUINTON (s), M. Christophe SAINT-
YVES (3/5) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE D’ALLIER (2019) Dirigeant : Mme Isabelle COUFFON 
Associéss : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Olivier COUFFON, M. Alexis 
COUFFON, M. Antoine COUFFON (3/5) Pour sa carrière de courses

JUXTAPOSEE (2019) Dirigeant : ECURIE ARTSAM Associéss : 
M. Regis SCHMIDLIN, M. Philippe THIRIET, M. Michel LAROBE, 
M. Vincent LE ROY (3/5) Pour sa carrière de courses

MIA STAR (2020) Dirigeant : M. Emmanuel ROUSSEL Associésss : 
S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Daniel COLE, M. Marc 
FHAL, Mme Christine SERERO (3/5) Pour sa carrière de courses

MONTANEL (2019) Dirigeant : M.	Hubert	 DE	 WAELE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (3/5) Pour sa carrière de courses

MONTECHABOY (2018) Dirigeant : M.	Michel	DENISOT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (3/5) Pour sa carrière de courses

STORM OF SUCCESS (2019) Dirigeant : Mme	Sandra	HOSSELET 
Associé : M. Hubert BARBE (3/5) Pour sa carrière de courses

AL ZAHIRA (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Philippe 
MANGIN (4/5) Pour sa carrière de courses

ALIA SOUZA IRE (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : 
H. MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

BIRCH MAN (2020) Dirigeant : ECURIE	SAINT-HILAIRE Associés : 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Marc PIMBONNET, M. Remy 
PIMBONNET (4/5) Pour sa carrière de courses

CELESTIAL SANDS (2017) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, H. MERIENNE (s) (4/5) 
Pour sa carrière de courses

CELINE (2019) Dirigeant : RED	 AND	WHITE	 RACING Associé : 
Mme Laurence LAVENU (4/5) Pour sa carrière de courses

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle	Laura	 GOMEZ	
MIGUEL Associésss : H. MERIENNE (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, Mme C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (4/5) Pour sa carrière de courses

GARDE LA PECHE (2018) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE Associés : M. Pierre-Yves MERIENNE, H. MERIENNE (s) 
(4/5) Pour sa carrière de courses

ILLICO VIVO (2018) Dirigeant : M.	Emmanuel	 CHEVALIER	 DU	
FAU Associés : H. MERIENNE (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU, 
M. Patrice de BROUCKER (4/5) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : OCANA INVESTMENTS 
Associésss : M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE 
BOUCHER, M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
H. MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

ITAEWON (2020) Dirigeant : M.	Jeremy	 HOUTA Associés : 
Mme Stephanie CASTANHEIRA, M. Benjamin HOUTA (4/5) Pour sa 
carrière de courses
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JAKOU DU BOULAY (2019) Dirigeant : M. Denis JEGOU Associé : 
B. LEFEVRE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

JOKER D’ESTRUVAL (2019) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (4/5) Pour sa carrière de courses

LA VILLA ROSE (2018) Dirigeant : M. Kamel BOUDRA Associés : 
ECURIE CAP ORNE, PALMYR RACING (4/5) Pour sa carrière de 
courses

LADY PRETENDER (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associéss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, H. MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière 
de courses

LE CENTRAL (2020) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associé : Mme Sandie 
DOUSSOT BILLOT (4/5) Pour sa carrière de courses

LESS NOUS FAIRE (2020) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associé : HARAS DU HOGUENET (4/5) Pour sa carrière de courses

N. par ALLEZ ALAIA IRE (2020) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WESTERBERG (4/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par ANNA KARENINA IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan 
MAGNIER Associés : M. Michael TABOR, WESTERBERG, 
WYNATT (4/5) Pour sa carrière de courses

N. par BYE BYE BIRDIE IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WESTERBERG, WYNATT (4/5) Pour 
sa carrière de courses

N. par CHRISTMAS KID IRE (2020) Dirigeant : M.	Michael	TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (4/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par CORREZE GB (2020) Dirigeant : WESTERBERG Associéss : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WHITE BIRCH FARM, 
WYNATT (4/5) Pour sa carrière de courses

N. par GOOD VIBES USA (2020) Dirigeant : WESTERBERG 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT 
(4/5) Pour sa carrière de courses

N. par NAPLES BAY IRE (2020) Dirigeant : M.	Michael	 TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (4/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par PETITE NOBLESSE (2020) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WESTERBERG (4/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par WEEKEND FLING IRE (2020) Dirigeant : WESTERBERG 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT 
(4/5) Pour sa carrière de courses

N. par ZOUZOU IRE (2020) Dirigeant : M.	Michael	 TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (4/5) 
Pour sa carrière de courses

PETITE AMADEE GB (2019) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : 
H. MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

POLYPHONY (2019) Dirigeant : M.	Emile	 Jimmy	 SCHERRER 
Associés : Mme Michele CAZAUBON, Mme Rana KHADDAM (4/5) 
Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : REVELEY	BLOODSTOCK Associé : 
H. MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

SCHANONBLUE (2017) Dirigeant : Mme	Jacqueline	 LAGIER 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (4/5) Pour sa carrière de courses

SNIPER POINT (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associésss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Pierre-Yves MERIENNE, H. 
MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

TERRITORIO (2018) Dirigeant : M. F. GONCALVES DOS SANTOS 
Associé : Mme Ana VENTENA ALVES (4/5) Pour sa carrière de 
courses

WHILEUWERESLEEPING GB (2019) Dirigeant : Mme Melissa 
O’NEILL Associé : M. Howard CUSHING (4/5) Pour sa carrière de 
courses

ATAKAMA (2020) Dirigeant : Sarl DARPAT FRANCE Associé : 
M. Carlos LAFFON-PARIAS (5/5) Pour sa carrière de courses

BLACKYANO DEVIL (2019) Dirigeant : B. AUDOUIN (s) Associé : 
M. Jose Manuel PEDROSA (5/5) Pour sa carrière de courses

CHERALTAR (2020) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI Associés : 
M. Benjamin CHAUVEL, M. Edouard LACAILLE (5/5) Pour sa 
carrière de courses

CHERRY ANN IRE (2019) Dirigeant : ECURIES DU ROSSINI 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, F&F HORSES, 
M. Bernard GIRAUDON (5/5) Pour sa carrière de courses

GIULIETTA (2018) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS Associés : 
M. Jose DE CARVALHO, M. Anthony LERIBAULT, M. Benoit 
RIOTTE (5/5) Pour sa carrière de courses

JACINTHE NOIRE (2019) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (5/5) Pour sa carrière de courses

L’ETOILE DU LUKKA (2019) Dirigeant : M.	Francois	 CHENE 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (5/5) Pour sa carrière de courses

SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : M.	Dov	 BISMUTH Associé : 
Mlle Caroline AUVRAY (5/5) Pour sa carrière de courses

SCARFACE (2018) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associés : 
M. Henry BOUTIN, RED AND WHITE RACING (5/5) Pour sa carrière 
de courses

SIMCA MILLE IRE (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 LA	 PERELLE 
Associé : S. WATTEL (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

VENENCIA (2020) Dirigeant : Sarl DARPAT FRANCE Associé : 
M. Carlos LAFFON-PARIAS (5/5) Pour sa carrière de courses

ZAGREY (2019) Dirigeant : ECURIE ALTIMA Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (5/5) Pour sa carrière de courses

ALBA (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associés : 
M. Christophe ESCUDER, Mme Laurence LAVENU (6/5) Pour sa 
carrière de courses

ALEXEJ GB (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	COURIVAUD Associé : 
Mme Thierry LEMER (6/5) Pour sa carrière de courses

ARCTICO (2018) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (6/5) Pour sa carrière de courses

BEAUFOUR (2017) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associé : 
Mme Eric LIBAUD (6/5) Pour sa carrière de courses

GAELIK FIRST (2015) Dirigeant : M.	Didier	 Henri	 DUBOIS 
Associéss : M. Georges MOLLIER, M. Benjamin BOITEZ, M. Bruno 
LEGRAIN, M. Noel MENSCHAERT (6/5) Pour sa carrière de courses

GRASSE D’OLIVERIE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	MERIENNE 
Associé : H. MERIENNE (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

JIGTSAR PAM (2019) Dirigeant : M.	Eric	 PAPON Associé : Y. 
FOUIN (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

NYARHINI GB (2003) Dirigeant : M.	Edward	Patrick	BABINGTON 
Associéss : HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Jean-Etienne 
DUBOIS, M. Arthur HOYEAU, Mlle Samantha AMAR (6/5) Pour sa 
carrière de courses

UN PLUS UNE (2020) Dirigeant : M. Mario PUTRINO Associé : 
M. BOUTIN (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

ANTONINAS IRE (2020) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI 
Associé : Mlle Monika KRCOVA (9/5) Pour sa carrière de courses

ARLESTON (2017) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associés : M. Geoffrey DUMONT, M. Yves DUMONT (9/5) Pour sa 
carrière de courses

DANTZA (2019) Dirigeant : ECURIE LM Associé : Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS (9/5) Pour sa carrière de courses

ESCOGRIFFE (2019) Dirigeant : Mme	Christine	DARCHY Associé : 
M. Julien JOUIN (9/5) Pour sa carrière de courses

GALALITHE (2020) Dirigeant : M. Tony CLOUT Associéss : 
M. Laurent BROOMHEAD, M. Aymeric DELLOYE, Mlle Emmanuelle 
MORIN, M. Frederic DAGUZAN-GARROS (9/5) Pour sa carrière de 
courses
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IF YOU PLEASE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	JEROME Associés : 
P&C . PELTIER (s), M. Laurent DENIS, M. Philippe PELTIER (9/5) 
Pour sa carrière de courses

IZAIIR (2018) Dirigeant : ECURIE LM Associé : Mlle Laura HEBRARD 
DE VEYRINAS (9/5) Pour sa carrière de courses

JOIE DE PAQUES (2019) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : 
H&T . HUE & TAUPIN (s) (9/5) Pour sa carrière de courses

JOKE LOVE ROYAL (2019) Dirigeant : M.	Anthony	 GOURAMA 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Franck CHAMPION, 
M. Franck TUREK (9/5) Pour sa carrière de courses

LIBECCIO (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Lucien BERMOND 
(9/5) Pour sa carrière de courses

N. par AMBITIOUS LADY IRE (2020) Dirigeant : Mme Linda 
SHANAHAN Associé : Mme Emily MAGNIER (9/5) Pour sa carrière 
de courses

NOTABLE (2018) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Matthieu HAVART, M. Daniel PAULOU (9/5) Pour sa 
carrière de courses

OSMOY (2019) Dirigeant : M.	Armand	 MECHALI Associés : 
M. Damien DUGLAS, ECURIE SAINT-HILAIRE (9/5) Pour sa carrière 
de courses

PITRIZZA (2020) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES Associéss : 
ECURIE BRED TO WIN SC, Y. BARBEROT (s), M. Philippe 
BELLAICHE, M. Clement TROPRES (9/5) Pour sa carrière de 
courses

SAKARI (2020) Dirigeant : M. Guy PARIENTE Associéss : P. BARY 
(s), M. Sebastien MOREAU-BOULAY, SARL GROUPE KR, ECURIE 
EQUUS RACING (9/5) Pour sa carrière de courses

SHAMAMIYAH (2020) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : AL SHAQAB RACING, M. Nicolas LE 
ROCH, L. VANSKA (s) (9/5) Pour sa carrière de courses

SOLEIL DU DESERT (2020) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET 
Associés : M. Christian BLEU, Mme Francine BONNET, M. Carlo 
David ROBBA (9/5) Pour sa carrière de courses

STRATONICE (2016) Dirigeant : M. Antoine ABRASSART 
Associés : M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU (9/5) Pour 
sa carrière de courses

VENENCIA (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (9/5) Pour sa carrière de 
courses

AL VELOCY (2020) Dirigeant : ECURIE	 THOMAS	 LEVESQUE 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, 
ECURIE CH. BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE EQUUS 
RACING (10/5) Pour sa carrière de courses

BANKIERE (2016) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
Mlle Delphine PITART (10/5) Pour sa carrière de courses

CENTAURUS (2016) Dirigeant : Mme	Cecile	 RIBERA Associé : 
M. Simone BROGI (10/5) Pour sa carrière de courses

CERCA TROVA (2020) Dirigeant : ECURIE DU CLOSET 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, 
ECURIE CH. BRIDAULT, ECURIE EQUUS RACING, ECURIE 
THOMAS LEVESQUE (10/5) Pour sa carrière de courses

DIXAN SENORA (2019) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés : 
M. Antoine BARDINI, M. Thierry MARECHAL (10/5) Pour sa carrière 
de courses

ELYSTED (2019) Dirigeant : Mme	Paulette	 CHARLEUF Associé : 
M. Alexandre DUBREUIL (10/5) Pour sa carrière de courses

ETE DE CARL (2017) Dirigeant : M. Kai Torsten LANGE Associés : 
Mme Sarah STECH, M. Paul MULDER (10/5) Pour sa carrière de 
courses

HIPSTER PARADISE (2017) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
Y. FOUIN (s) (10/5) Jusqu’au 31 mai 2027

ISOLA DI CAPRI (2020) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, 
ECURIE CH. BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE THOMAS 
LEVESQUE (10/5) Pour sa carrière de courses

LA LUCCHINA (2020) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, 
ECURIE CH. BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE THOMAS 
LEVESQUE (10/5) Pour sa carrière de courses

MARANELLO ROSSO (2020) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	
RIZIERI Associésss : M. Hugues ROUSSEAU, ECURIE CH. 
BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE EQUUS RACING, 
ECURIE THOMAS LEVESQUE (10/5) Pour sa carrière de courses

N. par MOLLY CORBIN USA (2020) Dirigeant : ECURIE DES 
CHARMES Associé : HARAS D’ETREHAM (10/5) Pour sa carrière 
de courses

SGIAN DUBH (2020) Dirigeant : M.	Charles	 WILSON Associé : 
M. Donald SUTHERLAND (10/5) Pour sa carrière de courses

TERRA BELLA (2020) Dirigeant : M.	Hugues	 ROUSSEAU 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE CH. BRIDAULT, 
ECURIE DU CLOSET, ECURIE EQUUS RACING, ECURIE THOMAS 
LEVESQUE (10/5) Pour sa carrière de courses

BELARIA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associés : 
M. Patrick BOITEAU, M. Alain GIAOUI (11/5) Pour sa carrière de 
courses

BLAS (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Christophe ESCUDER, M. Christian CIMOLAI, M. Steeve 
PUGLIA (11/5) Pour sa carrière de courses

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : M.	Herve	 DOS	 SANTOS 
Associé : M. Lionel LARRIGADE (11/5) Pour sa carrière de courses

HUR CAT (2017) Dirigeant : M. KREBS (s) Associés : M. Herve 
GOUEDO, M. Remy MALIA, M. Daniel BERTHAUD (11/5) Pour sa 
carrière de courses

LADY GIVERNY (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, Sarl JEDBURGH STUD 
(11/5) Pour sa carrière de courses

LASSAUT (2019) Dirigeant : RIVIERA	EQUINE	S.A.R.L Associéss : 
HARAS D’ETREHAM, M. Charles LECLERC, HLCE LTD, M. Lorenzo 
TOLOTTA-LECLERC (11/5) Pour sa carrière de courses

NEXT EPISODE GB (2020) Dirigeant : M.	Edward	 Patrick	
BABINGTON Associéss : HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Jean-
Etienne DUBOIS, M. Arthur HOYEAU, Mlle Samantha AMAR (11/5) 
Pour sa carrière de courses

OZALEE (2020) Dirigeant : M. Claude MARCELLIN Associé : SCEA 
CARANT (11/5) Pour sa carrière de courses

THE GREAT ESCAPE GER (2019) Dirigeant : M.	Christian	
TRECCO Associés : M. Frederic DEZZUTTO, M. David WINDRIF, 
M. Laurent LEFEVRE (11/5) Pour sa carrière de courses

TREIZE CHOPE (2019) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, Mme Brigitte LAMAZOU-
LARESSE (11/5) Pour sa carrière de courses

TURN CARTWHEELS (2020) Dirigeant : M.	Christopher	 N.	
WRIGHT Associé : M. Andy MACDONALD (11/5) Pour sa carrière 
de courses

VALKOVSKY (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	DAGUZAN-GARROS 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (11/5) Pour sa carrière de 
courses

FELLOW HAWK (2017) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : S. KOBAYASHI (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Dirigeant : Mlle	Lisa	 CHARITAL 
Associés : M. Bernard SIVADIER, ECURIE MICHAEL RIZIERI (12/5) 
Pour sa carrière de courses

SAINT LUC (2019) Dirigeant : M.	Luc	MIRTO Associés : M. Jean-
Pierre SIMARD, Mme Roger LABATE (12/5) Pour sa carrière de 
courses

TAEKWONDO (2015) Dirigeant : M. Laurent FARNARIER Associé : 
M. Franck FORESI (12/5) Pour sa carrière de courses
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WALALI WALALA (2018) Dirigeant : M.	Emile	 MOUNOUSSAMY	
PARVEDY Associés : Mlle Pauline FABRE, M. Anthony GOURAMA 
(12/5) Pour sa carrière de courses

BABY KEY (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : 
M. Nicolas CAMPOS (13/5) Pour sa carrière de courses

BOPRINCE RAISELLE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	DEGROOTE 
Associé : M. Tanguy BOIVIN (13/5) Pour sa carrière de courses

COSTA RICA (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	BAUDRON Associé : L. 
BAUDRON (s) (13/5) Pour sa carrière de courses

DETESNOUVELLES (2019) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN 
Associé : Mme Manuela GROLL-FLYNN (13/5) Pour sa carrière de 
courses

INDIAN PACIFIC (2016) Dirigeant : M.	David	ALEXANDRE Associé : 
ECURIE DU SUD (13/5) Pour sa carrière de courses

JOA DE GIBRALTAR IRE (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude 
SOUKAI Associé : Mlle Yanice LUCE (13/5) Pour sa carrière de 
courses

KABEIR PIT (2020) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER Associé : 
M. James BAUDOUIN (13/5) Pour sa carrière de courses

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M.	Nick	BRADLEY Associé : HARAS 
D’ETREHAM (13/5) Pour sa carrière de courses

OLETTA (2020) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associéss : 
M. Didier VIDAL, M. Herve DOS SANTOS, M. Jean-Michel 
DEGUILHEM, M. Franck VIDAL (13/5) Pour sa carrière de courses

PARK OF DIAMOND (2017) Dirigeant : M.	David	 ALEXANDRE 
Associé : ECURIE DU SUD (13/5) Pour sa carrière de courses

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (13/5) Pour sa carrière de courses

AL ET CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Daniel BENISTI, M. Nicolas 
LAYE (16/5) Pour sa carrière de courses

BELARIA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associés : 
ECURIE PATRICK BOITEAU, M. Alain GIAOUI (16/5) Pour sa 
carrière de courses

BOARD MEMBER GB (2017) Dirigeant : M. Pierre BAILLET 
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (16/5) Pour sa carrière de 
courses

CAPTAIN SPEAKING (2015) Dirigeant : M.	Thomas	 Antony	
RINGER Associé : M. Nicholas Paul LITTMODEN (16/5) Pour sa 
carrière de courses

CARLINA (2018) Dirigeant : M.	Josef	HOFER Associés : M. Norbert 
HOEPFNER, Mlle Lydia SAROVA (16/5) Pour sa carrière de courses

DUX (2019) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associéss : M. Ruben 
BENITAH, ECURIE LABORDE, M. Nicolas SALTIEL, Mme Guy 
SEROR (16/5) Pour sa carrière de courses

ICTUS DU PERCHE (2018) Dirigeant : CHAUVIGNY	 GLOBAL	
EQUINE	SASU Associés : M. Guillaume COUSIN, Scea L’AUBAY 
(16/5) Pour sa carrière de courses

JOY DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	CROUZILLAC 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (16/5) Jusqu’au 31 décembre 
2028

LILY OF THE SEA (2020) Dirigeant : Mlle	Anastasia	 WATTEL 
Associés : M. Christophe RIGAUDEAU, M. Francois-Charles 
TRUFFE (16/5) Pour sa carrière de courses

MARKSWOMAN (2020) Dirigeant : M. Jean Justin FOURNIER 
Associé : M. Jean-Noel BOCAHUT (16/5) Pour sa carrière de 
courses

MIDNIGHT SHINE (2016) Dirigeant : Mlle Fanny GUEDJ Associé : 
Mme Thierry LEMER (16/5) Pour sa carrière de courses

N. par MITRE PEAK GB (2020) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, M. Jacques PIASCO (16/5) Pour 
sa carrière de courses

POLLEXFEN GB (2016) Dirigeant : SASU	SCUDERIA	CHRISTIAN	
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (16/5) Pour 
sa carrière de courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : M. Bernard GIRAUDON, M. Patrick FILIPPI (16/5) Pour 
sa carrière de courses

SCHWENDI (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associés : 
M. Patrick MADAR, M. Germain HAGENBACH, C&Y . LERNER (s) 
(16/5) Pour sa carrière de courses

SOSPIRIA IRE (2020) Dirigeant : M. Massimiliano LAURIA 
Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (16/5) Pour sa 
carrière de courses

ZWIALH IRE (2019) Dirigeant : NEXT	 GEN	 RACING Associés : 
M. Benoit BREGEON, JPH RACING (16/5) Pour sa carrière de 
courses

ALABAMA (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (17/5) Pour sa carrière de courses

DONAVENTURA (2020) Dirigeant : HARAS	 ASSIRO Associé : 
Mme Gina D’AMATO (17/5) Pour sa carrière de courses

HALLOWED TIME IRE (2018) Dirigeant : JUSTWOW	LTD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (17/5) Pour sa carrière de courses

HOLY ZAL PASSION (2019) Dirigeant : M. Sauro-Andrea 
FIORDELLI Associés : HARAS ASSIRO, M. Maurizio GUARNIERI 
(17/5) Pour sa carrière de courses

IODA (2018) Dirigeant : SCEA D’ARMAILLE Associés : M. Olivier 
AUNEAU, COUETIL ELEVAGE (17/5) Pour sa carrière de courses

IT’S CLOSELIE (2018) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associés : 
ECURIE DU TRIEUX, Mme Celine LEFEVRE, M. Philippe LEFEVRE 
(17/5) Pour sa carrière de courses

KARANKAWA USA (2017) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associé : M. Christophe ESCUDER (17/5) Pour sa carrière de 
courses

MONOCHROME (2018) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO 
Associéss : M. Alain COMBEMOREL, M. Francis HENNEQUIN, 
M. Davide SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI (17/5) Pour sa 
carrière de courses

MR DREAMER (2020) Dirigeant : M.	Eduard	 MELNYK Associé : 
M. Igor ENDALTSEV (17/5) Pour sa carrière de courses

NDAME TARA (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MAUDET Associé : B. 
AUDOUIN (s) (17/5) Pour sa carrière de courses

NOSTRA IMPERATRICE (2020) Dirigeant : Mme Gina D’AMATO 
Associé : HARAS ASSIRO (17/5) Pour sa carrière de courses

NUMERUS BORGET (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
M. Stephen LAHMI, Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(17/5) Pour sa carrière de courses

SALARY BAY (2019) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
JPH RACING (17/5) Pour sa carrière de courses

SAMAPY (2019) Dirigeant : HARAS	ASSIRO Associés : M. Sauro-
Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (17/5) Pour sa carrière 
de courses

SIX BULLETS (2020) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associé : 
ECURIE LAURENT CRIBIER (17/5) Pour sa carrière de courses

VERT MER (2020) Dirigeant : M.	Xavier	 HUMBERT Associé : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (17/5) Pour sa carrière de 
courses

WHIZZ WORDZ (2019) Dirigeant : HARAS	 ASSIRO Associés : 
M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (17/5) Pour 
sa carrière de courses

AIR FORCE ONE (2020) Dirigeant : M. Antoine MORTEO 
Associésss : M. Faouzi BOUALEM, M. Edouard LACAILLE, 
M. Aurelien LAVARDA, M. Gregory MELIN, M. Walter POLISINI 
(18/5) Pour sa carrière de courses

BUTI (2017) Dirigeant : EQUOS	 RACING	 TEAM Associés : 
M. Gianluca BIETOLINI, M. Antonio PIERINI (18/5) Pour sa carrière 
de courses

CARTEURE (2019) Dirigeant : M.	Paul	 RICHARD Associé : 
M. Julien JOUIN (18/5) Pour sa carrière de courses
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GALALITHE (2020) Dirigeant : M.	Laurent	 BROOMHEAD 
Associéss : M. Tony CLOUT, M. Aymeric DELLOYE, Mlle Emmanuelle 
MORIN, M. Frederic DAGUZAN-GARROS (18/5) Pour sa carrière 
de courses

G0LDEN LAND GB (2020) Dirigeant : LA	FAYETTE	PARTNERSHIP	
SAS Associés : N. CLEMENT (s), ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE (18/5) Pour sa carrière de courses

HELEN CHOICE (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
ECURIE BIRABEN (18/5) Pour sa carrière de courses

LE BUGISTE (2020) Dirigeant : Mme Denis PELTIER Associés : 
SAS RACING D, M. Olivier de SEYSSEL (18/5) Pour sa carrière de 
courses

MY KALISSY (2019) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé : M. Yann 
ROUGEGREZ (18/5) Pour sa carrière de courses

SACRED VALLEY (2020) Dirigeant : Mme	Bernardine	 MULRYAN 
Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Linda SHANAHAN (18/5) 
Pour sa carrière de courses

ATHABASCAN (2019) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD 
Associésss : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, 
ECURIE ELAG, ECURIE NININOE, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (19/5) Pour sa carrière de courses

COMTESSE DU BARRY (2020) Dirigeant : M.	Anthony	
GABRYSZEWSKI Associé : M. Bernard GIRAUDON (19/5) Pour sa 
carrière de courses

EL TIO MALPIC (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 GUEDJ Associés : 
M. Valere GUEDJ, M. Laurent CALVO, ECURIE JEAN-LUC MEDINA 
STUD (19/5) Pour sa carrière de courses

IRBIS (2019) Dirigeant : Mlle Lydia SAROVA Associé : M. RULEC (s) 
(19/5) Pour sa carrière de courses

JAVA DU LARGE (2019) Dirigeant : ECURIE RACING PARTNERS 
SAS Associésss : M. Francois CHENE, M. MESCAM (s), M. Matthieu 
HAVART, M. Loic WETZEL, M. Christophe LE BOUC (19/5) Pour sa 
carrière de courses

KLIFF BERE (2020) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD Associéss : 
JM. LEFEBVRE (s), M. Patrick REBEUH, Mme Cecile GRAS, 
M. Alexandre GRAS (19/5) Pour sa carrière de courses

MYTH STYLE (2018) Dirigeant : Mme	Florence	 LEON-DUFOUR 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA Associéss : 
M. Christian CIMOLAI, M. Stephane LONGUBARDO, M. Nunzio 
RICIGNUOLO, M. Boualem MEKKI (19/5) Pour sa carrière de 
courses

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), ECURIE VITALE (19/5) Pour sa carrière 
de courses

ARCOS VANCOUVER (2019) Dirigeant : M.	Luca	Alberto	MORARI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (20/5) Pour sa carrière de 
courses

BLUEBELL GIRL (2020) Dirigeant : M.	Luca	 Alberto	 MORARI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (20/5) Pour sa carrière de 
courses

DEADWOOD (2019) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
M. Manuel DUPELIN (20/5) Pour sa carrière de courses

FINDON ECHO IRE (2020) Dirigeant : SNOWDROP	 STUD	 CO.	
LTD Associé : M. Jean-Vincent TOUX (20/5) Pour sa carrière de 
courses

IN LOVE (2018) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associé : FAMILLE 
BRYANT (20/5) Pour sa carrière de courses

INGRID GB (2019) Dirigeant : LODERI RACING Associé : 
Mlle Larissa KNEIP (20/5) Pour sa carrière de courses

INKIOSTRO (2020) Dirigeant : M.	Luca	Alberto	MORARI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (20/5) Pour sa carrière de courses

JUST A PRINCESS (2019) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associé : 
FAMILLE BRYANT (20/5) Pour sa carrière de courses

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 POIROUX 
Associésss : Mlle Ingrid PANTALL, M. Maxime BIOTTEAU, M. Eddy 
DAVID, M. Dimitri DUBEROS, M. Etienne OUVRARD (20/5) Pour sa 
carrière de courses

ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO 
Associéss : M. Antoine ABRASSART, M. Charles BAREL, 
Mme Edwige BUDKA, M. Pawan Rao SESHAGIR NAGARAJU (20/5) 
Pour sa carrière de courses

ABASTO (2019) Dirigeant : M.	Marc	 LEONETTI Associé : C&Y . 
LERNER (s) (23/5) Pour sa carrière de courses

BAILEYS ECLAIR (2020) Dirigeant : M.	Charles	 LAHMI Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (23/5) Pour sa carrière de courses

BARRUCA (2016) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Associé : Y. FOUIN (s) (23/5) Pour sa carrière de courses

BRIGHT SPIRIT GB (2019) Dirigeant : TINA RAU BLOODSTOCK 
Associés : N. CLEMENT (s), M. Philip PREVOST BARATTE, SAS 
RACING D (23/5) Pour sa carrière de courses

DEAU COEUR (2020) Dirigeant : Mlle	Esthel	CHOMARD Associé : 
Mme Jean-Francois BERNARD (23/5) Pour sa carrière de courses

DOUBLE DOUBLE YOU (2019) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associésss : M. MESCAM (s), M. Alain BRAKHA, 
M. Matthieu HAVART, M. Loic WETZEL, M. Christophe LE BOUC 
(23/5) Pour sa carrière de courses

ESTOPPEL IRE (2018) Dirigeant : Mme Mary N. KILDUFF Associé : 
ED. MONFORT (s) (23/5) Pour sa carrière de courses

FIDJI DE BALME (2015) Dirigeant : M.	Jean-Luc	HENRY Associé : 
M. Philippe LEBLANC (23/5) Pour sa carrière de courses

GALAXIE GOLD (2019) Dirigeant : ECURIE	 D’HASPEL Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (23/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN PARK (2016) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associésss : 
M. SEROR (s), M. Hubert GORECKI, M. Paul AESCHELMANN, 
M. Rudy Nathan BELLAICHE, M. David BEN GHOUZI (23/5) Pour 
sa carrière de courses

ILANTHUS DE L’OUST (2018) Dirigeant : ECURIE FRANCK 
BOUCEY Associé : M. Eric LECOIFFIER (23/5) Pour sa carrière de 
courses

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : HARAS	DU	SAUBOUAS Associé : 
L. VIEL (s) (23/5) Pour sa carrière de courses

JET BLUE (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associésss : COUETIL ELEVAGE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Antoine GRONFIER, HARAS DE LA HAIE NEUVE, Scea 
L’AUBAY (23/5) Pour sa carrière de courses

JOHNNY MAG (2019) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (s) (23/5) Pour sa carrière de 
courses

LE BERRY (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : ARGELLA 
RACING, D. COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK (23/5) Pour sa 
carrière de courses

MQSE DE MAINTENON IRE (2020) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associés : ECURIE DE THEYSS, Mme Laurence 
LAVENU (23/5) Pour sa carrière de courses

PRIMCO (2018) Dirigeant : ARGELLA RACING Associés : GEMINI 
STUD, D. COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO (23/5) Pour 
sa carrière de courses

RUDEES DU LOUP (2019) Dirigeant : M.	A.	AL	FALAHI Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (23/5) Pour sa carrière de courses

SICILIAN DEFENSE GB (2019) Dirigeant : ARGELLA RACING 
Associé : GEMINI STUD (23/5) Pour sa carrière de courses

SUNFAST (2019) Dirigeant : ARGELLA RACING Associé : M. Oscar 
GONZALEZ LOZANO (23/5) Pour sa carrière de courses

TAKACORDA (2019) Dirigeant : M. Alexis MORANGE Associé : 
Mme Cyril MORANGE (23/5) Pour sa carrière de courses

DAKOTA DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 ROCS 
Associé : Mme Heidie CADOT (24/5) Pour sa carrière de courses
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ELLONIENNE (2020) Dirigeant : Sarl	JEDBURGH	STUD Associé : 
Mme Isabelle CORBANI (24/5) Pour sa carrière de courses

GROUP DEUX CREUX (2016) Dirigeant : M.	Cedric	 MILLIERE 
Associés : M. Bertrand MILLIERE, M. Jean-Philippe ZAOUI (24/5) 
Pour sa carrière de courses

HOLIDAYS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 L’ALLINEC Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (24/5) Pour sa carrière de courses

HOLLY PLACE (2017) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (24/5) Pour sa carrière de courses

IKIGAI (2018) Dirigeant : Mme M. de KERSAUSON DE PENNEND 
Associé : Mme Joel DENIS (24/5) Pour sa carrière de courses

JUSANT (2019) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	 LITTMODEN 
Associés : Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Paul 
Mark DEAVIN (24/5) Pour sa carrière de courses

PERFECT LIAISON IRE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BIMOZ 
Associé : M. GPJ. DURAND-BIMOZ (24/5) Pour sa carrière de 
courses

ANIMA LIBERA IRE (2019) Dirigeant : M.	Herve	 DOS	 SANTOS 
Associés : M. Damien DUGLAS, Mme Claudie AUCHE (25/5) Pour 
sa carrière de courses

CHELSEA DU NINIAN (2018) Dirigeant : Mlle	Nathalie	 PAYSAN 
Associéss : M. Dirk HUYCK, ECURIE SAPI, M. Michel Jean-Pierre 
GAUTIER, M. Nicolas PAYSAN (25/5) Pour sa carrière de courses

AME NOTTI (2018) Dirigeant : M.	Leslie	STRASZEWSKI Associéss : 
M. Michael ASHTON, M. Michael LEWIS, M. Martin MCLOUGHLIN, 
M. Michael MUNDY (27/5) Pour sa carrière de courses

ATTO DI FEDE GB (2020) Dirigeant : ECURIE ELAG Associéss : 
A&G . BOTTI (s), GENETS SRL, ECURIE NININOE, M. Aksam 
KHADDAM (27/5) Pour sa carrière de courses

CECIL CHUBB IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (27/5) Pour sa carrière 
de courses

IBIS DES SOURCES (2018) Dirigeant : M.	Alain	GLAZIOU Associé : 
S. GOUYETTE (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

LUNE D’OPALE (2019) Dirigeant : M. Jeff PLANARD Associé : 
M. Richard CHOTARD (27/5) Pour sa carrière de courses

MON CHER AMI GB (2018) Dirigeant : M. David FUTTER Associé : 
M. Francois NICOLLE (27/5) Pour sa carrière de courses

SAUZON (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associé : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (27/5) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALESIENNE (2019) Locataire : Mme	Lucienne	 CHENU Bailleurs : 
Mme Valerie BELLOTO, M. Remi SABATIER (2/5) Pour sa carrière 
de courses

BAD BOY BOULOISE (2011) Locataires : M.	Thierry	
CHARGELEGUE, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Jean-Paul 
NINCK (2/5) Jusqu’au 20 avril 2024

BEAUTIFUL STRANGER (2020) Locatairessss : ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, M. Jean-Yves ALLAIN, Mme Jean-Hugues de CHEVIGNY, 
M. Paul de CHEVIGNY, M. Marc FROMENTIN, M. Roger-Yves 
SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (2/5) Pour sa carrière de 
courses

GREASE (2020) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : 
Mme Flora VIDAL (2/5) Jusqu’au 31 décembre 2023

HAVANE ARISTO (2017) Locataires : M.	Olivier	 de	 MONTZEY, 
M. Jean REYMOND Bailleur : M. Jean REYMOND (2/5) Pour sa 
carrière de courses

HM AL SABEQ (2017) Locataire : M.	Faiz	AL	ELWEET Bailleurs : 
Mme Nada MOUSALLI, M. Hassan MOUSLI (2/5) Pour sa carrière 
de courses

IDA SOURNIAC (2018) Locataire : Mlle	Sonia	 HADJ	 M’HAMED 
Bailleur : M. Michel LARROUMETS (2/5) Jusqu’au 19 avril 2030

IDEFIX FOREZ (2018) Locataires : Mlle	Delphine	 PITART, 
M. Mathieu PITART Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (2/5) Pour 
sa carrière de courses

JAZZMAN CAMARA (2019) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Bailleurs : Mme Jennifer BOUYOU, M. Vincent LE ROY (2/5) Pour 
sa carrière de courses

KLEINE (2018) Locataire : M.	Kevin	HERZOG Bailleurs : M. Denis 
BOUREZ, Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (2/5) Pour sa carrière de 
courses

NIKASIA (2019) Locataires : TOLMI RACING SC, ROD . COLLET 
(s), Mme Laurence LAVENU Bailleurs : SCEA MARMION VAUVILLE, 
COLLET (s), Mme Laurence LAVENU (2/5) Pour sa carrière de 
courses

ULTRA GOLD (2019) Locataires : M.	David	 ANDRIEUX, 
Mlle Stephanie PENOT Bailleur : M. Patrick VILEY (2/5) Pour sa 
carrière de courses

YASSAMIN AL CHAM (2018) Locataire : M.	Faiz	 AL	 ELWEET 
Bailleurs : Mme Nada MOUSALLI, M. Hassan MOUSLI (2/5) Pour sa 
carrière de courses

CANAILLOU (2019) Locataire : M.	Antoine	LORENZONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (3/5) Pour sa carrière de 
courses

CAZADORA (2019) Locataire : M. Etienne GERMAIN-LACOUR 
Bailleur : M. Dominique BELLET (3/5) Pour sa carrière de courses

INDIA DE CANDALE (2019) Locataires : M.	Joseph	FRIGARA, C. 
CHENU (s), M. Dominique-Antoine FRIGARA Bailleur : M. Yan de 
KERSABIEC (3/5) Pour sa carrière de courses

NIRLIIT (2019) Locatairess : M. Bernard GIRAUDON, ECURIE DE 
PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Guy PARIENTE 
Bailleurss : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL, M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE HOLDING (3/5) 
Pour sa carrière de courses

PATTE DE JAGUAR (2019) Locataires : HARAS	DE	 SIVOLA, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS DE 
SIVOLA (3/5) Pour sa carrière de courses

SASHEMY (2017) Locatairessss : Mlle	Sabine	BOCHU, F. MONNIER 
(s), JPMD RACING, M. Etienne MENARD, M. Ferdinand-Jacques 
GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : Mlle Sabine BOCHU (3/5) 
Pour sa carrière de courses

TAMERLAN (2020) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (3/5) Pour sa carrière de courses

BELLE HISTOIRE (2018) Locataire : M.	Yan	 HOUYVET Bailleur : 
EARL ELEVAGE DE PIERREPONT (4/5) Pour sa carrière de courses

CAIRNS (2018) Locataires : N. PERRET (s), M. Eric CHEVRIER 
Bailleur : M. Eric CHEVRIER (4/5) Pour sa carrière de courses

GOLD AND FIRE (2014) Locataires : H.	MERIENNE	(s), Mlle Laura 
GOMEZ MIGUEL Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Georges 
AUGUSTIN, M. Christophe Francois ROBIN (4/5) Pour sa carrière 
de courses

ICARE D’ARTHEL (2018) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (4/5) Pour sa carrière de courses

ILLIADE D’ARTHEL (2018) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (4/5) Pour sa carrière de courses

ISIS LOY (2018) Locataire : Mme	Clemence	BRUNETTI Bailleurss : 
M. Herve BRUNETTI, M. Bertrand PLANTE, M. Laurent GUION, 
Mme Clemence BRUNETTI (4/5) Pour sa carrière de courses

ISTANBUL (2018) Locataires : ECURIE	 MADAME	 JACQUES	
CYPRES, H. MERIENNE (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
MERIENNE (s), M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (4/5) 
Pour sa carrière de courses

JALASKA (2019) Locataires : M.	Didier	GIETHLEN, T. FOURCY (s) 
Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (4/5) Pour sa carrière 
de courses
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JOYEUSE DE FORME (2019) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY 
Bailleur : M. Patrice METENIER (4/5) Pour sa carrière de courses

VOL NOIR DE KERSER (2009) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : SCEA MARTINI (4/5) Pour sa carrière de courses

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, Mme Marjorie PELTIER (5/5) Pour sa 
carrière de courses

IBAN BANBOU (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mme Evelyne BANCHEREAU (5/5) Pour sa carrière de courses

JADE DU MOULINAL (2019) Locataire : Mme Manon GILSON 
Bailleur : M. Joel MARESCASSIER (5/5) Pour sa carrière de courses

JAMINE CHARBONIERE (2019) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS 
(5/5) Pour sa carrière de courses

JANGO FETT (2019) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleurs : 
M. Pierre-Jean LOIVEL, SCEA DES DUNES (5/5) Pour sa carrière 
de courses

JAVA BAIE (2019) Locataires : M. Rene DANIEL, ECURIE DES 
DUNES Bailleur : Earl BELLOIR (5/5) Pour sa carrière de courses

JUST NELSA (2019) Locatairess : M.	Philippe	 THIRIET, E. 
CLAYEUX (s), ECURIE MAGNIEN, M. Nicolas CYPRES Bailleurss : 
M. Emmanuel CLAYEUX, M. Philippe THIRIET, M. Benoit 
MAGNIEN, M. Nicolas CYPRES (5/5) Pour sa carrière de courses

KING ALEX (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (5/5) Pour sa carrière de 
courses

NIRLIIT (2019) Locatairess : ECURIE	 LA	 VALLEE	 MARTIGNY	
EARL, ECURIE DE PRADEL, M. Bernard GIRAUDON, M. Guy 
PARIENTE Bailleurss : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL, M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE 
HOLDING (5/5) Pour sa carrière de courses

OLAWAY (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (5/5) Pour sa carrière de courses

RAGLAN (2019) Locataire : Mlle	Marie	 RICHERT Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (5/5) Pour sa carrière de courses

ROSANNE DU GOUET (2019) Locatairesss : M.	Thierry	LEMOINE, 
Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, M. Jean-Marc CHAUVET, Mme Anne-
Marie GAGNEAU, M. Joffray WINDRIF Bailleur : M. Thierry 
LEMOINE (5/5) Pour sa carrière de courses

VICTORIA BELLA (2017) Locataires : M.	Christophe	 Francois	
ROBIN, M. Georges AUGUSTIN, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Georges 
AUGUSTIN, M. Yannick FOUIN, M. Christophe Francois ROBIN 
(5/5) Pour sa carrière de courses

WAY WAY (2019) Locataire : M.	Fabrice	GUILLOSSOU Bailleurs : 
ECURIE LE CERCLE, Mme Jean-Hugues de CHEVIGNY, M. Francois 
MORINIERE (5/5) Pour sa carrière de courses

JACKPOT DE REVE (2019) Locatairess : M.	Xavier-Louis	 LE	
STANG, Mme Marie Pierre BERNARD, Mme Colette BIDAUT, M. Remi 
MARTIN Bailleurss : M. Remi MARTIN, Mme Marie Pierre BERNARD, 
HOLDING DU ROMPOY, Mme Colette BIDAUT (6/5) Pour sa carrière 
de courses

JESTIN DE KERVI (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Carmelo MACELI Bailleur : Mlle Stephanie JESTIN (6/5) Pour sa 
carrière de courses

PARANNDA (2019) Locataires : M.	Thierry	 PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : HARAS DE MONTAIGU (6/5) Pour sa carrière 
de courses

PREM’S EA (2019) Locataires : M.	Patrick	JEANNERET, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR Bailleurs : WH & SOURCING, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR (6/5) Pour sa carrière de courses

REFLECHIE (2018) Locatairess : Mme Celine LEDUC, Mme Mathilde 
LEFEBVRE, Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (s) Bailleurs : Mme Celine 
LEDUC, Mme Nathalie VIEL (6/5) Pour sa carrière de courses

ALPATKINOSS (2016) Locataire : M.	Michel	 DREAN Bailleur : 
ECURIE SENATOR (9/5) Pour sa carrière de courses

FURIA (2018) Locatairesss : M.	Patrick	 GUEDJ, M. Jeremie 
BOSSERT, M. Laurent CALVO, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, 
M. Valere GUEDJ Bailleurs : M. Jeremie BOSSERT, M. Patrick 
GUEDJ (9/5) Pour sa carrière de courses

GOLDIE WINNER (2019) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (9/5) 
Jusqu’au 31 décembre 2027

HYPPIE SUN (2017) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M. David 
BONGARD, M. Yves DUMONT Bailleur : Mme Karine PERREAU (9/5) 
Pour sa carrière de courses

IMPERATRICE DU MEE (2018) Locataire : M. Aurelien BORE 
Bailleur : M. Jacques HERSENT (9/5) Pour sa carrière de courses

INKALIA DU PETIT LAC (2018) Locataires : M. Gilles LECA, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : M. Joel CASTAING (9/5) 
Jusqu’au 31 décembre 2027

KARAFON (2020) Locataire : SCEA	HARAS	DE	PEYRE Bailleurs : 
SCEA HARAS DE PEYRE, M. Philippe THIRIET (9/5) Jusqu’au 31 
décembre 2032

LA CRAONNAISE (2019) Locataires : Mlle Ludivine LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleurs : M. Joel BEURET, M. Bernard 
HUNAULT (9/5) Pour sa carrière de courses

LEAUDELA (2016) Locataires : Mme	Catherine	BRAIRE, M. Franck 
SIDNEY Bailleur : M. Franck SIDNEY (9/5) Pour sa carrière de 
courses

MAGISTADOR (2012) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN Bailleur : 
M. Jacques SEROR (9/5) Jusqu’au 31 décembre 2025

MARINALGAN (2019) Locatairess : Mlle Giada MENATO, M. Mario 
SERAFINO, M. Kevin GYSSELS, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : 
Mlle Giada MENATO, M. Mario SERAFINO, BOTTI (s) (9/5) Pour sa 
carrière de courses

MISS D’ORH (2018) Locataires : Mis	Guillaume	d’	HARAMBURE, 
D. MORISSON (s) Bailleur : Mis Guillaume d’ HARAMBURE (9/5) 
Pour sa carrière de courses

MY BABY LOVE (2019) Locataire : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Bailleur : Mlle AE. PAUL-BONCOUR (9/5) Pour sa carrière de courses

PRESSAGNY (2014) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : Mme Jean-
Pierre ROUSSEL (9/5) Jusqu’au 31 mai 2027

PRINCE LOUIS (2019) Locataire : M. Lutz BONGEN Bailleur : 
Mme Markus NIGGE (9/5) Jusqu’au 31 décembre 2022

REAL CECILE GB (2020) Locatairessss : SCUDERIA DEI DUEPI, 
M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, LADRITTA 
SRL, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, ECURIE WALDECK 
Bailleurssss : SCUDERIA DEI DUEPI, M. Massimiliano ALLEGRI, 
M. Arnaud BORGES, LADRITTA SRL, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, SCUDERIA WALDECK SNC (9/5) Pour sa carrière de courses

TERRA LONTANA (2020) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, 
M. Simone BROGI Bailleurs : M. Simone BROGI, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (9/5) Pour sa carrière de courses

VOULEZ VOUS (2020) Locataires : EQUOS	 RACING	 TEAM, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, EQUOS RACING TEAM (9/5) Pour sa carrière de 
courses

DENNISTON (2013) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (10/5) Pour 
sa carrière de courses

HENT KASTELL (2019) Locataire : M.	Stephen	RAMSAY Bailleur : 
M. Jean de CHEFFONTAINES (10/5) Pour sa carrière de courses

I LIKE YOUR SPIRIT (2018) Locataires : M.	Stephane	ROUSSARIE, 
M. Vincent LE ROY, Mme Elisa BERTE Bailleur : Mme Stephanie 
CORTOT (10/5) Pour sa carrière de courses

PAROVNA (2019) Locatairess : M.	Jacques	BISSON, M. Dominique 
HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, AS&D. ALLARD (s) Bailleurss : 
M. Dominique HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, M. Jacques 
BISSON, HARAS DE MONTGERMONT (10/5) Jusqu’au 31 
décembre 2024
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SOLEIADO (2017) Locataires : M.	William	MUNOZ, M. Sebastien 
CULIN Bailleur : Mlle AE. PAUL-BONCOUR (10/5) Pour sa carrière 
de courses

ZILLI ROCKS (2017) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : 
M. Jacques LISCIA, BOUTIN (s) (10/5) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Locatairess : ECURIE FEBUS, Mme Elodie LE 
BLANC, M. Pierre BAILLET, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : 
Mme Elodie LE BLANC (11/5) Pour sa carrière de courses

IBELLIA ANTIQUE (2018) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : 
Mme Catherine LE BIHAN (11/5) Pour sa carrière de courses

IMPACTDESVILLERETS (2018) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/5) Pour sa 
carrière de courses

INVINCIBLE SEA (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (11/5) Pour sa carrière de courses

MAINE COON (2017) Locataires : M.	Ludovic	CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (11/5) Pour sa 
carrière de courses

NIRLIIT (2019) Locatairess : ECURIE	 LA	 VALLEE	 MARTIGNY	
EARL, ECURIE DE PRADEL, M. Bernard GIRAUDON, M. Guy 
PARIENTE Bailleurss : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL, M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE 
HOLDING (11/5) Pour sa carrière de courses

SANTA CATALINA (2018) Locataire : M.	Marc	NICOLAU Bailleur : 
M. Bernard SPIELDENNER (11/5) Jusqu’au 4 mai 2026

STAR DRACK IRE (2017) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleur : ECURIE RAYMOND WAVRIN (11/5) Pour sa carrière de 
courses

VISIOONAIR SPIGAO (2018) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/5) Pour sa 
carrière de courses

HORIZON ROCHELAISE (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (12/5) Pour sa 
carrière de courses

ILUSO DU MOU (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX 
Bailleurs : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU, Mme Lucette BLOND (12/5) 
Pour sa carrière de courses

IVRESSE DETE (2018) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : 
M. Daniel TOUBLANC (12/5) Pour sa carrière de courses

JIVARO DE KERSER (2019) Locataires : ECURIE	 DU	 HARAS	
D’ERABLE, ECURIE DES DUNES Bailleurs : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE, SCEA MARTINI (12/5) Pour sa carrière de courses

JOST (2019) Locatairess : M.	Francois	 SEIGNEUR, M. Edward 
WALSH, M. Olivier RAUSCENT, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS 
Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M. Edward WALSH (12/5) Pour sa 
carrière de courses

JOUR DE MAI (2019) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleurs : M. Andre BUHIGNE, M. Sylvain BUHIGNE, 
M. Nicolas REMOUE (12/5) Pour sa carrière de courses

PELUSIVE (2020) Locataires : M.	Alain-Patrick	 CAZAUX, 
Mlle Stephanie PENOT Bailleur : M. Herve LAIR (12/5) Pour sa 
carrière de courses

SUGAR TIME (2019) Locataires : M. Robin LOSFELD, 
M. Christophe ESCUDER Bailleur : Mlle Karine MORICE (12/5) Pour 
sa carrière de courses

TESS (2018) Locatairess : M.	Francois	 HASSINE, M. Gregoire 
JUILLET, M. Joel JUILLET, Mme Fanny JUILLET Bailleurs : M. Nicolas 
BAUDRON, BAUDRON (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

CICEJIK (2012) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleur : 
Mlle Aurore PELLETANT (13/5) Pour sa carrière de courses

JADE DES VIGNAUX (2019) Locataires : M.	Jerome	DELAUNAY, 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY Bailleurs : 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY (13/5) Pour sa 
carrière de courses

MISS MORNY (2020) Locataires : M. Jerome LARRIGADE, 
M. Herve DOS SANTOS Bailleurs : M. Didier VIDAL, M. Lionel 
LARRIGADE, M. Herve DOS SANTOS (13/5) Avec tacite 
reconduction

STORYWOOD (2020) Locataire : M.	Edouard	 THUEUX Bailleur : 
M. Maxime GROSJEAN (13/5) Pour sa carrière de courses

A MINARDIERE (2020) Locataire : M.	Habib	 BEN	 HASSINE 
Bailleur : M. Louis de ROMANET (16/5) Jusqu’au 31 décembre 
2025

BEDISA (2019) Locataires : ECURIE KURA, N. BELLANGER (s) 
Bailleur : ECURIE KURA (16/5) Pour sa carrière de courses

FAR MOUNTAIN EMERY (2018) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) 
Bailleur : M. Nicolas TAUDON (16/5) Pour sa carrière de courses

HAZNORD (2017) Locataires : M.	Xavier	LIBBRECHT, M. Christian 
CANNESSON, Mme Jeromine LE STANG Bailleur : M. Christian 
CANNESSON (16/5) Pour sa carrière de courses

JABUSE DE CIERGUES (2019) Locataire : Mme	Nathalie	LEFEVRE 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (16/5) Pour sa carrière de 
courses

KAMELITO (2019) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (16/5) Pour sa carrière de courses

MAIANA (2018) Locataires : M.	Dominique	 LE	 BRETON, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M. Eric CHEVRIER (16/5) Pour sa carrière 
de courses

MARZAMEMI (2017) Locataire : M.	Serge	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, SCEA DE LA SAPINIERE (16/5) 
Pour sa carrière de courses

MISS FRAPOLIXA (2018) Locataire : Mme	Marie	CHIAMPO Bailleur : 
M. Fabien DECLA (16/5) Pour sa carrière de courses

PTICOEUR DUSYLHANS (2019) Locataires : M.	Jose	 HANS, 
M. Gerard BATON Bailleur : M. Jose HANS (16/5) Pour sa carrière 
de courses

VYSOTSKY (2016) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SAUVAGE 
Bailleur : M. Gilles PANNIER (16/5) Pour sa carrière de courses

ANCA (2017) Locatairessss : M.	Haim	 HAYOUN, M. Geralde 
GERBELLA, M. Olivier PRUVOST, ECURIE INDIGO, M. Emeric 
GUENEAU, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurssss : M. Haim 
HAYOUN, M. Geralde GERBELLA, M. Olivier PRUVOST, ECURIE 
INDIGO, FOUESNANT, M. Emeric GUENEAU (17/5) Pour sa 
carrière de courses

ASCOT FOREVER (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

BELEAVE YOU (2015) Locataires : M.	Emeric	GUENEAU, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Emeric GUENEAU 
(17/5) Pour sa carrière de courses

BLUE PRINCESS (2018) Locataires : Mlle	Lisa	CHARITAL, M. Jean-
Pascal RICOCE Bailleur : M. Paul NATAF (17/5) Pour sa carrière de 
courses

CIVNYAN (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, FOUESNANT 
(17/5) Pour sa carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locatairess : ECURIE JAECKIN, M. Olivier 
PRUVOST, M. Haim HAYOUN, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurss : 
ECURIE JAECKIN, M. Olivier PRUVOST, M. Haim HAYOUN, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

ILES HEBRIDES (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

ITITIDELAPLESSE (2018) Locataires : M. Didier MARION, J. 
MARION (s) Bailleurs : Mme Annick CROISE, ELEVAGE MARION, 
M. Didier MARION (17/5) Pour sa carrière de courses

JADE DE LOIRE (2019) Locataires : M.	Benoit	NAY, J. MARION 
(s), M. Patrick LEPEU Bailleur : ELEVAGE MARION (17/5) Pour sa 
carrière de courses
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JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

MADEMOISELLE FLAG (2018) Locataire : M.	Regis	SCHMIDLIN 
Bailleur : HARAS DE MONTGERMONT (17/5) Pour sa carrière de 
courses

MAJORETTE (2018) Locataires : ECURIE JAECKIN, ECURIE 
LAURENT CRIBIER, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE 
JAECKIN, ECURIE LAURENT CRIBIER, FOUESNANT (17/5) Pour 
sa carrière de courses

NAIADE (2020) Locataires : ECURIE DES NOVICES, SOCIETE 
PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : ECURIE DES 
NOVICES, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A. (17/5) Pour sa 
carrière de courses

NEO CHIC (2018) Locataires : M. Joel JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (17/5) Pour sa carrière de 
courses

PLEINPAU (2017) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, J. ORTET 
(s) Bailleur : M. Jimmy MARTHOU (17/5) Pour sa carrière de courses

PYRAMID BURG (2014) Locataires : ECURIE INDIGO, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, ECURIE INDIGO (17/5) 
Pour sa carrière de courses

RISING UP (2020) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (17/5) Pour sa carrière de 
courses

SHIRAZ (2018) Locataires : M. Geralde GERBELLA, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Geralde GERBELLA 
(17/5) Pour sa carrière de courses

SMART AND FAST (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

ALLEZ SAINT LON (2019) Locataires : M. Claude MARCELLIN, 
M. Antoine de WATRIGANT Bailleurs : M. Michel POYDENOT, 
M. Xavier POYDENOT (18/5) Pour sa carrière de courses

DARKSTARHON (2019) Locataires : Mme	Annie	DUPIL-HOLMEY, 
M. Philippe LEBLANC, M. Henry HOLMEY Bailleur : Mme Christiane 
BOUILLIS (18/5) Pour sa carrière de courses

FLAMAND ROSE (2015) Locataire : M.	Jerome	ZULIANI Bailleur : 
Mme Jean PICARD (18/5) Pour sa carrière de courses

INDIANA BELLA (2019) Locataire : M.	Michel	CHARLEU Bailleur : 
M. Patrice DESHAYES (18/5) Pour sa carrière de courses

INLE DE LA NOVERIE (2018) Locataire : M.	Jean-Pascal	RICOCE 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (18/5) Pour sa carrière de courses

JOAQUINA DICI (2019) Locataires : Mlle	Veronique	 MARIE, 
Mlle Valerie VATEL Bailleur : Mme Babette LASSET (18/5) Pour sa 
carrière de courses

PAPER WORKS (2019) Locataires : Mme Jane BENNETT, ECURIE 
LA GRUGERIE Bailleur : ECURIE LA GRUGERIE (18/5) Avec tacite 
reconduction

SAINTE RITA IRE (2018) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU 
Bailleurs : BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (18/5) Pour sa 
carrière de courses

SOULMAN (2018) Locataires : TILBURY	 BLOODSTOCK, 
M. Roger-Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (18/5) Pour 
sa carrière de courses

BEAUTE DES AS (2019) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Hugues VAN HAAREN 
(19/5) Pour sa carrière de courses

DAMHSA NA REALTAI IRE (2019) Locataires : Mme Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION, M. Paul de CHEVIGNY Bailleur : 
Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION (19/5) Pour sa carrière de 
courses

DANDY COOL (2018) Locatairesss : M. Gilbert GOEFFIC, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, M. Richard LE DREFF, 
Mme Fanny JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (19/5) Pour sa 
carrière de courses

ELIANO GER (2019) Locataires : RENT	 A	 HORSE	 BY	 YOHEA, 
Mme Lucilla BIETOLINI Bailleur : Mme Lucilla BIETOLINI (19/5) 
Jusqu’au 28 mai 2022

FORMIDABLE LE DUN (2020) Locataire : Mme	Hartmut	GEROCK 
Bailleur : OUVRY (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

GAUSS (2020) Locataires : RAZZA	 DELLA	 SILA	 SRL, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, RAZZA DELLA SILA SRL (19/5) Pour sa carrière de 
courses

HANDSPINNER (2017) Locataires : Mme	Heidie	CADOT, M. Ludovic 
CADOT Bailleurs : M. Lilian BLONDELLE, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (19/5) Pour sa carrière de courses

JOUE CONTRE JOUE (2019) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (19/5) Pour sa carrière de 
courses

MON BRAZIL (2019) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (19/5) Pour sa carrière de courses

NANA GINA (2018) Locatairess : M.	Hans-Joachim	 UHRIG, 
Mlle Yvonne VOLLMER, Mme Thea FREYBOTE, ECURIE DES 
ALERIONS Bailleur : M. Patrice DESHAYES (19/5) Pour sa carrière 
de courses

SOULOU MALPIC (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER Bailleurs : ECURIE DU 
TRIEUX, M. Remy GROSBOIS, M. Dominique LORIER (19/5) Pour 
sa carrière de courses

ZOFFWALTZ (2019) Locatairesss : Mme	Francoise	LE	DANTEC, D. 
MORISSON (s), M. Gregory ORTIZ, M. Francois-Xavier BERTRAS, 
M. Jean-Luc RAYMOND Bailleurssss : M. Gregory ORTIZ, 
M. Noman OZGULER, M. Francois-Xavier BERTRAS, Mme Francoise 
LE DANTEC, MORISSON (s), M. Jean-Luc RAYMOND (19/5) Pour 
sa carrière de courses

ADELIDELO (2020) Locataire : P.	 DECOUZ	 (s) Bailleur : SAS 
RACING D (20/5) Pour sa carrière de courses

JAIME LE LIVET (2019) Locataires : M. Robert ROULOIS, W. 
MENUET (s) Bailleurs : Mme Deborah CHERRUAULT, ELEVAGE DU 
LIVET (20/5) Pour sa carrière de courses

JENGA SPORT (2019) Locataire : Mme	Nathalie	LEFEVRE Bailleur : 
ECURIE SPORT (20/5) Pour sa carrière de courses

L’ESQUIVE (2018) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GAL Bailleur : 
BOUTIN (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

ILAGATOR (2018) Locataire : CH.	 HERPIN	 (s) Bailleur : 
Mme Claudine WINKEL (23/5) Pour sa carrière de courses

INGENIOUS (2018) Locataires : ECURIE JAECKIN, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE JAECKIN, FOUESNANT (23/5) 
Pour sa carrière de courses

KITESURFER (2019) Locataires : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Mme Michele JUHEN-CYPRES, 
M. Emmanuel CLAYEUX (23/5) Pour sa carrière de courses

VIOMENIL (2016) Locataires : M.	Dominique-Antoine	 FRIGARA, 
C. CHENU (s), Mme Chantale CHENU Bailleur : ECURIE PIQUEMAL 
(23/5) Pour sa carrière de courses

AYATI DE L’ORME (2018) Locatairessss : M. Adrien MONTOILLE, 
M. Vincent LE ROY, A. BOISBRUNET (s), M. Jessy BERNAL, 
M. Vianney BARON, M. Martin DULONG Bailleurs : M. A. ADELINE 
DE BOISBRUNET, M. Vincent LE ROY (24/5) Pour sa carrière de 
courses

GARONNE (2017) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleur : M. Jean-
Claude DI FRANCESCO (24/5) Pour sa carrière de courses

HOKORIKA DU MOU (2017) Locatairessss : Comte	Georges	de	
CERTAINES, A. BOISBRUNET (s), M. Vianney BARON, M. Jessy 
BERNAL, M. Martin DULONG, M. Adrien MONTOILLE Bailleur : 
E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (24/5) Pour sa carrière de courses

JARDIN SECRET (2019) Locataire : M. Norbert LEENDERS 
Bailleur : M. Roger-Eugene LAFFITTE (24/5) Pour sa carrière de 
courses
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JINTONIC PONTADOUR (2019) Locatairesss : FLORAZUR, CH. 
GOURDAIN (s), M. Bertrand ORY LAVOLLEE, M. Thierry-Laurent 
FAURE, M. Francois MAILLOT Bailleur : M. Francois MAILLOT 
(24/5) Pour sa carrière de courses

JUSTE ENSEMBLE (2019) Locataire : M.	Valery	 DEMORY 
Bailleurs : HARAS DES SABLONNETS, M. Jean-Pierre TOTAIN 
(24/5) Pour sa carrière de courses

JUVENNICE (2019) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Patrice 
VAGNE (24/5) Pour sa carrière de courses

WOMANIST IRE (2020) Locataires : ECURIE DES NOVICES, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE DES NOVICES, 
FOUESNANT (24/5) Pour sa carrière de courses

ANGELA DU BERLAIS (2019) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (25/5) Jusqu’au 31 décembre 2023

COCO DU HAUT (2020) Locatairesss : M.	Loic	JAMET, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Denis DESERT, M. Dirk HUYCK, Mlle Servane 
BOUFFORT Bailleur : M. Laurent HUAU (25/5) Pour sa carrière de 
courses

GOT TALENT (2020) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : 
HARAS DU GRAND LYS (25/5) Avec tacite reconduction

GRILLOVILLE (2016) Locataires : M.	Sylvain	 DORY, M. Denis 
MICHEL Bailleur : M. Denis MICHEL (25/5) Pour sa carrière de 
courses

HARDY CROIXNOIRE (2017) Locataire : Mme	Pierre	 VANHOVE 
Bailleurs : HARAS DU HOGUENET, M. Jerome LACOUTURE (25/5) 
Pour sa carrière de courses

HASHCUP COLLONGES (2017) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (25/5) Pour sa carrière de 
courses

HAWAI DU BERLAIS (2018) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleur : 
HARAS DU BERLAIS (25/5) Jusqu’au 31 décembre 2023

ISKALINE (2018) Locataires : M.	Didier	 GIETHLEN, T. FOURCY 
(s) Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (25/5) Pour sa 
carrière de courses

KYZIA (2019) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : ECURIE 
JEMA (25/5) Pour sa carrière de courses

LA PARESSE (2019) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (25/5) Pour sa carrière de 
courses

MATILDA DU BERLAIS (2018) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (25/5) Jusqu’au 31 décembre 2023

MIAMI DU BERLAIS (2019) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleur : 
HARAS DU BERLAIS (25/5) Pour sa carrière de courses

HARPON D’OUDAIRIES (2017) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (27/5) Pour sa carrière de 
courses

IVA DELA BARRIERE (2018) Locataire : CH.	 DUBOURG	 (s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (27/5) Pour sa carrière de courses

JIMINY DU PACS (2019) Locataires : T.	 FOURCY	 (s), M. Bruno 
PIOVESAN Bailleurs : HARAS DU PECOS, M. Alain JAMES, 
M. Bruno PIOVESAN (27/5) Pour sa carrière de courses

MUHTALAD (2017) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleurs : EQUI 
- MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois Pierre MICHEL 
(27/5) Pour sa carrière de courses

NEVA NEVADA (2019) Locatairess : M.	Denis	 CHACHIGNON, 
M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO, Mme Karine 
PERREAU Bailleur : Mme Beatrice NICCO (27/5) Pour sa carrière de 
courses

SHENTA (2018) Locataire : M.	Charles-Edward	CAYEUX Bailleurs : 
FOUESNANT, Mlle Solene BERENGER (27/5) Pour sa carrière de 
courses

WONDERFULL LADY (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (27/5) Pour sa 
carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
BIBI VOICE (2015) Dirigeant : M. Pierre CORNET Associé : M. Jose 
GAVILAN (30/4) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Dirigeant : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Associé : Mme Elodie LE BLANC (30/4) Jusqu’au 00/00/00

ECLAIR DU MAFFRAY (2014) Dirigeant : M.	Hubert	 DE	WAELE 
Associé : M. Patrice LENOGUE (30/4) Pour sa carrière de courses

GLANEUR IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	 SAINT-HILAIRE 
Associé : M. Marc PIMBONNET (30/4) Pour sa carrière de courses

MISS ROAZHON GB (2017) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI 
Associé : Mme Michele BLANC (30/4) Pour sa carrière de courses

COACHELLO (2018) Dirigeant : Mme	Micheline	LEURSON Associé : 
Mme Christiane HEAD (1/5) Pour sa carrière de courses

DU TONNERRE (2017) Dirigeant : Mlle	Micheline	VIDAL Associés : 
F. VERMEULEN (s), ROB . COLLET (s) (1/5) Pour sa carrière de 
courses

GREEN CURRY IRE (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (1/5) Pour sa 
carrière de courses

HOLOCENE BERE (2017) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : 
M. Nicolas TOURNIER (1/5) Pour sa carrière de courses

L’ARCHET (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie PLASSAN Associés : 
M. Thierry LEMER, Mme Thierry LEMER, M. Thierry OLDAK (1/5) 
Pour sa carrière de courses

NIRLIIT (2019) Dirigeant : ECURIE	LA	VALLEE	MARTIGNY	EARL 
Associés : F. VERMEULEN (s), ECURIE DE PRADEL (1/5) Pour sa 
carrière de courses

PREM’S EA (2019) Dirigeant : WH	 &	 SOURCING Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (1/5) Pour sa carrière de 
courses

VENETICO (2017) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : 
M. Jerome CARRUS, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Marc 
LEONETTI (1/5) Pour sa carrière de courses

AL ET CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (2/5) Pour sa carrière de 
courses

BLUE FALCON (2019) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, ECURIE B. WEILL (2/5) Pour 
sa carrière de courses

BOIS FLOTTEE (2016) Dirigeant : M.	Jean	HARDY Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (2/5) Pour sa carrière de courses

CHOCOLAT DAY (2015) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO Associéss : 
M. Antoine ABRASSART, M. David HUGUET, M. Mickael 
MARCADE, M. Christophe CHEMINAUD (2/5) Pour sa carrière de 
courses

ELYSTED (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Filippo EZRI (2/5) Pour sa carrière 
de courses

FAR MOUNTAIN EMERY (2018) Dirigeant : ECURIE NICOLAS 
TAUDON Associé : J. PLANQUE (s) (2/5) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESSE GOKEN (2019) Dirigeant : M.	Francois	 CARRE 
Associés : M. Michel MELLOT, M. Alain JARRIGE (2/5) Pour sa 
carrière de courses

RAJCOUN (2018) Dirigeant : M. Mario SERAFINO Associé : 
GENETS SRL (2/5) Pour sa carrière de courses

SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : Mlle Adelaide BUDKA 
Associéss : Mme Marion BARON, Mme Christine LE BESNERAIS, 
Mme Anabel BARON, M. Antonio BERTO (2/5) Pour sa carrière de 
courses

SOARING EAGLE (2014) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : 
Mme Arlette CLABOTS (2/5) Pour sa carrière de courses

STRATONICE (2016) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Antoine BENETEAU, M. Mickael 
MARCADE (2/5) Pour sa carrière de courses
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TAKACORDA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associésss : 
ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain SOLAL, M. Alain KUNTZMANN (2/5) Pour 
sa carrière de courses

AKINATHOR GAME (2015) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, Mme Claudie AUCHE (3/5) Pour 
sa carrière de courses

ALIA SOUZA IRE (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : 
M. Hugo MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

CELESTIAL SANDS (2017) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, M. Hugo MERIENNE 
(3/5) Pour sa carrière de courses

COLOURS (2016) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET Associés : 
Mme Claudie AUCHE, M. Lionel LARRIGADE (3/5) Pour sa carrière 
de courses

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle	Laura	 GOMEZ	
MIGUEL Associésss : M. Hugo MERIENNE, ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, Mme C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (3/5) Pour sa carrière de courses

FOX CHALLENGER (2018) Dirigeant : M.	Alain	 GRIEZMANN 
Associés : SAS RACING D, M. Sylvain VIDAL (3/5) Pour sa carrière 
de courses

GALIANO CHATHO (2016) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Benoit BRULEY, M. Thomas KRAU (3/5) 
Pour sa carrière de courses

GARDE LA PECHE (2018) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE 
DE L’ORNE Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

GOLD DEVIL (2016) Dirigeant : M.	Alain	 GRIEZMANN Associé : 
ECURIE DE MALEISSYE (3/5) Pour sa carrière de courses

IGORE DE VASSY (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 FERRAND 
Associé : B. LEFEVRE (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

ILLICO VIVO (2018) Dirigeant : M.	Emmanuel	 CHEVALIER	 DU	
FAU Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Alban CHEVALIER DU 
FAU, M. Patrice de BROUCKER (3/5) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : OCANA INVESTMENTS 
Associésss : M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE 
BOUCHER, M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

JAMAIS LE SAMEDI (2019) Dirigeant : M.	Filippo	EZRI Associés : 
M. Marc-Antoine BERGHGRACHT, Mme Sibille ROSSI (3/5) Pour sa 
carrière de courses

KONITHA (2016) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (3/5) Pour sa carrière de courses

LA LOUVE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 GRIEZMANN Associéss : 
SAS RACING D, HARAS DE LA HAIE NEUVE, Mme Emmanuel de 
SEROUX, M. Jean-Marc VARCIN (3/5) Pour sa carrière de courses

LADY PRETENDER (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associéss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (3/5) Pour sa 
carrière de courses

LARANZA (2016) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET Associés : 
Mme Claudie AUCHE, M. Lionel LARRIGADE (3/5) Pour sa carrière 
de courses

LAWBOY (2018) Dirigeant : M.	Remy	DUPUY-NAULOT Associé : 
Mme Michele SOGORB (3/5) Pour sa carrière de courses

LEAUDELA (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre TOTAIN Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (3/5) Pour sa carrière de courses

LIGHTNING WAR (2018) Dirigeant : Mme	Kay	 Frances	 MINTON 
Associé : M. Stephen CAMM (3/5) Pour sa carrière de courses

MARZAMEMI (2017) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (3/5) Pour sa carrière de courses

MATHES DES EPEIRES (2015) Dirigeant : M.	Arnaud	CHAILLE-
CHAILLE Associé : M. David GIRAUDEAU (3/5) Pour sa carrière de 
courses

NATURE VALLEY (2017) Dirigeant : M.	Arnaud	CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (3/5) Pour sa carrière de courses

PETITE AMADEE GB (2019) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : 
M. Hugo MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

PHILAU (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 GAILLARD Associé : 
M. Philippe SOGORB (3/5) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : REVELEY	BLOODSTOCK Associé : 
M. Hugo MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

SNIPER POINT (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associésss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-
Yves MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

TALINE D’OROUX (2016) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Dominique BOCHE, M. David GIRAUDEAU 
(3/5) Pour sa carrière de courses

BELLEYSAN (2019) Dirigeant : P.	DECOUZ	(s) Associés : M. Olivier 
de SEYSSEL, SAS RACING D (4/5) Pour sa carrière de courses

FAULTLESS LADY (2017) Dirigeant : M.	Charles-Edward	CAYEUX 
Associés : M. Bertrand DELABAYS, M. Claude RIGHI (4/5) Pour sa 
carrière de courses

FIRE OF BEAUTY (2016) Dirigeant : M. Antoine MORTEO 
Associés : M. Aurelien LAVARDA, M. Walter POLISINI (4/5) Pour sa 
carrière de courses

GIULIETTA (2018) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS Associés : 
M. Jose DE CARVALHO, M. Benoit RIOTTE (4/5) Pour sa carrière 
de courses

HEARTFELT (2017) Dirigeant : Mlle	Fanny	 CYPRES Associésss : 
E. CLAYEUX (s), M. Pierre COLSON, Mme Jessica LAMARQUE, 
Mme Camille VERCKEN-MARIANO, M. Christopher GALMICHE 
(4/5) Pour sa carrière de courses

MARINALGAN (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associé : 
M. Mario SERAFINO (4/5) Pour sa carrière de courses

RUSSKAYA (2017) Dirigeant : Mme	Susan	 Angela	 BRAMALL 
Associé : M. Francois NICOLLE (4/5) Pour sa carrière de courses

WOMANIST IRE (2020) Dirigeant : LE	THENNEY Associé : PEARL 
CHAMPS ELYSEES (4/5) Pour sa carrière de courses

CENTORIUS (2017) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associés : 
M. Eric de CHAMBURE, ECURIE ADES HAZAN (5/5) Pour sa 
carrière de courses

GAELIK FIRST (2015) Dirigeant : M.	Didier	 Henri	 DUBOIS 
Associéss : M. Georges MOLLIER, M. Benjamin BOITEZ, M. Bruno 
LEGRAIN, M. Noel MENSCHAERT (5/5) Pour sa carrière de courses

GOTLAND DE BAUNE (2016) Dirigeant : Scea	ECURIE	DOMAINE	
DE BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (5/5) Pour sa carrière 
de courses

GRANDE PRINCESSE (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
LESEIGNEUR Associé : S. GOUYETTE (s) (5/5) Pour sa carrière 
de courses

GRASSE D’OLIVERIE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	MERIENNE 
Associé : M. Hugo MERIENNE (5/5) Pour sa carrière de courses

HARDY CROIXNOIRE (2017) Dirigeant : HARAS	DU	HOGUENET 
Associé : Mlle Peggy BLONDEL (5/5) Pour sa carrière de courses

HELIOS DE BAUNE (2017) Dirigeant : Scea	ECURIE	DOMAINE	
DE BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (5/5) Pour sa carrière 
de courses

KETIL USA (2017) Dirigeant : FLAXMAN	 STABLES	 IRELAND	
L.T.D Associés : M. Alan K. COOPER, P. BARY (s) (5/5) Pour sa 
carrière de courses

LE BRONN (2017) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associés : M. Michel 
DELAUNAY, M. Barthelemy VIVES (5/5) Pour sa carrière de courses

LOUTRO GB (2015) Dirigeant : M.	Nathaniel	BARNETT Associés : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Hugo MERIENNE (5/5) Pour sa carrière de courses

MADU (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR Associé : 
S. GOUYETTE (s) (5/5) Pour sa carrière de courses
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N. par AMBITIOUS LADY IRE (2020) Dirigeant : Mme Emily 
MAGNIER Associé : Mme Linda SHANAHAN (5/5) Pour sa carrière 
de courses

SILIDIMA (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR Associé : 
S. GOUYETTE (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

T’BOLT (2016) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE Associé : 
Mme Maud KOBAYASHI (5/5) Pour sa carrière de courses

WING AND A PRAYER (2017) Dirigeant : M.	Christopher	 N.	
WRIGHT Associé : M. Andy MACDONALD (5/5) Pour sa carrière de 
courses

YOU YOU (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR 
Associé : S. GOUYETTE (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

RED MOON LADY (2018) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	RIZIERI 
Associé : ECURIE MANUEL GARCIA S.C. (6/5) Pour sa carrière de 
courses

COCKTAIL DANGEREUX (2016) Dirigeant : M.	Yvon	CHANTEUX 
Associés : Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s) (7/5) Pour sa 
carrière de courses

COKO BOY (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (7/5) Pour sa carrière de 
courses

MRS PINK (2020) Dirigeant : M.	Didier	 BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (7/5) Pour sa carrière de courses

BELLE DE L’ORME (2017) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (8/5) Pour sa carrière de courses

EDEN DU SEUIL (2014) Dirigeant : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
Associés : Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s) (8/5) Pour sa carrière 
de courses

ETE DE CARL (2017) Dirigeant : M. Kai Torsten LANGE Associés : 
Mme Sarah STECH, Mlle Larissa KNEIP (8/5) Pour sa carrière de 
courses

I’M SO FINE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	LEMER Associé : M. Gael 
LEMER (8/5) Pour sa carrière de courses

KOKBOROU (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (8/5) Pour sa carrière de courses

MISS KERLENNE (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
E. GRALL (s) (8/5) Pour sa carrière de courses

PAROVNA (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (8/5) Pour sa carrière de courses

TESS (2018) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : M. Nicolas 
BAUDRON (8/5) Pour sa carrière de courses

TO TEN METERS (2020) Dirigeant : M.	Anthony	LOPEZ Associés : 
D. GUILLEMIN (s), M. Bastien MATRE (8/5) Pour sa carrière de 
courses

VALKOVSKY (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Maurizio GUARNIERI (8/5) 
Pour sa carrière de courses

VENENCIA (2020) Dirigeant : Sarl DARPAT FRANCE Associé : 
M. Carlos LAFFON-PARIAS (8/5) Pour sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : C. 
BOUTIN (s) (8/5) Pour sa carrière de courses

BELARIA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associé : ECURIE 
PATRICK BOITEAU (9/5) Pour sa carrière de courses

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : M.	Herve	 DOS	 SANTOS 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, M. Mahmoud TABTI (9/5) Pour 
sa carrière de courses

CENTAURUS (2016) Dirigeant : Mme	Cecile	 RIBERA Associé : 
M. Simone BROGI (9/5) Pour sa carrière de courses

DIX MOIS (2018) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associé : 
M. Gerald BOISSINOT (9/5) Pour sa carrière de courses

EVER ONE (2012) Dirigeant : M.	Hedi	 LAHMICI Associés : 
Mme Josiane ROVISSE, C. BOUTIN (s) (9/5) Pour sa carrière de 
courses

FOU DU ROI (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

GEORGIA (2018) Dirigeant : M.	Miguel	CASTRO	MEGIAS Associé : 
ECURIE MAIN HORSING SAS (9/5) Pour sa carrière de courses

GREAT THREAT (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

INQUISITIVE MIND IRE (2020) Dirigeant : M.	Mahmoud	 TABTI 
Associés : M. Herve DOS SANTOS, M. Lionel LARRIGADE (9/5) 
Pour sa carrière de courses

LASSAUT (2019) Dirigeant : RIVIERA	EQUINE	S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (9/5) Pour sa carrière de courses

MAPLE LEAF (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

PUNCH DU RHEU (2016) Dirigeant : Earl ECURIE VIGANNE 
Associés : M. Davide SATALIA, M. Arcadio VANGELISTI (9/5) Pour 
sa carrière de courses

REGARDS (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

SAINT LUC (2019) Dirigeant : M.	Bryan	LYNAM Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (9/5) Pour sa carrière de courses

SASHA FIERCE (2019) Dirigeant : M.	Philippe	BROSSET Associé : 
Mlle Ingrid PANTALL (9/5) Pour sa carrière de courses

SI SCO BAY (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, Mme Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de courses

SPEED LUCKY (2018) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

THANKS A LOT (2018) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

VALDIKOV (2017) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, M. Ahmed 
MOUKNASS (9/5) Pour sa carrière de courses

VANOUSHKA (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

BINT HABISSETT (2019) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 CHENU 
Associés : M. Thomas LINES, Mme Lydia PERE (10/5) Pour sa 
carrière de courses

FORTUNA IMPERATRIX (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	
BAUDOUIN Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Filippo EZRI 
(10/5) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE SEA (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : M. Eric PUERARI (10/5) Pour sa carrière de courses

JOYCE DE FAUST (2019) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associé : 
Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (10/5) Pour sa carrière de courses

MILAD’ID (2019) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Andre-Paul LARRIEU (10/5) Pour sa 
carrière de courses

TAEKWONDO (2015) Dirigeant : M.	Guillaume	 LUYCKX 
Associéss : M. Julien PHELIPPON, M. Gianni CAGGIULA, 
M. Quentin BERTRAND, M. Benoit BREGEON (10/5) Pour sa 
carrière de courses
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USTEKABEKO (2019) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associés : 
CH. GOURDAIN (s), Sarl HARAS DE SAINT-FAUST, M. Andre-Paul 
LARRIEU (10/5) Pour sa carrière de courses

WHO CARES (2020) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associés : 
M. Hubert GUY, M. Eric PUERARI (10/5) Pour sa carrière de courses

AMEERA (2018) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associés : 
M. John BELL, Mme Manuela GROLL-FLYNN, M. Jean-Pierre 
MOREL (11/5) Pour sa carrière de courses

BACH PLESSIS (2018) Dirigeant : M. Gerard BLAIS Associé : 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS (11/5) Pour sa carrière de 
courses

BLACK MAGIC WOMAN (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude 
VEDREINE Associé : M. Fabien LAGARDE (11/5) Jusqu’au 
00/00/00

COSTA RICA (2019) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
M. Nicolas BAUDRON (11/5) Pour sa carrière de courses

DETESNOUVELLES (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : FREE MAN RACING (11/5) Pour sa carrière de courses

GENIALE GR (2018) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Christophe ESCUDER (11/5) Pour sa carrière de courses

HAWAI DE POMPADOUR (2018) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (11/5) Pour sa carrière de courses

INDIAN PACIFIC (2016) Dirigeant : WOODPARK	BLOODSTOCK	
LTD Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (11/5) Pour sa carrière 
de courses

JOA DE GIBRALTAR IRE (2017) Dirigeant : Mlle	Yanice	 LUCE 
Associé : M. Georges LUCE (11/5) Pour sa carrière de courses

LIFETIME (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BENAYCH Associés : 
M. Pierre BEZIAT, FREE MAN RACING, M. Jean-Maurice MERTZ 
(11/5) Pour sa carrière de courses

OLETTA (2020) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associésss : 
M. Didier VIDAL, M. Mahmoud TABTI, M. Jean-Michel DEGUILHEM, 
M. Herve DOS SANTOS, M. Franck VIDAL (11/5) Pour sa carrière 
de courses

WALALI WALALA (2018) Dirigeant : M.	Emile	 MOUNOUSSAMY	
PARVEDY Associé : Mlle Pauline FABRE (11/5) Pour sa carrière de 
courses

BLACK DIABLO (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Davide SATALIA (12/5) Pour sa carrière de courses

BOWL (2012) Dirigeant : M.	Hans-Joachim	 UHRIG Associés : 
M. Christophe CROIX, Mlle Yvonne VOLLMER (12/5) Pour sa 
carrière de courses

CARLINA (2018) Dirigeant : M.	Josef	HOFER Associés : M. Norbert 
HOEPFNER, M. Armin LUSTIG, Mlle Lydia SAROVA (12/5) Pour sa 
carrière de courses

COMACINA (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mlle Giada MENATO (12/5) Pour sa carrière de courses

GIPSY STAR (2015) Dirigeant : M.	Charles	 DOYA Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (12/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE D’ALENE (2018) Dirigeant : M. Louis COUTEAUDIER 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

IRON SMART (2018) Dirigeant : ECURIE SMART SCEA Associé : 
O. SAUVAGET (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

JUCUNDA D’OLVA (2019) Dirigeant : ECURIE SMART SCEA 
Associé : O. SAUVAGET (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

ORGARCON (2014) Dirigeant : M.	Hans-Joachim	UHRIG Associé : 
Mme Suzanne VOLLMER (12/5) Pour sa carrière de courses

COME ON LOTTI (2017) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
Mme Hannelore KNEIP (13/5) Pour sa carrière de courses

L’EAU DU SUD (2018) Dirigeant : M.	Hubert	 BENOIST	 D’AZY 
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Patrice PUYRAVAUD (13/5) Pour sa carrière de courses

LE DUC (2019) Dirigeant : FREE MAN RACING Associé : Sarl 
ECURIE J.L. TEPPER (13/5) Pour sa carrière de courses

LOVE THE SEA (2016) Dirigeant : Mme	Anja	WILDE Associé : C&Y . 
LERNER (s) (13/5) Pour sa carrière de courses

SHAZAIN (2014) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN Associés : 
M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) (13/5) Pour sa carrière de 
courses

STYLE GLORY (2018) Dirigeant : ECURIE	DIONYSOS Associésss : 
M. Jean-Marc ANGLES, M. Franck DELIBEROS, ECURIE R.E., 
Mme Odette FAU, M. Antoine GILIBERT (13/5) Pour sa carrière de 
courses

VINACCIA IRE (2015) Dirigeant : Mlle	Yvonne	VOLLMER Associé : 
M. Bernard DURRHEIMER (13/5) Pour sa carrière de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : Mlle Fanny GUEDJ Associé : 
Mme Thierry LEMER (13/5) Pour sa carrière de courses

BELARIA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associés : 
M. Patrick BOITEAU, M. Alain GIAOUI (14/5) Pour sa carrière de 
courses

LATERANITO (2015) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associé : 
Suc. David Georges POWELL (14/5) Pour sa carrière de courses

AL ET CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Nicolas LAYE (15/5) Pour 
sa carrière de courses

I AM A DREAM (2016) Dirigeant : M. Claude MARCELLIN 
Associés : M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT (15/5) Pour sa 
carrière de courses

KAP LOVE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associé : Sc ECURIE COUDERC (15/5) Pour sa carrière de courses

NUMERUS BORGET (2018) Dirigeant : GEMINI STUD Associéss : 
Mlle Margaux COTTIN, D. COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK, 
M. Benjamin TEBOUL (15/5) Pour sa carrière de courses

SALARY BAY (2019) Dirigeant : M.	Renaud	CHAUMIER Associé : 
J. BOISNARD (s) (15/5) Pour sa carrière de courses

AIR FORCE ONE (2020) Dirigeant : M. Antoine MORTEO 
Associéss : M. Faouzi BOUALEM, M. Edouard LACAILLE, 
M. Aurelien LAVARDA, M. Walter POLISINI (16/5) Pour sa carrière 
de courses

ANCA (2017) Dirigeant : M.	Haim	HAYOUN Associésss : M. Geralde 
GERBELLA, M. Olivier PRUVOST, ECURIE INDIGO, M. Emeric 
GUENEAU, SOCIETE PASCAL ADDA (16/5) Pour sa carrière de 
courses

BELEAVE YOU (2015) Dirigeant : M.	Emeric	GUENEAU Associé : 
SOCIETE PASCAL ADDA (16/5) Pour sa carrière de courses

CHOPE COMEDY (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : 
C. BOUTIN (s) (16/5) Pour sa carrière de courses

DEFI D’OUDAIRIES (2013) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associéss : M. MESCAM (s), M. Matthieu 
HAVART, M. Christophe LE BOUC, M. Gerald RENOU (16/5) Pour 
sa carrière de courses

DONAVENTURA (2020) Dirigeant : M.	Luigi	 ROVEDA Associé : 
Mme Gina D’AMATO (16/5) Pour sa carrière de courses

FORNELLI (2018) Dirigeant : M. Kamil VOCETKA Associé : 
PALMYR RACING (16/5) Pour sa carrière de courses

FORWARDLY (2017) Dirigeant : M.	Valentin	 BUKHTOYAROV 
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (16/5) Pour sa carrière de 
courses

HOLY ZAL PASSION (2019) Dirigeant : M. Sauro-Andrea 
FIORDELLI Associés : M. Luigi ROVEDA, M. Maurizio GUARNIERI 
(16/5) Pour sa carrière de courses

LYRICUS IRE (2019) Dirigeant : AT RACING SRL Associés : 
M. Moreno POGGIONI, M. Massimiliano ALLEGRI (16/5) Pour sa 
carrière de courses

NOSTRA IMPERATRICE (2020) Dirigeant : Mme Gina D’AMATO 
Associé : M. Luigi ROVEDA (16/5) Pour sa carrière de courses

NOZOMI (2019) Dirigeant : Mme	Sylvie	 UZZAN Associé : S. 
KOBAYASHI (s) (16/5) Pour sa carrière de courses
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PYRAMID BURG (2014) Dirigeant : ECURIE INDIGO Associé : 
SOCIETE PASCAL ADDA (16/5) Pour sa carrière de courses

SAMAPY (2019) Dirigeant : M.	Luigi	ROVEDA Associés : M. Sauro-
Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (16/5) Pour sa carrière 
de courses

SHIRAZ (2018) Dirigeant : M. Geralde GERBELLA Associé : 
SOCIETE PASCAL ADDA (16/5) Pour sa carrière de courses

TEXARD (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associés : 
Mme Michele CAZAUBON, M. Gerard COHEN, M. Anthony PINET 
(16/5) Pour sa carrière de courses

WHIZZ WORDZ (2019) Dirigeant : M.	Luigi	 ROVEDA Associés : 
M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (16/5) Pour 
sa carrière de courses

WLADIMIR (2017) Dirigeant : Mlle Marie ROLLANDO Associés : 
M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON, M. Philippe 
DESPLACES (16/5) Pour sa carrière de courses

BUTI (2017) Dirigeant : M. Antonio PIERINI Associé : M. Gianluca 
BIETOLINI (17/5) Pour sa carrière de courses

EVALAUR CHOPE (2019) Dirigeant : Mme	Amina	 CHOPARD 
Associé : M. Florent GUY (17/5) Pour sa carrière de courses

GALALITHE (2020) Dirigeant : M. Tony CLOUT Associéss : 
M. Laurent BROOMHEAD, M. Aymeric DELLOYE, Mlle Emmanuelle 
MORIN, M. Frederic DAGUZAN-GARROS (17/5) Pour sa carrière 
de courses

GALKO DES MOTTES (2016) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : GAB . LEENDERS (s) (17/5) Pour sa carrière 
de courses

KALLISTOS (2017) Dirigeant : Mme	Virginia	FRAGISKOS Associé : 
Mme Andrea Christine KOETZ (17/5) Pour sa carrière de courses

KASAMAN (2016) Dirigeant : M.	Stephane	CERULIS Associé : GO 
HORSES SPRL (17/5) Pour sa carrière de courses

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : ECURIE	 TREIZE	 HEUREUX 
Associés : M. Denis GALLET, M. Nicolas CAULLERY, M. Jean 
COUSTERES (17/5) Pour sa carrière de courses

SWISS GUARD (2017) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associé : 
Suc. David Georges POWELL (17/5) Pour sa carrière de courses

ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, Mme Edwige BUDKA, M. Charles BAREL 
(17/5) Pour sa carrière de courses

UROQUOIS (2008) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (17/5) Pour sa carrière de courses

ARCOS VANCOUVER (2019) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (18/5) Pour sa carrière de 
courses

AYATI DE L’ORME (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
A. BOISBRUNET (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

BLUEBELL GIRL (2020) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (18/5) Pour sa carrière de 
courses

INKIOSTRO (2020) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI Associé : 
M. Luca Alberto MORARI (18/5) Pour sa carrière de courses

JE SUIS SUR (2019) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Associé : C. LEFEBVRE (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

JHISOLA (2017) Dirigeant : M.	Hubert	TASSIN Associé : Mme B. de 
la MOTTE SAINT-PIERR (18/5) Pour sa carrière de courses

KHELWATCH (2019) Dirigeant : M. Bertrand LOUSTAUD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (18/5) Pour sa carrière de courses

MIRAMAR GB (2019) Dirigeant : M.	Serge	 ASSOUS Associéss : 
C&Y . LERNER (s), M. Marc LEONETTI, M. Patrick MADAR, ECURIE 
JML RACING (18/5) Pour sa carrière de courses

RICHE ROO (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES Associé : 
Mme Lydia PERE (18/5) Pour sa carrière de courses

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), ECURIE VITALE (18/5) Pour sa carrière 
de courses

ART DE VIVRE (2013) Dirigeant : ECURIE	MATHIEU	OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (19/5) Pour sa carrière de courses

ILLUMINATING (2019) Dirigeant : M. Alistair MCMILLAN Associé : 
Mlle Melanie AUSTIN (19/5) Pour sa carrière de courses

IN LOVE (2018) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : 
Mlle Muriel CASLANT (19/5) Pour sa carrière de courses

JUST A PRINCESS (2019) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : Mlle Muriel CASLANT (19/5) Pour sa carrière de courses

KING SOLOMON (2018) Dirigeant : M.	David	 John	 HUELIN 
Associéss : M. Thierry MAUDET, FR. MONFORT (s), Mme Geraldine 
HENOCHSBERG, ECURIE ADES HAZAN (19/5) Pour sa carrière 
de courses

PEDRO DES AIGLES (2019) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (19/5) Pour sa carrière 
de courses

PRIME MINISTER (2014) Dirigeant : M.	Jordan	KHALIFA Associé : 
M. Patrick FILIPPI (19/5) Pour sa carrière de courses

SAUZON (2017) Dirigeant : M.	Stephane	 GILIBERT Associéss : 
Mme Loic MALIVET, L. GADBIN (s), M. Marcel GADBIN, M. Vincent 
GADBIN (19/5) Pour sa carrière de courses

ILE ATLANTIQUE (2018) Dirigeant : ARF RACING Associésss : 
Mlle Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, M. Julien FABRE, 
M. Stefano GIORDANO, M. Kevin GYSSELS (20/5) Pour sa carrière 
de courses

LOUNA CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : 
M. Jean-Luc TERRIERES (20/5) Pour sa carrière de courses

REBEL LIGHTNING IRE (2013) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associés : ECURIE FRANCOIS CORDA, FR. MONFORT (s), 
M. Alain GIAOUI (20/5) Pour sa carrière de courses

AZER (2016) Dirigeant : M. Roland ROISNARD Associé : M. Alain 
VANDENHOVE (21/5) Pour sa carrière de courses

BLEUSKY (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
M. Boualem MEKKI, M. Cedric MILLIERE, M. Nunzio RICIGNUOLO 
(21/5) Pour sa carrière de courses

COME FIRST (2019) Dirigeant : M.	David	BEN	GHOUZI Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Rudy Nathan BELLAICHE, M. Hubert 
GORECKI (21/5) Pour sa carrière de courses

ENFANT D’ESTRUVAL (2014) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (21/5) Pour sa carrière de courses

ABASTO (2019) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DU	 CADRAN 
Associés : M. Marc LEONETTI, C&Y . LERNER (s) (22/5) Pour sa 
carrière de courses

ASTONISHER (2018) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associé : 
M. Alain JACOB (22/5) Pour sa carrière de courses

FLASH TEMPO (2018) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associéss : 
INTERACT S.A.R.L., M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Alain 
DEPUICHAFFRAY, FOUESNANT (22/5) Pour sa carrière de courses

HALE (2015) Dirigeant : CHAUVIGNY	 GLOBAL	 EQUINE	 SASU 
Associés : M. C. BRIERE DE LA HOSSERAYE, M. Antoine 
GRONFIER, M. Benjamin AVENEL (22/5) Pour sa carrière de 
courses

JAZZ SPIRIT (2018) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON 
Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre TEURKI, M. Alain 
Leon THOMAS (22/5) Jusqu’au 00/00/00

JET BLUE (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : COUETIL ELEVAGE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Antoine GRONFIER, HARAS DE LA HAIE NEUVE (22/5) 
Pour sa carrière de courses

LE BERRY (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK, M. Benjamin TEBOUL (22/5) Pour sa 
carrière de courses

OPALUS ROAD (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
Mme Clemence VANDEL (22/5) Pour sa carrière de courses
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PRIMCO (2018) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associés : 
GEMINI STUD, D. COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO 
(22/5) Pour sa carrière de courses

SICILIAN DEFENSE GB (2019) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL 
Associé : GEMINI STUD (22/5) Pour sa carrière de courses

VALOU (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pascal	 DUCELLIER Associé : 
M. Tony CLOUT (22/5) Pour sa carrière de courses

CHELSEA DU NINIAN (2018) Dirigeant : Mlle	Nathalie	 PAYSAN 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, ECURIE SAPI, M. Michel Jean-
Pierre GAUTIER (23/5) Pour sa carrière de courses

DELUCA CHOP (2019) Dirigeant : Mlle	Neila	MAHJOUB Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA 
(23/5) Pour sa carrière de courses

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 HERISSON 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (23/5) Pour sa 
carrière de courses

GATO (2013) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. BOISBRUNET 
(s) (23/5) Pour sa carrière de courses

GROUP DEUX CREUX (2016) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associésss : M. Maxime PERDIGUIER, M. Philip PREVOST 
BARATTE, FH. GRAFFARD (s), Sarl ECURIE BORGEL, HARAS DU 
HOGUENET (23/5) Pour sa carrière de courses

HEAVEN’S DOOR (2014) Dirigeant : M.	Henry	HOLMEY Associés : 
Mme Annie DUPIL-HOLMEY, M. Mohammed CHEIKH (23/5) Pour sa 
carrière de courses

MASOWO (2016) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : PALMYR 
RACING (23/5) Pour sa carrière de courses

MEASURE OF A DAY (2015) Dirigeant : M.	Bernard	 BIMOZ 
Associé : M. GPJ. DURAND-BIMOZ (23/5) Pour sa carrière de 
courses

MISSED CUE (2018) Dirigeant : M.	William	 John	 WILLIAMS 
Associé : Suc. Marilyn WILLIAMS (23/5) Pour sa carrière de courses

PHAROA (2016) Dirigeant : Mme Marion BARON Associés : M. Alain 
BANSAIS, M. Paul DELMAS-GUICHENNE, Mme Elodie MANOURY 
(23/5) Pour sa carrière de courses

SUNFAST (2019) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associé : 
M. Oscar GONZALEZ LOZANO (23/5) Pour sa carrière de courses

ZOTOPI (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : M. Jerome 
DELAUNAY (23/5) Pour sa carrière de courses

DOM VIVO (2013) Dirigeant : ECURIE SAPI Associés : M. Emmanuel 
CHEVALIER DU FAU, M. Adrien LACOMBE, M. Patrice de 
BROUCKER (24/5) Pour sa carrière de courses

FRENCHY (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	DAOUGABEL Associés : 
M. Johan GERARD, M. Vincent DUROT (24/5) Pour sa carrière de 
courses

BAROU (2013) Dirigeant : Mme	Claudie	AUCHE Associés : M. Eric 
BANQUIER, M. Luc ROUMEGOUX (25/5) Pour sa carrière de 
courses

FLASHY (2015) Dirigeant : Mme	Claudie	 AUCHE Associés : 
Mme Cecile MELET, M. Luc ROUMEGOUX (25/5) Pour sa carrière 
de courses

INDONEZIEN (2018) Dirigeant : M.	Dany	 HANIN Associés : 
Mme Laetitia CARPIER, PALMYR RACING, Mme Melinda 
GENTILHOMME (25/5) Pour sa carrière de courses

MIRAGE D’ETAT (2018) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mlle Giada MENATO (25/5) Pour sa carrière de courses

SHAR INVOICE (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 LASTRAJOLI 
Associés : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI, M. Mahmud F.A. 
MOUNI (25/5) Pour sa carrière de courses

TIGRETTE (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mlle Giada MENATO (25/5) Pour sa carrière de courses

ANGUIVA (2017) Dirigeant : M.	Francois	 ORCERO Associés : 
Mme Sandrine JACQUEMIN, M. Roger DEL BUCCHIA (26/5) Pour 
sa carrière de courses

GRAND OURS (2018) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
M. Baptiste LETOURNEUX (26/5) Pour sa carrière de courses

IMAGE DU LARGE (2018) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associés : D. COTTIN (s), Suc. David Georges POWELL, 
Mlle Margaux COTTIN (26/5) Pour sa carrière de courses

IMAGINARY DRAGON (2018) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT 
Associés : M. Denis BAER, Suc. David Georges POWELL (26/5) 
Pour sa carrière de courses

JAGUAR DU BERLAIS (2018) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT 
Associé : HARAS DU BERLAIS (26/5) Pour sa carrière de courses

JUST A DRAGONESS (2019) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT 
Associés : M. Denis BAER, Suc. David Georges POWELL (26/5) 
Pour sa carrière de courses

KANE ORE (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
FREE MAN RACING (26/5) Pour sa carrière de courses

SAINT MARK (2018) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associés : 
M. William David MINTON, Suc. David Georges POWELL (26/5) 
Pour sa carrière de courses

AZUCARERA (2019) Dirigeant : M.	Bryan	 LYNAM Associé : HF. 
DEVIN (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

ELLACOAT (2014) Dirigeant : M. David LE PAGE Associé : M. Eric 
LECOIFFIER (27/5) Pour sa carrière de courses

FUTURE MAMAN (2015) Dirigeant : M.	Soaig	GUERIN Associés : 
M. Adrien LACOMBE, ECURIE MADAME LYNNE MACLENNAN 
(27/5) Pour sa carrière de courses

GORGEOUS MAG (2016) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (27/5) Pour sa carrière 
de courses

MON PRESTIGE (2013) Dirigeant : Mlle Louise COLLET-VIDAL 
Associés : M. David COTTIN, M. Philippe COTTIN (27/5) Pour sa 
carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ICE KEN (2014) Locataires : M.	Jean-Francois	 DELAPLACE, 
Mme Katia DENAMBRIDE Bailleurs : M. Martial DELAPLACE, 
M. Jean-Francois DELAPLACE (30/4) Pour sa carrière de courses

LA RIA (2014) Locataires : M.	Frederic	 DUVIVIER, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN (30/4) 
Jusqu’au 00/00/00

MONTECHABOY (2018) Locataire : Mme	Philippe	COTTIN Bailleur : 
M. Philippe COTTIN (30/4) Pour sa carrière de courses

POLIGONE (2016) Locataires : M.	Germain	 HAGENBACH, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Germain HAGENBACH 
(30/4) Jusqu’au 00/00/00

PRESSAGNY (2014) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : Mme Jean-
Pierre ROUSSEL (30/4) Jusqu’au 00/00/00

SILVER STREAM (2014) Locataires : Mlle	Helene	 DICHAMP, Y. 
FOUIN (s), Sarl ECURIE STARLIGHT Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
Mlle Helene DICHAMP, Sarl ECURIE STARLIGHT (30/4) Jusqu’au 
00/00/00

AL CLAY (2012) Locataires : HARAS	DE	SIVOLA, E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (1/5) Pour sa carrière de courses

BOROVSK (2019) Locatairesss : M.	Alain	 JATHIERE, Mme Carole 
CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, TOLMI 
RACING SC Bailleursss : M. Alain JATHIERE, Mme Carole CUGUEN, 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, SCEA MARMION 
VAUVILLE (1/5) Pour sa carrière de courses

INDIA DE CANDALE (2019) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (1/5) Pour sa carrière de courses

KALAHARI PASSION (2019) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleurss : Mme Ursula TOOLE, M. Paul RICHARD, Mme Jocelyne 
RICHARD, M. Mark RICHARD (1/5) Pour sa carrière de courses

PARANNDA (2019) Locataires : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry 
PIGEON Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON, 
HARAS DE MONTAIGU (1/5) Pour sa carrière de courses
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SASHEMY (2017) Locatairessss : Suc.	 Brigitte	 MAUGEAIS-
GUIMARD, F. MONNIER (s), JPMD RACING, M. Etienne MENARD, 
M. Ferdinand-Jacques GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : 
Mlle Sabine BOCHU (1/5) Pour sa carrière de courses

SHAMABEND (2019) Locataires : JPMD RACING, F. MONNIER (s) 
Bailleur : M. Jean-Pierre BARBIER (1/5) Pour sa carrière de courses

CRISTAL DE ROZEN (2012) Locataire : M.	Jacques	 PROVOST 
Bailleur : M. Pierre GUYOT (2/5) Pour sa carrière de courses

FREDERICA DE THAIX (2015) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (2/5) Pour 
sa carrière de courses

HODENG IRE (2016) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU Bailleur : 
RED AND WHITE RACING (2/5) Pour sa carrière de courses

HORALINE (2017) Locataire : M.	Jacques	 PROVOST Bailleur : 
M. Pierre GUYOT (2/5) Pour sa carrière de courses

INSCRIT (2018) Locataires : HARAS	 DE	 SAINT-VOIR, ECURIE 
PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS 
DE SAINT-VOIR (2/5) Pour sa carrière de courses

REFLECHIE (2018) Locataires : Mme Celine LEDUC, Mme Nathalie 
VIEL Bailleurs : Mme Celine LEDUC, Mme Nathalie VIEL (2/5) Pour sa 
carrière de courses

SIMCA MILLE IRE (2019) Locataire : S.	 WATTEL	 (s) Bailleur : 
HARAS DE LA PERELLE (2/5) Pour sa carrière de courses

SPEED BALL (2019) Locataire : Mme Katia DENAMBRIDE Bailleurs : 
M. Martial DELAPLACE, M. Bruno ETIEMBLE (2/5) Pour sa carrière 
de courses

VICTORIA BELLA (2017) Locataires : M.	Georges	AUGUSTIN, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Georges AUGUSTIN, M. Yannick FOUIN 
(2/5) Jusqu’au 00/00/00

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, Mme Marjorie PELTIER (3/5) Pour sa 
carrière de courses

FABIO (2019) Locataire : Mme	Chantal	TALON Bailleur : Mlle Karine 
BELLUTEAU (3/5) Pour sa carrière de courses

GANG GANG (2016) Locataire : M. Olivier BRIAND Bailleurs : 
M. Paul LE MANAC’H, Suc. Yannick MAZEO (3/5) Pour sa carrière 
de courses

GET LU KA (2016) Locataire : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : Mme Carole GEORGEAULT (3/5) Pour sa carrière de 
courses

GOLD AND FIRE (2014) Locataires : M.	Hugo	 MERIENNE, 
Mlle Laura GOMEZ MIGUEL Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Georges AUGUSTIN, M. Christophe Francois ROBIN (3/5) Pour 
sa carrière de courses

GOY D’OC (2016) Locataire : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES (3/5) Pour sa carrière de 
courses

HAZNORD (2017) Locataires : M.	Xavier	LIBBRECHT, M. Christian 
CANNESSON, M. Baptiste LETOURNEUX Bailleur : M. Christian 
CANNESSON (3/5) Pour sa carrière de courses

ISIS LOY (2018) Locataire : Mme	Clemence	BRUNETTI Bailleurs : 
M. Herve BRUNETTI, M. Bertrand PLANTE, M. Laurent GUION 
(3/5) Pour sa carrière de courses

ISTANBUL (2018) Locataires : ECURIE	 MADAME	 JACQUES	
CYPRES, M. Hugo MERIENNE, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Hugo MERIENNE, M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(3/5) Pour sa carrière de courses

MAMBHA (2014) Locataire : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Michel AUTIN, 
M. Franck BERNARD (3/5) Pour sa carrière de courses

MARAVILLOSA (2017) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (3/5) Pour sa carrière 
de courses

PEPITE DU MATHAN (2013) Locataire : M.	Arnaud	 CHAILLE-
CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (3/5) Jusqu’au 
00/00/00

RECIT DE VOYAGE (2017) Locataire : M.	Regis	BERTIN Bailleur : 
M. Michel BERNARD (3/5) Jusqu’au 00/00/00

WISKY ON THE ROCKS (2017) Locataires : M.	Arnaud	CHAILLE-
CHAILLE, Mme Stephanie LOUETTE Bailleur : M. Gabin FOUCHER 
(3/5) Pour sa carrière de courses

BEAU VALLEY GB (2013) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT 
Bailleur : M. Pierre PATANCHON (4/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN FOREZ (2016) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT 
Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (4/5) Pour sa carrière de 
courses

HERA FOREZ (2017) Locataire : M.	Michel	PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (4/5) Pour sa carrière de courses

HOOHAA CANTONA (2017) Locataire : M.	Herve	 AUDOY 
Bailleursss : M. Herve AUDOY, M. Romain LABATAILLE, Mlle Sarah 
AUDOY, M. Samuel MARCHESSEAU, M. Bernard MARTINEAU 
(4/5) Pour sa carrière de courses

ICI FOREZ (2018) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (4/5) Pour sa carrière de courses

NIRLIIT (2019) Locatairess : M. Bernard GIRAUDON, ECURIE DE 
PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Guy PARIENTE 
Bailleurss : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL, M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE HOLDING (4/5) 
Pour sa carrière de courses

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataire : Mme Claude DUGAST 
Bailleur : HARAS DES ROCS (5/5) Pour sa carrière de courses

CRYSTAL LADY (2018) Locataires : HYPERION	SARL, F. MONNIER 
(s) Bailleur : HYPERION SARL (5/5) Pour sa carrière de courses

DECONNECTION (2015) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON 
Bailleur : M. Matthieu TROUPLIN (5/5) Pour sa carrière de courses

ESTONIA SPORT (2014) Locataire : M.	Gilles	CHAIGNON Bailleur : 
ECURIE SPORT (5/5) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU KAP (2017) Locataire : M.	Gilles	CHAIGNON Bailleurs : 
M. Jean-Yves BOUMARD, M. Patrice BELLANGER, M. Thibault 
BOUMARD (5/5) Pour sa carrière de courses

GAELLO DU CAMP (2016) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON 
Bailleur : Mme Sophie KOCHER (5/5) Pour sa carrière de courses

HABANA SPORT (2017) Locataire : M.	Gilles	CHAIGNON Bailleur : 
ECURIE SPORT (5/5) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE’JAC (2018) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (5/5) Pour sa carrière de 
courses

IRINA SPORT (2018) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON Bailleur : 
Mlle Marine CUQUEMELLE (5/5) Pour sa carrière de courses

LAVIRCATRE’JAC (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (5/5) Pour sa carrière de 
courses

SILENT HILL (2008) Locataire : Mme Claude DUGAST Bailleur : 
HARAS DES ROCS (5/5) Pour sa carrière de courses

ULTRANET (2008) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON Bailleurs : 
M. Gilles CHAIGNON, M. Jean-Victor CHAIGNON (5/5) Pour sa 
carrière de courses

WINDIGO (2016) Locataires : M.	Gilles	 CHAIGNON, M. Laurent 
DENIS Bailleur : M. Laurent DENIS (5/5) Pour sa carrière de courses

MONOCHROME (2018) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (6/5) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE LOUIS (2019) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleur : 
Mme Markus NIGGE (6/5) Pour sa carrière de courses

BENEVOLAT (2011) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
Mme Floriana de VITO (7/5) Pour sa carrière de courses

GIGOLO DES MOTTES (2016) Locatairess : M. Sebastien DENIS, 
M. Julien JOUIN, M. Michel Jean-Pierre GAUTIER, M. Benjamin 
GAUTIER Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (7/5) Pour sa 
carrière de courses
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HENT KASTELL (2019) Locatairess : M. Jean de 
CHEFFONTAINES, M. Gerault de SEZE, M. Olivier d’ ARAMON, 
M. Hugues MISSONNIER Bailleur : M. Jean de CHEFFONTAINES 
(7/5) Pour sa carrière de courses

ALTERNATIVE (2018) Locataires : M.	Gregoire	 JUILLET, 
Mme Fanny JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (8/5) Pour sa carrière de courses

BABY GEORGE (2019) Locatairesss : M.	Jean-Yves	 ALLAIN, 
M. Julien JOUIN, M. Benjamin GAUTIER, M. Michel Jean-Pierre 
GAUTIER, M. Jerome ROULOIS Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, 
Mme Sylvie MARTINEAU (8/5) Pour sa carrière de courses

DOM DUARTE (2020) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (8/5) Pour sa carrière de courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Locatairess : M.	Pierrick	BELLEY, L. 
VIEL (s), Mlle Lisa CHARITAL, M. Herve JUMELLE Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (8/5) Pour sa carrière de courses

MISTER KIMO (2017) Locataire : M.	Alain	 SEGUY Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (8/5) Pour sa carrière de courses

PRINCESS SUMMIT (2019) Locataires : Mme	Jacques	 CYGLER, 
Sarl JEDBURGH STUD Bailleur : Sarl JEDBURGH STUD (8/5) Pour 
sa carrière de courses

ALWAYS WELCOME (2017) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleur : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (9/5) Pour sa carrière de courses

EROHINE LA COLMINE (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleurs : ECURIE DE LA COLMINE, M. Stephane 
TONERO (9/5) Pour sa carrière de courses

IMPACTDESVILLERETS (2018) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : HERPIN (s) (9/5) Pour sa carrière de 
courses

MISS MADIE (2014) Locataire : M. Olivier BOULANT Bailleur : 
M. Denis BONSERGENT (9/5) Pour sa carrière de courses

NIRLIIT (2019) Locatairess : ECURIE	 LA	 VALLEE	 MARTIGNY	
EARL, ECURIE DE PRADEL, M. Bernard GIRAUDON, M. Guy 
PARIENTE Bailleurss : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL, M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE 
HOLDING (9/5) Pour sa carrière de courses

PIN UP DU BOISSY (2018) Locataire : M. Cyrile CALVO Bailleur : 
M. Jean-Pierre RAULT (9/5) Pour sa carrière de courses

SANTAFEE (2018) Locataire : Mme Montserrat BOADA Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (9/5) Pour sa carrière de courses

DISMOITOUT D’OC (2013) Locataires : M. Daniel MASSIAS, 
M. Fabien LAGARDE Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES (11/5) 
Pour sa carrière de courses

IKANOR (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : M. Andre 
BUHIGNE, M. Sylvain BUHIGNE, M. Nicolas REMOUE (11/5) Pour 
sa carrière de courses

ILLUSION DE GRIS (2018) Locataires : Ctsse  LE GUALES DE 
MEZAUBRAN, E&G . LEENDERS (s), M. A. LE GUALES DE 
MEZAUBRAN Bailleur : M. Anthony LEGER (11/5) Pour sa carrière 
de courses

INTENZO SPORT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
ECURIE SPORT (11/5) Pour sa carrière de courses

MISS GLORY (2019) Locataire : M.	Jean-Vincent	TOUX Bailleurs : 
M. Nicolas MENDEZ, M. Patrick REY (11/5) Pour sa carrière de 
courses

N. par TORTSANLOTTIE (2020) Locatairess : Mme	Hilary	
ERCULIANI, Mlle Josephine SOUDAN, ELEVAGE DES VALLONS, 
M. Maxime PASQUIER Bailleurs : Mme Hilary ERCULIANI, Sca 
ELEVAGE DE TOURGEVILLE, ELEVAGE DES VALLONS (11/5) 
Pour sa carrière de courses

GRETEL DES MOTTES (2016) Locataire : GAB . LEENDERS (s) 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (12/5) Pour sa carrière de 
courses

HARD ROCK DE RE (2017) Locataires : M.	Michel-Marie	
HARDY, M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Philippe HARDY Bailleurs : 
Mme Laurence BAILLY-HARDY, M. Philippe HARDY, M. Michel-
Marie HARDY (12/5) Pour sa carrière de courses

JOW CREEK (2019) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleur : 
M. Janick GIGOU (12/5) Pour sa carrière de courses

LIBRAMAN (2018) Locataires : Mlle Solene BERENGER, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleur : Mlle Caroline LEVY (12/5) Pour sa carrière 
de courses

MIDNIGHT SHINE (2016) Locataire : M.	Herve	AUDOY Bailleursss : 
M. Romain LABATAILLE, M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY, 
M. Samuel MARCHESSEAU, M. Bernard MARTINEAU (12/5) Pour 
sa carrière de courses

RIVENRIQUE (2015) Locataires : O. SAUVAGET (s), Mme Annie 
BOUMEDDANE Bailleur : Mme Annie BOUMEDDANE (12/5) Pour sa 
carrière de courses

ROSE DE GANE (2018) Locataire : M.	Eric	 GERRITSE Bailleur : 
Mme Genevieve MOSNIER-THOUMAS (12/5) Pour sa carrière de 
courses

SHENTA (2018) Locataires : Mlle Solene BERENGER, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, Mlle Solene BERENGER (12/5) 
Pour sa carrière de courses

DARKSTARHON (2019) Locataires : Mme	Annie	DUPIL-HOLMEY, 
M. Henry HOLMEY Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (13/5) Pour 
sa carrière de courses

DREAM ICE (2019) Locatairess : M. Bernard SITRUK, Mme Marie-
Christelle LACAILLE, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, 
M. Walter POLISINI Bailleurs : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM 
(13/5) Pour sa carrière de courses

GREEN LANTERN (2018) Locataire : Mme	Marie-Christelle	
LACAILLE Bailleurs : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, M. Gerard 
DECOCQ (13/5) Pour sa carrière de courses

LESS TOI ALLER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (13/5) Pour sa carrière de courses

SHOWAY (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (13/5) Pour sa carrière de courses

TALKING TOM (2016) Locataires : M.	Claude	 MAYNARD, 
M. Christophe PAUTIER Bailleurs : Mme Katia DENAMBRIDE, 
Mme Elisabeth CAMPELS, M. Claude MAYNARD (13/5) Pour sa 
carrière de courses

BLUE PRINCESS (2018) Locataires : M.	Gregoire	 JUILLET, 
Mlle Lisa CHARITAL, M. Jean-Pascal RICOCE Bailleur : M. Paul 
NATAF (15/5) Pour sa carrière de courses

CALISTE GB (2015) Locataires : Mme	Victoria	GADBIN, L. GADBIN 
(s) Bailleur : GADBIN (s) (15/5) Pour sa carrière de courses

DANDY COOL (2018) Locataires : Mme	Jacques	 CYGLER, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (15/5) Pour 
sa carrière de courses

FEEL DE FREIGNE (2015) Locataires : A. LE CLERC (s), M. Daniel 
ESNAULT Bailleur : M. Daniel ESNAULT (15/5) Avec tacite 
reconduction

JANITALLE (2016) Locataire : M.	Hubert	LANGOT Bailleur : SCEA 
ELEVAGE LANGOT (15/5) Pour sa carrière de courses

LIZIE CHOPE (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE, M. Alain CHOPARD Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, M. Alain CHOPARD, M. Alain JATHIERE (15/5) Pour sa 
carrière de courses

MADEMOISELLE FLAG (2018) Locataire : AS&D. ALLARD (s) 
Bailleur : HARAS DE MONTGERMONT (15/5) Pour sa carrière de 
courses

NEO CHIC (2018) Locataires : Mme	Jacques	CYGLER, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (15/5) Pour sa carrière de 
courses
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PTICOEUR DUSYLHANS (2019) Locataires : M. Gerard BATON, 
M. Eric WIANNY Bailleur : M. Jose HANS (15/5) Pour sa carrière de 
courses

ASCOT FOREVER (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (16/5) Pour sa carrière de courses

AZARATY (2018) Locataire : M.	Olivier	 SILLORAY Bailleur : 
M. Pierre SILLORAY (16/5) Pour sa carrière de courses

CIVNYAN (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, FOUESNANT (16/5) 
Pour sa carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locatairess : ECURIE JAECKIN, M. Olivier 
PRUVOST, M. Haim HAYOUN, INTERACT S.A.R.L. Bailleurss : 
ECURIE JAECKIN, M. Olivier PRUVOST, M. Haim HAYOUN, 
FOUESNANT (16/5) Pour sa carrière de courses

GARRYDOR (2015) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (16/5) Pour sa 
carrière de courses

HISTOIRE DE REVE (2017) Locataires : M. Antoine GRONFIER, 
D. COTTIN (s), M. Jean-Paul GRONFIER Bailleur : M. Jean-Paul 
GRONFIER (16/5) Pour sa carrière de courses

HOLESCOEURS SIVOLA (2017) Locataires : ECURIE INDIGO, 
SOCIETE PASCAL ADDA, M. Gilles TRAPENARD Bailleurs : 
M. Gilles TRAPENARD, SOCIETE PASCAL ADDA, ECURIE INDIGO 
(16/5) Pour sa carrière de courses

ILES HEBRIDES (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (16/5) Pour sa carrière de courses

INVICTA (2018) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI Bailleur : 
Mme Florence ABADIE (16/5) Pour sa carrière de courses

JE SAIS PAS (2019) Locataires : M. Jean Paul FOLACCI, 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Benjamin CHAUVEL 
Bailleur : M. Benjamin CHAUVEL (16/5) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (16/5) Pour sa carrière de courses

LIKE A LION (2018) Locataires : M. Geralde GERBELLA, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, M. Geralde GERBELLA (16/5) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC EDOUARD (2018) Locataires : M.	Haim	 HAYOUN, 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN 
(16/5) Pour sa carrière de courses

MAJORETTE (2018) Locataires : ECURIE JAECKIN, ECURIE 
LAURENT CRIBIER, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE 
JAECKIN, ECURIE LAURENT CRIBIER, FOUESNANT (16/5) Pour 
sa carrière de courses

PRETTY LINK (2019) Locataires : ECURIE INDIGO, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, ECURIE INDIGO (16/5) Pour sa 
carrière de courses

SMART AND FAST (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (16/5) Pour sa carrière de courses

SOULOU MALPIC (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER Bailleur : ECURIE DU 
TRIEUX (16/5) Pour sa carrière de courses

SWING THE STAR (2016) Locataire : M.	Francois	BORDERIEUX 
Bailleurs : M. Marie-Arnault ABAILLE, M. Steven ABAILLE (16/5) 
Avec tacite reconduction

ZALTAR (2018) Locataires : M.	Haim	HAYOUN, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (16/5) Pour sa carrière 
de courses

DATCHA (2013) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER Bailleur : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (17/5) Pour sa carrière de courses

EDEN PARK (2018) Locataires : M. Claude P GAUTIER, M. Eric 
LECOIFFIER, Mme Marie-Laure GAUTIER Bailleurs : M. Claude P 
GAUTIER, Mme Marie-Laure GAUTIER (17/5) Pour sa carrière de 
courses

HAPERANSA (2017) Locataires : M.	Fabrice	 FOUCHER, 
M. Guillaume COUSIN Bailleur : M. Guillaume COUSIN (17/5) Pour 
sa carrière de courses

HOKORIKA DU MOU (2017) Locataires : Comte	 Georges	 de	
CERTAINES, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU 
MOU (17/5) Pour sa carrière de courses

ITTI DU MEIX (2018) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : 
Mlle Veronique LE PROVOST (17/5) Pour sa carrière de courses

JINTONIC PONTADOUR (2019) Locatairess : Mme	Catherine	
LEONI, M. Bertrand ORY LAVOLLEE, CH. GOURDAIN (s), 
M. Francois MAILLOT Bailleur : M. Francois MAILLOT (17/5) Pour 
sa carrière de courses

LITTLE LIE ITY (2017) Locataire : M.	Gianluca	BIETOLINI Bailleurs : 
CENTRO EQUINO ARCADIA SRL, M. Gianluca BIETOLINI (17/5) 
Pour sa carrière de courses

SO FRENCH (2011) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleur : 
Mme Benoit GABEUR (17/5) Pour sa carrière de courses

VISITE D ETAT (2018) Locataires : Comte	Georges	de	CERTAINES, 
Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Ghislain COUTRE (17/5) Pour sa carrière 
de courses

GALERNO (2016) Locataire : M. Gabriel MOSSE Bailleur : M. Jean-
Claude SEROUL (18/5) Pour sa carrière de courses

GAUSS (2020) Locataire : THOROUGHBRED	 BLOODSTOCK	
AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI (18/5) Pour sa carrière 
de courses

MALECON (2015) Locataires : M. Gabriel MOSSE, Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (18/5) Pour sa 
carrière de courses

NUMERO (2019) Locataires : M. Alain BADEL, Eirl Myriam 
BOLLACK-BADEL Bailleur : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (18/5) 
Pour sa carrière de courses

TOUCH OF SOMMER (2017) Locatairess : M. Laurent CALVO, 
M. Patrick GUEDJ, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Valere 
GUEDJ Bailleur : M. Patrick GUEDJ (18/5) Avec tacite reconduction

GALA MARCEAU (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (19/5) Pour sa carrière de courses

STAR LUCE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : Earl 
LE HARAS DU BOURDIEU (19/5) Pour sa carrière de courses

ZVEZKA GB (2017) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Philip 
BOOTH, TOLMI RACING SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, 
M. Philip BOOTH, SCEA MARMION VAUVILLE (20/5) Pour sa 
carrière de courses

VISION D’ANJOU (2014) Locataires : M.	Alain	 VANDENHOVE, 
L. VIEL (s) Bailleur : M. Gildas VAILLANT (21/5) Avec tacite 
reconduction

BELLE HISTOIRE (2018) Locataire : M.	Yan	 HOUYVET Bailleur : 
EARL ELEVAGE DE PIERREPONT (22/5) Pour sa carrière de 
courses

CHINCHILLY (2018) Locataire : M. Pierre SIGAUD Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (22/5) Pour sa carrière de courses

DRAGLINE DU BOIS (2016) Locataire : M.	Pierre-Yves	MERIENNE 
Bailleur : M. John BROWN (22/5) Pour sa carrière de courses

GAMBERETI GRIGI (2019) Locataire : M. Pierre SIGAUD Bailleur : 
Mlle Celia LARQUEY (22/5) Pour sa carrière de courses

GRILLOVILLE (2016) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
M. Denis MICHEL (22/5) Pour sa carrière de courses

IN EXTENSO (2016) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
M. Olivier de LA GAROULLAYE (22/5) Pour sa carrière de courses

SUMMER EYES (2020) Locataires : M.	Frederic	 SANCHEZ, 
ECURIE D’HASPEL Bailleur : HARAS D’HASPEL (22/5) Pour sa 
carrière de courses
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COCO DU HAUT (2020) Locatairess : M.	Loic	JAMET, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Denis DESERT, Mlle Servane BOUFFORT Bailleur : 
M. Laurent HUAU (23/5) Pour sa carrière de courses

DEMON OF FIRE (2019) Locataire : M.	Urs	 AESCHBACHER 
Bailleur : M. JF. REINALDO-LAMOTTE (23/5) Pour sa carrière de 
courses

EUTHENIE (2017) Locataire : M.	Daniel	LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl HARAS DE NONANT LE PIN (23/5) Pour sa carrière de courses

JOYEUX AMERICAN (2019) Locatairess : M.	Henry	 HOLMEY, 
Mme Annie DUPIL-HOLMEY, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, 
Mme Valerie VAUQUIER Bailleur : M. Ludovic FLEURY (23/5) Pour 
sa carrière de courses

LIBERATA (2017) Locataire : M.	Daniel	 LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl HARAS DE NONANT LE PIN (23/5) Pour sa carrière de courses

MARZAMEMI (2017) Locataire : M.	Serge	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, SCEA DE LA SAPINIERE (23/5) 
Pour sa carrière de courses

ANGELA DU BERLAIS (2019) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (24/5) Jusqu’au 00/00/00

CARLOMAN (2016) Locataires : Mme	Annick	 CHEVALIER, 
M. Benoit CHEVALIER Bailleur : M. Benoit CHEVALIER (24/5) Pour 
sa carrière de courses

EVERYTHING I DO (2018) Locataires : M.	Mathieu	DAOUGABEL, 
M. Jean-Michel BRIZON, M. Michel BOUSSAND Bailleur : 
M. Philippe NADOR (24/5) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DU CHENET (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	
BRYANT Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (24/5) Pour sa 
carrière de courses

HARPON D’OUDAIRIES (2017) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT 
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (24/5) Pour sa carrière de 
courses

HASHCUP COLLONGES (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	
BRYANT Bailleur : Gaec DELORME FRERES (24/5) Pour sa 
carrière de courses

HAWAI DU BERLAIS (2018) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (24/5) Jusqu’au 00/00/00

HOTESSE DU CHENET (2017) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (24/5) Pour sa carrière de 
courses

INES DU CHENET (2018) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (24/5) Pour sa carrière de 
courses

MATILDA DU BERLAIS (2018) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (24/5) Jusqu’au 00/00/00

MIAMI DU BERLAIS (2019) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (24/5) Jusqu’au 00/00/00

MUHTALAD (2017) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois Pierre 
MICHEL (24/5) Pour sa carrière de courses

NICE CAUSE (2015) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (24/5) Pour sa carrière de 
courses

TRANQUILIZED IRE (2017) Locataires : M.	Richard	 BEDOUET, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : Mlle Betty CHEVALIER (25/5) Pour 
sa carrière de courses

ENJOY YOUR LIFE (2017) Locataires : Suc.	Magalen	 BRYANT, 
Y. FOUIN (s), M. Hugues ROUSSEAU Bailleurs : Suc. Magalen 
BRYANT, M. Yannick FOUIN, M. Hugues ROUSSEAU (26/5) 
Jusqu’au 00/00/00

GAGNANT ARZEMBOUY (2016) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN 
Bailleur : Mme Valerie NICOLLE (26/5) Pour sa carrière de courses

GRANDE STAR (2016) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN Bailleurs : 
M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (26/5) Pour sa 
carrière de courses

HARLESCA (2017) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN Bailleur : 
M. Arnaud PAYSAN (26/5) Pour sa carrière de courses

IBIZA DU CHENET (2018) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (26/5) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE DU CHENET (2018) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (26/5) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE LA NOVERIE (2018) Locataire : M.	Jean-Pascal	 RICOCE 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (26/5) Pour sa carrière de courses

ILOUNA CLASSICA (2018) Locataires : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Anthony DESHAIES Bailleur : M. Anthony DESHAIES (26/5) 
Pour sa carrière de courses

IONI DU GUE (2018) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN Bailleur : 
E.A.R.L. DU GUE (26/5) Pour sa carrière de courses

IRIS JAMES (2018) Locataires : M.	Medhy	 ZIANI, Mlle Carla 
O’HALLORAN Bailleur : M. James CARPENTIER (26/5) Jusqu’au 
00/00/00

VOLKOV JELOIS (2016) Locataires : Suc.	Magalen	BRYANT, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN 
(26/5) Jusqu’au 00/00/00

ECLAIR DES SOURCES (2014) Locataire : Mme	Constance	
BARON-LOSFELD Bailleurs : Mlle Sabine BOCHU, ECURIE DES 
SABLES (27/5) Pour sa carrière de courses

FEARLESS LADY (2015) Locataire : M.	Pascal	JOURNIAC Bailleur : 
ECURIE PATRICK KLEIN (27/5) Pour sa carrière de courses

GILO DU REPONET (2016) Locataires : M.	Patrice	LE	BASTARD, 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD 
Bailleur : M. Daniel JANNET (27/5) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ABADIE (Thomas) C. rayée grenat et gros-bleu, m. grenat, t. gros-
bleu.

ALARA INVESTMENTS LTD C. bleu-clair, un chevron rose, m. 
damier rose et bleu-clair, t. bleu-clair.

AL FALAHI (Ali Sulayem Jameel) C. mi diagonal blanc et vert, m. 
blanches, trois bandes et t. vertes.

AL HARTI (Sinan Khalaf Sinan) C. damier bleu-clair et gros-bleu, 
m. et t. bleu-clair.

AL-KAABI (Mohammed Khamis E. M.) C. noire, couronne or, t. 
noire, gland or.

ALKHALIFA (H.H. Shaikh Isa Salman H.) C. gros-bleu, épaulettes 
blanches, m. gros-bleu, coutures blanches, t. gros-bleu.

ALMARAR (Hamd Ali Murshed Khamis) C. noire, écharpe et m. 
blanches, t. rouge.

AL MASRURI (Yahya Rashid Khamis) C. bleue, m. blanche, t. jaune, 
une étoile bleue.

ALMAZROUEI (Rashed Saeed Mohamed Abdulla) C. rouge, Croix 
de Saint-André noire, m. blanches, pois et t. rouges.

AL-THANI (Nasser Abdulla N. A.) C. verte, brandebourgs or, t. 
verte, pampille or.

AL WASMIYAH RACING C. blanche “Q” grenat, t. blanche. (Reprise 
des couleurs de M. Ali Hamad AL ATTIYA).

APPLEWOOD STUD C. gros-bleu, étoiles et m. orange, t. gros-bleu.

ARGELLA RACING C. vert-clair, trois pois et t. gros-bleu. (Reprise 
des couleurs de M. Benjamin TEBOUL).

ARJO C. cerclée blanc et mauve, m. et. blanches.

ASSOCIATION « ATHENA THOROUGHBRED RACING » C. bleu-
clair, bretelles jaunes, t. bleu-clair, une étoile jaune.

ASSOCIATION « R. KELVIN HUGHES – HARAS DE ST-VOIR » C. 
grise, épaulettes blanches, t. rouge.

ASSOCIATION « THE SOUL KNIGHTS » C. losanges, grenat et 
verts, m. mi-grenat, mi-vert, t. grenat.
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BABINGTON (Edward) C. chevronnée grenat et blanc, m. mi-blanc, 
mi-grenat, t. grenat.

BELAICH (David) C. blanche, bretelles et m. bleues, t. bleue, une 
étoile blanche.

BIANCHI (Rinaldo) C. gros-bleu, bande jaune, t. gros-bleu, un 
losange jaune.

BRANERE (François) C. cerclée blanc et gros-vert, t. gros-vert.

CABANNE (Mme Clélia) C. bleue, épaulettes roses, m. et t. 
blanches.

COUTURON (Mlle Célia) C. blanche, ceinture, brassards et t. noirs.

DARDENNE (Michel) C. rouge, bande et m. blanches, t. rouge, 
étoiles blanches.

DAVIES (Simon) C. gros-bleu, une étoile beige, m. grises, étoiles 
beiges, t. gros-bleu, une étoile beige.

EARL ELEVAGE DE PIERREPONT C. bleu-clair, un chevron jaune, 
étoiles jaunes, t. bleu-clair, une étoile jaune.

ECURIE DES M C. grise, coutures blanches, m. et t. roses. (Reprise 
des couleurs de M. Frédéric RAULT).

ECURIE EQUI STARS C. vert-clair, étoiles blanches, m. et t. vertes.

ECURIE MADE IN FRANCE C. blanche, diabolo rouge, m. bleues, 
t. rouge.

ECURIE THOMAS SIVADIER C. gros-bleu, un losange rouge, m. 
losanges rouges et gros-bleu, t. gros-bleu, un losange rouge.

FAMILLE BRYANT C. bleu-clair, un losange, m. et t. gros-bleu.

FLORE (Paolino) C. verte, étoiles et m. jaunes, t. jaune, une étoile 
verte.

FUTTER (David) C. noire, un chevron et t. beiges. (Reprise des 
couleurs de M. Christopher John EDWARDS).

GAVROIS (Mlle Sandrine) C. gros-bleu, ceinture blanche, m. gros-
bleu, coutures blanches, t. gros-bleu.

GRAY (Andrew) C. bleu-clair ceinture et m. noires, étoiles et t. 
rouges.

HARAS ASSIRO C. bleue, épaulettes et brassards orange, t. 
écartelée orange et bleu (Reprise des couleurs de M. Luigi 
ROVEDA).

IGHEMA (Mohamed) C. noire, m. vertes, t. rouge.

JARLING (Heinz Dieter) C. blanche, un chevron rouge, m. mi-blanc, 
mi-rouge, t. écartelée blanc et rouge.

JONES (Robert Philip) C. gros-bleu, un chevron jaune, m. et t. gros-
bleu, étoiles jaunes. (Reprise des couleurs de Seven Lap Racing 
Ltd).

JOSEPH ALLEN LLC C. damier blanc et vert, m. rayées blanc et 
vert, t. verte. (Reprise des couleurs de THE ALLEN STABLE).

KERSAUSON de PENNENDREFF (Mme Mannaïg de) C. gros-bleu, 
brassards blancs, t. gros-bleu, étoiles blanches.

LAIGRE (Mme Claudine) C. gros-vert, disque rose, t. gros-vert.

LECOUILLARD (Yanick) C. rouge, t. rayée rouge et noir.

LENOIR (Yves) C. verte, écharpe et t. écarlate.

LEQUEUX (Gérard) C. rouge, triangle et m. jaunes, t. noire.

LEROY (Jonathan) C. damier blanc et rouge, m. blanches, t. rouge.

MAEDA (Koji) C. bleu-clair, croix de Saint-André et m. rouges, 
brassards bleu-clair, t. écartelée rouge et bleu-clair.

MANO (Pascal) C. cerclée jaune te mauve, m. jaunes, t. mauve.

MAMOU (Abdellaziz) C. damier blanc et rouge, m. vertes, brassards 
blancs, t. blanche, étoiles vertes.

MIGNON (Mme Yveline) C. grenat, étoiles blanches, m. grenat, 
brassards blancs, t. grenat, étoiles blanches.

MINERVINI (Maxime) C. noire, un chevron, m. et t. jaunes.

MORARI (Luca Alberto) C. losanges verts et mauves, m. vertes, t. 
mauve.

PRIE (Mlle Alexandra) C. rouge, trois losanges noirs, m. vertes, 
brassards noirs, t. verte.

PROMANCO LTD C. grise, m. et t. damier rouge et noir.

PUGLIA (Steeve) C. chevronnée jaune et bleu-clair, m. bleu-clair, t. 
bleu-clair, étoiles jaunes.

QUINN (Mme Aideen) C. gros-bleu, coutures beiges, m. gros-bleu, 
étoiles beiges, t. gros-bleu, une étoile beige.

RAUDOT de CHATENAY (Mme Laure) C. rayée rouge et vert, m. 
rouges, t. écartelée rouge et vert.

RAYMOND (Michel) C. losanges bleu-clair et gros-bleu, m. et t. 
gros-bleu, étoiles bleu-clair.

RICHMOND Mme Barbara) C. rose, disque rouge, t. écartelée rose 
et rouge.

RINGER (Thomas) C. blanche, disque et brassards noirs, t. rouge.

RUBIO (Mme Carole) C. blanche, un losange orange, m. losanges 
blancs et orange, t. blanche, un losange orange.

SANCHEZ (Mikel) C. noire, disque et m. beiges, t. noire.

SAUVAGET (Olivier) C. mauve, épaulettes vertes, t. mauve.

SCEA GAILLARD C. rouge, épaulettes blanches, t. cerclée blanc et 
rouge (Reprise des couleurs de M. Patrice GAILLARD).

SCHMIDLIN (Régis) C. cerclée orange et gros-bleu, m. gros-bleu, 
t. blanche.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT HUGO MERIENNE C. losanges gros-
bleu et beiges, m. blanches, t. gros-bleu. (Reprise des couleurs de 
M. Hugo MERIENNE).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT VANESSA OGER C. mauve, un 
chevron vert, t. mauve.

STRASZEWSKI (Leslie) C. losanges, grenat et verts, m. mi-grenat, 
mi-vert, t. grenat, une étoile verte.

THINET (Pierre-Antoine) C. gros-bleu, coutures jaunes, t. jaune, 
une étoile gros-bleu.

VDA TRANSPORT SOLUTIONS C. bleu-clair, épaulettes noires, m. 
jaunes, brassards noirs, t. cerclée bleu-clair et noir.

VERBIT (Gilbert) C. jaune, croix de Lorraine gros-bleu, m. rayées 
jaune et gros-bleu, t. écartelée jaune et gros-bleu.

WATTEL (Mlle Anastasia) C. grise, épaulettes beiges, t. grise, un 
losange beige.

WILSON (Charles) C. noire, m. noires, pois orange, t. noire.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ALARA INVESTMENTS LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR ALAN JOHN MCLAREN, PORTEUR DE PARTS : MME 
ALEXANDRA MCLAREN.

AL WASMIYAH RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ALI HAMAD AL ATTIYA, PORTEUR DE PARTS : MR MOHAMMED 
HAMAD AL ATTIYA.

APPLEWOOD STUD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR PHILIPPE BROSSET, PORTEUR DE PARTS : MME CIARA 
O’CONNOR.

ARGELLA RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR BENJAMIN TEBOUL, PORTEUR DE PARTS : SMART 
OPPORTUNITIES.

ARJO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR DIDIER LE 
MENESTREL.

EARL ELEVAGE DE PIERREPONT : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR SEBASTIEN LAMY, PORTEUR DE PARTS : MME 
CLAIRE LAMY.

ECURIE DES M : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
FREDERIC RAULT, PORTEUR DE PARTS : ASFALP et MR REMY 
MASSE.

ECURIE MADE IN FRANCE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR PATRICK KLEIN, PORTEUR DE PARTS : SC ACE FRANCE et 
MR XAVIER PAPOT.
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ECURIE EQUI STARS : GERANT : MR JEAN-MARC LUCAS, 
PORTEURS DE PARTS: EQUI DREAMS, SCEA EQUI FLORE et 
HARAS DU BERLAIS.

ECURIE THOMAS SIVADIER : GERANT ET PORTEUR DE PARTS 
: MR THOMAS SIVADIER, PORTEUR DE PARTS : SIVADIER 
INVESTS. 

FAMILLE BRYANT : GERANT: MR RICHARD POWELL, PORTEURS 
DE PARTS : MME MAGALEN WEBERT, MR JOHN BRYANT et 
MME KRISTIANE GRAHAM.

HARAS ASSIRO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
GIUSEPPINA SICILIANO, PORTEUR DE PARTS : MR LUIGI 
ROVEDA.

JOSEPH ALLEN LLC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JOSEPH ALLEN.

PROMANCO LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR SAM 
PAINTING.

SCEA GAILLARD : GERANT : MR PIERRE GAILLARD, PORTEURS 
DE PARTS : MR PATRICE GAILLARD et MME CLAUDINE 
GAILLARD.

VDA TRANSPORT SOLUTIONS : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR MICHEL GHYS, PORTEUR DE PARTS : MME NADINE 
VANDENABEELE.

CAVALIERES
BOTTON Carole

KUPELIAN Léa

LONGUET Olivia

ROTH LE VAILLANT Manon 

TOWEY Prudence 

Renouvellement :

BOADA VALLMITJANA Gemma

PERLES Anaïs

GENTLEMEN-RIDERS
POTEAUX Thomas

Renouvellement :

GABARD Rowan

LUX Jonathan

ROUSSEL André

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT VANESSA OGER : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MME VANESSA OGER, PORTEUR DE 
PARTS : M. OLIVIER SAUVAGET.

ENTRAINEURS PUBLICS
ALLAIRE Elisabeth

MORICE Jérôme-Emmanuel

PERMIS D’ENTRAINER
ANDRIANTSOA RATSIMIHAH Mbolatiana

Renouvellement :

KOVENKO Lara

LABAISSE Xavier

MEYNARD Pierre

RENARD Jean-François

ELEVEURS-BAILLEURS
EARL DE LA CHAUDELLERIE

GEOFFROY Françoise

LACASSAGNE Pauline

LEGGATE David Scott

LEGRAND Delphine

LELIEVRE Jérôme

SALAUN Audrey

SCEA KARWIN FARM

VAN DAMME Dominique

APPRENTIS
LE LAY MARTIN Adrian né le 27/01/2006

CA le 12/07/2021 (Sté d’Ent. A. Fabre)

PROVOST Dorian né le 02/12/2005

CA le 03/12/2020 (Sté d’Ent. Y. Barberot)

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BENTAHAR Ayman

(F. Chappet)

CABAL Mathilde

DELEPINE Yvan 

(A. Lefeuvre)

Renouvellement :

BOUILLE Alexandre

BANZ Cheyenne

JOCKEYS
MIGNONNEAU Chloé

Renouvellement :

CLAUDIC Benoît

GAILLARD Clément

GRANDIN Marvin

HERVO Charlotte

MALBRAN Florent

MAYEUR Raphaël

PHOKAEO Praphan

SAADI Soufiane
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TECHNICIENS	SUR	LES	HIPPODROMES	DE	PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Prénom

Commissaire Ouest Armelle

Commissaire Nord Régis

Commissaire Est Nathalie

Commissaire Basse-Normandie Richard

Commissaire Ouest Luc

Caméraman IDF & Haute-Normandie Swan

Caméraman IDF & Haute-Normandie 

Nom	

Mme MAISONNEUVE 

DELANNOY

Mme PFOHL 

GROSSIN 

MOUREAU

ISARD 

Mme MILOVANOVIC Marijana
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Fabio BRANCA dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 12 février 2022 sur l’hippodrome de CHANTILLY a révélé la présence de COCAINE 
et ses métabolites, substance classée comme stupéfiante par les dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le 8 mars 2022, le service médical a envoyé au jockey Fabio BRANCA un courrier l’informant du résultat de 
son prélèvement biologique et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la présence de 
cette substance en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 jours 
une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 12 mars 2022, le jockey Fabio BRANCA a exprimé le souhait de faire analyser la deuxième partie de 
l’échantillon par le laboratoire QUANTILAB ;

Le 1er avril 2022 une mesure conservatoire immédiate a été prise par le médecin conseil de France Galop 
après que les membres de la Commission médicale aient été informés par ledit médecin qu’un second 
prélèvement effectué le 3 mars 2022 sur l’hippodrome de PORNICHET a révélé de nouveau la présence de 
COCAINE et de ses métabolites, ladite mesure visant à protéger la santé dudit jockey en le déclarant inapte 
à la monte en courses tant que la Commission médicale n’aura pas rendu son avis ;

Le 8 avril 2022, le laboratoire QUANTILAB a confirmé la présence de la substance en cause concernant 
l’analyse de la seconde partie du prélèvement effectué le 12 février 2022 ; 

Le	15	avril	2022, le service médical a informé ledit jockey que la Commission médicale se réunira le 26 avril 
2022, qu’il aura la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin traitant, étant observé qu’au vu 
du contexte sanitaire, il lui a également été proposé de se connecter par visio-conférence ;

Le 26 avril 2022, la Commission médicale s’est réunie, ledit jockey, accompagné de son entraîneur Gianluca 
BIETOLINI pour une aide à la traduction se sont présentés et, dans le respect du secret médical, ledit jockey 
a pu s’entretenir avec les membres de la Commission Médicale, laquelle, après avoir pris connaissance 
des éléments médicaux du dossier et des explications dudit jockey sur le premier prélèvement positif et le 
deuxième prélèvement pour lequel l’intéressé a demandé l’analyse du flacon B, alors en cours, et après 
en avoir délibéré, a décidé de maintenir la contre-indication médicale temporaire à la monte en courses 
en France et que pour pouvoir continuer à monter en courses ledit jockey devra remplir les conditions 
cumulatives suivantes :

- avoir un entretien motivationnel dans un centre d’addictologie désigné par le médecin conseil 
de France Galop, en France, pour pouvoir bénéficier d’une démarche de soins si nécessaire et 
acquérir des compétences pour résister aux situations à risque de consommation ;

à l’issue du suivi ou de l’avis médical : 
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses, en France, assortie 

obligatoirement :
- d’un nouvel électrocardiogramme auprès d’un médecin agréé par France Galop qui sera 

désigné par la Commission médicale ;
- de trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées, 

répartis sur une période de huit jours, le tout à ses frais, et dont les résultats devront être 
négatifs ;

Ladite Commission a indiqué qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ;
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S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du 
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis son rapport en date du 11 mai 2022 aux 
Commissaires de France Galop ; 

Après avoir dûment appelé ledit jockey à se présenter à la réunion fixée au 25 mai 2022 pour l’examen 
contradictoire de ce dossier et pris acte de ses observations et celle de l’entraîneur Gianluca BIETOLINI 
qui l’assistait, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations 
orales, possibilité non utilisée ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier et ceux remis en séance ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Attendu que l’entraîneur Gianluca BIETOLINI a traduit en séance les propos du jockey Fabio BRANCA, 
mentionnant notamment : 

- qu’au début M. BRANCA n’a pas compris, que c’est un professionnel depuis des années qui 
monte partout : en Italie, au Japon, à Hong-Kong, en France, qu’il n’a été qu’une seule fois positif 
et que c’était lorsqu’il est arrivé en France en 2008, qu’il « l’a payé » et n’a plus jamais été positif ;

- qu’il monte chez lui depuis début février et qu’il est « propre » ;
- qu’il a fait un voyage avec une amie à PARIS et qu’il a été positif à sa première course ;
- qu’au début ils n’ont pas compris qu’il y avait une possibilité que ce soit en rapport avec elle ;
- que la deuxième fois il a monté à PORNICHET, qu’il était positif, ajoutant qu’en mars il avait été 

testé plusieurs fois, qu’il était négatif et qu’ils se sont dit qu’elle avait peut-être fait quelque chose ;
- qu’au début elle a nié et qu’elle a ensuite reconnu avoir consommé la substance en cause et 

qu’ils pensent donc à une contamination, remettant la copie de messages écrits échangés par 
téléphone avec cette amie à ce titre ;

- que M. BRANCA est sûr de n’avoir jamais touché à « ça » ;
- que c’est un professionnel, qu’il est là pour travailler, qu’il est venu avec sa famille et ses filles, 

qu’il a envie de monter et en a la capacité et qu’il n’est pas dans une ascension vers la drogue ;
- que tout le monde connaît les règles en France, qu’il a été testé plusieurs fois et qu’il ne se permet 

pas de faire des choses peu intelligentes ;

Attendu qu’à la remarque de M. Nicolas LANDON selon laquelle le jockey Fabio BRANCA a fait une mauvaise 
rencontre avec cette amie qu’il a connue en Italie, ledit entraîneur a indiqué :

- qu’elle est « montée » à PARIS, que la deuxième fois elle a fait un voyage avec lui et qu’ils ont eu 
une relation, qu’il n’a pas besoin d’un avocat, qu’il fait confiance aux Commissaires de France 
Galop, au service médical, qu’il a fait les tests demandés par le médecin-conseil, lesquels sont 
normalement tous négatifs ;

- qu’il a envie de rester en France et a de belles capacités pour ça, ajoutant que l’amie en question 
est prête à témoigner de façon confidentielle ;

- que cette situation n’était pas voulue ;

Attendu qu’à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE selon laquelle le Code des Courses au 
Galop sanctionne de telle situation, ledit entraîneur a répondu que le service médical avait déjà suspendu 
le jockey Fabio BRANCA, qu’il a besoin de travailler et qu’il fait son travail ;

Que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 
stupéfiant et ses métabolites, ce qui n’est pas contesté par l’intéressé qui nie cependant la consommation 
de ladite substance, tout en évoquant une hypothèse de contamination ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Fabio BRANCA inapte médicalement temporairement 
à la monte en courses à compter du 1er avril 2022, puis lui a indiqué que pour pouvoir continuer à monter 
en courses, ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- avoir un entretien motivationnel dans un centre d’addictologie désigné par le médecin conseil 
de France Galop, en France, pour pouvoir bénéficier d’une démarche de soins si nécessaire et 
acquérir des compétences pour résister aux situations à risque de consommation ;
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à l’issue du suivi ou de l’avis médical : 
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses, en France, assortie 

obligatoirement :
- d’un nouvel électrocardiogramme auprès d’un médecin agréé par France Galop qui sera 

désigné par la Commission médicale ;
- de trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées, 

répartis sur une période de huit jours, le tout à ses frais, et dont les résultats devront être 
négatifs  ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication 
médicale à la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives 
susvisées ;

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la 
santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre 
une sanction à son égard ; 

Que concernant l’hypothèse de contamination, le jockey Fabio BRANCA considère peut-être en avoir été 
victime, mais ne communique pas d’élément probant permettant d’expliquer la présence de cette substance 
et permettant de mettre en évidence que ledit jockey a pris toutes ses précautions pour éviter d’être positif, 
celui-ci n’ayant fourni aucun élément permettant d’écarter toute faute ou négligence de sa part ;

Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Fabio BRANCA au regard de la présence d’une substance 
prohibée classée comme stupéfiant dans son prélèvement biologique ;

Que bien que le jockey Fabio BRANCA a déjà été sanctionné par les instances de France Galop en 2008, 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 mois en raison d’un prélèvement positif à une substance 
prohibée, les conditions de la récidive justifiant l’aggravation de la sanction initiale encourue au sens de 
l’article 216 §VII du Code des Courses au Galop ne se trouvent pas réunies en l’espèce ;

Attendu, dans ces conditions, et au vu des éléments du dossier, que les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé à 

compter du 1er avril 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ; 

- interdisent audit jockey, au vu de ce qui précède et de son infraction au Code des Courses au 
Galop, indépendamment des mesures médicales à respecter, de monter dans toutes les courses 
régies par ledit Code, pour une durée de 6 mois ; 

- demandent l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique italienne, à savoir le 
MINISTERO DELLE POLITICHE AGRICOLE ALIMENTARI E FORESTALI (MIPAAF) ; 

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Fabio 

BRANCA à compter du 1er avril 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey 
devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses 
publiques en France ;

- d’interdire audit jockey, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses en France 
régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ; 

- de demander l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique italienne, à savoir le 
MINISTERO DELLE POLITICHE AGRICOLE ALIMENTARI E FORESTALI (MIPAAF). 

Boulogne, le 25 mai 2022  
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE 
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 31 mars 2022 dans l’effectif de la Société 
d’Entraînement Flavie BRESSON et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué 
sur le hongre PLATALYX a révélé la présence de 5-HYDROXY-DANTROLENE dans le prélèvement ; 

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système 
musculo-squelettique, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que la Société d’Entraînement Flavie BRESSON, informée de la situation, a fait connaître le 28 avril 
2022 sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de la Société 
d’Entraînement Flavie BRESSON ;

Vu les Conclusions d’enquête du Responsable du Service Contrôles de France Galop en date du 10 mai 
2022 mentionnant notamment que :

- le hongre PLATALYX est déclaré à l’entraînement sous l’effectif de la Société d’Entraînement 
Flavie BRESSON depuis le 30 novembre 2021 ; 

- le vétérinaire traitant, le Docteur Philippe DOUAY, atteste avoir établi une ordonnance pour du 
DANTRIUM (dantrolene) le 21 mars 2022 après avoir examiné le hongre PLATALYX le 18 mars 
2022 suite aux résultats de la prise de sang qui ont confirmé une myosite (attestation et résultats 
joints) ; 

- la Société d’Entraînement Flavie BRESSON a égaré cette ordonnance en récupérant le DANTRIUM 
à la pharmacie de COYE-LA-FORET le 22 mars 2022 (facture jointe) ; 

- le hongre PLATALYX a commencé un traitement au DANTRIUM le 22 mars 2022 pour une durée 
de 10 jours, soit jusqu’au 31 mars 2022 ; 

- le jour du contrôle à l’entraînement, le 31 mars 2022, la Société d’Entraînement Flavie BRESSON 
a oublié de déclarer le traitement au DANTRIUM et le vétérinaire missionné par la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques n’a pas constaté d’ordonnances concernant le hongre 
PLATALYX (attestation jointe) ;  

- l’analyse du prélèvement sanguin et urinaire réalisé le 28 avril 2022 lors de la notification montre 
l’absence de 5-HYDROXY-DANTROLENE ; 

- lors de la notification le 28 avril 2022, la Société d’Entraînement Flavie BRESSON a confirmé tout 
de suite le traitement au DANTRIUM et a été très ennuyée et s’excuse de cet oubli de médication 
non-déclaré ; 

- le classeur des ordonnances est par contre bien tenu, aucune autre ordonnance concernant le 
hongre PLATALYX n’a été identifiée lors de l’enquête ;

- l’accueil par la Société d’Entraînement Flavie BRESSON a été très courtois ;

Vu les explications et pièces transmises par la Société d’Entraînement Flavie BRESSON dans le cadre de 
l’enquête ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur le hongre PLATALYX à l’entraînement a mis en évidence 
la présence de 5-HYDROXY-DANTROLENE, situation non contestée et même expliquée par un traitement 
vétérinaire effectué par le Docteur Philippe DOUAY à la connaissance dudit entraîneur, pour une durée de 
10 jours, du 22 mars 2022 jusqu’au 31 mars 2022, date du contrôle à l’entraînement, à base de DANTRIUM 
(dantrolene) ;

Que la Société d’Entraînement Flavie BRESSON a en effet reconnu que le hongre PLATALYX avait reçu 
un traitement de DANTRIUM d’une durée de 10 jours jusqu’au jour du contrôle à l’entraînement, suite aux 
résultats d’une prise de sang ayant confirmé une myosite ;

Que la Société d’Entraînement Flavie BRESSON a également reconnu avoir égaré l’ordonnance relative 
audit traitement en récupérant le DANTRIUM à la pharmacie le 22 mars 2022, le vétérinaire traitant attestant 
pour sa part avoir établi ladite ordonnance, étant observé que ladite Société d’Entraînement aurait dû en 
disposer au sein de son établissement au moment même du contrôle, ce qui n’était pas le cas ;
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Attendu que la Société d’Entraînement Flavie BRESSON doit être sanctionnée pour l’infraction constituée 
par la présence de 5-HYDROXY-DANTROLENE ainsi expliquée dans l’analyse de la première partie du 
prélèvement biologique effectué sur le hongre PLATALYX lors d’un contrôle à l’entraînement effectué le 31 
mars 2022 ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et des explications présentes au dossier, de 
sanctionner la Société d’Entraînement Flavie BRESSON, gardien responsable du hongre PLATALYX, de 
son environnement, de son entraînement et de la gestion de ses soins, par une amende d’un montant de 
500 euros au vu de sa première infraction en matière de positivité d’un prélèvement biologique effectué lors 
d’un contrôle à l’entraînement dans les cinq dernières années, tout traitement vétérinaire sur un cheval de 
course devant être justifié par une ordonnance qui doit être présentée au moment du contrôle et disponible 
au sein de l’établissement de l’entraîneur à ce moment-là ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201, 216 et des 
annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- d’infliger une amende de 500 euros à la Société d’Entraînement Flavie BRESSON en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable du hongre PLATALYX pour sa première infraction en matière de 
positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement.

Boulogne, le 1er juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – P. SABAROTS 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MONT-DE-MARSAN	–	10	FEVRIER	2022	-	PRIX	DU	BOUSQUET

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que le hongre LE RAFALE, arrivé 5ème du Prix du BOUSQUET couru le 10 février 2022 sur 
l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions 
de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques a 
conclu à la présence de MORPHINE et ORIPAVINE ; 

Attendu que l’entraîneur Enrique PUENTE SIMON, informé le 10 mars 2022 de la situation, a indiqué ne pas 
souhaiter effectuer l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Que ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées, agissant notamment sur les 
systèmes nerveux, respiratoire, digestif et urinaire, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment demandé 
à la société CENTRO ECUESTRE EL SABLE S.L. et l’entraîneur susvisé, respectivement propriétaire et 
entraîneur dudit hongre, à fournir des explications écrites avant le 31 mai 2022 pour l’examen contradictoire 
de ce dossier ou à demander à être entendus avant cette date ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit entraîneur ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête mentionnant 
notamment que :

- le hongre LE RAFALE est déclaré à l’entraînement sous l’effectif de M. Enrique PUENTE SIMON 
depuis le 13 janvier 2021 et situé au centre équestre EL SABLE à proximité de la plage ; 

- M. Enrique PUENTE SIMON certifie ne jamais avoir administré de la MORPHINE ni d’ORIPAVINE 
à ce hongre ; 

- M. Enrique PUENTE SIMON indique avoir transporté le hongre LE RAFALE depuis son lieu de 
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stationnement jusqu’à l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN le matin de la course et être reparti 
le même jour avec du foin de l’écurie en Espagne, un ballot différent de celui du jour de la 
notification ; 

- M. Enrique PUENTE SIMON atteste que le hongre LE RAFALE a subi une soudaine hyperthermie 
le 27 février 2022 le jour de la course à BORDEAUX-LE-BOUSCAT et donc arrivé en dernière 
position de course, deux semaines après la course à MONT-DE-MARSAN ;

- des analyses sanguines ont été effectuées par le vétérinaire traitant du hongre LE RAFALE, que 
ce dernier a été mis sous traitement antibiotique et anti-inflammatoire depuis le 1er mars 2022 
pour une durée de 7 jours (copie du cahier d’ordonnance jointe) ; 

- aucune ordonnance, ni de médicament dans la pharmacie, contenant de la MORPHINE ou 
d’ORIPAVINE n’a été trouvé lors de l’enquête ;   

- l’analyse du prélèvement sanguin et urinaire réalisé le 10 mars 2022 lors de la notification montre 
l’absence de MORPHINE et ORIPAVINE ;

- l’analyse des échantillons de la mangeoire, du foin, de l’avoine, des granulés et de la paille du box 
du hongre LE RAFALE réalisée le 10 mars 2022 montre l’absence de MORPHINE et ORIPAVINE ; 

- la MORPHINE associée à la présence d’ORIPAVINE est presque toujours un contaminant du 
foin  ; 

- le cahier des ordonnances est bien tenu ; 
- l’accueil par M. Enrique PUENTE SIMON a été très courtois ;

Vu les courriers d’explications dudit entraîneur en date du 30 mai 2022 mentionnant notamment :
- que ni les « soussignés, ni le personnel du bloc, ni aucun des vétérinaires visitant le bloc » n’ont 

administré les substances apparaissant dans les résultats de laboratoire ; 
- que les substances trouvées dans les analyses référencées ne peuvent être trouvées dans aucun 

produit vétérinaire et que leur origine est absolument naturelle, ce qui entraîne un résultat positif 
dû à la contamination ;

- que l’oripavine et la morphine sont des opioïdes naturels dérivés de la graine de Papaver 
Somniferum, que l’on trouve généralement dans le fourrage par mélange ou dépôt accidentel, 
que ni la thébaïne ni la théipavine ne se trouvent dans aucun produit vétérinaire ou ne sont 
utilisées avec des animaux ; 

- que dans ce type de contamination, il n’y a eu que quelques cas reconnus dans le monde dans 
lesquels, en outre, « tout le blâme est rejeté sur les responsables » ;

- que dans tous les cas, il y a eu contamination d’aliments, dans laquelle seuls deux cas ont été 
identifiés « d’où provenait la contamination », en particulier des graines mélangées accidentellement 
avec du fourrage ;

- qu’après des études avec des rats, il a été déterminé que par la consommation de paille de pavot 
(paille de repos) les rats ont métabolisé dans leur corps la paille la transformant en 3 substances 
qui apparaissent dans les résultats de ces cas positifs, citant à ce titre un article de la bibliothèque 
nationale de médecine ;

- que dans tous ces cas de « dopage », les chevaux ont été « disqualifiés », mais que les entraîneurs 
ont été « absous de culpabilité », car il était entendu qu’à aucun moment l’intention de l’entraîneur 
n’était de « doper » le cheval ;

- une affaire du 21 juillet 2015 au titre de laquelle la FEI a annoncé que trois chevaux de saut 
d’obstacles suisses ont été testés positifs pour des substances interdites, que les jockeys sont 
revenus positifs aux substances ;

- qu’en vertu du Règlement sur les médicaments antidopage et contrôlés équins (EADCMR) de 
la FEI, une suspension provisoire obligatoire est imposée à l’athlète en cas de toxicité positive à 
une substance interdite avant la possibilité d’une audience complète, de même, qu’en vertu des 
EADCMR, un cheval testé positif à une substance interdite est provisoirement suspendu pendant 
deux mois ;

- que les jockeys ont été provisoirement suspendus à compter du jour de la notification (20 juillet 
2015) et que les trois chevaux ont été provisoirement suspendus pour deux mois ;

- que la FEI offre à l’athlète, désigné dans le règlement comme la personne responsable (PR), et au 
propriétaire du cheval la possibilité d’une audience préliminaire devant le Tribunal de la FEI pour 
demander la levée des suspensions provisoires ;

- que le Secrétaire générale de la FEI a déclaré que « La présence dans tous ces échantillons 
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d’oripavine, qui ne se trouve dans aucun produit vétérinaire, suggère qu’il pourrait s’agir d’une 
contamination, mais nous devons évidemment toujours suivre la procédure standard », que « La 
combinaison d’oripavine, de morphine et de codéine a souvent été observée dans des cas de 
contamination d’autres régulateurs des sports équestres et la FEI a déjà trois cas en suspens de 
2014 impliquant oripavine et morphine dans lesquels nous avons demandé de manière proactive 
la levée des suspensions provisoires. En tant qu’organisme de réglementation du sport équestre 
international, nous devons trouver un équilibre entre l’équité envers les athlètes et notre double 
rôle de protection du bien-être des chevaux et de maintien de règles du jeu équitables. » ;

- concernant la contamination potentielle, que la FEI a trois cas en cours en 2014 qui concernent 
également l’oripavine et la morphine, que les demandes de levée de la suspension provisoire 
dans chaque cas ont été initialement rejetées par le Tribunal, mais que des éléments de preuve 
suffisants ont été rassemblés par la suite pour montrer que les trois affaires étaient très susceptibles 
d’impliquer une contamination et que la FEI a rapidement demandé la levée des suspensions 
provisoires, levées simultanément par le Tribunal de la FEI le 19 décembre 2014 ;

- que l’oripavine est un analgésique opioïde qui n’est pas utilisé cliniquement en raison de sa 
marge thérapeutique très étroite et de ses niveaux de toxicité extrêmement élevés, que les points 
positifs à l’oripavine sont souvent le résultat de l’ingestion de graines de pavot, que la codéine 
et la morphine, que l’on trouve toutes deux dans les graines de pavot, sont également des 
analgésiques ;

- qu’en raison des preuves croissantes de contamination des graines de pavot entraînant des 
résultats positifs, la FEI a rétrogradé la morphine d’une substance interdite à un médicament 
contrôlé en 2013 et que parmi un certain nombre de modifications proposées, la codéine fait 
l’objet d’une rétrogradation similaire à celle des médicaments contrôlés ;

- que les substances dopantes présentes dans l’échantillon exerceraient également un effet négatif 
sur les performances de course, puisque l’effet est un engourdissement, qu’il est impensable 
que de tels produits dopants aient été utilisés pour obtenir une meilleure performance, car ils 
produisent un effet opposé ; 

- que ces substances ne se trouvent dans aucun produit que l’on peut trouver sur le marché ou en 
médecine vétérinaire, qu’il est donc clair que cela doit être dû à une contamination accidentelle, 
reprenant le paragraphe 5.1 de la fiche de la FNCH de l’oripavine selon lequel il n’existe pas de 
spécialité pharmaceutique à base d’oripavine ;

- que selon des études récentes, chez les chevaux de compétition, les résultats positifs à l’oripavine 
« sont généralement considérés comme le résultat de la consommation accidentelle de graines de 
pavot », qui sont mélangées par inadvertance avec l’aliment habituel, souvent à partir de fourrage 
et qu’il en va de même pour la morphine ; 

- qu’en Espagne, il y a eu trois cas ces deux dernières années dans lesquels un échantillon a été 
positif à ces deux substances en raison de la fréquence de ce type de graines à côté de l’herbe 
des chevaux et que dans les trois cas, il a été convenu de ne pas sanctionner l’entraîneur la cause 
étant accidentelle, citant une décision du Jockey Club Espagnol indiquant, en outre, qu’« en raison 
des preuves croissantes de contamination par ces graines de pavot entraînant des cas positifs », 
la FEI a déclassé en 2013 la morphine de la catégorie, passant d’une substance interdite à une 
substance contrôlée seulement, que la découverte de plusieurs substances en même temps, ainsi 
que le fait que l’une d’entre elles n’existe pas en tant que présentation médicinale, « corrobore la 
théorie de l’origine de la contamination alimentaire » ;

- concernant la concentration, qu’une décision du Jockey Club Espagnol du 15 juillet 2021, 
relative à une hypothèse identique à celle du présent cas, indique : « Conformément à l’article 
182, paragraphe II, du Code, l’essai effectué au moyen de l’analyse d’un indicateur scientifique 
montrant qu’une ou plusieurs substances ont été administrées qui, comme celles détectées, sont 
interdites, parce qu’elles figurent sur la liste publiée à l’annexe 5 du Code (…), que compte tenu du 
fait que, comme cela a été dit, la MORPHINE est un opioïde naturel présent dans la graine du pavot 
commun qui peut être mélangé avec d’autres plantes traditionnellement pâturées ou collectées 
pour être utilisées dans l’alimentation habituelle du cheval, via l’alimentation et le fourrage fournis 
au bétail (herbe et son ensilage, foin et luzerne), il est nécessaire de vérifier si la concentration 
détectée dépasse ou non les limites ou les niveaux réglementaires établis pour les substances 
dérivées de polluants et de l’environnement qui apparaissent habituellement dans l’alimentation du 
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cheval, faute de quoi l’analyse ne pourrait pas être déclarée positive, conformément aux exceptions 
aux interdictions visées  l’article 182, paragraphe II, du Code, au sens du point III, sous b), de cette 
disposition ;

Qu’à cette fin, et afin de déterminer si la concentration détectée de MORPHINE doit donner lieu à une 
sanction, ou non (puisqu’il s’agit d’une substance polluante habituelle), il est nécessaire de recourir au 
« Guide pour le contrôle des substances polluantes et de l’environnement » qui figure à la page 261 du 
Code, devrait être utilisé, tout en transcrivant les limites définies au niveau international par les analystes 
officiels et les vétérinaires du Conseil consultatif de l’IFHA sur les substances et pratiques équines interdites 
pour ce type de substance ;

Et comme une limite urinaire de 30 nanogrammes par millilitre (30 ng/mL) a été fixée pour la MORPHINE 
et que la concentration détectée par le laboratoire LCH dans l’échantillon d’urine prélevé sur la jument 
VETONA (IRE) est estimée à plus du double du seuil autorisé par les autorités susmentionnées (≃ 70 ng/mL), 
la conclusion ne saurait être autre que cela, même s’il est admis que la substance détectée provenait de 
l’alimentation habituelle du cheval par ingestion accidentelle de graines de pavot qui auraient pu être mêlées 
à l’aliment et/ou au fourrage fourni à ce spécimen, de déclarer l’analyse de cet échantillon positive ;

Cela n’exclut pas le fait que, comme l’intéressé le prétend dans sa défense, on ne sait pas « comment 
les substances détectées ont pu atteindre l’animal » ou que les performances de la jument VETONA (IRE) 
depuis qu’elle est arrivée à sa préparation sont régulières et cohérentes, sans avoir été testées positives 
lors d’autres contrôles auxquels elle a été soumise, puisque la responsabilité de l’entraîneur établie dans le 
Code des courses en cas de dopage est objective, en étant toujours tenu responsable lorsque l’analyse d’un 
échantillon biologique prélevé sur un cheval sous sa responsabilité qui a participé à une course fait apparaître 
la présence d’une substance interdite [article 182, point VIII), du code] et en le rendant particulièrement 
responsable de l’alimentation des chevaux qui lui sont confiés (article 182, point VI)]. C’est une conséquence 
qui est étayée par le fait que l’intéressé a expressément accepté dans sa lettre de défense du 4 mai 2021 
« le résultat positif de l’échantillon A », a renoncé à l’analyse de contrôle et a admis « que les substances 
détectées étaient présentes chez l’animal au moment de la compétition et qu’il y a eu une violation de la 
règle » ;

- qu’après avoir reconnu qu’il y a eu violation de la norme, l’entraîneur de la jument VETONA (IRE) 
ayant admis le résultat de l’échantillon A (plus du double de la limite de morphine autorisée dans 
l’urine par les autorités nationales et internationales) et que les substances détectées étaient 
présentes chez l’animal au moment de la compétition, il faut garder à l’esprit que le cheval a 
remporté le prix Turandot II (1951) sous l’influence de deux substances interdites et que par 
conséquent, en application des dispositions visées à l’article 185, paragraphe I, du code sous 
l’intitulé « Sanctions applicables aux chevaux » et puisqu’il est admis que le résultat de l’analyse a 
été positif pour la présence d’ORIPAVINA et de MORPHINE au-dessus des limites qui ne donnent 
pas lieu à sanction, la jument VETONA (IRE) doit être disqualifiée de la course après laquelle les 
échantillons ont été prélevés » ;

- qu’en l’espèce, contrairement au cas mentionné, la quantité détectée n’a pas été envoyée, qu’il y 
a une limite de 30 nanogrammes par millimètre en termes de concentration de morphine, qu’ils ne 
connaissent pas la raison qui conduit à penser que le seuil a été dépassé et qu’il ne convient pas 
de conclure, en l’absence de résultat quantitatif, que la simple présence de cette substance doit 
conduire à une sanction tant qu’il n’a pas été possible de déterminer le dépassement des seuils 
tolérés ; 

- que concernant la responsabilité de l’entraîneur, il y a une responsabilité objective de la part de la 
personne responsable du cheval, qui est l’entraîneur, mais qu’en cas de contamination et malgré 
le fait que tous les codes internationaux prévoient cette responsabilité stricte, cela a toujours 
abouti à l’exonération de responsabilité de l’entraîneur, citant le cas récent des aliments GAIN 
pour lesquels les entraîneurs ont été exonérés de leur responsabilité « absolue » ;

- que dans une des affaires déjà citées, l’impossibilité de contrôle par l’entraîneur en cas de 
contamination comme en l’espèce est établie : « C’est pourquoi, suivant les critères exprimés par 
la Commission d’appel dans la Résolution du 26 avril 2019, qui a partiellement confirmé l’appel 
formulé dans l’affaire OCAINA (FR), en tenant compte de la nature des substances détectées, de 
la difficulté de leur contrôle par l’entraîneur et que, ayant constaté sa présence dans l’échantillon 
d’urine prélevé sur la jument VETONA (IRE) simultanément – lorsque l’un d’eux (ORIPAVINA) 
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n’est préparé par aucun laboratoire pharmacologique en raison de sa toxicité élevée –, il ne peut 
être exclu que sa présence dans l’organisme de la jument puisse avoir son origine dans une 
contamination alimentaire de l’aliment et/ou du fourrage qui a été fourni, de nature fortuite, il est 
choisi en conséquence de se limiter à réprimander le « préparateur » de la jument VETONA (IRE) » ;

- que, par conséquent, dans un cas de contamination accidentelle et d’absence de responsabilité 
de l’entraîneur, il n’y a aucune raison d’appliquer une sanction, car il n’y a pas de comportement 
repréhensible ;

- que la responsabilité de l’entraîneur doit être comprise comme s’il n’y avait pas d’autre 
comportement « exécutoire », parce qu’il ne peut pas prévoir si un fourrage ou de l’herbe est 
contaminé ni qu’il n’y a aucun moyen de contrôler cette situation. ;

- qu’il demande ainsi que les déclarations ci-dessus sont considérées comme ayant été « fait » 
et, en vertu de celles-ci, de procéder au classement de l’affaire s’agissant d’un cas fortuit de 
contamination et, à titre subsidiaire, de ne pas imposer de sanction à l’entraîneur ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre LE RAFALE 
révèlent la présence de MORPHINE et d’ORIPAVINE, ce qui n’est pas contesté, mais non expliqué de 
manière probante et non équivoque ; 

Que l’entraîneur Enrique PUENTE SIMON indique avoir transporté le hongre LE RAFALE depuis son lieu de 
stationnement jusqu’à l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN le matin de la course et être reparti le même 
jour avec du foin de l’écurie en Espagne, un ballot différent de celui du jour de la notification ;

Que la seule présence de MORPHINE et d’ORIPAVINE est constitutive d’une infraction ; 

Attendu que le hongre LE RAFALE doit, en conséquence, être distancé dans le respect de l’égalité des 
chances, ce qui n’est pas contesté ;

Attendu que l’entraîneur doit tout mettre en œuvre, en terme de précaution et de prévention, pour protéger 
les chevaux déclarés dans son effectif, des risques de positivité, en intervenant notamment au sein de son 
établissement et auprès de son personnel, pour mettre en place les meilleures procédures qui soient, afin 
de garantir l’absence de positivité notamment en contrôlant les aliments qu’il leur donne et leur qualité ;

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses 
au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux impliquent 
de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien et de leur 
hébergement et des personnes à qui ils les confient, sauf exonération de responsabilité suffisamment 
avérée ; 

Attendu qu’une telle exonération n’est pas avérée en l’espèce, ledit entraîneur et les analyses effectuées 
lors de l’enquête ne permettant pas d’établir de manière formelle la présence accidentelle des substances 
dans du foin ou un autre aliment ; 

Que les cas français permettant d’exonérer le gardien du cheval concernaient des cas de contaminations 
avérées, non équivoques et caractérisés lors de l’enquête de manière indiscutable ; 

Qu’il appartenait audit entraîneur, en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit hongre, de prendre 
toutes les précautions possibles pour éviter que le hongre LE RAFALE ne soit positif à l’occasion de sa 
course et de prendre toutes les dispositions possibles ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre LE RAFALE à l’issue de sa course et des 

éléments du dossier ;
-   des substances en cause dans le présent dossier, à savoir la MORPHINE et l’ORIPAVINE, présence 

non justifiée de manière suffisamment probante par une contamination avérée ;

de sanctionner l’entraîneur Enrique PUENTE SIMON, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit 
hongre, de son environnement et des personnes à qui il confie les chevaux de son effectif, en l’espèce et 
au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent et des dispositions de l’article 201 dudit Code, par une 
amende de 3.000 euros, cette situation étant la première infraction en la matière pour ledit entraîneur ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
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Courses au Galop décident de : 

- distancer le hongre LE RAFALE de la 5ème place du PRIX du BOUSQUET ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er HYGROVE DAN ; 2ème MARIE D’ARGONNE ; 3ème MARAPUAMA ; 4ème ASANDROS ; 5ème LOUVE 
DANCER ; 

- sanctionner l’entraîneur Enrique PUENTE SIMON en sa qualité de gardien responsable dudit 
hongre par une amende de 3.000 euros. 

Boulogne, le 1er juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop agissant en vertu des pourvois qui leur sont conférés par les dispositions 
du § I de l’alinéa 2 de l’article 213 du Code des Courses au Galop, ont décidé d’annuler leur décision du 6 
mai 2020 portant sur l’application des dispositions de l’article 185 du Code des Courses au galop, relative 
à la condition de validité des bulletins de réclamation, en raison des mesures restrictives imposées par le 
cahier des charges pour l’organisation des courses à huit clos élaboré par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques.

Boulogne le 8 juin 2022 
Les Commissaires de France Galop 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE - M. Gérald HOVELACQUE - M. Nicolas LANDON



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Le jeune jockey M Pelletant ne pouvant honorer son engagement de 
monte sur le hongre Beaumont en Auge, il a été remplacé par le jeune 
jockey Etienne Capdet au poids de 70 kgs.
Le hongre Master Gold a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La température extérieure étant à 31 degrés, la tare chaleur a été 
appliquée.

 683 3306 PRIX DE MAGRENS
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Tetris Du Mazet, h, b, 4 ans, par Blue Canari et 
Danae De Juilley (Smadoun), 68 k (681/2 k), M. Talleux 
(K. Dubourg), J. Plouganou (s)

 362 4 Easter Sunday, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 70 k (661/2 k), h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Glasgow	Du	Berlais, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 67 k (671/2 k), h, 
S. Szwarc (J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 553 6 Queen	De	Baune, f, b, 4 ans, par Balko et 
Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 66 k (621/2 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 502 3 Turbo De Bellouet, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Sainte De Bellouet (Kalmoss), 68 k (681/2 k), A, 
P. Maussion (A. Renard), B. Lefevre (s)

 488 1 Lelinoust, f, 4 ans, 65 k (611/2 k), h, V. Le Roy 
(M. Brochard), F. Nicolle

 574 3 Cleni	Night, f, 4 ans, 70 k (671/2 k), h, Mme MC. Hennetier 
(G. Champier), J. Ortet (s)

 574 4 Imapatoudit, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), gh, P. Lhoste 
(A. Beaudoire), Mme AL. Guildoux

 516 2 Saturne Nonantais, h, 4 ans, 71 k (681/2 k), h, J. Andt 
(E. Capdet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 347 a
Sans motif : Bourbon Dream
1 long, 5 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 4 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Tetris Du Mazet.
 388 a Easter Sunday.
 226 a Glasgow Du Berlais.
 153 a Queen De Baune.
 72 a Turbo De Bellouet.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mathieu Talleux, Marc Bouyssou.
 682 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.
 398 a Haras Du Berlais.
 270 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 127 a Suc. Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

Temps total : 4’5’’30’’’
Le hongre Tétris du Mazet a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La température extérieure étant à 31 degrés, la tare chaleur a été 
appliquée.
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TOULOUSE
0545 140 vendredi 20 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Marc POZZA – 
Paquita PECOUT – François CAZAUX

 682 3307 PRIX DU MIRAIL
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000.	Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k.	Les 
chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En 
outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 561  Master Gold, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et Fleche 
Restee (Reste Tranquille), 71 k (671/2 k), gh, (11 000), 
Ecurie d’Obstacle XXL (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 461 3 Money	Back, f, b, 6 ans, par Never On Sunday et Relais 
D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 67 k (641/2 k), 0, (9 
000), Mme C. Lauffer (L. Franzel), J. Resimont

 609 4 Huricane	De	Palmas, f, b.f, 5 ans, par Diamond Green 
et Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 67 k (641/2 k), Ah, 
(11 000), F. Covinhes (G. Champier), Mme M. Scandella-
Lacaille

 600  Vesroli, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Vesnora [Vespone 
(IRE)], 69 k (661/2 k), h, (9 000), M. Pelletant (Q. Samaria), 
M. Pelletant

 520 4 Beau Mosse, h, b, 6 ans, par Moss Vale IRE et Fannette 
[Lesotho (USA)], 69 k (681/2 k), h, (9 000), M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 600 7 Beaumont	En	Auge, h, 7 ans, 73 k (701/2 k), (13 000), 
D. Louis (E. Capdet), JL. Pelletan

   Pastel De Nata, h, 7 ans, 71 k (681/2 k), h, (11 000), 
CO. Corral (A. Beaudoire), Mme AL. Guildoux

 520  Aliantha, f, 6 ans, 67 k (631/2 k), g, (9 000), Mme C. Martina 
(Mme E. Cieslik), Mme C. Martina

8 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 674 a
Certif. vétérinaire : First D’Anjou
Sans motif : Finistere Madrik
encolure, 3 long, 3 long, 1 long, 1 long, 4 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Master Gold.
 367 a Money Back.
 214 a Huricane De Palmas.
 145 a Vesroli.
 68 a Beau Mosse.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Daniel Lassaussaye.
 644 a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.
 376 a Firmin Covinhes, Jean Louis Viala.
 255 a Jerome Delaunay.
 120 a Michel Pelletant.

Temps total : 4’19’’30’’’
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 685 104 PRIX SAGAN
(Haies - Groupe III - Femelles)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour pouliches de 3 ans.	Poids	:	65	k. Les pouliches ayant, en courses 
de haies, gagné une course d’une dotation totale de 52.000 porteront 
2 k. ; une Listed Race, 4 k.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 568 3 Villa	Rica, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote 
(GB)], 65 k, h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 570 4 Angela	Du	Berlais, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 65 k, h, Suc. M. Bryant 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 405 2 Dixon Cove GER, f, b, 3 ans, par Earl Of Tinsdal GER 
et Dakara GB (Dansili GB), 65 k, D. Le Guevel (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 568 2 Rose	Secrete, f, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Rosewort [Network (GER)], 65 k, h, A. Vandenhove 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 570 2 Just A Star, f, al, 3 ans, par Balko et Victoria’S Star 
[Poliglote (GB)], 65 k, h, Misol Racing (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 643 4 Triptajika, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Triptyka 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 65 k, g, Mme ML. Gautier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 570  Just	A	Princess, f, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et 
Belle Princesse (Nickname), 65 k, h, A. Peake (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 616 1 Parovna, f, 3 ans, 65 k, J. Bisson (N. Gauffenic), 
R. Schmidlin

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 356 a
Certif. vétérinaire : Annie’S Dream
7 long, 4 long, courte encolure, 8 long, 7 long, 7 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Villa Rica.
 2 376 a Angela Du Berlais.
 972 a Rose Secrete.
 540 a Just A Star.
 378 a Triptajika.
 270 a Just A Princess.

Primes aux éleveurs :
 9 417 a Thierry Cypres.
 4 604 a Haras Du Berlais.
 2 496 a Gestut Aesculap, prime non attribuée.
 1 883 a Alain Vandenhove, Mme Nathalie Viel, Mme Marina Busteau.
 1 046 a Suc. Magalen Bryant.
 732 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.
 523 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.

Temps total : 4’12’’13’’’
Suite au changement de propriétaire de la pouliche JUST A STAR, 
les Commissaires ont autorisé le jockey Félix de GILLES à porter ces 
nouvelles couleurs casaque bleue, étoile bleue claire, manches bleue 
claire et toque bleue.
Suite au changement de propriétaire de la pouliche JUST A PRINCESS, 
les Commissaires ont autorisé le jockey Kevin NABET à porter ces 
nouvelles couleurs casaque grise rayée rouge, manches grises étoiles 
rouges et toque grise et étoiles rouges.
Les Commissaires ont autorisé le TRIPTAJIKA à ne faire qu’un tour du 
rond, et être montée sur la piste, l’entraîneur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Giani SIAFFA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros (Groupe III) pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction 6 coups).
Les pouliches VILLA RICA et ANGELA DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 686 103 PRIX LE PARISIEN - PRIX LE GUALES DE MEZAUBRAN
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
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AUTEUIL
0006 141 samedi 21 mai 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Pierre POURET – 
Jean d’INDY – Jean-Louis de WATRIGANT

 684 108 PRIX DJARVIS
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

52	000	c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas gagné un steeple-chase à Auteuil. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Un souvenir sera offert au propriétaire par l’Association des AQPS.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 494 4 Indivis, h, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Quote Part 
Des Sacart [Assessor (IRE)], 69 k, h, de N. Fraguier 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 428 1 I Can Do It Sir, h, gr, 4 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Venus Collonges (Dom Alco), 68 k, h, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 506 2 Inga	Kam, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Vinga (Voix Du 
Nord), 67 k, h, Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

 494  Illico, h, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et Onde De 
Choc (Robin Des Champs), 69 k, h, Haras de Saint-Voir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 556 4 Ironique, h, gr, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Teskaline 
[Martaline (GB)], 71 k (68 k), h, Bon de Ed. Rothschild 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 494 5 Inchbonnie, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et Tina 
Ferriere (Dadarissime), 68 k, Ah, Elevage des Vallons 
(O. Jouin), P. Journiac

 597 1 Ispano Star, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Taguy Star (Visionary), 72 k (70 k), h, A. Peake 
(Mme R. Blackmore), D. Cottin (s)

 611 7 Iako, h, 4 ans, 67 k, h, AS. Pacault (s) (G. Re), 
AS. Pacault (s)

 494  Ivanohe, h, 4 ans, 67 k, A, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
D. Bressou

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 071 a
Sans motif : Invincible Nao
1 long, 8 long, 2 long ½, 9 long, 1 long, 1 long ½, 2 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Indivis.
 1 076 a I Can Do It Sir.
 608 a Inga Kam.
 421 a Illico.
 210 a Ironique.
 140 a Inchbonnie.
 70 a Ispano Star.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Thierry Adenot, Vcte Eric De Soultrait.
 2 085 a Emmanuel Clayeux, Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 1 178 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 816 a Haras De Saint-Voir.
 408 a Jacques Cypres.
 272 a Dominique De Labarthe.
 136 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.

Temps total : 4’23’’42’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Olivier JOUIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à deux reprises (5e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alain de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à deux 
reprises (3e infraction).
Les hongres INDIVIS (AQ) et I CAN’T DO IT SIR (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.
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Les hongres MISTER VISION, IBAN ROQUE, QUALI DANCER, la pouliche 
MISSED CUE et le hongre ZERTAKT ont fait l’objet d’un prélèvement 
après la course.

 687 106 PRIX D’ARLES
(Haies - Femelles)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260)

Des Primes de 5 400, 3 000, 1 600 seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour pouliches et juments de	 4	 et	 5	ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière gagné une course 
de Groupe. Poids	:	 4	ans,	 65	k.	;	 5	ans,	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 12.000 cette année et par 25.000 l’année dernière. En outre toute 
pouliche, ayant en course de haies depuis le 1er décembre de l’année 
dernière, été classée 2e ou 3e d’une course de Groupe portera 2 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey et au cavalier d’entraînement de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 566 2 Madame Moonie GER, f, b, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Madame Sophie GER [Montjeu (IRE)], 70 k, 
P. Hartzer (P. Dubourg), Mme I. Gallorini

 566 1 Hotesse	Du	Chenet, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 69 k, gh, Suc. M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 453 1 Idee Neuve, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Solidee 
(Dom Alco), 67 k, gh, R. Lavillenie (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Instit, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Bonne Maman 
[Coastal Path (GB)], 65 k, Bruton Street Partnership 
(P. Townend), WP. Mullins

 553 2 Matilda Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 69 k, Suc. M. Bryant 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 453 3 Iorana Vallis, f, b.f, 4 ans, par Martaline GB et 
Quora Vallis (Mansonnien), 67 k, gh, Mme AN. Dutertre 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 597  It’S Easy, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Indietra USA 
(Vindication USA), 66 k, Ah, Ecurie Zingaro (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 558  Rock	Me	GER, f, 5 ans, 68 k, 0h, Mme AV. Brann 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 566  Irish	Chanel, f, 4 ans, 68 k, h, Cte de JR. Fraguier 
(G. Masure), E. Clayeux (s)

9 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 797 a
Certif. vétérinaire : The Grey Lady
1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ½, tête, 4 long ½, ¾ long, 2 long.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a – 2 520a – 1 260a

Primes aux propriétaires :
 1 738 a Hotesse Du Chenet.
 982 a Idee Neuve.
 680 a Instit.
 340 a Matilda Du Berlais.
 226 a Iorana Vallis.
 113 a It’S Easy.

Primes aux éleveurs :
 6 182 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 3 369 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 1 904 a Thierry Cypres.
 1 318 a Haras De Saint-Voir.
 659 a Haras Du Berlais.
 439 a Andre-Noel Dutertre.
 219 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Primes F.E.E. :
 5 400 a Madame Moonie Ger.
 3 000 a Hotesse Du Chenet.
 1 600 a Idee Neuve.

Temps total : 4’7’’56’’’
La pouliche THE GREY LADY a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
La pouliche IDEE NEUVE (AQ) ayant eu un comportement difficile pour 
se rendre au départ, les Commissaires de courses ont délivré une 
attestation à l’entraîneur afin que ladite pouliche soit autorisée à se rendre 
au départ tenue en main non montée.
Les pouliches MADAME MOONIE (GER) et HOTESSE DU CHENET ont 
fait l’objet d’un prélèvement après la course.

3 600 m
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Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 
jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Halim 
BOUAKKAZ, journaliste rubrique Hippisme au journal LE PARISIEN.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8,5.

 571 2 Mister Vision, h, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Saga 
De Senam (Saint Des Saints), 70 k, h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 548 2 Iban	Roque, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Baby Cat 
Delaroque (Nickname), 671/2 k, J. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne

 597 2 Quali	Dancer, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Qualita 
GER (Konigstiger GER), 661/2 k, Ah, Mme N. Malatier 
(J. da Silva), D. Cottin (s)

 548 6 Missed Cue, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Cue To Cue 
GB (King’S Theatre IRE), 68 k, h, WJ. Williams (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

 623 3 Zertakt, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Qualivie (Clety), 681/2 k, h, F. Rodot (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 548 7 Paint	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 67 k, Agh, Tenuta Dei Principi 
(T. Beaurain), L. Maceli

 213 5 Singapore	Trip, h, b, 4 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 671/2 k, gh, F. Duvivier (Mme L. Suisse), 
Y. Fouin (s)

 564 3 Toscana	Du	Berlais, h, 4 ans, 67 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 453 4 Gessy Raiselle, f, 4 ans, 671/2 k, h, P. Degroote 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 505 1 Moonrise	Shadow, h, 4 ans, 68 k, h, Suc. L. Kneip 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 564 4 Loquas, h, 4 ans, 66 k, gh, Ecurie Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 506 1 Thequietman, h, 4 ans, 651/2 k, h, JC. Ravier 
(Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s)

 564 5 Irish	Bar, h, 4 ans, 681/2 k, g, G. Laroche (J. Charron), 
M. Seror (s)

 554 1 Magic	Davier, h, 4 ans, 651/2 k, h, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 453 7 Iris	De	Grugy, f, 4 ans, 66 k, h, Ecurie La Grugerie 
(C. Lefebvre), L. Carberry (s)

 571 5 Saint	Langis, h, 4 ans, 691/2 k, 0, A. Gabryszewski 
(G. Re), Mme B. Re-Scandella

16 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 738 a
Chev. élim. : Great Feeling, My First Moon, Instant Precieux, Linestroem
¾ long, 1 long ¼, 3 long, 4 long, courte encolure, encolure, tête, 1 long 
½, 3 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Mister Vision.
 1 881 a Iban Roque.
 1 111 a Quali Dancer.
 769 a Missed Cue.
 427 a Zertakt.
 299 a Paint Prince.
 213 a Singapore Trip.

Primes aux éleveurs :
 7 455 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.
 3 644 a Mme Robert Mongin.
 2 153 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Nicole Malatier.
 1 491 a Suc. Marilyn Williams, William John Williams.
 828 a Pierre De Maleissye Melun.
 579 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 414 a Haras De La Huderie.

Temps total : 4’9’’1’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Baptiste 
LECLERC (ZERTAKT) arrivé 5e, Nathanael FERREIRA (MOONRISE 
SHADOW) arrivé non placé, Kevin NABET (GESSY RAISELLE) arrivé non 
placé, Pierre DUBOURG (TOSCANA DU BERLAIS) arrivé non placé et Léa 
SUISSE (SINGAPORE TRIP) arrivée non placée, en leurs explications, sur 
un incident survenu dans le dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre TOSCANA DU BERLAIS s’étant soudainement 
déporté vers l’extérieur, avait obligé le jockey Nathanael FERREIRA à 
reprendre le hongre MOONRISE SHADOW et par contre coup contrarié 
la progression du hongre SINGAPORE TRIP (Léa SUISSE), l’incident 
constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Angelo ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à deux reprises 
(2e infraction).
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   Klassical	Dream, h, b, 8 ans, par Dream Well et Klassical 
Way [Septieme Ciel (USA)], 68 k, g, Mme J. Coleman 
(P. Townend), WP. Mullins

 562 3 L’Autonomie, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 66 k, h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 562 2 Theleme, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 66 k, Ah, JDG Bloodstock Services 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 558 1 Henri	Le	Farceur, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 66 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   Kemboy, h, b.f, 10 ans, par Voix Du Nord et Vitora [Victory 
Note (USA)], 68 k, A, Kemboy/Bret Graham/Ken Sharp S 
(Mme R. Blackmore), WP. Mullins

   Tornado Flyer IRE, h, b, 9 ans, par Flemensfirth USA 
et Mucho Macabi IRE (Exceed And Excel AUS), 68 k, 
Tfp Partnership (D.E. Mullins), WP. Mullins

 552 1 Gallipoli, h, 5 ans, 66 k, h, T. Storme (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 3 325 a
7 long, 5 long, ½ long, 3 long, 7 long, 1 long ½, loin.
157 500a – 77 000a – 45 500a – 31 500a – 17 500a – 12 250a – 
8 750a

Primes aux propriétaires :
 14 175 a Hermes Baie.
 6 930 a Klassical Dream.
 4 095 a L’Autonomie.
 2 835 a Theleme.
 1 575 a Henri Le Farceur.
 1 102 a Kemboy.

Primes aux éleveurs :
 24 892 a Andre-Jean Belloir.
 12 169 a Hubert Honore, Mlle Laure Guillaume.
 7 191 a Mme Catherine Coiffier.
 4 978 a Scea Bissons.
 2 765 a Haras De Saint-Voir.
 1 936 a Mme Philippe Morruzzi, Philippe Morruzzi.
 1 268 a Sweetmans Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 6’1’’5’’’
Les hongres HERMES BAIE, KLASSICAL DREAM et la jument 
L’AUTONOMIE ont fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 690 105 PRIX PRETENTAINE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55	000	c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +13.

 548 3 Ideal	Du	Chenet, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Viviane Royale [Poliglote (GB)], 70 k, gh, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 564 7 Planetarium, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS et 
Peace Mine CAN (Mineshaft USA), 67 k (66 k), gh, 
Ecurie Nina Poussier (B. Bourez), V. Devillars

 598 5 Rock	And	Roll, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Motivation [Muhtathir (GB)], 661/2 k, gh, J. Anxo (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 551 5 Showly, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 691/2 k, h, G. Rocton (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 554 5 Beautiful	Horse, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Our Beautiful [Sinndar (IRE)], 671/2 k, gh, JY. Artu (s) 
(N. Gauffenic), JY. Artu (s)

 548  Mon Doudou, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Nice 
Chief [Ski Chief (USA)], 681/2 k, h, JY. Artu (s) (G. Masure), 
JY. Artu (s)

 574 2 Ivan	Will, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Vita Will 
(Dom Alco), 671/2 k (631/2 k), h, A. Vangelisti (G. Faivre-
Picon), D. Satalia

 554 3 Younes, h, 4 ans, 661/2 k (631/2 k), Ah, J. Finch (N. Howie), 
M. Seror (s)

 606 2 Monochrome, f, 4 ans, 671/2 k (661/2 k), Ah, Mme B. Nicco 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia
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 688 109 PRIX SAINT SAUVEUR
(Steeple-Chase - Handicap)
(L)

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant reçu une allocation 
en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, mais 
n’ayant pas reçu, en steeple-chase, une allocation de 56.000 cette année 
et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été 
classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 
une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix 
(A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 
jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

 374 3 Captain	Speaking, h, al, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Hillflower [Sabrehill (USA)], 661/2 k, 0, TA. Ringer 
(B. Gelhay), NP. Littmoden

 563 1 Starko, h, al, 9 ans, par Balko et Senzi (Saint Cyrien), 68 k, 
0h, G. Blain (O. Jouin), de A. Boisbrunet (s)

 558 6 Gardien De But, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et User 
Et Abuser [Trempolino (USA)], 71 k, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Chevillard), D. Bressou

 559  Gironde, f, b, 6 ans, par Network GER et Tamise 
(Sleeping Car), 69 k, h, . Ecurie Couderc (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 374 2 Furie D’Ainay, f, b.f, 7 ans, par Cokoriko et Lady Noire 
(Sleeping Car), 68 k, gh, Mme B. Regele (de A. Chitray), 
D. Cottin (s)

 558  Hopi	Du	Mathan, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 691/2 k, Ah, 
JM. Baradeau (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 563 2 Espoir Royal, h, b, 8 ans, par Martaline GB et Ma 
Royale [Garde Royale (IRE)], 661/2 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 614 4 Suroit, h, 8 ans, 72 k, gh, Ecurie Etoile N.V. (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 601 5 Grandioso, h, 6 ans, 66 k, h, HJ. Haltiner (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 563  Shawinigan, h, 5 ans, 631/2 k, h, Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

10 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 470 a
8 long, 3 long, 8 long, 2 long ½, 6 long, 3 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Captain Speaking.
 1 881 a Starko.
 1 111 a Gardien De But.
 769 a Gironde.
 427 a Furie D’Ainay.
 299 a Hopi Du Mathan.
 213 a Espoir Royal.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Mme Celine Sirven-Gualde.
 3 303 a Mme Denise Blain.
 1 951 a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 1 351 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 750 a Stephane Milaveau.
 525 a Jean-Marie Baradeau.
 375 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 5’28’’52’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Benjamin GELHAY en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules à deux reprises (1re infraction).
Les hongres CAPTAIN SPEAKING et STARKO ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 689 107 GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTEUIL
(Haies - Groupe I)

350	000	c (157 500, 77 000, 45 500, 31 500, 17 500, 12 250, 8 750)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 12 : Haies, Dist. 5 100 m env.

 562 1 Hermes	Baie, h, b, 5 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 66 k, h, Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle
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moins	cinq	courses	publiques	en	obstacles	(point	 to	point	Anglais	
et	irlandais	inclus).
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover au propriétaire, à l’entraîneur 
et au Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Jacques DETRE, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Conditions et règlement : Attribution des points pour les 6 premiers 
Gentlemen-Riders ou Cavalières : 10 au premier, 7 au deuxième, 5 au 
troisième, 3 au quatrième, 2 au cinquième et 1 au sixième.
Le Gentlemen-Rider ou la Cavalière ayant accumulé le plus de points 
durant le Challenge se verra offrir une nuit et le dîner de Gala Annuel 
du Club des Gentlemen-Riders et Cavalières, pour deux personnes, 
lors du week-end international des Amateurs de Deauville.
Seuls les membres du Club peuvent prétendre à la comptabilisation 
des points.
Prime propriétaire : 10 %
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 578 2 Motu Fareone IRE, f, b, 6 ans, par Getaway GER 
et Arrive In Style IRE (King’S Theatre IRE), 67 k, h, 
de P. Maleissye Melun (Tho. Journiac), D. Cottin (s)

   Gesskille, h, b, 6 ans, par Network GER et Nashkille [Roi 
De Rome (USA)], 70 k, A, The Nevers Racing Partnersh. I 
(T. Wynne), O. Greenall/J. Guerriero

 563  Ecoute	En	Tete, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 71 k, 0h, Elevage des Vallons (M. Havart), 
P. & C. Peltier (s)

 563  Gnafron, h, al, 6 ans, par Shamalgan et Vared 
(Denham Red), 71 k, Ah, P. Terpereau (R. Lemiere), 
E. & G. Leenders (s)

 593 4 Saint	Chely, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et La 
Saone [Daliapour (IRE)], 69 k, Ah, J. Andt (L. Brechet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 497  Saint	Xavier, h, 10 ans, 72 k, Ah, RH. Hobson (P. Lotout), 
RH. Hobson

 567 3 Fenice	San	Marco, h, 7 ans, 70 k, h, Mme C. Cealy 
(E. Ohgren), M. Pitart

 220  Two Taffs IRE, h, 12 ans, 70 k, Ah, The Has Been’S 
(Mme R. Leech), Mme S. Leech

 600 1 Wind	Gold, h, 8 ans, 68 k, gh, Mme M. de Sousa 
(Thi. Journiac), D. Cottin (s)

 538  Misti D’Aspe, f, 8 ans, 66 k, JL. Fabre (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

   Gentleman De Reve, h, 6 ans, 71 k, h, E. Clayeux (s) 
(PW. Mullins), E. Clayeux (s)

 612 5 Hockney	Vallis, h, 5 ans, 69 k, h, Mme AN. Dutertre 
(G. Viel), L. Viel (s)

 621 3 Gaillard	Mag, h, 6 ans, 69 k, h, Cte AA. Maggiar 
(F. Mitchell), E. Clayeux (s)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 123 a
Eng. Sup. : Hockney Vallis
6 long, 2 long ½, 7 long, 1 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
25 440a – 12 720a – 7 420a – 5 035a – 2 385a

Primes aux propriétaires :
 1 144 a Gesskille.
 667 a Ecoute En Tete.
 453 a Gnafron.
 214 a Saint Chely.

Primes aux éleveurs :
 3 688 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 2 010 a Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
 1 172 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
 795 a Haras De La Rousseliere Scea.
 376 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.

Temps total : 5’38’’1’’’
Après audition de l’entraîneur David COTTIN, les Commissaires 
l’ont sanctionné par une amende de 1.000 Euros pour avoir eu des 
propos injurieux à l’encontre d’un agent de sécurité à son arrivée sur 
l’hippodrome.
La jument MOTU FAREONE et le hongre GESSKILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 692 111 PRIX AGUADO
(Haies - Groupe III - Mâles et Hongres)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans.	 Poids	:	 65	k. Les poulains 
ayant, en courses de haies, gagné une course de dotation totale de 
52.000 porteront 2 k. ; une Listed Race, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 
jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Louis de 
BOURGOING, Administrateur de FRANCE GALOP.
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 613 2 I	Love	You	Sivola, h, 4 ans, 691/2 k (651/2 k), 0h, 
Mme L. Charital (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 588 2 Red Triple, h, 4 ans, 681/2 k (651/2 k), gh, Ecurie Zingaro 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 320 4 Irish	Sport, h, 4 ans, 671/2 k (661/2 k), F. Dehez 
(M. Camus), F. Dehez

 554  Dynamix D’Aumont, h, 4 ans, 671/2 k, 0h, 
C. Languedoc (C. Lefebvre), M. Rolland (s)

 613 1 Monphi	IRE, h, 4 ans, 671/2 k (651/2 k), 0h, P. Sourzac 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 588 3 Baby Business, f, 4 ans, 67 k (64 k), gh, 
Mme Mic. Smadja (E. Bonnet), D. Cottin (s)

 440  Padam, h, 4 ans, 661/2 k (651/2 k), Ah, V. Le Roy 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 613 4 Tacares, h, 4 ans, 66 k (64 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (Mme N. Desoutter), 
D. Satalia

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 990 a
Sans motif : Orange Diamond (FR)
4 long, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long, 7 long, ½ long, 3 long ½, 4 long, ½ 
long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Ideal Du Chenet.
 1 089 a Planetarium.
 643 a Rock And Roll.
 445 a Showly.
 247 a Beautiful Horse.
 173 a Mon Doudou.
 123 a Ivan Will.

Primes aux éleveurs :
 4 316 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 2 110 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 246 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 863 a Gaetan Rocton.
 479 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 335 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 239 a Michel-Jacques Rivaillon.

Temps total : 4’9’’89’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Bertrand BOUREZ en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules à deux reprises (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Dylan UBEDA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à deux reprises 
(2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jeune-jockey Gauvain FAIVRE PICON (IVAN WILL), 
arrivé 7e, en ses explications l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir dirigé le hongre IVAN WILL 
vers la lice extérieure sans avoir une avance suffisante et genant ainsi par 
cette maneuvre, un ou plusieurs de ses concurrent, notamment le hongre 
YOUNES (Nathan HOWIE) arrivé non placé, cet incident n’ayant toutefois 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les hongres IDEAL DU CHENET et PLANETARIUM ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

AUTEUIL
0006 142 dimanche 22 mai 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Nicolas LANDON – 
Matthieu LASTERNAS – Tony CLOUT

 691 116 PRIX WTW HIPCOVER (PRIX MARECHAL FOCH)
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

53	000	c (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385)
Epreuve	officielle	du	Championnat	du	Monde	FEGENTRI
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant à la clôyure des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 62 k. et n’ayant, en 
steeple-chase ni, cette année, reçu 16.000 (victoires et places) ni, depuis 
le 1er janvier 2020 inclus, été classés dans les trois premiers d’une course 
de Groupe. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-
chases : 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Le	propriétaire	du	gagnant	devra	verser	3	%	de	la	valeur	nominale	du	
prix	à	la	Fegentri.
Sont	 autorisés	 à	 monter	:	 les	 Gentlemen-Riders	 et	 les	 Cavalières	
de	 toutes	nations,	membres	de	 leur	Club	national,	ayant	monté	au	
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   Luo	Chuan	Enki, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Cadiane (Cadoudal), 67 k, g, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
D. Bressou

 598 7 My	Way	CZE, h, 4 ans, 67 k (66 k), SM. Staub 
(B. Bourez), C. Fey (s)

 457 2 Calimero Du Mazet, h, 4 ans, 69 k, Ah, Elevage Figerro 
(A. Gasnier), d’E. Andigne

   Master Nonantais, h, 4 ans, 69 k, h, Mme SA. Bramall 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 509 7 Icaque	De	L’Isle, h, 4 ans, 67 k, h, J. Toulouse 
(C. Deutsch), E. Clayeux (s)

 53 4 My	Blue	Ridge, h, 4 ans, 67 k, h, Ecurie Michael Rizieri 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Cousin	Machin, h, 4 ans, 67 k, h, J. Jouin (T. Beaurain), 
J. Jouin

 178 2 Icare	D’Estruval, h, 4 ans, 67 k, h, Misol Racing 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Breizh	Angel, f, 4 ans, 65 k (62 k), h, M. Bekhti 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 564 1 Saint Maxime, h, 4 ans, 70 k, h, 
Ecurie Christophe German (A. Zuliani), F. Nicolle

 496 6 Il	Est	Sacre, h, 4 ans, 67 k, h, Ecurie Magnien 
(A. Renard), J. Delaunay

17 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 922 a
Certif. vétérinaire : Irundo
1 long ¼, 2 long, ½ long, courte tête, ½ long, 8 long, 3 long, 1 long ½, 
2 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Sa Majeste.
 972 a Iceberg Du Large.
 549 a Impulse Precieuse.
 380 a One More Light.
 190 a Endavi.
 126 a Vintaclera.
 63 a Luo Chuan Enki.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Ecurie Cap Orne, Yannick Fouin.
 1 885 a Pascal Noue.
 1 065 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.
 737 a Mlle Isabelle Mauger, Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 368 a S.A. Aga Khan.
 245 a Gilles Le Baron, Haras Du Hoguenet.
 122 a Haras Enki.

Temps total : 4’8’’71’’’
Le hongre SA MAJESTE et la pouliche IMPULSE PRECIEUSE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
les causes et les circonstances de la chute du hongre IL EST SACRE 
(Anthony RENARD) dans le tournant d’Auteuil.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le hongre avait trébuché sans qu’aucune faute ne puisse être retenu à 
l’encontre de l’un de ses concurrents.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Dylan UBEDA, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 coups, 3e infraction).

 694 117 GRAND STEEPLE-CHASE DE PARIS
(Steeple-Chase - Groupe I)

820 000 c (369 000, 180 400, 106 600, 73 800, 41 000, 28 700, 20 500)
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP et 
Monsieur Jacques DETRE, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 58 : Steeple-Chase, Dist. 6 000 m env.

 559 2 Sel Jem, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et Ile 
Des Saintes (Saint Des Saints), 66 k, h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 456 1 Gex, h, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et Mexcala [Astarabad 
(USA)], 68 k, h, Lord Daresbury (J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Franco	De	Port, h, b.f, 7 ans, par Coastal Path GB et 
Ruth (Agent Bleu), 68 k, Bruton Street V (D.E. Mullins), 
WP. Mullins

 497 1 Niko	Has, h, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE et Nice 
To Meet You [Martaline (GB)], 66 k, h, SCEA Hamel Stud 
(T. Chevillard), F. Nicolle
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Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 569 1 Losange	Bleu, h, n, 3 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 69 k, Mme P. Papot (J. da Silva), 
D. Bressou

 493 2 Prince	Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Turtle Beach [Turtle Bowl (IRE)], 65 k, gh, A. Chopard 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 569 2 Carlton Du Berlais, m, b, 3 ans, par Zarak et Carlita Du 
Berlais [Soldier Of Fortune (IRE)], 65 k, h, Ecurie Equi Stars 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 493 1 Kalouka, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Kalikova 
(Irish Wells), 69 k, h, Mme G. Reille-Villedey (T. Beaurain), 
Butel & Beaunez (s)

 641  Lou Fast, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 65 k, V. Martens (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 641  Cullinan, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Diamond Star 
IRE (Daylami IRE), 65 k, h, JL. Guerin (G. Re), S. Dehez (s)

 596 1 Para, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 65 k (661/2 k), h, Ecurie Zingaro 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 355 1 Jereviendrai, h, 3 ans, 65 k, h, ARF Racing 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 445 1 Vaslorey, h, 3 ans, 65 k, h, Mme JE. Dubois (de A. Chitray), 
D. Cottin (s)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 672 a
2 long ½, courte encolure, 7 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 8 long, 7 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Losange Bleu.
 2 376 a Prince Chop.
 1 404 a Carlton Du Berlais.
 972 a Kalouka.
 540 a Lou Fast.
 378 a Cullinan.
 270 a Para.

Primes aux éleveurs :
 9 417 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 4 604 a Alain Chopard, Boutin (S).
 2 720 a Haras Du Berlais.
 1 883 a Haras D’Etreham.
 1 046 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.
 732 a Scea Haras Du Ma, Ecurie Gribomont.
 523 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’5’’62’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Madame 
Jean Etienne DUBOIS par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le hongre LOSANGE BLEU et le poulain CARLTON DU BERLAIS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 693 113 PRIX LE PARISIEN - PRIX EX VOTO
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Un souvenir sera offert par Monsieur Gilles TOURNOUX, Chef du 
service Hippisme au journal Le Parisien, au propriétaire, à l’entraîneur, 
à l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 
jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Monsieur 
Olivier DELLOYE, Directeur Général de FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 318 3 Sa Majeste, h, b.f, 4 ans, par Top Trip (GB) et Lost Maiby 
[Lost World (IRE)], 68 k, h, Ecurie Cap Orne (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 564  Iceberg	Du	Large, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 68 k, h, Mme de MC. Saint-Seine 
(N. Gauffenic), E. & G. Leenders (s)

 453  Impulse	Precieuse, f, al, 4 ans, par Balko et Tornade 
Precieuse [Network (GER)], 65 k, gh, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

   One	More	Light, f, al, 4 ans, par Diamond Boy et 
Mobilight [Ballingarry (IRE)], 69 k, g, M. Martinez 
(D. Ubeda), Mme A. Rosa

 448 1 Endavi, h, b.f, 4 ans, par Harzand IRE et Ensaya IRE 
(Alhaarth IRE), 68 k (67 k), h, Mme D. Ricard (V. Bernard), 
L. Carberry (s)

   Vintaclera, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Vintage 
(Nickname), 65 k, Mme P. Papot (T. Chevillard), D. Bressou
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 449 6 Diva Des Obeaux, f, b, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 641/2 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 558  Anouma Freedom, h, b, 11 ans, par Hannouma 
(IRE) et Miss Freedom [Freedom Cry (GB)], 681/2 k, 0h, 
PG. Dumas (Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 558 3 Folly Foot, h, b.f, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 71 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(J. Reveley), P&F. Adda & Renaut (s)

 449 2 Hokusai	Vallis, h, 5 ans, 661/2 k, h, Mme AN. Dutertre 
(de F. Giles), L. Viel (s)

 341 1 Espion	De	Vindecy, h, 6 ans, 65 k, h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 374 6 King	Elvis, h, 7 ans, 70 k, gh, JDG Bloodstock Services 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 441 3 Tiger	Tap	Tap	GER, h, 7 ans, 651/2 k, h, S. Sutton 
(D.E. Mullins), Mme S. Leech

 558  King	Of	Run, h, 7 ans, 72 k, h, P. Ponsot (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 449 1 Papille D’Or (GB), h, 10 ans, 69 k, Ah, Mme P. Le Breton 
(J. Charron), G. Collet

 449  Fou Du Bresil, h, 7 ans, 65 k, 0h, Y. Fouin (s) 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 639 4 Clondaw Cian IRE, h, 12 ans, 631/2 k, Ah, G. Thompson 
(N. Howie), Mme S. Leech

 354  Paolo (FR) , h, 6 ans, 63 k, gh, Mme B. Nicco 
(G. Meunier), D. Satalia

 642  Inside Montlioux, h, 5 ans, 63 k, h, Mme C. Beaunez 
(N. Gauffenic), Br. Beaunez

 449 5 Dauteuil	Precieux, h, 9 ans, 661/2 k, Ah, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

18 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
3 511 a
Eng. Sup. : Inside Montlioux
3 long ½, 3 long ½, ¾ long, ½ long, ¾ long, tête, 2 long ½, 5 long, 3 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Brexit.
 1 881 a Samelor.
 1 111 a Cesar De Ballon.
 769 a Chichi De La Vega.
 427 a Diva Des Obeaux.
 299 a Anouma Freedom.
 213 a Folly Foot.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Andre Hebert.
 3 303 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 1 951 a Mme Robert Gasche-Luc.
 1 351 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 750 a Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
 525 a Thierry Navet.
 375 a Ecurie Jaeckin.

Temps total : 4’30’’89’’’
Les hongres BREXIT et SAMELOR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Gabin MEUNIER, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

 696 115 PRIX FERDINAND DUFAURE
(Steeple-Chase - Groupe I)

320 000 c (144 000, 70 400, 41 600, 28 800, 16 000, 11 200, 8 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans.	Poids	:	67	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à 
l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président 
de FRANCE GALOP et Monsieur Jacques DETRE, Vice-Président de 
FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 565 1 Altesse Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 65 k, h, 
G. Caggiula (B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 454 3 Impressive, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 67 k, h, Mme P. Papot (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 376  Iceo	Madrik, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 67 k, h, 
Ecurie Michael Rizieri (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 572 3 Latino Des Isles, h, b, 4 ans, par Martaline GB 
et Isle Enchantee [Trempolino (USA)], 67 k, h, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille
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 408 3 Happy	Monarch, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Ladies Choice [Turgeon (USA)], 68 k, h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 559 5 General	En	Chef, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Sortie De Secours [Trempolino (USA)], 68 k, gh, A. Peake 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 408 4 Glorice, h, n.p, 6 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 68 k, h, F. Deliberos (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 497 2 Enjeu	D’Arthel, h, 8 ans, 68 k, h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Deutsch), E. Clayeux (s)

 559 1 Feu Follet, h, 7 ans, 68 k, h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Burrows Saint, h, 9 ans, 68 k, h, Mme S. Ricci 
(Mme R. Blackmore), WP. Mullins

   Al	Boum	Photo, h, 10 ans, 68 k, A, Mme J. Donnelly 
(P. Townend), WP. Mullins

   Screaming	Colours	IRE, h, 11 ans, 68 k, Ah, 
Mme M. Durkan (C.J. Orr), W. Durkan

 497 4 Lord Du Mesnil, h, 9 ans, 68 k, Ah, P. Porter 
(NP. Scholfield), RH. Hobson

 559 4 Eddy De Balme, h, 8 ans, 68 k, Ah, JL. Henry 
(D. Gallon), F. Nicolle

 408 2 Dream	Wish, h, 6 ans, 68 k, Mme P. Papot (J. da Silva), 
D. Bressou

 374 1 Road Mix Tavel, f, 7 ans, 66 k, h, JL. Pignet (D. Salmon), 
Mme D. Mele

16 partants ; 17 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 52 480 a
8 long, 5 long, 1 long ½, 7 long, 3 long, 4 long, 2 long, 2 long, 1 long.
369 000a – 180 400a – 106 600a – 73 800a – 41 000a – 28 700a – 
20 500a

Primes aux propriétaires :
 33 210 a Sel Jem.
 16 236 a Gex.
 9 594 a Franco De Port.
 6 642 a Niko Has.
 3 690 a Happy Monarch.
 2 583 a General En Chef.
 1 845 a Glorice.

Primes aux éleveurs :
 58 320 a Mme Florence Lormand.
 28 512 a Jacques Cypres, Mme Jacques Cypres.
 16 848 a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 11 664 a Scea Hamel Stud.
 6 480 a Mme Henri Devin.
 4 536 a Haras De Saint-Voir.
 3 240 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.

Temps total : 7’29’’35’’’
Les hongres SEL JEM, GEX, FRANCO DE PORT, NIKO HAS et HAPPY 
MONARCH ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 695 110 PRIX RMC - PRIX WILD RISK
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Un souvenir sera offert par un représentant de RMC Radio au 
propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 
jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Monsieur 
Frédéric LANDON, Administrateur de FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +6 ; 1 ans et +, +8.

 441 2 Brexit, h, n.p, 6 ans, par No Risk At All et Sonate Jem 
[Fasliyev (USA)], 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 547 1 Samelor, h, b, 6 ans, par Samum GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 651/2 k, gh, Guy. Authier (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 508 4 Cesar De Ballon, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 66 k, h, A. Haynes (B. Lestrade), 
L. Carberry (s)

 491  Chichi	De	La	Vega, h, b, 5 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 63 k, 
Rob. Collet (s) (L. Philipperon), Rob. Collet (s)
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9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 250 a
Sans motif : Priority
6 long ½, 8 long, 1 long, 1 long, 7 long, encolure.
112 500a – 55 000a – 32 500a – 22 500a – 12 500a – 8 750a – 6 250a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Hawai Du Berlais.
 4 950 a West End Girl.
 2 925 a Norville.
 2 025 a Imprenable.
 1 125 a You’Re The Boss.
 787 a Kamchatka.
 562 a Top Cresselia.

Primes aux éleveurs :
 19 620 a Haras Du Berlais.
 9 592 a Francois Nicolle.
 5 668 a Franklin Finance S.A. .
 3 924 a Earl Lassaussaye.
 2 180 a Mme Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
 1 525 a Pascal Barthelemy.
 1 089 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

Temps total : 4’26’’97’’’
Les pouliches HAWAI DU BERLAIS, WEST END GIRL et le hongre 
NORVILLE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 698 114 PRIX TANERKO
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55	000	c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 
jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Monsieur 
Edouard BOUTOLLEAU, Responsable de l’Hippodrome d’Auteuil et du 
Centre d’Entraînement de Maisons-Laffitte.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 449 4 Golliath, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille [Network (GER)], 701/2 k, 
A, Mme V. Bertran de Balanda (J. Reveley), 
J. Bertran de Balanda (s)

 584 1 Cambiko, h, al, 7 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 691/2 k (661/2 k), gh, R. Tabart (C. Riou), 
J. Delaunay

 561 2 Gump	Madrik, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 681/2 k (641/2 k), 
h, SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 612  Jimble Moon, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Jimkale (Jimble), 72 k, h, Mme M. Bietola Lasset 
(de F. Giles), M. Pitart

 491  Dinozaure, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Jookhasi 
[Kahyasi (IRE)], 701/2 k, Ah, A. Gilibert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 561  Kami Kaze, h, al, 11 ans, par Martaline GB et Georgienne 
(Subotica), 701/2 k, A, GC. Rudolf (N. Gauffenic), GC. Rudolf

 601  Duo D’Enfer, h, al, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 69 k (68 k), gh, 
Mme I. Pacault (M. Camus), Mme I. Pacault

 481 1 Valentin Rose, h, 7 ans, 68 k, h, J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 639  Adjali GER, h, 7 ans, 72 k, Ah, The Has Been’S 
(G. Masure), Mme S. Leech

 455 3 Barbadin (GB), h, 5 ans, 681/2 k, A, Ecurie Ascot 
(T. Beaurain), D. & P. Prod’Homme (s)

 608 4 Haddexa	Des	Obeaux, f, 5 ans, 68 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 280 3 Cirano De Pail, h, 9 ans, 701/2 k (661/2 k), h, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 455 1 Melle April, f, 5 ans, 711/2 k (671/2 k), Ah, T. Lebaron 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 561 3 Houadh, h, 6 ans, 69 k (66 k), h, de JL. Mieulle 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 561 4 Mister Cara, h, 7 ans, 69 k (68 k), A, B. Rochette 
(F. Bayle), N. Chevalier

 621 1 Fleur De Brueyre, f, 8 ans, 68 k (67 k), h, Mme J. Potier 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s)

16 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 100 a
Eng. Sup. : Cambiko, Fleur De Brueyre
Consition spéciale : Cleny
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 494 1 In Love, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Belle 
Princesse (Nickname), 67 k, h, A. Peake (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 376 2 Primco, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Pafadas 
[Martaline (GB)], 67 k, h, B. Teboul (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 454 1 Magic	Marvel, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Belle Saga (Sagamix), 67 k, h, D. Baussier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 572 4 Tonguetted, h, 4 ans, 67 k, h, D. Galt (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 572 1 La	Manigance, f, 4 ans, 65 k, h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 572 5 Saint Paris, h, 4 ans, 67 k, h, J. Detre (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 376  Na	Has, m, 4 ans, 67 k, h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

11 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 912 a
Sans motif : Iamastar
4 long, ¾ long, 3 long ½, 9 long, 2 long ½, 6 long, 2 long.
144 000a – 70 400a – 41 600a – 28 800a – 16 000a – 11 200a – 
8 000a

Primes aux propriétaires :
 12 960 a Altesse Du Berlais.
 6 336 a Impressive.
 3 744 a Iceo Madrik.
 2 592 a Latino Des Isles.
 1 440 a In Love.
 1 008 a Primco.
 720 a Magic Marvel.

Primes aux éleveurs :
 25 113 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
 12 277 a Mme Benoit Gabeur.
 7 255 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 5 022 a Mme Catherine Pousin.
 2 790 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.
 1 953 a Ecurie Sagara.
 1 395 a Alain Aupetit.

Temps total : 5’27’’92’’’
La pouliche ALTESSE DU BERLAIS, les hongres IMPRESSIVE et ICEO 
MADRIK ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Baptiste LE CLERC, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (6 coups, 1re infraction, Groupe 1).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Theo CHEVILLARD sur la performance de la pouliche LA 
MANIGANCE, arrêtée.
Le jockey a déclaré que la pouliche s’était rapidement retrouvée sans 
ressources.

 697 112 PRIX ALAIN DU BREIL - COURSE DE HAIES DE 
PRINTEMPS DES QUATRE ANS
(Haies - Groupe I)

250	000	c (112 500, 55 000, 32 500, 22 500, 12 500, 8 750, 6 250)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids	:	67	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à 
l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey, et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant par Madame Christine du BREIL et Monsieur Nicolas 
de LAGENESTE, Administrateur de FRANCE GALOP.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 560 1 Hawai	Du	Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Hilton 
Du Berlais (Saint Des Saints), 65 k, gh, Suc. M. Bryant 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 560 2 West	End	Girl, f, b, 4 ans, par Great 
Pretender IRE et Zutera [Soave (GER)], 65 k, h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (L. Zuliani), F. Nicolle

 560 3 Norville, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce 
[Le Havre (IRE)], 67 k, gh, B. Connan (N. Gauffenic), 
PJ. Fertillet

 560 5 Imprenable, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Cybelle 
(Saint Cyrien), 67 k, Ah, JCN. Bignon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 560 4 You’Re	The	Boss, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Bleu 
Perle [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 496 1 Kamchatka, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Katesurf (Nickname), 67 k, gh, Pasc Barthelemy 
(A. Gasnier), d’E. Andigne

 495 2 Top Cresselia, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 65 k, 0h, ME. Uzan (E. Bonnet), G. Collet

 213 1 Royale	Margaux, f, 4 ans, 65 k, h, S. Davies (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 560 6 Kyrov, h, 4 ans, 67 k, h, A. Jathiere (G. Richard), F. Nicolle
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 600  Mon Turf, h, b.f, 6 ans, par Konig Turf GER et Maladiva 
(Al Namix), 71 k (67 k), h, SASU Scuderia Christian Troger 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 481 4 Fantastic	Sun, f, b.f, 7 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Pray For Sun IRE (Fantastic Light USA), 691/2 k 
(661/2 k), 0h, Ecurie Mme Maryvonne Gilles (C. Riou), 
A. Lefeuvre (s)

 670  Assad Lawal, h, al, 7 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 701/2 k, 0, S. Jeddari (L. Brechet), S. Jeddari

 455  Reve	De	Prince, h, 5 ans, 70 k (66 k), JP. Duguey 
(JB. Breton), JR. Breton

   Adriana Du Lys, f, 5 ans, 711/2 k (671/2 k), gh, F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 455  Santana Du Berlais, h, 9 ans, 68 k, h, J. Hayoz 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 631 5 Pandoro, h, 6 ans, 72 k (71 k), h, Mme B. Regele 
(V. Bernard), T. Poché

 400 1 Hope	Klass, f, 5 ans, 71 k, h, A. Combemorel 
(J. Reveley), M. Pitart

 600 6 Harold	Du	Berlais, h, 6 ans, 70 k (67 k), h, 
Mme M. Bruere (E. Bonnet), Mme M. Bruere

 557 5 Missamerican, h, 5 ans, 70 k, h, G. Plisson (O. Jouin), 
Ch. Plisson (s)

 567 5 Henry	Brulard, h, 7 ans, 671/2 k, A, G. Hanouna 
(T. Beaurain), L. Postic

 442  Gizzeria, f, 6 ans, 711/2 k (681/2 k), 0h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def.
Sans jockey : Pyramid Burg
8 long, 2 long, 4 long, ½ long, 2 long, ¾ long, nez, 1 long, 1 long.
16 200a – 7 920a – 4 680a – 3 240a – 1 800a – 1 260a – 900a

Primes aux propriétaires :
 1 458 a Jewel De Cerisy.
 712 a Magic Breizh Eagle.
 291 a Una Grande Storia.
 162 a Mon Turf.
 113 a Fantastic Sun.
 81 a Assad Lawal.

Primes aux éleveurs :
 2 560 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.
 1 251 a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.
 678 a Genesis Green Stud, Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 511 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 284 a Haras De Mirande.
 199 a Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.
 142 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’32’’80’’’
Le jockey Florent BAYLE s’étant accidenté dans le Prix Tanerko et n’ayant 
pas pu etre remplacé, le hongre PYRAMLID BURG a été déclaré non 
partant.
Le hongre JEWEL DE CERISY et la jument MAGIC BREIZH EAGLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey James REVELEY en ces explications 
sur le comportement de la jument HOPE KLASS (AQ) arrêtée en fin de 
parcours.
L’intéressé a indiqué que l’état du terrain n’avait pas sembler lui convenir, 
et qu’à mi-ligne d’en face, elle ne semblait pas avoir les ressources 
suffisantes et avait jugé préférable de l’arrêter à l’entrée de la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

CARHAIX
0105 142 dimanche 22 mai 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Bernard POULIZAC – 
André LAUNAY

 700 3623 PRIX DU DOCTEUR ANDRIEUX
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang.	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
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4 500 m

1 long ½, 4 long, 2 long, 1 long, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, ¾ long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Golliath.
 1 089 a Cambiko.
 643 a Gump Madrik.
 445 a Jimble Moon.
 247 a Dinozaure.
 173 a Kami Kaze.
 123 a Duo D’Enfer.

Primes aux éleveurs :
 3 911 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 1 912 a Rene Tabart.
 1 129 a Ecurie Les Boulaies.
 782 a Raymond Bietola.
 434 a Marc Bridoux.
 304 a Guy-Claude Rudolf, Patrice Lienart.
 217 a Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.

Temps total : 4’31’’41’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Thierry POCHE, interdit au hongre CLENY de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraîneur Thierry POCHE par une amende de 150 euros.
Les hongres GOLLIATH et CAMBIKO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute des juments MELLE APRIL (Pierre 
Alfred GRONDIN), FLEUR DE BRUEYRE (Lucas ZULIANI) et les hongres 
MISTER CARA (Floret BAYLE) et HOUADH (Thomas GAULLIER) dans le 
tournant d’Auteuil.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jean Baptiste 
BRETON (CIRANO DE PAIL) arrivé 2e, Felix de GILES (JIMBLE MOON) 
arrivé 5e, Ludovic PHILIPPERON (DINOZAURE) arrivé 6e, Nicolas 
GAUFFENIC (KAMI KAZE) arrivé 7e et Lucas ZULIANI, les Commissaires 
ont distancé le hongre CIRANO DE PAIL de la 2e place considérant qu’en 
se déportant vers la corde il avait provoqué la chute du hongre HOUADH 
qui a entraîné dans sa chute les juments MELLE APRIL, FLEUR DE 
BRUEYRE ainsi que le hongre MISTER CARA.
Les jockeys Pierre Alfred GRONDIN, Florent BAYLE et Thomas GAULLIER 
n’ont pas pu être entendu étant pris en charge par le service médical.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : GOLLIATH
2ème : CAMBIKO
3ème : GUMP MADRIK
4ème : JIMBLE MOON
5ème : DINOZAURE
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Jean Baptiste 
BRETON par une interdiction de monter pour une durée de 30 jours pour 
avoir eu un comportement fautif et dangereux.

 699 10114 PRIX JACKAL
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

36 000 c (16 200, 7 920, 4 680, 3 240, 1 800, 1 260, 900)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 
jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Monsieur 
Edouard BOUTOLLEAU, Responsable de l’Hippodrome d’Auteuil et du 
Centre d’Entraînement de Maisons-Laffitte.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +21.

 600 4 Jewel De Cerisy, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Polyquest IRE [Poliglote (GB)], 72 k (69 k), h, P. Bonnifait 
(N. Ferreira), L. Pontoir (s)

 432 2 Magic	Breizh	Eagle, f, al, 6 ans, par Mesnil Des Aigles 
et Waris Magic [Next Desert (IRE)], 69 k, gh, B. Chevet 
(C. Lefebvre), T. Boivin

 600 5 On	Your	Marks	GB, h, b, 5 ans, par Showcasing 
GB et White House GB (Pursuit Of Love GB), 681/2 k, A, 
Feel Good Horse Racing (N. Gauffenic), D. Windrif

 561 7 Una Grande Storia, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Catarale (Poliglote GB), 711/2 k (681/2 k), 0h, JL. Quiniou 
(G. Meunier), D. Cottin (s)
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pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 620 2 Gigolo	Des	Mottes, h, b, 6 ans, par Barastraight (GB) et 
Omance (Video Rock), 71 k (68 k), h, R. Bertin (D. Thomas), 
R. Bertin

 338  Folboca	De	Thaix, h, b, 7 ans, par Racinger et Rica De 
Thaix [Shaanmer (IRE)], 70 k (67 k), Ah, Mme P. Chemin 
(D. Geffray), CH Herpin (s)

 187 4 Vraiment Belle, f, b, 7 ans, par Lauro GER et Vraiment 
(Robin Des Champs), 69 k (65 k), h, Mme O. Lerat 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 638  Tresse, f, al, 7 ans, par Kapgarde et Katria GER 
(Protektor GER), 66 k (65 k), Ah, XL. Le Stang (E. Metivier), 
XL. Le Stang

 584 3 Xamaka, h, b, 13 ans, par Brier Creek USA et Saaria 
[Sarhoob (USA)], 72 k (69 k), X. Le Stang (M. Cypria), 
X. Le Stang

   Douglass, h, 9 ans, 72 k (71 k), Ah, Mme S. Crepin-Berard 
(A. Moriceau), G. Denuault (s)

6 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 376 a
Eng. Sup. : Tresse
1 long ½, 2 long ½, 4 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Gigolo Des Mottes.
 259 a Folboca De Thaix.
 151 a Vraiment Belle.
 102 a Tresse.
 48 a Xamaka.

Primes aux éleveurs :
 910 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 455 a Michel Bourgneuf.
 265 a Ecurie Du Trieux, Gilles Defontaine.
 180 a Palmyr Racing, Jackie Robin.
 85 a Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.

Temps total : 5’14’’50’’’
A l’issue de la course le cheval GIGOLO DES MOTTES a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
A l’arrivée de la 5e course, les commissaires ont ouvert une enquète 
d’office suite à la chute du no1 DOUGLASS à environ 1500m de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Antoine 
MORICEAU les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée aucun des 
concurents n’étant responsable de la chute du cheval No1 ayant glissé 
des postérieurs.

DAX
0516 142 dimanche 22 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – André de COORDE – 
Sylvie DARTENUCQ – Jean-Pierre DARTENUCQ

 706 3447 PRIX MALHADO ISLAND
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, reçu 8.000 (victoires et places). 
Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Barrua, f, gr, 3 ans, par Morandi et Dinka (Diamond 
Green), 66 k (641/2 k), h, S. Brogi (Mme C. Prichard), 
F. Nicolle

 436  Cavaliere Bleue, f, b, 3 ans, par Network GER et 
Ludo Sol [Enrique (GB)], 66 k (651/2 k), h, Mme P. Papot 
(Tho. Gillet), P. Quinton (s)

 518 1 Sainte Divine, f, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et Divine Cayras (Slickly), 70 k (671/2 k), 
h, Jamonieres Elevage du Cellier (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 518 4 Jikala, f, b.f, 3 ans, par Berkshire IRE et 
Chakalaboumboum [Network (GER)], 66 k (651/2 k), h, 
Ecurie Biraben (H. Rodriguez Nunez), D. Morisson (s)

   La Breille, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Duchesse Pierji (Cadoudal), 66 k (661/2 k), h, Mme P. Papot 
(A. Orain), P. Quinton (s)

   New L’As, f, 3 ans, 66 k (64 k), h, de G. Tastes 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 470 1 Gin	Candice, h, b.f, 6 ans, par Network GER et Trusty 
(Sleeping Car), 73 k (70 k), h, JF. Lelievre (Q. Defontaine), 
JF. Lelievre

 483  Fameck, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Verbania 
(Kapgarde), 72 k (71 k), 0h, M. Nadot (A. Moriceau), 
PJ. Fertillet

 585 3 Fironica, f, b, 7 ans, par Great Journey JPN et Ironica 
(Iron Duke), 69 k (65 k), Ah, P. Delhumeau (D. Thomas), 
T. Poché

 601  Gyalco, h, 6 ans, 67 k (64 k), Ah, Y. Longepe (M. Cypria), 
J. Jouin

4 partants ; 21 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 180 a
3 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a

Primes aux propriétaires :
 518 a Gin Candice.
 259 a Fameck.
 151 a Fironica.

Primes aux éleveurs :
 910 a Charles-Antoine Robinot, Augustin Adeline De Boisbrunet, Jean-Eudes 

Argouarc’H.
 455 a Suc. Paul De Legge.
 265 a Patrick Delhumeau.

Temps total : 5’28’’20’’’
A l’issue de la course le cheval GIN CANDICE a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 701 3621 PRIX YVON RAOULT - EQUIDIA
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 13.000. Poids : 
5	ans,	 66	k.,	 6	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette 
année et 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 619 5 Lion De Lisboa, h, b.f, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Gamine De Lisboa [Turgeon (USA)], 70 k (67 k), Ah, 
Mme P. Chemin (D. Geffray), CH Herpin (s)

 583 1 Hyperion	De	Kerser, h, b, 5 ans, par Vendangeur (IRE) 
et Nuit De Kerser (Dounba), 71 k (68 k), h, Ecurie des M 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

   Horizon	Rochelaise, f, n.p, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et Perle Rochelaise [Scooter Bleu (IRE)], 64 k (63 k), h, 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 391  Bibiche	Link’, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et D’Or 
Et De Sang [Sinndar (IRE)], 66 k (63 k), h, F. Bedanne 
(M. Cypria), J. Jouin

 475 5 Savines	Le	Lac, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Perle Des Cotieres (Maille Pistol), 66 k (65 k), gh, 
M. Basset (E. Metivier), XL. Le Stang

 391 3 Planteuse, f, 6 ans, 69 k (65 k), h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

6 partants ; 33 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 318 a
1 long ½, 9 long, 1 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Lion De Lisboa.
 259 a Hyperion De Kerser.
 151 a Horizon Rochelaise.
 102 a Bibiche Link’.
 48 a Savines Le Lac.

Primes aux éleveurs :
 910 a Roland Lepeau, Mme Juliette Luard.
 455 a Mme Kerstin Drevet.
 265 a Scea Solange Esnouf.
 180 a Bloodstock Agency Ltd.
 85 a Marcel Basset.

Temps total : 5’27’’40’’’
A l’issue de la course le cheval HYPERION DE KESER a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 702 3622 PRIX PIERRE PLOUNEVEZ
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. 
Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
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A l’issue de la course, la pouliche RUE DE MOSCOUa subi un prélèvement 
biologique.

 708 3449 PRIX J.P LOISEAUX - GRANDE COURSE DE HAIES DE 
DAX
(Haies)

35	000	c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	à la clôture de engagements 
ayant une valeur égale ou inférieure à 62 k. et n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale 
de 35.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Zadall, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 71 k (711/2 k), h, Mme E. Masson (A. Orain), 
Mme V. Seignoux

   Elvis De Balme, h, al, 8 ans, par Solar One et Faramine 
Pouilly [Cachet Noir (USA)], 70 k (681/2 k), h, JL. Henry 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 501 3 Bubble Blue, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Miss Bubble 
Rose [Sevres Rose (IRE)], 73 k (701/2 k), h, L. Trotignon 
(E. Capdet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 575 2 Kaldorina, f, n.p, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Balldorina [Ballingarry (IRE)], 66 k (651/2 k), Mme S. Barre 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 624  Elixir Pearl, h, b, 8 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Golden Gyp [Goldneyev (USA)], 74 k (711/2 k), 0h, 
Mme H. Cadot (L. Salmon), L. Cadot

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 514 a
2 long ½, encolure, 4 long ½, 3 long.
16 800a – 8 400a – 4 900a – 3 325a – 1 575a

Primes aux propriétaires :
 1 512 a Zadall.
 756 a Elvis De Balme.
 441 a Bubble Blue.
 299 a Kaldorina.
 141 a Elixir Pearl.

Primes aux éleveurs :
 2 655 a Mme Eugene Masson.
 1 327 a Jean-Luc Henry, Mlle Maud Henry.
 774 a Mme Laure De Premont, Xavier Bollart, Pierre Bollart.
 525 a Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.
 248 a Suc. Bernard Beaufils, Gregory Derat.

Temps total : 4’49’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre ZADALL a subi un prélèvement 
biologique.

 709 3451 PRIX EDOUARD VII
(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 523 4 Curieux, h, b, 10 ans, par Nickname et Rouge Folie 
(Agent Bleu), 71 k (681/2 k), h, (9 000), Palmyr Racing 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 483 1 Crysking, h, b, 9 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 73 k (731/2 k), Ah, (9 000), 
S. Seignoux (A. Orain), Mme V. Seignoux

 575 4 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 71 k (681/2 k), Ah, 
(9 000), JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 620 4 Osaxa, f, b, 7 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 69 k (661/2 k), h, (9 000), MALI Droueche 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 486 5 Beaugos	De	Houelle, h, b.f, 7 ans, par Martaline GB et 
Inconciente (Kapgarde), 71 k (701/2 k), Ah, (9 000), B. Criqui 
(M. Mingant), B. Criqui

 575 1 Dargant, h, 9 ans, 75 k (711/2 k), h, (11 000), JL. Henry 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 520  Bicudo	Has, h, 7 ans, 71 k (681/2 k), h, (9 000), 
JF. Cuenca (R. Fourcade), JF. Cuenca
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6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 214 a
Certif. vétérinaire : Athena Du Luy
3 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Barrua.
 388 a Cavaliere Bleue.
 226 a Sainte Divine.
 153 a Jikala.
 72 a La Breille.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.
 682 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 398 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 270 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau.
 127 a Ecurie Pierre Julienne.

Temps total : 4’13’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la pouliche CAVALIERE BLEUE a subi un 
prélèvement biologique.

 707 3448 PRIX RENE AGNES
(Haies)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 654  Mon	Cher	Ami	GB, h, b, 4 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Nicknack (Nickname), 67 k (651/2 k), h, F. Nicolle 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 457 3 Rue	De	Moscou, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Shahwarda [Sendawar (IRE)], 69 k (671/2 k), h, 
Elevage Figerro (B. Dubourg), F. Nicolle

 548  Tour Etoilee, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Tourmaline 
(Cadoudal), 69 k (661/2 k), h, A. Duboe (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 574 1 Cadet Vert, h, b, 4 ans, par Network GER et 
Katkodile [Martaline (GB)], 67 k (641/2 k), h, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 573  Inthenameoflove, h, n, 4 ans, par Diamond Boy et 
Rose Line (Agent Bleu), 67 k (661/2 k), Ah, J. Ortet (s) 
(H. Rodriguez Nunez), J. Ortet (s)

 485 2 Heureux, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), h, Y. Lecouillard 
(A. Orain), Mme V. Seignoux

 576  Kalko, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Brav’Chichi, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), h, 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

8 partants ; 38 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 556 a
3 long, 3 long, 3 long, 1 long, ¾ long, 1 long ¼.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 388 a Rue De Moscou.
 226 a Tour Etoilee.
 153 a Cadet Vert.
 72 a Inthenameoflove.

Primes aux éleveurs :
 1 252 a David Futter, Mme R. Patterson, Mme Teresa Futter, prime non attribuée.
 682 a Herve Viallon.
 398 a Andre Duboe.
 270 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 127 a Haras De La Vega.

Temps total : 4’15’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue du Prix Agnès, les Commissaires ont convoqué les jockeys 
Alexandre Orani ( HEUREUX, classé 6ème) et Théo DUMOUCH ( KALKO, 
classé 7ème) et leur ont fait des observations pour ne pas avoir soutenu 
leurs chevaux jusqu’au poteau.
Compte tenu des circonstances et de leurs explications, aucune sanction 
n’a été prise à leur encontre.
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MÂCON-CLUNY
0714 142 dimanche 22 mai 2022
Commissaires de courses : Olivier DUPORTE – Guy de LABRETOIGNE – 

Michel PERROT – Philippe FOURNIER

 703 3631 PRIX ARTISAN PATISSIER BOULANGER POLISSON(PRIX 
BERNARD CYPRES)
(Steeple-Chase)
(Maiden)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné un 
steeple-chase.	Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette 
année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 502 2 Jeu D’Opale, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Opale Jolie 
[Epalo (GER)], 74 k (73 k), h, A. Rasquier (S. Nailov-
Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 488 4 Dancer	GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Dominante GER (Monsun GER), 67 k, h, Mme ML. Oget 
(P. Blot), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 579 5 It’S	The	First, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cinabella (Kapgarde), 66 k (62 k), h, Guy. Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Image	De	Cotte, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Surprise De Cotte (Agent Bleu), 66 k (63 k), gh, 
J. Delacroix (A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 352  Kanna, f, b, 4 ans, par Martillo GER et Kadisten 
(Cadoudal), 65 k (64 k), h, Mme S. Marsch (J. Zerourou), 
Mme S. Marsch

 574 5 Galop De Nuit, h, 4 ans, 70 k, 0h, F. Hennequin 
(B. Gelhay), C. Ligerot

 482  Quart	De	Tour, f, 4 ans, 65 k (63 k), h, 
de CH. Chaudenay (D. Lecomte), P. Journiac

 473  Ispa	Will, f, 4 ans, 66 k (65 k), gh, Mme F. Van Damme 
(Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 210 a
¾ long, 4 long ½, courte tête, 1 long, 7 long ½, 5 long ½, 2 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Jeu D’Opale.
 163 a It’S The First.
 111 a Image De Cotte.
 52 a Kanna.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Pascale Herbin.
 452 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 287 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.
 195 a Georges Richardot.
 92 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Le cheval HURRY UP est tombé pendant la course.
Le cheval HANA CERISE a été prélevé à l’issue de la course.

 704 3632 PRIX BOULANGERIE PATISSERIE LA MIE DE CLUNY 
(PRIX TOM DE TOUZAINE)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 5.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 626 5 Hana	Cerise, f, b.f, 5 ans, par Slickly Royal et O’Hana 
(Nononito), 70 k, 0h, R. Baguenault de Puchesse 
(B. Gelhay), S. Culin

 577  Hirsute, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Belisama 
(Mansonnien), 69 k, Ah, Mme A. Le Bastard (P. Blot), 
Mme A. Le Bastard

 519  How’S	That, f, al, 5 ans, par Jeu St Eloi et Valanchou 
(Valanjou), 65 k (611/2 k), gh, Mme H. Vergette (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

 479 4 Hurry	Up, h, 5 ans, 70 k (66 k), h, And. Martin 
(D. Lecomte), P. Journiac

4 partants ; 9 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 76 a
5 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a
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 252 5 Chant	Sacre, h, 10 ans, 69 k (681/2 k), h, (7 000), 
Mme M. Gilson (H. Rodriguez Nunez), Mme M. Gilson

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 140 a
8 long ½, 4 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 4 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Curieux.
 302 a Crysking.
 176 a Great Paul.
 119 a Osaxa.
 56 a Beaugos De Houelle.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.
 530 a Mme Eugene Masson.
 309 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 210 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 99 a Franck Leblanc.

Temps total : 4’55’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course,le hongre CURIEUX a subi un prélèvement 
biologique.

 710 3450 PRIX FRAGILITE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 577 1 Araucarias, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Cadoubelle 
Des As (Cadoudal), 71 k (691/2 k), h, Mme P. Papot 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 630 2 Gaudre Du Menil, h, b.f, 5 ans, par Full Of Gold et 
Catch Me Royale [Ballingarry (IRE)], 67 k (671/2 k), Ah, 
S. Seignoux (A. Orain), Mme V. Seignoux

 522  Spes	Fullgarry, f, b.f, 5 ans, par Ballingarry 
IRE et Full Passion [Poliglote (GB)], 65 k (641/2 k), 
h, Jamonieres Elevage du Cellier (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 522 1 Tina	De	Lenzac, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 67 k (661/2 k), h, Mme F. Touzac 
(M. Mingant), L. Cadot

 674  Cote D’Albatre, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Cote Vermeille (GB) (Dalakhani IRE), 70 k (691/2 k), A, 
Mme N. Langlois (H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 522 3 Pachas, h, 5 ans, 70 k (671/2 k), 0h, P. Lhoste 
(G. Champier), J. Ortet (s)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 162 a
3 long ½, ½ long, 4 long, 5 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Araucarias.
 388 a Gaudre Du Menil.
 226 a Spes Fullgarry.
 153 a Tina De Lenzac.
 72 a Cote D’Albatre.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mme Evelyne Van Haaren.
 682 a Marcel-Rene Beschu, Haras Du Grand Chesnaie.
 398 a Jamonieres Elevage Du Cellier.
 270 a Mme Francoise Touzac.
 127 a Suc. Dominique Lepagney.

Temps total : 4’22’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre GAUDRE DU MENIL a subi un 
prélèvement biologique.
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 583 2 Hystrion, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Calypso Du 
Roy (Al Namix), 73 k (70 k), 0h, J. Marion (s) (K. Ouvrier), 
J. Marion (s)

   Helliot, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et Passemare 
(Useful), 67 k (64 k), E. Leray (s) (V. Chatellier), 
Mme C. Lequien

 484 5 Hold	Up	Du	Lin, h, b.f, 5 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Rasta Du Lin (Rochesson), 67 k (64 k), G. Dumont 
(B. Messina), G. Dumont

   Hulla	Des	Planches, f, 5 ans, 65 k (64 k), h, 
CH Herpin (s) (P. Denis), CH Herpin (s)

 577 3 Hondleen, h, 5 ans, 72 k (68 k), h, O. Seite 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 44 a
3 long, 1 long, 2 long ½, loin, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Holter De Pretot.
 280 a Horcalin.
 163 a Hystrion.
 111 a Helliot.
 52 a Hold Up Du Lin.

Primes aux éleveurs :
 986 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Suc. Gerard Ferte.
 493 a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
 287 a Mme Jocelyne Ventrou, Francois Ventrou.
 195 a Eric Leray.
 92 a Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

Temps total : 4’22’’40’’’
Le hongre HYSTRION a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 712 3625 PRIX DE L’HIPPOCAMPE
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de 5	 et	 6	ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	
6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 420 5 Kap My Sun, f, b.f, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Kapdetout (Kapgarde), 68 k (65 k), Ah, J. Moutel 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 650  Graffpink	De	Kerza, f, b, 6 ans, par Racinger et 
Urane De Kerza [Persian Ruler (GB)], 71 k (68 k), h, 
EARL de Kerza (Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 585 5 Gemixa, f, al, 6 ans, par Gemix et Ohana (Evening World), 
74 k (71 k), gh, PH. Lefevre (T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 635  Carte Verte, f, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Dallas Des Mottes (Maresca Sorrento), 66 k (64 k), 0h, 
A. Delaroque (P. Denis), CH Herpin (s)

 533 4 Hedwige	D’Alene, f, al, 5 ans, par Fuisse et Mascotte 
D’Alene (Ragmar), 72 k (69 k), Ah, Ecurie des Mouillotins 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 581 3 Gracieuse	Rodino, f, 6 ans, 69 k (661/2 k), h, J. Zuliani 
(F. Besson), J. Zuliani

 539 2 Battle, f, 5 ans, 73 k (72 k), h, 
Haras du Domaine de L’Etang (V. Morin), A. Lefeuvre (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 110 a
1 long ½, 3 long ½, 4 long, 1 long, 4 long, 8 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Kap My Sun.
 280 a Graffpink De Kerza.
 163 a Gemixa.
 111 a Carte Verte.
 52 a Hedwige D’Alene.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mlle Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.
 493 a Earl De Kerza.
 287 a Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott, Mme Celine Lefevre.
 195 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 92 a Mme Florence Couteaudier.

Temps total : 4’17’’36’’’
La pouliche GRAFFPINK DE KERZA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 561 a Hana Cerise.
 280 a Hirsute.
 163 a How’S That.

Primes aux éleveurs :
 986 a Philippe Hardy.
 493 a Pierre De Maleissye Melun.
 287 a Earl De Faydeau.

Les jockeys ont tous bénéficié de la livre pour chaleur excessive.
Le cheval JEU D’OPAL a été prélevé à l’issue de la course.

 705 3633 GRAND PRIX DE LA NATION (PRIX NETWORK)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans,	 68	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

   All Gold, f, al, 6 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 73 k, h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde

 269  Gaz Gaz, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Montanara 
Paris [Turgeon (USA)], 75 k (72 k), h, Haras de Saint-Voir 
(D. Lecomte), de N. Lageneste

 627  Ici	Senam, h, 6 ans, 70 k (67 k), Ah, J. Detre (Q. Samaria), 
de A. Boisbrunet (s)

   Grangousie	Chaluzy, h, 6 ans, 68 k, gh, H. Despont 
(B. Gelhay), H. Despont

   Verti Lou, f, 5 ans, 64 k, h, Mme M. Benoit (J. Zerourou), 
F. Lagarde

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 42 a
loin.
6 240a – 3 120a

Primes aux propriétaires :
 561 a All Gold.
 280 a Gaz Gaz.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Henri Devin.
 493 a Haras De Saint-Voir.

Le cheval ALL GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Les Commissaires ont autorisé le cheval GRANGOUSIE CHALUZY à ne 
faire qu’un tour de rond et à être monté sur la piste.
Les Commissaire ont ouvert une enquête pour déterminer l’origine des 
chutes du cheval GRANGOUSIE CHALUZY et du cheval VERTILOU.
Après enquête et vision du film de contrôle, après avoir entendu les 
jockeys B. GELHAY et J. ZEROUROU, il est établi que la personne d’une 
équipe de secours a obligé les jockeys à changer leurs directions causant 
sans doute leurs chutes.

QUESTEMBERT
0148 142 dimanche 22 mai 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Laurence BARET – Bernard VILLA – 
Roger RICHARD – Michel CARRIER

 711 3624 PRIX DES BENEVOLES
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 5	ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 583  Holter	De	Pretot, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Jungle Fever (Lights Out), 70 k (69 k), h, Mme P. Chemin 
(V. Morin), CH Herpin (s)

   Horcalin, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Orcaline (Lute 
Antique), 70 k (67 k), 0h, J. Uzel (G. Siaffa), L. Viel (s)
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Le garçon de voyage Valentin MORIN représentant de l’Entraîneur A. 
LEFEUVRE a déclaré le cheval ECLAIR MOME non partant jugeant le 
terrain non conforme aux aptitudes de son cheval (terrain léger).
Le cheval FARASOUL (No3 - H. DA COSTA TORRES) a dérobé durant le 
parcours emmené par un cheval en liberté, il a ensuite repris le parcours 
à l’endroit où il était sorti.
Le hongre SINDARBUENO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SENONNES-POUANCÉ
0241 142 dimanche 22 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard HUNAULT – Pascal SOURDIN – 
Bertrand MOREAU

 715 3344 PRIX DE POUANCE
(Haies - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en courses d’obstacle, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

 519 5 Ikebana	Aulmes, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et River 
Gold Aulmes [Sassanian (USA)], 64 k (651/2 k), h, E. Bodard 
(R. Julliot), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 579 1 Ibelle Mome, f, b, 4 ans, par Conillon GER et Sibelle 
Mome (Califet), 64 k (63 k), h, J. Planque (s) (A. Coupu), 
J. Planque (s)

 632 3 Intra Muros, f, al, 4 ans, par Noroit GER et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 66 k (62 k), g, R. Cornet (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 618 3 Iris Du Gouet, f, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et Querida De 
Ferbet (Ragmar), 65 k (62 k), 0h, T. Lemoine (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 306 5 Igor	Kergador, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Quilkenny [Ungaro (GER)], 66 k (661/2 k), Ah, M. Coroller 
(Y. Plumas), D. Berra

 677  Ine Glore D’Anjou, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, 
Mustang SARL (M. Duchene), M. Solier

   Inle De La Noverie, h, 4 ans, 66 k (64 k), h, JP. Ricoce 
(Y. Follin), JP. Ricoce

 669  Indonezien, h, 4 ans, 66 k, h, D. Hanin (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Il	Y	A	Pas	Photo, f, 4 ans, 64 k, h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (S. Paillard), L. Viel (s)

 485  Irmoning, f, 4 ans, 64 k (63 k), K. Plisson (J. Foucher), 
K. Plisson

   Ice	Wood, f, 4 ans, 64 k (63 k), Ah, P. & C. Peltier (s) 
(A. Lotout), P. & C. Peltier (s)

   Ilestbo	De	Houelle, h, 4 ans, 66 k, gh, F. Leblanc 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

   Iskis, h, 4 ans, 66 k (64 k), Ah, Pegasus Farms Ltd 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Ivanochka, f, 4 ans, 64 k (621/2 k), h, Ecurie McMillan 
(T. Vabois), A. Lefeuvre (s)

14 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 649 a
Eng. Sup. : Iris Du Gouet
5 long ½, 5 long ½, 1 long ½, tête, ¾ long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Ikebana Aulmes.
 388 a Ibelle Mome.
 226 a Intra Muros.
 153 a Iris Du Gouet.
 72 a Igor Kergador.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Emmanuel Bodard.
 682 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 398 a Vtsse D’ Armaille.
 270 a Thierry Lemoine.
 127 a Michel Coroller.

Temps total : 4’10’’96’’’
La pouliche IBELLE MOME a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la 
course.
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 713 3626 PRIX D’ENGHIEN
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. 
Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 536 3 A	Large	One	Please, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) 
et Turtledove [Epervier Bleu (GB)], 73 k (70 k), Ah, 
G. Dewhurst (Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 577 5 Anjou	Mancat, h, al, 5 ans, par Hurricane Cat USA et 
Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 69 k (66 k), h, 
J. Dalifard (P. Denis), J. Marion (s)

 662 5 Fee Camazenne, f, al, 7 ans, par Full Of Gold et O’Callie 
[Ungaro (GER)], 74 k (70 k), h, W. Menuet (s) (C. Gousse), 
W. Menuet (s)

 420  Everly Blue, f, al, 8 ans, par Tiger Groom GB et Cookie 
Blue (Dolphin Street), 68 k (65 k), 0h, D. Delorme 
(H. da Costa Torres), D. Delorme

4 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 429 a
Code anomalie CE : Flamand Rose, Dino Vireenne
encolure, 1 long ¾, 1 long ¾.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a A Large One Please.
 280 a Anjou Mancat.
 163 a Fee Camazenne.
 111 a Everly Blue.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Sylviane Jeffroy, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Mme Marie-Charlotte 

Guerin.
 493 a Jacky Dalifard, Mlle Marine Dalifard, Allan Dalifard, Kevin Dalifard.
 287 a Claude Jouteau, Vincent Jouteau.
 195 a Fabien Lusson.

Temps total : 5’10’’13’’’
L’entraîneur J. ZULIANI a déclaré son cheval FLAMAND ROSE non 
partant jugeant le terrain non conforme aux aptitudes de son cheval 
(terrain léger).
L’entraîneur P. JOURNIAC a déclaré son cheval DINO VIREENNE non 
partant jugeant le terrain non conforme aux aptitudes de son cheval 
(terrain léger).
Le hongre ANJOU MANCAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 714 3627 PRIX DES GERBERAS
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 620  Sindarbueno, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 71 k (68 k), 0, (9 000), JL. Bertin 
(T. Dupouy-Bataille), JL. Bertin

 584  Pepito	Du	Rheu, h, b.f, 6 ans, par Al Namix et Fauvette 
Du Rheu [Great Journey (JPN)], 69 k (66 k), Ah, (7 000), 
J. Marion (s) (K. Ouvrier), J. Marion (s)

 581  Farasoul, h, al, 7 ans, par Soul City IRE et Farasha 
[Layman (USA)], 71 k (68 k), (9 000), JP. Vanden Heede 
(H. da Costa Torres), S. Foucher

 620 3 Dixit Du Granit, h, 9 ans, 69 k (66 k), Ah, (7 000), 
PO. Robert (P. Denis), J. Marion (s)

4 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 470 a
Eng. Sup. : Farasoul
Code anomalie CE : Eclair Mome
8 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 432 a Sindarbueno.
 216 a Pepito Du Rheu.
 126 a Farasoul.

Primes aux éleveurs :
 758 a Jacques Seror.
 379 a Suc. Claude Duval.
 221 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
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Primes aux éleveurs :
 1 213 a Thierry Cypres.
 606 a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.
 353 a Francois De La Beraudiere, Bernard Le Gentil.
 240 a Haras De La Rousseliere Scea.
 113 a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’30’’31’’’
Le hongre CALAYAN a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la course.

 718 3346 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	 et	 5	ans,	 les 5 ans n’ayant pas cette année, 
en steeple-chase, reçu 5.000 (victoires et places).	Poids	:	4	ans,	66	k.	;	
5	ans,	 70	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

 577  Happy	Charlie, h, b, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Sister Flo [Mark Of Esteem (IRE)], 70 k (66 k), gh, 
D. Bernier (L. Quittet), D. Bernier

 602 5 Reve De Fee, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Malaga 
[Muhtathir (GB)], 74 k (71 k), h, Mme M. Gilet (A. Baudoin-
Boin), Mme M. Gilet

 583 5 Tranquilized	IRE, h, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Passified Lady USA (Speightstown USA), 72 k, A, 
R. Bedouet (R. Julliot), N. Chevalier

 619 3 Hipomee, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Baltic 
Speed [Ballingarry (IRE)], 69 k (66 k), gh, D. Lassaussaye 
(T. Vabois), G. Lassaussaye

 537 5 Hagdad	Kafe, h, 5 ans, 70 k, 0, A. Delaroque 
(L. Solignac), CH Herpin (s)

 521 3 Irving	Du	Rib, h, 4 ans, 67 k, h, Ecurie Rib (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 71 a
Sans jockey : Etoile Du Pilori
9 long ½, 3 long ½, 3 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Happy Charlie.
 280 a Reve De Fee.
 111 a Hipomee.

Primes aux éleveurs :
 986 a Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.
 493 a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
 263 a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.
 195 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

Temps total : 6’20’’22’’’
Le hongre HAPPY CHARLIE a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de 
la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 145 mercredi 25 mai 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Philippe VORNIERE – 
Stéphanie UHEL

 719 3354 PRIX ALAIN GRIMAUX
(Haies)
(Classe 2)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, 
ni reçu 15.000 (victoires et places), ni été classés 2e d’une course de 
dotation totale de 35.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Mombasa, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Molly 
Has [Coastal Path (GB)], 67 k, h, Genetique Obstacle 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   La	Marche	Bleue, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Laskaline [Martaline (GB)], 67 k, h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle
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 716 3347 PRIX DU FER A CHEVAL
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	et	 au-dessus,	n’ayant, ni couru trois fois 
en cross country, ni depuis le 1er mars inclus reçu, en steeple-chase, 
une allocation de 7.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 5.000 l’année 
dernière..
Prime propriétaire : 10 %
COURSE ANNULEE 
Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

 partants ; 20 eng.
Lors de l’épreuve, un concurrent est resté bloqué dans une haie, à ce 
moment là il ne restait plus que deux concurrents en course (no2 et 7), 
ces derniers se sont arretés après avoir vu un des jockeys tombés faire 
de grands signes près de la haie où était ce cheval.
Les Commissaires n’ayant pas pris à ce moment précis la décision de 
neutraliser la course.
Après vision du film, les Commissaires ont décidé d’annuler cette course.
Après audition des deux jockeys restés en course, M. Stéphane Paillard 
et M. Lucas Quittet, ceux-ci nous ont affirmé que M. Alexandre Baudouin 
Boin leur a signalé par de grands gestes d’arrêter le parcours.
Après avoir entendu le Jockey Alexandre Baudouin Boin, celui-ci a 
recconu avoir signalé aux deux concurrents restant en liste d’arrêter la 
course puisque un cheval était bloqué dans la haie verte et mettait en 
danger leur sécurité.

 717 3345 PRIX ANJOU BLEU COMMUNAUTE (PRIX DE LA 
VERZEE)
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 
totale de 14.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette 
année et par 3.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Calayan, h, b.f, 10 ans, par Crossharbour GB et 
Palmaland [Arnaqueur (USA)], 68 k, h, PE. Carrillon 
(R. Julliot), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 469 1 Ciel Divin, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 73 k (70 k), h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 504  Gipsy	De	Rouhet, f, b, 6 ans, par Balko et Kermesse 
D’Estruval (Cadoudal), 65 k, h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   He	Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Voila (Charming 
Groom), 65 k, Y. Hedan (L. Solignac), Y. Hedan

 600  Kardinal, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Ardina (Doctor 
Dino), 67 k (64 k), Mme S. Retif (T. Vabois), Mme S. Retif

 561  Vichuquen, h, 7 ans, 67 k, g, J. Royer (Y. Plumas), 
JP. Ricoce

   Hissehodini, h, 5 ans, 67 k (63 k), A. Bore 
(Mme L. Lebeurrier), A. Bore

 541  Fidji De Balme, h, 7 ans, 67 k (65 k), gh, JL. Henry 
(LP. Dory), P. Leblanc

 5  Heros	Des	Mers, h, 5 ans, 67 k, h, A. Bocquet 
(S. Paillard), S. Foucher

   Leaudela, h, 6 ans, 67 k (65 k), gh, Mme C. Braire 
(V. Chatellier), Rémy Nerbonne

 561  Vancouver	Du	Guern, h, 6 ans, 67 k (64 k), A, 
G. Goeffic (Y. Follin), G. Juillet

 581  Dragline	Du	Bois, h, 6 ans, 67 k (65 k), h, PY. Merienne 
(A. Baudoin-Boin), J. Merienne

12 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 726 a
Eng. Sup. : Heros Des Mers
4 long ½, 1 long ¾, 9 long ½, 1 long, 7 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Calayan.
 345 a Ciel Divin.
 201 a Gipsy De Rouhet.
 136 a He Voila.
 64 a Kardinal.
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 655 5 Gerico	De	Palmas, h, gr, 6 ans, par Nom De D’La 
et Jaylande Pontadour (Fast), 69 k, Ah, F. Covinhes 
(B. Fouchet), F. Cellier

 657 1 Elene	De	Larachi, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Prairie Moon GB (Halling USA), 63 k (61 k), gh, 
M. Nicolau (Mme N. Desoutter), M. Nicolau

   Maine Coon, h, 5 ans, 65 k (64 k), h, L. Cadot 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot

   Isodelaseniere, h, 4 ans, 63 k (61 k), gh, Mme N. Dupuy 
(T. Jaguelin), E. Bazire

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 294 a
Eng. Sup. : Elene De Larachi
2 long ½, 2 long, 4 long, courte tête, 2 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Hakante Trois Aa.
 367 a Loulou De Vergne Aa.
 214 a Magic De La Rue Aa.
 145 a Gerico De Palmas Aa.
 68 a Elene De Larachi Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.
 644 a Bertrand Loustaud.
 376 a Jean-Pierre Brauge.
 255 a Mme Manon Ramadier.
 120 a Scea De L’Arachi.

Temps total : 4’6’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Rémi FOURCADE en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument HAKANTE TROIS (AC1)a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ANGOULÊME
0502 146 jeudi 26 mai 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Martine BROSSARD – 
Julien GROSSO – Michel JOYEUX

 721 3637 PRIX REVERDY
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	67	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. pour 12.000, 4 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Mamix’S Passion, h, r, 3 ans, par Gemix 
et Bonjour Mamie (Manbolix), 71 k (68 k), h, 
(12 000), Passion & Dream (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 518  Incertitude	IRE, f, al, 3 ans, par Literato et Fama Volat 
(IRE) (Dream Ahead USA), 67 k (65 k), Ah, (10 000), S. Ruel 
(B. Dubourg), F. Nicolle

   Passion D’Ipanemix, h, gr, 3 ans, par Gemix 
et Royale Ipanema [Ballingarry (IRE)], 71 k 
(68 k), h, (12 000), Passion & Dream (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 604 5 Match	Play, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Mashka (IRE) (Exceed And Excel AUS), 71 k (67 k), 0h, 
(12 000), de J. Cheffontaines (P. Denis), P. & C. Peltier (s)

 518  Sumbawa, f, b.m, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Mariane 
D’Anjou [Network (GER)], 69 k (66 k), (12 000), S. Foucher 
(H. da Costa Torres), S. Foucher

 615  Kamelito, h, 3 ans, 67 k, Ah, (8 000), F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 651 3 Joy D’Aubrelle, f, 3 ans, 65 k (621/2 k), gh, (8 000), 
F. Boistier (A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 34 a
1 long, 5 long, 1 long, 6 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Mamix’S Passion.
 126 a Passion D’Ipanemix.
 85 a Match Play.
 40 a Sumbawa.
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   Joke	Love	Royal, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et 
Halloween Chope [Soave (GER)], 67 k, gh, A. Gourama 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Java	Du	Large, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Antagua 
(Cadoudal), 65 k (64 k), h, Ecurie Racing Partners SAS 
(K. Deniel), M. Mescam (s)

 373  Joie D’Or, f, b, 3 ans, par Full Of Gold et Audace D’Ainay 
[Antarctique (IRE)], 65 k, h, Mme G. Varet (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 543  Polyrisk, m, 3 ans, 67 k (64 k), h, C. Maynard 
(T. Jaguelin), C. Maynard

   Mister Karwin, h, 3 ans, 67 k (66 k), h, AGV Karwin Stud 
(G. Richard), F. Nicolle

   Diony Boy, h, 3 ans, 67 k (65 k), P. Fellous 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 543  James, 3 ans, 67 k (64 k), h, Mme C. Lauffer (L. Franzel), 
J. Resimont

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 198 a
1 long, ¾ long, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 4 long, 8 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux propriétaires :
 950 a Mombasa.
 475 a La Marche Bleue.
 277 a Joke Love Royal.
 188 a Java Du Large.
 89 a Joie D’Or.

Primes aux éleveurs :
 1 841 a Haras De Sainte Gauburge.
 920 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 537 a Mme Sylvie Da Silva.
 364 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.
 172 a Francois-Marie Cottin, Romain Baroni.

Temps total : 4’7’’11’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, du hongre 
JOKE LOVE ROYAL (Pierre DUBOURG), arrivé 2e et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre LA MARCHE BLEUE 
(Bertrand LESTRADE), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey Pierre 
DUBOURG et du jockey Bertrand LESTRADE, les Commissaires 
ont rétrogradé le hongre JOKE LOVE ROYAL de la 2e à la 3e place 
considérant que le hongre LA MARCHE BLEUE l’aurait devancé lors 
du passage du poteau d’arrivée sans cette gêne, ce dernier ayant été 
fortement déséquilibré pendant 3 foulées pour revenir finir à une courte-
tête du hongre JOKE LOVE ROYAL.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : (MOMBASA), 
2ème : (LA MARCHE BLEUE), 3ème : (JOKE LOVE ROYAL), 4ème : (JAVA 
DU LARGE), 5ème : (JOIE D’OR (AQ)).
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Pierre 
DUBOURG par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, 
pour avoir fait pencher le hongre JOKE LOVE ROYAL sous l’effet de deux 
coups de cravache et avoir, de ce fait gêné son concurrent.
Ledit jeune-jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours 
des deux derniers mois.
Le hongre JOKE LOVE ROYAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 720 3355 PRIX ROGER CROUZILLAC
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe n’ayant, en courses 
à obstacles, ni reçu 18.000 (victoires et places), ni gagné deux courses. 
Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 
1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 557 3 Hakante	Trois, f, b.f, 5 ans, par Kap Rock et Tavirca 
Trois [Lavirco (GER)], 67 k (63 k), G. Juteau (R. Fourcade), 
de T. Lauriere

 250 1 Loulou	De	Vergne, h, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 66 k (65 k), gh, 
B. Loustaud (M. Mingant), L. Cadot

   Magic	De	La	Rue, h, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Silver Magic (IRE) (Definite Article GB), 65 k (66 k), h, 
M. Guildoux (P. Blot), M. Guildoux
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 523  Louvedemai, f, gr, 7 ans, par Centennial IRE et 
Majumi (Mansonnien), 66 k (65 k), B. Loustaud 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 523  J’Va	Yale, h, b, 10 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka 
Yale [Soft Machine (USA)], 68 k (65 k), Ah, M. Pelletant 
(Q. Samaria), M. Pelletant

 624 2 Fuego	De	Somoza, h, b, 7 ans, par Speedmaster GER 
et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 70 k (66 k), 
gh, Mme E. Lambert (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

   Fou Prail, h, 7 ans, 68 k (64 k), h, Y. Dauce 
(Mme L. Lebeurrier), Y. Dauce

   Raffles	North, h, 6 ans, 68 k (67 k), h, S. Munir 
(K. Deniel), F. Nicolle

 656  Blacklist, h, 5 ans, 66 k, h, Mme K. Bataille 
(L. Urbano Aguero), J. Ortet (s)

8 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 556 a
Eng. Sup. : Foniqui, J’Va Yale
Sans motif : Acteur De Maulde
tête, 7 long, 1 long ¾, 4 long ½, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Garalui De Balme.
 280 a Foniqui.
 163 a Louvedemai.
 111 a J’Va Yale.
 52 a Fuego De Somoza.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Luc Henry.
 493 a Jean-Louis Mangeard, Mme Annie Mangeard.
 287 a Bertrand Loustaud.
 195 a Jean-Pierre Fournier.
 92 a Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.

Temps total : 5’7’’20’’’
La jument LOUVE DE MAI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 724 3636 PRIX DES BENEVOLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 16.000 
(victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 524  Kinito, h, b, 9 ans, par Forestier et Bonny Hours 
[Hours After (USA)], 68 k (65 k), SCEA Haras de Peyre 
(A. Beaudoire), E. Papon

 312 3 Le Smurf, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Rose Des Sables 
(Mansonnien), 72 k (69 k), h, C. Donlon (Q. Samaria), 
de A. Boisbrunet (s)

 524 5 Soane De Clave, f, al, 7 ans, par Soave GER et Oceane 
De Clave [Panoramic (GB)], 66 k (65 k), gh, J. Barrao 
(H. Rodriguez Nunez), J. Barrao

   Espry De Famille, f, al, 8 ans, par Muhaymin 
USA et Emberlia (Chamberlin), 66 k (63 k), gh, 
SCEA Haras de Peyre (P.N. Fontan), E. Papon

 538  Dararelle, f, b, 9 ans, par Daramsar et Quistrelle (Useful), 
69 k (66 k), Ah, JP. Schaller (D. Thomas), J. Planque (s)

 471  Commingeois, h, 10 ans, 70 k (67 k), h, M. Pelletant 
(T. Vodrazka), M. Pelletant

 524 4 Eronimo, h, 8 ans, 71 k (68 k), A, Mme P. Franzel Millepied 
(R. Fourcade), Mme P. Franzel Millepied

7 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 708 a
Eng. Sup. : Soane De Clave, Eronimo
Sans motif : Gothatir
2 long, 2 long ½, ½ long, 6 long, 2 long ½, ¾ long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Kinito.
 345 a Le Smurf.
 201 a Soane De Clave.
 136 a Espry De Famille.
 64 a Dararelle.
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Primes aux éleveurs :
 758 a Passion Racing Club.
 348 a Naji Pharaon, prime non attribuée.
 221 a Passion Racing Club.
 150 a Jean De Cheffontaines.
 71 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’10’’40’’’
Le poulain MAMIX’PASSION a fait I’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 722 3634 PRIX JOUECLUB
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 654  Issart, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Gamela SPA [Turtle Bowl (IRE)], 68 k (67 k), h, (8 000), 
D. Morisson (s) (H. Rodriguez Nunez), D. Morisson (s)

 521 4 Coastal Sun, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et Valle 
Fleurie (Bonnet Rouge), 68 k, gh, (10 000), Mme S. Tortiger 
(W. Lajon), J. Delaunay

 623  Ilico	Presto, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Tieville 
(Ragmar), 72 k (71 k), h, (12 000), P. Detre (K. Deniel), 
F. Nicolle

   Real	Des	Rocs, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Black Monade (GER) (Kingsalsa USA), 68 k (65 k), (8 000), 
Haras des Rocs (A. Beaudoire), Mme AL. Guildoux

 623  Nice	Ballade	(GB), h, b, 4 ans, par Danon Ballade JPN 
et Pinnacle Whisper USA (Giant’S Causeway USA), 70 k 
(67 k), h, (10 000), Mme M. Campbell Andenaes (L. Franzel), 
de B. Montzey (s)

   Image	De	Sivola, f, 4 ans, 66 k (62 k), gh, (8 000), 
G. Trapenard (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 654  La Villa Rose, f, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, (12 000), 
K. Boudra (E. Capdet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Soulman, h, 4 ans, 72 k (69 k), h, (12 
000), Tilbury Bloodstock (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 654  Elise, f, 4 ans, 70 k, h, (12 000), J. Ortet (s) 
(L. Urbano Aguero), J. Ortet (s)

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 174 a
Sans motif : Vizya
¾ long, tête, 1 long, 3 long ½, 2 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Issart.
 216 a Coastal Sun.
 126 a Ilico Presto.
 85 a Real Des Rocs.
 40 a Nice Ballade (Gb).

Primes aux éleveurs :
 758 a Ronny Van Aertselaer, Mme Daniele Brihat.
 379 a Suc. Gaetan Gilles.
 221 a Thierry Cypres.
 150 a Haras Des Rocs.
 71 a Simone Esposito.

Temps total : 4’49’’40’’’
Le poulain ISSART a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 723 3635 PRIX JEAN PAUL GALLORINI
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 1er juillet 
de l’année denière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 624 3 Garalui De Balme, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et 
Jonquille De Balme (Mansonnien), 69 k, h, JL. Henry 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 667 4 Foniqui, h, b, 7 ans, par Tonitruant USA et 
Quidole [Nashamaa (IRE)], 69 k (66 k), S. Foucher 
(H. da Costa Torres), S. Foucher
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Primes aux éleveurs :
 1 619 a John Mounsey, prime non attribuée.
 882 a Jean-Louis Devillard.
 498 a Christophe Dubourg.
 345 a Haras De Magouet.
 172 a Mlle Geraldine Roche, Tristan Bollet.
 115 a Charles Barel.
 57 a Pascal Noue, Michel Le Baron.

Primes F.E.E. :
 2 700 a Avenue Du Mesnil Ire.
 1 500 a Inedit De Ciergues, prime non attribuée.
 800 a Isilane.

Temps total : 4’21’’46’’’
Suite à la chute du jockey Johnny CHARRON (DESIRO), la course a dû 
être neutralisée.
Après consultation des entraineurs ou de leurs représentants, les 
Commissaires ont pris la décision de recourir la course après la dernière.
Le départ sera donné à 20h30. Le jockey Félix DE GILES s’étant accidenté, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey James 
REVELEY sur IDEAL DE CHOISEL au poids de 67 kg.
La pouliche LYSON DES AIGLES et le hongre SWEEPER CHOP ont été 
déclarés non partants par leurs entraineurs respectifs, ces derniers ne 
voulant pas participer à la course, lorsque celle-ci sera recourue en fin 
de réunion.
La pouliche ISILANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 726 3406 PRIX CREDIT AGRICOLE DU LION D’ANGERS (PRIX 
TELAYOU)
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches, de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, 
reçu une allocation de 11.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par 
Monsieur Valéry BOURSIER, Directeur de l’Agence du Crédit Agricole 
du Lion d’Angers.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 576 1 Wal	Cassandre, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Lady Cassandre (Smadoun), 69 k, h, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 590 3 Ideal De Sivola, h, b, 4 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 69 k (67 k), h, G. Eyder (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

 516 3 Travel De Belair, h, al, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie [Trempolino 
(USA)], 71 k, h, Ecurie de Maleissye (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 101 3 Indiana Conti, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 65 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 476 1 Iwa, h, n, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Anavera GER 
(Acatenango GER), 68 k (64 k), h, Mme B. Menuet (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 206 1 Yesnomaybe, h, gr, 4 ans, par Goken et Talna [Dyhim 
Diamond (IRE)], 69 k (66 k), h, Mme S. Czyz (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

 492 5 Impetrant Lord, h, b.f, 4 ans, par Rob Roy USA et Une 
Amie De Thaix [Brier Creek (USA)], 69 k, gh, Mme D. Mele 
(S. Paillard), Mme D. Mele

 597  Sirlight, h, 4 ans, 69 k, gh, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 386 7 Instant	Fugace, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, Ecurie Tenor 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 359 7 Halthia	Des	Obeaux, f, 4 ans, 68 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 545 3 Duck’S	Bouille, f, 4 ans, 67 k, 0h, JJ. Gabillat 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

11 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 709 a
Certif. vétérinaire : Lorddelouest
1 long, 2 long, encolure, 2 long ½, 8 long, 6 long, 4 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Wal Cassandre.
 538 a Ideal De Sivola.
 304 a Travel De Belair.
 210 a Indiana Conti.
 105 a Iwa.
 70 a Yesnomaybe.
 35 a Impetrant Lord.
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Primes aux éleveurs :
 1 213 a Michel Destandau, Hubert Destandau.
 606 a Jean-Charles Haimet, Jean-Pascal Liberge.
 353 a Mme Perrine Franzel Millepied.
 240 a Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.
 113 a Jean-Philippe Schaller.

Temps total : 6’7’’20’’’
L’hongre LE SMURF a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LE LION D’ANGERS
0218 146 jeudi 26 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : André MARTIN – Maxime PELTIER – 
Nicolas LANDON – Laurent THIBAULT

 725 3405 PRIX DOMAINE D’AVRILLE (PRIX DOMINIQUE DE 
BROGLIE)
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop

Des Primes de 2 700, 1 500, 800, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 10.000. Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par 
Alexis RENAULT, représentant le Domaine d’Avrillé.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   Avenue Du Mesnil IRE, f, b, 4 ans, par Champs Elysees 
GB et Nile Grise (Ange Gabriel), 65 k, gh, Mme S. Devin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Inedit	De	Ciergues, h, al, 4 ans, par Tiger 
Groom GB et Think About (Smadoun), 68 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

   Isilane, f, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Stil 
Lane [Rifapour (IRE)], 65 k (63 k), h, Ch. Dubourg (s) 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Comete Du Brizais, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Pierre Bleue [Poliglote (GB)], 65 k, h, V. Houdin 
(A. Renard), d’E. Andigne

 693  Cousin	Machin, h, al, 4 ans, par Triple Threat et Bip 
Bip Tercah (Sleeping Car), 67 k, Ah, J. Jouin (A. Desvaux), 
J. Jouin

 636  Chrisiisim, h, gr, 4 ans, par Dabirsim et Chrisiida GER 
[Winged Love (IRE)], 67 k (64 k), 0, C. Barel (K. Ouvrier), 
J. Morel

 129 5 Ibiscus	Du	Large, h, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Ville 
Eagle [Villez (USA)], 67 k (66 k), h, Mme J. Potier (L. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

 598  Ideal	De	Choisel, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Reveley), JPh. Dubois

8 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 717 a
Eng. Sup. : Cousin Machin
Consition spéciale : Lyson Des Aigles, Sweeper Chop
Certif. vétérinaire : Il Mome
2 long ½, 4 long, 1 long, 5 long, 3 long, loin, 3 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 455 a Inedit De Ciergues.
 257 a Isilane.
 178 a Comete Du Brizais.
 89 a Cousin Machin.
 59 a Chrisiisim.
 29 a Ibiscus Du Large.
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 728 3407 PRIX GROUPAMA - PRIX GEORGES BONSERGENT
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 16.000 en steeple-chase 
(victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Sont	 autorisés	 à	 monter	:	 les	 Gentlemen-Riders	 et	 les	 Cavalières	
de	 toutes	nations,	membres	de	 leur	Club	national,	ayant	monté	au	
moins	cinq	courses	publiques	en	obstacles	(point	 to	point	Anglais	
et	irlandais	inclus).
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3k.
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover au propriétaire, à l’entraîneur 
et au Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Des	récompenses	seront	offertes	à	l’entourage	du	cheal	gagnant	par	
GROUPAMA.
Conditions et règlement : Attribution des points pour les 6 premiers 
Gentlemen-Riders ou Cavalières : 10 au premier, 7 au deuxième, 5 au 
troisième, 3 au quatrième, 2 au cinquième et 1 au sixième.
Le Gentlemen-Rider, ou la Cavalière ayant accumulé le plus de points 
durant le Challenge se verra offrir une nuit et le dîner de Gala Annuel 
du Club des Gentlemen-Riders et Cavalières, pour deux personnes, 
lors du week-end international des Amateurs de Deauville.
Seuls les membres du Club peuvent prétendre à la comptabilisation 
des points.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 431 1 Very Speed, h, b, 8 ans, par Irish Wells et Green Fever 
[Green Tune (USA)], 71 k, Ah, P. Journiac (Tho. Journiac), 
P. Journiac

 555 5 Deauseille, f, b, 9 ans, par Denham Red et D’Oseille 
(Abdonski), 68 k (651/2 k), h, Ecurie des Mouillotins 
(P. Lotout), E. & G. Leenders (s)

 534 2 Dylane, f, b.f, 9 ans, par Anabaa Blue (GB) et Qlymane 
[Roman Saddle (IRE)], 69 k (67 k), Ah, W. Menuet (s) 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s)

   Alectibo, h, b, 9 ans, par Creachadoir IRE et All Risk 
BEL (Pyramus USA), 70 k, Ah, Ph. Bigot (R. Lemiere), 
Gab. Leenders (s)

 591  Good	Luck	Moirette, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et 
Rahana Moirette (Dom Alco), 72 k, 0, D. Josset (G. Viel), 
E. Leray (s)

 586  Clotaire, h, 10 ans, 70 k, 0h, P. Leblanc (L. Brechet), 
P. Leblanc

 538 5 Extreme, f, 8 ans, 68 k (64 k), 0, Ch. Dubourg (s) 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 155 a
2 long, 1 long, ¾ long, 2 long, 8 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Very Speed.
 453 a Deauseille.
 264 a Dylane.
 179 a Alectibo.
 85 a Good Luck Moirette.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Pascal Journiac, Eric Prezelin.
 796 a Haras De La Rousseliere Scea.
 464 a Michel Bedier.
 315 a Ecurie Haras De Quetieville.
 149 a Eric Leray, Mme Claude-Marie Duporte.

Temps total : 6’19’’31’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le gentleman-
rider Paul LOTOUT en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre VERY SPEED a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :
 2 085 a Raymond David.
 1 042 a Haras De Sivola, Max Trapenard.
 589 a Grouas.
 408 a Earl Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.
 204 a Joel Denis.
 136 a Mlle Sabrina Czyz.
 68 a Thierry Adenot, Mme Marie Houillon, Mlle Cecile Houillon.

Temps total : 4’59’’17’’’
Le jeune-jockey Florent BAYLE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Pierre DUBOURG sur la 
pouliche DUCK’S BOUILLE au poids de 67 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey,Théo CHEVILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3e infraction-3 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Clément LEFEBVRE en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction-3 coups).
Le hongre WAL CASSANDRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 727 3408 FRANCE SIRE PRIX ANJOU-LOIRE CHALLENGE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L)

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) – dont 
France Galop : 75 000
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant été classés dans les 
trois premiers d’un steeple-chase de dotation totale de 16.000 depuis le 
1er septembre 2020 inclus.	Poids	:	68	k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par 
Monsieur Arnaud POIRIER, Directeur de FS MEDIAPROD, Monsieur 
Alain PELTIER, Président de la Société des Courses du Lion d’Angers, 
et les membres de la CRYSTAL CUP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C5 : Cross-Country, Dist. 7 300 m env.

 466 3 Debut De Printemps, h, b, 9 ans, par Irish Wells et 
La Grande Touche (Cadoudal), 68 k, Ah, Ecurie Tenor 
(R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

 387 2 Butterfly	Du	Mou, h, b, 11 ans, par Daramsar et 
Kaline Du Mou (Lights Out), 68 k, Ah, Mme MF. Suberville 
(O. Jouin), P. Journiac

 370 4 Chez	Pedro	IRE, h, gr, 10 ans, par Westerner (GB) et 
Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 68 k, h, Mme P. Papot 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 563  Doux	Dingue, h, b, 9 ans, par Denham Red et Harielle 
Ii (Un Numide), 68 k, Ah, P. Terpereau (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 555 3 Mon	Prestige, h, 9 ans, 68 k, h, Mme L. Collet-Vidal 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 466 2 Blason D’Or, h, 11 ans, 68 k, h, Cte de E. Saint Pierre 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 370 2 Otchoa	Rouge, h, 7 ans, 68 k, gh, Mme P. Papot 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 466 1 Bomari, h, 11 ans, 68 k, h, C. Hamelin (A. Nail), 
W. Menuet (s)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 373 a
1 long, 3 long, 6 long.
45 000a – 22 000a – 13 000a – 9 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Debut De Printemps.
 1 980 a Butterfly Du Mou.
 810 a Doux Dingue.

Primes aux éleveurs :
 7 112 a Mlle Marie-Aude Bossuet, Ecurie Tenor.
 3 477 a Earl Domaine Du Mou.
 1 885 a Sean Harnedy, prime non attribuée.
 1 422 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 10’10’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey James REVELEY sur la performance du hongre MON PRESTIGE 
(arrêté).
L’intéressé a déclaré qu’après le saut du brook, il avait senti que ledit 
hongre n’avait plus la même action et il a ajouté qu’il avait été victime 
d’une hémorragie pulmonaire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre DEBUT DE PRINTEMPS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 498  Groom Boy, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et Quoette 
De Touzaine (Ragmar), 72 k, Mme F. Lescot (B. Gelhay), 
S. Eveno

 209 1 Barcarolle, f, b, 7 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 70 k, D. Lumet (T. Beaurain), 
E. Leray (s)

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 393 a
¾ long, 1 long ½, 5 long, 6 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Fidele Au Poste.
 496 a Ballarat.
 289 a Gentle Mag.
 196 a Groom Boy.
 93 a Barcarolle.

Primes aux éleveurs :
 1 744 a Haras De Saint-Voir.
 872 a Sca La Perrigne.
 508 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 

Anatole Maggiar.
 345 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 163 a Haras Des Sablonnets.

Temps total : 5’9’’39’’’
Après avoir entendu en ses explications le jockey Thomas BEAURAIN 
sur la performance de son cheval BARCAROLLE, ce dernier a déclaré 
que son cheval faisait une grande rentrée que c’est un cheval de cross, 
et que son entraineur lui avait demandé de ne pas lui demander d’efforts 
inutiles et de plus, il nous a affirmé que son cheval était bien en dessous 
du niveau des autres concurrents dans ce type de course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre FIDELE AU POSTE a fait l’objet d’un prélevement après la 
course.

 731 3334 PRIX DES MONTS DU LIVRADOIS
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 10.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k.	Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 10.000. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 6.000 
porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 641  See	My	Eagle, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et See 
You Me (Siyouni), 68 k, (10 000), JPJ. Dubois (B. Gelhay), 
J. Baudron

 651 2 Alba, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et Masaraat 
FR (Alhaarth IRE), 66 k (63 k), Ah, (10 000), J. Piasco 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 604 4 Jane Calamity, f, b.f, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Redwin (Bedawin), 67 k (63 k), h, (12 000), Mme S. Chevrin 
(S. Bouche), M. Pitart

   Java De L’Iton, f, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo 
USA et Vamp De L’Iton [Goldneyev (USA)], 69 k, (16 000), 
C. Herman (A. Roussel), E. Leray (s)

 604  Ruda	D’Ange, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Ruda SPA (Caradak IRE), 66 k, h, (10 000), C. Taranne 
(B. Fouchet), CE. Cayeux

 616 4 Carmelia, f, 3 ans, 68 k (65 k), gh, (14 000), Mme N. Aiken 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Cocoricocogirl, f, 3 ans, 66 k, h, (10 000), 
Ecurie des Dragons (K. Nabet), M. Pitart

   Golden Eyes, h, 3 ans, 70 k, Ah, (14 000), E. Grall (s) 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 239 a
Eng. Sup. : See My Eagle
4 long ½, 2 long ½, 9 long, encolure, 1 long, 1 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a See My Eagle.
 302 a Alba.
 176 a Jane Calamity.
 119 a Java De L’Iton.
 56 a Ruda D’Ange.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 530 a Vermeulen (S).
 309 a Earl Des Ecuries De Chevannes.
 210 a Claude Herman.
 99 a Steven Fouilleul, Ange Fouilleul.

Temps total : 4’13’’74’’’
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LYON-PARILLY
0712 146 jeudi 26 mai 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Pierre-André JAY – 
Jean GREGORIS – Gilles BERNARD

 729 3337 PRIX CAMELIA XII
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 8.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 435  Flicka	D’Olivate, f, n.p, 7 ans, par Coastal Path GB 
et Komunion [Luchiroverte (IRE)], 72 k, h, M. Pitart 
(B. Gelhay), M. Pitart

 622  Gamine Apple’S, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rosa Apple’S (Useful), 69 k, Ah, P. Coveliers (C. Deutsch), 
E. Clayeux (s)

 603 5 Baba Stone, h, b, 13 ans, par Robin Des Pres et Pierre 
Rousse (Oblat), 73 k, h, E. Sayet (T. Beaurain), E. Sayet

 443 2 Freydis, f, al, 7 ans, par Croco Rouge IRE et Marcheferais 
(Funny Baby), 69 k (66 k), And. Roussel (J. Zerourou), 
And. Roussel

 627  Corentin	Collonges, h, b, 10 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Flicka Collonges (Trebrook), 70 k (67 k), h, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

   Plumix, h, 12 ans, 72 k (68 k), C. Herman 
(Mme M. Bars Hugonot), E. Leray (s)

 589  Desirs Des Blaises, h, 9 ans, 68 k, A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

 627 1 Estelle, f, 8 ans, 67 k, h, E. Sayet (B. Fouchet), E. Sayet
8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 352 a
¾ long, 8 long ½, 2 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Flicka D’Olivate.
 453 a Gamine Apple’S.
 264 a Baba Stone.
 179 a Freydis.
 85 a Corentin Collonges.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Jean-Philippe Rivoire.
 796 a Pierre Coveliers.
 464 a Emmanuel Sayet.
 315 a Maurice Jonnette, Pierre-Hugo Dumont.
 149 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 6’50’’70’’’
Le No7 DESIRS DES BLAISES, le jockey est tombé seul sur le tronc au 
deuxième passage.
La jument GAMINE APPLE’S a fait l’objet d’un prélevement après la 
course.

 730 3336 PRIX GEORGES COURTOIS
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant, cette année, en 
steeple-chases, ni reçu une allocation de 12.000 ni été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 35.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 640  Fidele Au Poste, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Posh Lady IRE (Peintre Celebre USA), 69 k, h, 
Haras de Saint-Voir (de A. Chitray), AS. Pacault (s)

 510 4 Ballarat, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Ahdaaf USA 
(Bahri USA), 68 k, h, Ecurie des Dragons (K. Nabet), 
M. Pitart

 622 3 Gentle	Mag, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Katerinette (Video Rock), 69 k, h, Cte AA. Maggiar 
(C. Deutsch), E. Clayeux (s)
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Haies, Dist. 3 800 m env.

   Jarry Mist, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger Cliff 
[Tiger Hill (IRE)], 67 k (66 k), h, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(V. Bernard), T. Jouin

 488 2 Interval, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Soie De 
Beaufai (Le Malemortois), 69 k (68 k), gh, J. Leylavergne 
(V. Morin), G. Lassaussaye

   Watermelon, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Hatton 
Bank GB (Flemensfirth USA), 67 k (64 k), h, S. Vidal 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 573 5 Ispania Bella, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Badiana Bella (Montmartre), 65 k (62 k), h, P. Lelorrain 
(L. Vandamme), Br. Beaunez

 636  Dream	Impact, m, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Green Delight IRE (Green Desert USA), 67 k (64 k), h, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 564  Manzon, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, P. Larroude (N. Ferreira), 
L. Pontoir (s)

   Joli Pierrot, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, G. Denuault (s) 
(A. Moriceau), G. Denuault (s)

 629  Komi, h, 4 ans, 67 k (64 k), h, Ecurie Prunier (J. Foucher), 
Mme V. Seignoux

   Saolino, h, 4 ans, 67 k, Ah, V. Le Roy (A. Gasnier), 
d’E. Andigne

   Kamanon, h, 4 ans, 67 k, h, Passion & Dream (S. Nailov-
Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Woodbine, f, 4 ans, 65 k (64 k), Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

 147  Full	Jackpot, h, 4 ans, 67 k, h, A. Duboe (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

12 partants ; 57 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 715 a
¾ long, 1 long, 1 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Jarry Mist.
 345 a Interval.
 201 a Watermelon.
 136 a Ispania Bella.
 64 a Dream Impact.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Jacques Besnier.
 606 a Earl Lassaussaye.
 353 a Haras De Tonnencourt.
 240 a Bruno Mazure, Remi Boucret.
 113 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 4’36’’3’’’
Le cheval 501 INTERVAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont signifié au jockey V. MORIN une amende de 75 
euros pour usage abusif de la cravache (6 coups).

 734 3276 PRIX LOUIS MARTEIL
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 4.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 618  Imoona De Belair, f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Strip Tease (Maresca Sorrento), 71 k (70 k), Ah, 
J. Leylavergne (V. Morin), G. Lassaussaye

 580 3 Belle	D’Escreux, f, b.m, 4 ans, par Cokoriko et Grise 
Et Bleue [Martaline (GB)], 66 k (64 k), h, Bon d’A. Arexy 
(Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 665  Amour D’Un Jour, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
La Laita [Goldneyev (USA)], 70 k (67 k), h, J. Jouin 
(D. Lecomte), J. Jouin

   Rose To Be, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Rose Paola 
(Cadoudal), 67 k (66 k), h, Mme L. Seurin (V. Bernard), 
T. Jouin

 476 4 Iota	D’Enocq, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Lucidrile (Beyssac), 67 k (64 k), Y. Fouchard (T. Vabois), 
F. Hayeres (s)

 646  Icy	Stone, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ah, M.L. Bloodstock Ltd 
(D. Salmon), Mme D. Mele

 76 4 Instant Present, h, 4 ans, 71 k (70 k), gh, 
Ecurie Mirande (M. Camus), Mme I. Pacault

 660  Igloo	Igloo, h, 4 ans, 67 k (65 k), Ag, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

 636  Sly Goblin, h, 4 ans, 68 k, h, de CE. Roince (G. Masure), 
N. Paysan
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Le 2 JAVA DE L’ITON a été monté par ANTONIN ROUSSEL en 
remplacement de Mme MIA BARS HUGONOT Modification du poids 
porté par le 2 JAVA DE L’ITON : 69 kg au lieu de 65 kg.
Le poulain SEA MY EAGLE a fait l’objet d’un prélevement après la course.
le jockey Mme Mia BARS HUGUONOT s’étant accidenté dans la 1re course 
du programme, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche JAVA DE L’ITON par le gentleman Antonin ROUSSEL au poids 
théorique de 69 kg.

 732 3335 PRIX AU-DELA DES PISTES
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k Les chevaux mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. . En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 650 6 Dandy Du Seuil, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Fee Du 
Tennis (Lute Antique), 69 k (66 k), h, (7 000), Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 346 1 Droit De Veto, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et 
Parole D’Evangile [Lomitas (GB)], 71 k (68 k), h, (9 000), 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

 650  Kaprad, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Layrad [Layman 
(USA)], 69 k, (9 000), JM. Varcin (B. Gelhay), S. Eveno

 652 5 Honesta, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 65 k (62 k), (7 000), A. Gabryszewski 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 503  Iberian, f, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et Rose 
Caline [Astarabad (USA)], 67 k, 0h, (9 000), N. Guarino 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 650  Bankiere, f, 6 ans, 67 k, gh, (7 000), Ecurie des Dragons 
(K. Nabet), M. Pitart

 664  Maketa, f, 6 ans, 67 k, g, (7 000), Mme D. Domminger 
(A. Roussel), Mme D. Domminger

 472  Gringa	Wood, f, 6 ans, 69 k (66 k), h, (9 000), 
A. Pagliaroli (J. Zerourou), C. Ligerot

 462  Anguiva, f, 5 ans, 65 k, h, (7 000), F. Orcero (B. Fouchet), 
Mme B. Re-Scandella

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 156 a
Consition spéciale : Arroz
nez, 3 long ½, 4 long ½, 3 long, 3 long ½, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Dandy Du Seuil.
 302 a Droit De Veto.
 176 a Kaprad.
 119 a Honesta.
 56 a Iberian.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Mme Marc Boudot.
 530 a Haras De Saint-Voir.
 309 a Haras De Botozel, Stephane Eveno.
 210 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 99 a Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 4’36’’23’’’
Le hongre DANDY DU SEUIL a fait l’objet d’un prélevement après la 
course.
Le No4 ARROZ a été déclaré non partant après le passage de haies 
d’essai, au départ, après examen du vétérinaire de service pour cause 
de boiterie.

SAINT-BRIEUC
0151 146 jeudi 26 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Guy CHATTON – Gérard PLONGERE

 733 3275 PRIX JEAN JAFFRAIN
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas été classés dans 
les trois premiers d’une course à obstacles de dotation totale de 15.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
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primo vaccination contre la grippe et ont sanctionné l’entraîneur d’une 
amende de 150 euros.
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur G. DUMONT 
demandant le remplacement du jockey Q. DEFONTAINE par le jockey 
D. LECONTE pour motif de non présence du jockey prévu, lui ont signifié 
une amende de 100 Euros pour ne pas s’être assuré de la disponibilité 
de son jockey.
Après la chute du 701 en sortie de Ier virage, les Commissaires ont ouvert 
une enquête.
Après avoir auditionné le jockey F. BESSON et visionnage du film 
contrôle les Commissaires ont constaté que le cheval HO LA VOILA est 
tombé sans aucune gêne des autres concurrents.
Le cheval 705 HALAISIDENUO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont signifié au jockey E. MEUNIER une mise à pied 
d’un jour pour dépassement de poidsde plus de 600 g après la course.

WISSEMBOURG
0905 146 jeudi 26 mai 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Serge CANTIN – Benjamin BOSSERT – 
Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS

 736 3638 PRIX MONSIEUR BRICOLAGE - WISSEMBOURG
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 7.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Idole Des Dieux, h, b.f, 4 ans, par Robin Du 
Nord et Kinalba [King’S Theatre (IRE)], 67 k (66 k), 
Bourgogne Racing Club (H. Tabet), C. Provot

 588 4 Zeven	Falls	GER, f, al, 4 ans, par Waldpark GER 
et Zuccarella GER (Banyumanik IRE), 65 k (61 k), A, 
Stall September (Mme S. Daroszewski), C. Sprengel

 611  Montechaboy, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Nouvelle 
Donne (Sleeping Car), 68 k, gh, M. Denisot (B. Le Clerc), 
D. Cottin (s)

   Indivin, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Verybella [Fragrant 
Mix (IRE)], 67 k (66 k), Bourgogne Racing Club (B. Claudic), 
C. Provot

   Imphycois	Lord, h, b.f, 4 ans, par Rob Roy USA et 
Alba Rosa [Special Kaldoun (IRE)], 67 k (63 k), T. Adenot 
(N. Baillou), F. Vannereux

 588 1 Indra Smart, f, 4 ans, 67 k, h, Ecurie Smart Scea 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 495 a
Sans motif : Isoha De Vaut
nez, loin, 3 long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Idole Des Dieux.
 163 a Montechaboy.
 111 a Indivin.
 52 a Imphycois Lord.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Beatrice Nicco, Gerard Doyen.
 452 a Mme Susanne Kleibomer, Jurgen Kleibomer, prime non attribuée.
 287 a Dominique Le Baron Dutacq.
 195 a Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.
 92 a Thierry Adenot, Vtsse D’ Armaille.

Temps total : 3’58’’65’’’
Le hongre IDOLE DES DIEUX a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.

 737 3640 PRIX MICHEL ET MARTINE LUTZ
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans,	 les 4 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.000, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places).	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans,	69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
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 535  Choeur	Normand, h, 4 ans, 67 k (64 k), Agh, 
Mme L. Gagneux (F. Besson), G. Lassaussaye

 360 5 Joshua’S	Flame, h, 4 ans, 67 k (66 k), h, Mme E. Allaire 
(A. Moriceau), Mme D. Mele

11 partants ; 42 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 574 a
Certif. vétérinaire : Itisparis
¾ long, 1 long ½, 3 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½, 
1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Imoona De Belair.
 345 a Belle D’Escreux.
 201 a Amour D’Un Jour.
 136 a Rose To Be.
 64 a Iota D’Enocq.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Alain Grouas.
 606 a Baron Alain D’ Arexy, Guy D’ Arexy, Arnould D’Arexy, Mme Sixtine D’Arexy.
 353 a Jean-Pierre-Andre Boudet.
 240 a Suc. Gaetan Gilles.
 113 a Earl Lhotellier, Christian Lhotellier.

Temps total : 4’47’’14’’’
Le cheval 611 BELLE D’ESCREUX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Les Commissaires ont infligé une amende de 60 euros au propriétaire du 
cheval 606 MMe E. ALLAIRE pour couleurs non conformes.

 735 3277 PRIX DE CRAON
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 336 5 Halaisidenuo, h, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Atuvuedenuo [Assessor (IRE)], 68 k (67 k), Ah, 
Mme L. Denuault (A. Moriceau), G. Denuault (s)

 600  Agar	Fan	IRE, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 67 k (65 k), h, 
JP. Domalain (E. Meunier), JP. Domalain

 608  Rabbouni, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Bleusaille 
[Epistolaire (IRE)], 70 k (67 k), A, G. Dumont (D. Lecomte), 
G. Dumont

   Ilcatraz, h, b, 5 ans, par Alcatraz’Jac et Ilpleutbergere 
[Martaline (GB)], 67 k, h, J. Bigot (A. Gasnier), J. Bigot

   Haiko, h, b, 5 ans, par Full Of Gold et Passion Des Aulmes 
[Balleroy (USA)], 70 k (69 k), gh, O. Rattel (S. Nailov-
Ferhanov), N. Chevalier

 661 3 He’S	A	Kauto, h, 5 ans, 68 k (67 k), A. Guinoiseau 
(V. Morin), B. Letourneux

   Hold	On	Brion, h, 5 ans, 67 k (65 k), A, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

   Hermes	De	Laprelle, h, 5 ans, 67 k (64 k), g, 
F. Guillossou (T. Blainville), F. Guillossou

 621 5 Ho	La	Voila, f, 5 ans, 71 k (67 k), h, F. Gautier 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 635  Helomie, f, 5 ans, 66 k, h, E. Leray (s) (L. Solignac), 
Mme M. Solignac

10 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 256 a
Consition spéciale : Reve Fou
4 long, 3 long, 8 long, 3 long, 7 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Halaisidenuo.
 201 a Rabbouni.
 136 a Ilcatraz.
 64 a Haiko.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 556 a Giuliano Fanti, prime non attribuée.
 353 a Robert Brard.
 240 a S.C.E.A. Berlioz, Mlle Fabienne Bianchi-Luraschi.
 113 a Christophe Tessier.

Temps total : 5’7’’64’’’
Après avoir entendu l’entraîneur E. LECOIFFIER, les Commissires 
n’ont pas autorisé le cheval 710 REVE FOU à participer à la course, les 
mentions de vaccination apposées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’il avait reçu les 2 injections conditionnant la 

10

tbé

4 200 m

1

2

3

4

5

6

arr

arr

tbé

tbé



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   28 mai 2022

BO 2022/11 - obstacle 23

Primes aux éleveurs :
 986 a Gestut Eulenberger Hof.
 493 a Haras De La Perelle.
 287 a Suc. Roger De Soultrait.
 195 a Gaec Campos.
 92 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 4’28’’82’’’
La jument TANGO WHISKEY a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL
0006 148 samedi 28 mai 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Gérald HOVELACQUE – 
Maxime PELTIER

 739 121 PRIX SAMOUR
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

56	000	c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +8.

 572 6 Victtorino, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 69 k, Ah, Mme M. de Sousa (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 97 6 Apolonas, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Deesse Des 
As [Davidoff (GER)], 67 k, Ah, Mme D. Mele (D. Salmon), 
Mme D. Mele

 506 3 Johnny	Fabulous	GB, h, b, 4 ans, par Sun Central IRE 
et Fulgora GB (Desert King IRE), 631/2 k, 0, J. Williams 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

 597 4 Cokytho, h, b.f, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Domidale 
(Cadoudal), 65 k, h, Ecurie Etoile N.V. (S. Paillard), 
Mme D. Mele

 565 3 Celtic	Warrior, h, 4 ans, 70 k, Mme H. Devin (de F. Giles), 
P. & C. Peltier (s)

 618  Ire	Light, f, 4 ans, 66 k, h, V. Le Roy (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 611  Baby Foot, h, 4 ans, 62 k, Ah, J. Hayoz (A. Gautron), 
Rob. Collet (s)

 544 5 Iris D’Aubrelle, f, 4 ans, 62 k, h, F. Boistier (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 323 a
1 long, ½ long, 2 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Victtorino.
 1 108 a Apolonas.
 453 a Cokytho.

Primes aux éleveurs :
 4 394 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 2 148 a Hugues Van Haaren.
 1 164 a John Williams, prime non attribuée.
 878 a Jacky Thomas.

Temps total : 5’26’’80’’’
Les hongres VICTTORINO et JOHNNY FABULOUS (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 740 119 PRIX TRINIDAD
(Haies - Handicap - Femelles)

56	000	c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour pouliches et juments de 4	et	5	ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classées dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés 
dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un 
hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.
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(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 598  Red	Circle, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Red 
Smart [Smart Strike (CAN)], 65 k, gh, Ecurie Zingaro 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 516 5 Hyper	Sud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Vendida 
[Assessor (IRE)], 70 k (66 k), Mme V. Kientz (S. Garcia), 
A. Acker

 473 3 Illina, f, gr, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Lola Lolita 
(Dom Alco), 64 k (63 k), 0h, E. Clayeux (s) (H. Tabet), 
E. Clayeux (s)

 588 5 Ire	Langy, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Ca Ira 
[Malinas (GER)], 64 k (61 k), P. Vannereux (N. Baillou), 
F. Vannereux

 546 4 Hydrogene, h, 5 ans, 72 k (68 k), 0h, B. Juhen 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 472 1 Hot	Shot	Thom, h, 5 ans, 71 k (69 k), h, A. Rasquier 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 193 a
4 long, 1 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Red Circle.
 280 a Hyper Sud.
 163 a Illina.
 111 a Ire Langy.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.
 493 a Jean-Marie Callier.
 287 a Suc. Jacques Lauriot.
 195 a Mme Beatrice Vagne.

Temps total : 4’35’’22’’’
La pouliche ILLINA a fait l’objet d’ un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hakim TABET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (3e infraction - 7 coups).

 738 3639 PRIX DE LA CAVE VITICOLE DE CLEEBOURG
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires 
et places).	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 354  Tango	Whiskey, f, al, 7 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Tres Passing [Medaaly (GB)], 66 k (62 k), A, Stall Allegra 
(Mme S. Daroszewski), M. Weber

   Moputo, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 68 k (67 k), 0h, 
D. Verhestraeten (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Gregorienne, f, n.p, 6 ans, par Cokoriko et Rhasodie 
Des Sacar (Video Rock), 66 k (63 k), g, A. Kleindienst 
(N. Baillou), A. Kleindienst

 664 4 Eklat, f, al, 6 ans, par Kap Rock et Lucky Saddle [Roman 
Saddle (IRE)], 71 k (67 k), h, N. Campos (E. Puillet-Roda), 
M. Pitart

 344 2 Saint Ex, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Holystorm [Limnos (JPN)], 73 k (69 k), h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 353  A	Johnny, h, 5 ans, 70 k (69 k), 0, Mme EM. Herresthal 
(H. Tabet), Mme EM. Herresthal

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 245 a
Eng. Sup. : Eklat
5 long, 2 long, 4 long, 3 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Tango Whiskey.
 280 a Moputo.
 163 a Gregorienne.
 111 a Eklat.
 52 a Saint Ex.
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Primes aux propriétaires :
 2 152 a Innovation.
 1 076 a Histoire Vraie.
 608 a Hoplaboum.
 421 a Harmonie D’Ainay.
 210 a Heliope Allen.
 140 a Halleluia.
 70 a Ici Avrilly.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Christophe Hallope, Francois Thomas.
 2 085 a Haras De Mirande.
 1 178 a Mme Marie Pallot, Jean-Charles Pallot.
 816 a Stephane Milaveau.
 408 a Bruno Vagne.
 272 a Francois-Marie Cottin.
 136 a Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mlle Justine De Lageneste, 

Haras De Saint-Voir.
Temps total : 4’23’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Dylan UBEDA en ses explications, l’ont sanctionné d’une part, par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction/6 coups) et d’autre part, par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (4e infraction).
La pouliche INNOVATION (AQ) et la jument HOPLABOUM (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 742 120 PRIX VALMAJOUR
(Haies - À réclamer)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 
tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses 
de haies portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 670 7 Salt	Rock, h, gr, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Yellow 
Edge GB (Nayef USA), 69 k, 0h, (13 000), J. Erhardt 
(T. Beaurain), M. Rulec (s)

   Hextravertix, h, gr, 5 ans, par Manduro GER et Goldamix 
(IRE) (Linamix), 69 k (66 k), h, (13 000), Ecurie Artsam 
(A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 664  Sambrillon, f, b, 6 ans, par Crillon et Odessa De La 
Roque [Villez (USA)], 68 k (65 k), h, (11 000), A. Sannier 
(K. Ouvrier), A. Sannier

 594 4 Myboy, h, b, 9 ans, par American Post GB et Mamitador 
(GB) (Anabaa USA), 72 k (70 k), Ah, (11 000), Ecurie R.E. 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 670  Furimix, h, b, 5 ans, par Gemix et Firuza (GB) 
(Oasis Dream GB), 67 k (64 k), Ah, (9 000), 
Ecurie Club Des Etoiles (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 449  Grazano, h, 6 ans, 72 k (71 k), 0h, (11 000), B. Beaunez 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 594 5 Gaelik	First, f, 7 ans, 68 k (64 k), (11 000), DH. Dubois 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif

 699  Pandoro, h, 6 ans, 69 k (65 k), Ah, (9 000), Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

 594  Intrinseque, h, 10 ans, 69 k (66 k), 0h, (9 000), 
Ecurie Jaune et Vert (C. Riou), PJ. Fertillet

 594 2 Finistere	Madrik, h, 7 ans, 71 k, gh, (13 000), 
EJ. Leclerc (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 600  The	Reckoning, h, 8 ans, 69 k (68 k), 0gh, (9 000), 
Ger. Lecomte (C. Smeulders), Ger. Lecomte

 630 4 Kaleoraj, h, 5 ans, 67 k, Ah, (9 000), Mme MA. Levesque 
(A. Desvaux), J. Jouin

   Hourra	Hourra, h, 5 ans, 72 k (68 k), h, (19 000), A. Gallo 
(D. Salmon), J. Merienne

 594 1 Rasango, h, 11 ans, 71 k (68 k), Ah, (9 000), J. Finch 
(N. Howie), L. Carberry (s)

 644  Hercule	Collonges, h, 5 ans, 71 k (68 k), Ah, (17 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (E. Capdet), Mme D. Mele

15 partants ; 25 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 250 a
2 long, 2 long ½, 1 long ½, 5 long, 1 long ½, courte encolure, 2 long, 
4 long ½, 1 long ¼.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Salt Rock.
 496 a Hextravertix.
 289 a Sambrillon.
 196 a Myboy.
 93 a Furimix.
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 29 4 Rosa Kleb, f, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Canaille Du 
Rib (Irish Wells), 63 k (631/2 k), gh, Ecurie Michael Rizieri 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 551 1 Ma Beaute, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Libaute [High 
Yield (USA)], 72 k, gh, Mme J. Shalam (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 548 5 Flash	Davier, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 671/2 k, A. Clavier (J. Reveley), 
C. & Y. Lerner (s)

 607 1 Ile O Vent, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Moskoville 
(Kadalko), 65 k, h, Cte de G. Saint-Seine (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

 556 3 Clairvision, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Ottolina (Saint 
Cyrien), 66 k, gh, P. Detre (A. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

 614 5 Neli	Has, f, gr, 5 ans, par Kapgarde et Jolie De Ballon 
[Turgeon (USA)], 69 k, Ah, SCEA Hamel Stud (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 490  Haie	Verte, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Ulve 
(Bernebeau), 67 k, h, d’H. Armaille (Mme N. Desoutter), 
E. Clayeux (s)

7 partants ; 39 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 150 a
Certif. vétérinaire : Faut Pas Rever
Sans motif : Una Grande Storia
9 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 3 long, 2 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Rosa Kleb.
 1 108 a Ma Beaute.
 655 a Flash Davier.
 453 a Ile O Vent.
 252 a Clairvision.
 176 a Neli Has.
 126 a Haie Verte.

Primes aux éleveurs :
 4 394 a Hugues Rousseau.
 2 148 a Mme Joseph Shalam.
 1 269 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.
 878 a Jacques Cypres.
 488 a Pierre Senamaud, Didier Giethlen, Bruno Senamaud.
 341 a Scea Hamel Stud.
 244 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’6’’97’’’
Les pouliches ROSA KLEB et MA BEAUTE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 741 122 PRIX GINETTA II
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

52	000	c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 23.000. Poids : 
4	ans,	 65	k.	;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues (victoires et places) en steeple-chase : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 494 3 Innovation, f, b, 4 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 67 k, h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

 619 1 Histoire	Vraie, f, b.f, 5 ans, par Al Namix et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 72 k (69 k), h, J. Marion (s) (E. Capdet), 
J. Marion (s)

 595 6 Hoplaboum, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Ombre 
Jaune [Brier Creek (USA)], 69 k, 0h, S. Dehez (s) 
(D. Ubeda), S. Dehez (s)

 595 2 Harmonie	D’Ainay, f, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Perle Du Bocage (Agent Bleu), 73 k (69 k), gh, 
EARL Elevage d’Ainay (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 458  Heliope	Allen, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Tromboline (Robin Des Champs), 69 k, h, B. Vagne 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 595 4 Halleluia, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Under 
(Le Malemortois), 70 k, D. Hartmann (N. Gauffenic), 
R. Schmidlin

 649 4 Ici	Avrilly, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et Souris Blanche 
(Saint Des Saints), 66 k, gh, Mme AC. Andre (T. Chevillard), 
M. Seror (s)

 299 2 Hahnville	IRE, f, 5 ans, 69 k, h, Mme V. Teehan 
(de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 587 a
1 long, 1 long, 2 long ½, 4 long, ¾ long, 6 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 
9.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires 
de 1.000 en 1.000.	Poids	:	66	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou 
pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses de 
haies portera 2 k.
Pour	 Apprentis,	 Jeunes	 Jockeys	 et	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	
cinquante	courses.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Lassiter, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Kel Away 
(Keltos), 70 k, h, (13 000), JY. Hode (C. Riou), J. Delaunay

 648 3 Juraszek	IRE, h, gr, 4 ans, par Markaz IRE et Am I USA 
(Thunder Gulch USA), 68 k, h, (11 000), Tenuta Dei Principi 
(G. Siaffa), L. Maceli

 606 4 Inzeo Du Gouet, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 70 k, A, (13 000), G. Delourme 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 573 2 Ayati De L’Orme, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Tekila De L’Orme [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k, h, (11 000), 
A. Montoille (A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 613 3 American	Park, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Tres 
American Girl [American Post (GB)], 69 k, 0h, (12 000), 
P. Goutmann (G. Meunier), M. Rolland (s)

 598  Chinon, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et La Ville 
Aux Dames (Sleeping Car), 70 k, gh, (13 000), F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 440  Irishca	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et 
Luperca [Assessor (IRE)], 66 k, h, (9 000), Soc. Bourgneuf 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 613 5 Ma Vision Berval, f, 4 ans, 67 k, 0h, (12 000), 
F. Leclercq (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 636  Crocus	Borget, h, 4 ans, 66 k, 0h, (9 000), J. d’Ersu 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

   I	Like	Your	Spirit, f, 4 ans, 64 k, gh, (9 000), 
S. Roussarie (HM. Tavares Oliveira), L. Maceli

 613  Diamond Little Boy, h, 4 ans, 70 k, 0h, (13 000), 
Rob. Collet (s) (A. Davodi), Rob. Collet (s)

 364 7 Notable, h, 4 ans, 70 k, h, (13 000), G. Martin (E. Capdet), 
E. Grall (s)

 554  Linestroem, f, 4 ans, 68 k, gh, (13 000), J. Le Prieur 
(D. Salmon), G. Mousnier

13 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 621 a
Eng. Sup. : Notable
8 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 9 long, tête, 9 long, 1 long, 1 long, 6 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 993 a Lassiter.
 280 a Inzeo Du Gouet.
 194 a Ayati De L’Orme.
 97 a American Park.
 64 a Chinon.
 32 a Irishca De Thaix.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Jean-Pierre-Daniel Ancelin.
 883 a Fortbarrington Stud, prime non attribuée.
 544 a Thierry Lemoine.
 376 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter, Mme Martine Maffrand.
 188 a Chevotel De La Hauquerie.
 125 a Pierre Julienne.
 62 a Michel Bourgneuf.

Temps total : 4’7’’65’’’
Le jeune-jockey Nathan HOWIE s’étant accidenté dans le prix 
VALMANJOUR, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre AMERICAN PARK par le jeune-jockey Gabin MEUNIER.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jeunes-
jockey Pierre-Alfred GRONDIN et Hugo-Miguel TAVARES OLIVEIRA en 
leurs explications, les ont sanctionnés par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour, pour avoir fait un usage inapproprié de la cravache 
en l’utilisant à deux reprises alors que leurs partenaires respectifs ne 
pouvaient plus prétendre à une allocation.
Les hongres LASSITER et IRISHCA DE THAIX (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 745 124 PRIX SPIROU
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 2)

50	000	c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour juments de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de 
15.000, ni été classées 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 52.000. 
Poids	:	5	ans,	65	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	67	k.	Surcharges accumulées 
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Primes aux éleveurs :
 1 744 a Gerard Thomas Ryan.
 872 a Haras Des Evees.
 508 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 345 a Haras D’Haspel.
 163 a Gemini Stud, Michel Haski.

Temps total : 4’8’’90’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Alain 
GALLO par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Damien THOMAS en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey 
Pierre DUBOURG par une interdiction de monter pour une durée de deux 
jours pour ne pas s’être présenté dans le bureau des Commissaires 
malgré les 2 relances du secrétaire des Commissaires.
Le hongre SALT ROCK et la jument GAELIK FIRST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 743 123 PRIX ARISTOTE
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

60 000 c (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)
Pour tous chevaux de	5	ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 25.000. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 
cette année et par 14.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 639 1 Placenet, h, b, 5 ans, par Network GER et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 69 k, h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 624 5 Saint Pair, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et That’S 
Nellie [Martaline (GB)], 70 k, h, Mme S. Tessier (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 513  Sir	Khevi, h, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Niangara [Baby 
Turk (IRE)], 66 k, h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), F. Nicolle

 601  Rim Fire (GB), h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Catalyst IRE (Makfi GB), 66 k, h, Mme V. Devaux (G. Re), 
S. Dehez (s)

 617  Santo	Domingo, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 70 k, Ah, JM. Callier 
(D. Ubeda), S. Dehez (s)

 416 1 Helios, h, 5 ans, 68 k, Ah, P. & C. Peltier (s) (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 617 2 Huerta, f, 5 ans, 67 k, h, Ecurie Magnien (T. Chevillard), 
F. Nicolle

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 636 a
3 long, 3 long ½, encolure, 2 long ½.
28 800a – 14 400a – 8 400a – 5 700a – 2 700a

Primes aux propriétaires :
 2 592 a Placenet.
 1 296 a Saint Pair.
 756 a Sir Khevi.
 513 a Rim Fire (Gb).
 243 a Santo Domingo.

Primes aux éleveurs :
 4 551 a Mme Benoit Gabeur.
 2 275 a Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 1 327 a Mme Catherine Coiffier.
 900 a Al Shahania Stud.
 426 a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 5’30’’73’’’
Le jockey Félix De GILLES ne se sentant pas suffisamment bien pour 
remonter suite à sa chute dans le Prix GINETTA II, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HELIOS par le jockey Clément 
LEFEBVRE.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Angelo 
ZULIANI (SIR KHEVI), arrivé 3e et le jeune-jockey Baptiste LE CLERC 
(PLACENET) arrivé 1er, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en se 
rabattant vers la corde, contraint le jockey Angelo ZULIANI à reprendre le 
hongre SIR KHEVI. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les hongres PLACENET et SAINT PAIR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 744 118 PRIX GOPAL
(Haies - À réclamer - Jockeys < à 50 victoires)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)

4 400 m
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9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Gasby Des Planches.
 410 a First Des Planches.
 239 a Ecoutille.
 162 a Formule Un.
 76 a Gasconne.

Primes aux éleveurs :
 1 441 a Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
 720 a Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
 420 a Vtsse D’ Armaille.
 285 a Haras De Saint-Voir.
 134 a Jean-Francois Magnien.

Temps total : 6’35’’70’’’
Le hongre GATSBY DES PLANCHES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 747 3417 PRIX DE SOUVIGNY
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en course de haies, reçu une allocation de 
8.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 656 1 Risk	Du	Brizais, h, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Diane Du Brizais [Trempolino (USA)], 72 k (68 k), gh, 
Haras de Magouet (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 112  Dominator GER, h, al, 5 ans, par Amaron GB et 
Dominante GER (Monsun GER), 70 k, gh, N. Ozdogan 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 557  Cleveland, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Capitale 
[Pivotal (GB)], 73 k (70 k), h, Ecurie des Mouettes 
(G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille

   La Gatta, f, al, 5 ans, par Balko et Land Of Soprani 
[Lando (GER)], 73 k (70 k), A, Mme Anja Berg/Philipp Berg 
(D. Lecomte), P. Berg

 444 4 Eau De Lourdes, f, al, 5 ans, par Martaline GB 
et Dejeuner En Paix (Saint Des Saints), 68 k, h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Deutsch), E. Clayeux (s)

 410 7 Hymne	A	La	Joie, f, 5 ans, 71 k, h, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), de N. Lageneste

 470 4 Hamicice, h, 5 ans, 68 k, h, G.F. Chesneau (B. Gelhay), 
NP. Littmoden

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 476 a
3 long ½, 1 long ½, 5 long ½, 3 long ½, 2 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Risk Du Brizais.
 264 a Cleveland.
 179 a La Gatta.
 85 a Eau De Lourdes.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Haras De Magouet.
 730 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 464 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 315 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 149 a Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

Temps total : 4’2’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Benjamin GELHAY en ses explications 
sur le comportement du hongre HAMICICE (AQ) arrêté aux abords de la 
dernière haie.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été victime d’une hémorragie 
pulmonaire et qu’il avait jugé préférable de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre DOMINATOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 748 3418 PRIX DES ACACIAS
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %

3 500 m
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pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 104 4 Garbure, f, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Theramene 
(April Night), 70 k, gh, Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 549 3 Canichette, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 70 k, g, L. Monnet (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 591 3 No	Risk	For	You, f, al, 8 ans, par No Risk At All et Cafe 
Blum [Muhtathir (GB)], 71 k (67 k), Ah, J. Seror (P. Denis), 
P. & C. Peltier (s)

 625 2 Beautiful Maulde, f, b.f, 6 ans, par Balko et Victoire 
De Maulde [Sabrehill (USA)], 70 k (69 k), h, A. Bardini 
(K. Deniel), F. Nicolle

 561 5 Parenthese	D’Ange, f, 6 ans, 68 k, gh, Mme S. Jaffrelot-
Bedon (G. Masure), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 549 2 Honda	Des	Mottes, f, 5 ans, 72 k, h, 
EARL Ecurie des Mottes (T. Chevillard), F. Nicolle

 635 2 Ironie	Du	Lac, f, 5 ans, 66 k (62 k), G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 649 a
1 long ¾, 6 long, 6 long ½.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Garbure.
 1 080 a Canichette.
 630 a No Risk For You.
 427 a Beautiful Maulde.

Primes aux éleveurs :
 3 793 a Haras De La Rousseliere Scea.
 1 896 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 1 106 a Jacques Seror.
 750 a Scea De Maulde.

Temps total : 4’23’’88’’’
Le jockey Félix De GILES ne se sentant pas suffisamment bien pour 
remonter suite à sa chute dans le Prix GINETTA II, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument PARENTHESE D’ANGE par le 
jockey Gaetan MASURE.
Les juments GARBURE (AQ) et NO RISK FOR YOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MOULINS
0716 148 samedi 28 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Michel DUBOUIS

 746 3419 PRIX ANTOINE DE VAZELHES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 6.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 622 2 Gasby	Des	Planches, h, n.p, 6 ans, par Maresca 
Sorrento et Rosee Des Planches (Le Balafre), 75 k (74 k), 
Ah, CH Herpin (s) (E. Metivier), CH Herpin (s)

 431  First	Des	Planches, h, b, 7 ans, par Apsis GB et 
Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 69 k (66 k), Ah, 
CH Herpin (s) (A. Baudoin-Boin), CH Herpin (s)

   Ecoutille, f, b, 8 ans, par Buck’S Boum et Ombline 
(Subotica), 72 k, Ah, P. Journiac (de A. Chitray), P. Journiac

 622  Formule Un, f, b.f, 7 ans, par Coastal Path GB et More 
Fun GER (Ballingarry IRE), 69 k, h, Haras de Saint-Voir 
(B. Gelhay), de N. Lageneste

 602 4 Gasconne, f, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 71 k, 0h, Ecurie Magnien (W. Lajon), 
E. & G. Leenders (s)

   Fiancee	Du	Large, f, 7 ans, 69 k, gh, CE. Cayeux 
(P. Blot), CE. Cayeux

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 262 a
2 long ½, 5 long ½, 7 long ½, 2 long.
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   In	Your	Jukebox, h, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Romance D’Ainay [Martaline (GB)], 65 k (621/2 k), h, 
EARL Ecurie des Mottes (T. Blainville), J. Jouin

 576 5 Imbattable, h, 4 ans, 68 k, h, L. Glemin (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 582  Ilote, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ah, XL. Le Stang (V. Chatellier), 
XL. Le Stang

 535 5 La Fordelle, f, 4 ans, 65 k, A, G. Dumont (L. Solignac), 
G. Dumont

   Joly	Princesse, f, 4 ans, 63 k, Ah, R. Bedouet 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 171 a
1 long ¾, 2 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Iris Du Gouet.
 345 a Raffles Liaison.
 201 a Takarian.
 136 a Massatree.
 64 a In Your Jukebox.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Thierry Lemoine.
 606 a Simon Munir, Isaac Souede.
 353 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 240 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.
 113 a Corentin Milaveau.

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la 
chute sur le plat du jockey Léo-Paul BRECHET (JOLY PRINCESSE).
Le jockey interrogé a déclaré qu’il est tombé suite à une glissade de son 
cheval. Il reconnait ne pas avoir été gêné dans le tournant de Ginai.

 750 3629 PRIX DU HARAS DE LA HETRAIE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 7.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 608 3 Heroine	Smart, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 66 k (64 k), D. Dugast 
(V. Chatellier), Mme C. Lequien

 504 4 Great	Escape, f, b.f, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Rockburn (Saint Des Saints), 66 k (64 k), h, 
Haras du Mondant (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 483 4 Galaxie Surf, f, b, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Matasurf (Rochesson), 70 k, h, Mme AS. Bernier (A. Orain), 
D. Bernier

 536 5 Gue Du Loup, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Une Voix 
Royale (Voix Du Nord), 74 k (70 k), h, Y. Beauchard 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

 578 3 Fez, f, b.f, 7 ans, par Coastal Path GB et Quistis 
[Network (GER)], 71 k, Ah, Mme E. Leenders (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 561  Goutte	De	Thaix, f, 6 ans, 67 k (64 k), 0h, 
Ecurie Ch-A Mary (G. Siaffa), L. Viel (s)

   American	Diamant, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, P. Raussin 
(T. Blainville), P. Raussin

 404  Gepetto, h, 6 ans, 68 k, Mme K. Perreau (L. Solignac), 
G. Dumont

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 187 a
6 long ½, 2 long ½, encolure, 5 long ½, 1 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Heroine Smart.
 345 a Great Escape.
 201 a Galaxie Surf.
 136 a Gue Du Loup.
 64 a Fez.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Ecurie Smart Scea.
 606 a Haras Du Mondant.
 353 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 240 a Jacques Cypres.
 113 a Herve D’ Armaille.

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête suite à la 
chute sur le plat du jockey Ludovic SOLIGNAC (GEPETTO).
Le jockey a déclaré que la sangle de son étrier s’était cassée à la 
réception de l’obstacle adjacent au tournant de la Roche et qu’il était 
ensuite tombé.
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Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Amelia	Earhart, f, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 67 k (64 k), h, J. Bossert (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Eloisha, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Gheisha 
[Coroner (IRE)], 68 k, h, Mme A. Gourdon (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 588  Carole’S Pass (FR) , f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Carole’S Spirit GB (Hernando), 66 k, Charles Auld & Partner 
(J. Quinlan), Mme A. Murphy

 607 2 Ingrandes, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Silver 
For Apple’S (Cadoudal), 69 k, gh, SARL Groupe KR 
(de A. Chitray), J. Delaunay

 509 5 Ironika, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Partoutatou [Ungaro 
(GER)], 67 k, DS Pegas (L. Solignac), D. Torok

 588  Windjana, f, b, 4 ans, par Robin Du Nord et Salve (Sin 
Kiang), 66 k, Bourgogne Racing Club (B. Gelhay), C. Provot

   Idee De Kiwi, f, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER et Kiwi 
Du Manoir [Garde Royale (IRE)], 67 k, gh, P. Journiac 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 610 6 Gardons La, f, 4 ans, 66 k, M. Rice (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 427  Tolstaia, f, 4 ans, 66 k, gh, Mme H. Devin (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 460  Qu’Elle, f, 4 ans, 66 k (63 k), h, Elevage Figerro 
(G. Champier), M. Pitart

10 partants ; 38 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 589 a
Consition spéciale : Al Inea
3 long, courte tête, 2 long, 4 long ½, 4 long ½, encolure, courte encolure, 
2 long ½.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Amelia Earhart.
 455 a Eloisha.
 178 a Ingrandes.
 89 a Ironika.
 59 a Windjana.
 29 a Idee De Kiwi.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.
 882 a Mme Pascale Herbin.
 457 a Paul Murphy, prime non attribuée.
 345 a David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.
 172 a Jiri Travnicek.
 115 a Jean-Pierre Gauvin.
 57 a Eric Prezelin.

Temps total : 4’6’’70’’’
La pouliche AL LIENA a été déclarée non partante, le terrain ne 
correspondait pas à ses aptitudes.
La pouliche AMELIA EARHART a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE PIN-AU-HARAS
0315 149 dimanche 29 mai 2022

Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – 
Amaury de LENCQUESAING – Baudouin de La MOTTE SAINT PIERRE

 749 3628 PRIX DU HARAS DE LA GASTINE / MB VET
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en 
steeple-chase.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1k. par 3.000. Les 
poulains et pouliches n’ayant jamais couru, en steeple-chases, recevront 
2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 715 4 Iris Du Gouet, f, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et Querida De 
Ferbet (Ragmar), 66 k (63 k), 0h, T. Lemoine (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 352 4 Raffles	Liaison, h, b, 4 ans, par Balko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 67 k, h, S. Munir (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 429  Takarian, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Takariyza 
[Anabaa (USA)], 65 k (63 k), gh, And. Martin (D. Lecomte), 
P. Journiac

 517 4 Massatree, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 70 k (66 k), 0h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang
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   Sahar	IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Magic America 
USA (High Yield USA), 67 k (64 k), J. Piednoel (T. Jaguelin), 
J. Piednoel

 458 2 Stetten, h, 5 ans, 69 k (65 k), gh, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

   High	City, f, 5 ans, 65 k, Ah, L. Fleury (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Star Lord, h, 5 ans, 68 k (67 k), 0h, R. Bertin 
(V. Bernard), R. Bertin

 630  Cycarling, f, 5 ans, 65 k (63 k), Ch. Dubourg (s) 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Labulledediamant, f, 5 ans, 65 k (61 k), h, 
Ecurie Jules Ouaki (Mme L. Suisse), D. Henderson

   Claro Camino, h, 5 ans, 67 k (64 k), h, K. Herzog 
(T. Dupouy-Bataille), K. Herzog

   Hera	Forez, f, 5 ans, 65 k (62 k), M. Pelletant (A. Bouille), 
M. Pelletant

12 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 377 a
1 long, ¾ long, 7 long, nez, 1 long, 2 long, 8 long, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Project Fear.
 280 a Hourvari Saramour.
 163 a Heros Du Chenet.
 111 a Hermes Des Marais.

Primes aux éleveurs :
 986 a Snig Elevage.
 493 a Damien Bonnot.
 287 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 195 a Jerome Geneve.
 84 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

Temps total : 4’28’’21’’’
Le cheval SAHAR (no7) a été monté par Thomas JAGUELIN en 
remplacement de Rémi FOURCADE.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Kevin 
HERZOG par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre HEROS DU CHENET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 753 3642 PRIX RESTAURANT / TRAITEUR LE GALOPIN
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000.	Poids	:	68	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000, porteront 2k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 606  Polly	Shine, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Sienna 
May USA (Dixie Union USA), 68 k, gh, (9 000), PH. Henry 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 629 4 Daveast, f, b, 4 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 70 k (68 k), h, (11 000), S. Ruel 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 665 1 Votez Bien, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et A 
Vote [Turgeon (USA)], 70 k (67 k), A, (9 000), A. Bocquet 
(M. Bonsergent), S. Foucher

 646  Idylle Fleurie, f, b, 4 ans, par My Risk et Tiree 
D’Affaire (Saint Des Saints), 68 k (66 k), Ah, (9 000), 
Passion Racing Club (A. Gautron), PJ. Fertillet

 637 7 Honorable	Getaway, f, b, 4 ans, par Getaway GER et 
Honorable Love (GB) (Highest Honor), 68 k (67 k), g, (9 
000), P. Taylor (V. Bernard), L. Carberry (s)

 658 4 Cavani Kaizen, h, 4 ans, 68 k (651/2 k), h, (7 000), 
J. Marion (s) (E. Capdet), J. Marion (s)

   Joe De Teillee, h, 4 ans, 72 k (71 k), Ah, (11 000), 
Brosseau et Fils (V. Morin), A. Lefeuvre (s)

   Lord	Chop, h, 4 ans, 70 k (67 k), h, (9 000), JM. Bonnin 
(T. Vodrazka), JM. Bonnin

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 176 a
1 long ½, 4 long, 5 long, 6 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Polly Shine.
 216 a Daveast.
 126 a Votez Bien.
 85 a Idylle Fleurie.
 40 a Honorable Getaway.

5

6

7

8

9

10

arr

arr

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

Aucune gêne n’a été retenue contre l’un quelconque des concurrents.

 751 3630 PRIX DU HARAS DE COULONCES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 8.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
(Nouveau Parcours)
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 08 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 537 2 Great	Du	Large, h, n.p, 6 ans, par Great Pretender IRE 
et Princesse Selenia (Kapgarde), 73 k (69 k), h, P. Noue 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

 477 5 Special	Du	Rocher, h, b, 7 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 70 k (67 k), 
Ah, D. Lenfant (T. Blainville), D. Lenfant

 534 1 Les Elfes, f, b, 7 ans, par Dunkerque et Lala 
Fatimazohra [Broadway Flyer (USA)], 71 k (67 k), gh, 
Cte de E. Saint Pierre (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Daffodil Rose, h, b, 9 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Toprose (Useful), 71 k, h, Mme J. Picard (de F. Giles), 
J. Zuliani

 586 2 En Temps Voulu, f, b, 8 ans, par Moss Vale IRE et 
Trotot (Sleeping Car), 69 k, 0h, JP. Vinet (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 679 4 Danse Plinn, f, 9 ans, 69 k (65 k), A, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 477 1 Coeur	De	Chance, h, 8 ans, 72 k, A, R. Bertin (A. Orain), 
R. Bertin

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 234 a
1 long, 1 long, 9 long ½, ¾ long, 5 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Great Du Large.
 388 a Special Du Rocher.
 226 a Les Elfes.
 153 a Daffodil Rose.
 72 a En Temps Voulu.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.
 682 a Daniel Lenfant.
 398 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 270 a Mme Jean Picard.
 127 a Suc. Francoise Gondouin, Suc. Michel Marchal.

NIORT
0138 149 dimanche 29 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Julien GROSSO – 
Audrey COTILLON – Frédéric GUILLON

 752 3643 PRIX ESPACE INFORMATIQUE
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans, n’ayant pas, depuis le 1er juin de l’année 
dernière inclus, en course à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 631 4 Project	Fear, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Miss 
Lech USA (Giant’S Causeway USA), 71 k (68 k), gh, 
Y. Le Louargant (E. Manceau), W. Menuet (s)

   Hourvari	Saramour, h, b, 5 ans, par Lone Bid et 
Neiva De Chalamont (Mollicone Junior), 70 k (67 k), A, 
CH. Montigny (M. Bonsergent), A. Fouassier

   Heros	Du	Chenet, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Vanessa [Martaline (GB)], 70 k, h, V. Carme (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 675  Hermes	Des	Marais, h, b, 5 ans, par Voiladenuo 
et Thursday’S (Forestier), 67 k (66 k), h, Mme J. Potier 
(V. Morin), S. Zuliani (s)

4 600 m

1

2

3

4

5

6

arr

3 800 m

1

2

3

4



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   29 mai 2022

BO 2022/11 - obstacle 29

   Large	Soif, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 65 k, h, Ecurie Gabeur (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 415  Queen	Dino, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Alcina 
(Kaldounevees), 65 k, h, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 634  Mister Banjo, h, 3 ans, 67 k, gh, Ecurie Olivier Piraud 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Beautyfeel, f, 3 ans, 65 k (64 k), h, G. Rocton 
(V. Bernard), B. Letourneux

   Gardien Du Temps, h, 3 ans, 67 k (65 k), h, 
Pegasus Farms Ltd (A. Gautron), PJ. Fertillet

   Loveline	De	Choeur, f, 3 ans, 65 k (621/2 k), 
Mme M. Jaspard (T. Dupouy-Bataille), K. Herzog

 605  Samousa Nolimit, f, 3 ans, 65 k (66 k), h, R. Gourmaux 
(T. Beaurain), J. Jouin

 604 3 Magic	Cliff, h, 3 ans, 68 k (65 k), S. Foucher 
(M. Bonsergent), S. Foucher

11 partants ; 42 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 351 a
2 long, 4 long, 6 long, 9 long, 1 long ¾, 9 long ½, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Joker D’Estruval.
 280 a Lion Kirikou.
 163 a Planting.
 111 a Large Soif.
 52 a Queen Dino.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Bernard Le Gentil.
 493 a Haras De Lonray, Jean-Philippe Dubois.
 287 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.
 195 a Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.
 92 a Cyrille David, Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet.

Temps total : 4’2’’76’’’
Le hongre JOKER D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

POMPADOUR
0540 149 dimanche 29 mai 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Paquita PECOUT – 
Yves PRADEAU – Serge BARTHELEMY

 756 3648 PRIX ADRIEN ET FREDERIC TARNEAUD
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une 
allocation de 7.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.

 416  Homme	De	Coeur, h, b, 5 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 71 k (68 k), gh, 
Ecurie B.A.G. (A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

   Royale Bird, f, al, 10 ans, par Balko et Oiseliere 
(Apeldoorn), 66 k (65 k), h, Mme P. Pasqualini (M. Mingant), 
F. Lagarde

 625 7 Crystal D’Un Jour, h, gr, 11 ans, par Great Journey JPN 
et Crystal Royal (Royal Charter), 71 k (68 k), h, A. Seguy 
(M. Crampe), A. Seguy

 656 5 Hamilton	D’Ygrande, h, b.f, 5 ans, par American Post 
GB et Lady Shuffle [Big Shuffle (USA)], 66 k, h, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

 609 3 Less Nous Rever, h, 6 ans, 69 k, h, G. Le Baron 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 255 a
loin, 7 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
 691 a Homme De Coeur.
 345 a Royale Bird.
 201 a Crystal D’Un Jour.
 136 a Hamilton D’Ygrande.
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Primes aux éleveurs :
 758 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 379 a Mme Laurence Gagneux.
 221 a Ecurie Cap Orne, Emmanuel Toucas.
 150 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 71 a Philip Taylor.

Temps total : 4’32’’24’’’
La jument POLLY SHINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 754 3644 PRIX DE L’AMICALE CENTRE ATLANTIQUE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu une allocation 
de 8.500. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 508  Greatless, f, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
City Nebula [Astarabad (USA)], 70 k, 0h, L. Fleury 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 557  Mademoiselle	Coko, f, b, 5 ans, par 
Cokoriko et Roxaline [Trempolino (USA)], 66 k 
(65 k), gh, Mme de F. Beauregard (V. Morin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Barruca, f, b, 6 ans, par Balko et Carruba IRE (Marju IRE), 
68 k (64 k), gh, Ecurie Haras des Beaux (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 650 5 Garde Contre, f, b, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Albalonga [Freedom Cry (GB)], 70 k, h, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Renard), J. Delaunay

 628 1 Diam’S De Bersy, f, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Ondine De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 70 k (68 k), A, 
Ch. Dubourg (s) (Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 628 4 Gelville, f, 6 ans, 68 k, h, C. Hautbois (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 670  Hourra	De	Sivola, f, 5 ans, 69 k (66 k), h, 
Mme V. Bayon de Noyer (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

7 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 309 a
Sans motif : Holly Place
1 long, 4 long, 1 long, 1 long ½, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Greatless.
 280 a Mademoiselle Coko.
 163 a Barruca.
 111 a Garde Contre.
 52 a Diam’S De Bersy.

Primes aux éleveurs :
 986 a Ludovic Fleury.
 493 a Mme Francois De Beauregard.
 287 a Gaec Campos.
 195 a Mme Martine Bordat.
 92 a Bernard Caron, Benjamin Caron.

Temps total : 4’28’’49’’’
La jument MADEMOISELLE COKO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 755 3641 PRIX DES PMU ET TURFISTES DE NIORT
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 653 3 Joker	D’Estruval, h, b, 3 ans, par Bathyrhon 
GER et Cabale D’Estruval [Alberto Giacometti 
(IRE)], 69 k, h, Mme B. Le Gentil (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Lion	Kirikou, h, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Lady La Lionne [Turgeon (USA)], 67 k (66 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (V. Morin), JPh. Dubois

   Planting, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Sandy Cat 
[Hurricane Cat (USA)], 67 k (64 k), h, Mme B. Menuet 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

3 800 m

1

2

3

4

5

6

tbé

3 400 m

1

2

3



30 BO 2022/11 - obstacle

29 mai 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Evviva, f, b.m, 8 ans, par Fantagaro et Made In Law 
[Northern Crystal (GB)], 67 k (65 k), h, Mme M. Chiampo 
(M. Crampe), Mme M. Chiampo

 291 4 Diablo, h, b, 9 ans, par Ragtime Pontadour et La Sagra 
(Noblequest), 70 k (69 k), Ah, Mme M. Benoit (M. Mingant), 
Mme M. Benoit

   Florela Du Mont, f, b, 11 ans, par Assessor IRE et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 68 k, 0h, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

 172 5 Gareth	De	Larachi, h, al, 7 ans, par Vespone IRE et 
Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 73 k, Ah, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   Le Grand Babu, h, b, 14 ans, par Balko et Maelis 
(Albert Du Berlais), 70 k, h, JM. Reillier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 292  Sacha	Malpic, h, 9 ans, 70 k (67 k), M. Nicolau 
(A. Beaudoire), M. Nicolau

   Donizetti, h, 6 ans, 69 k, h, Mme A. Gourdon (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Bogoss	De	La	Brunie, h, 11 ans, 64 k 
(65 k), 0h, J. Crouzillac (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 24 a
2 long ½, courte tête, 1 long, 1 long ½, loin.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Evviva Aa.
 648 a Diablo Aa.
 378 a Florela Du Mont.
 256 a Gareth De Larachi Aa.
 121 a Le Grand Babu.

Primes aux éleveurs :
 2 275 a Mme Marie Chiampo.
 1 137 a Mme Marianne Vigneau.
 663 a Pierre Taguet.
 450 a Scea De L’Arachi.
 213 a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.

Temps total : 6’32’’60’’’
Les Commissaires ont ouvert une enquête sur réclamation du jockey 
Erwan Bureler montant le hongre GARETH DE LARACHI arrivé 4e contre 
le jockey Paulin BLOT montant la jument FLORELA DU MONT arrivée 3e.
Erwan BURELLER se plaignant d’une gêne à l’amorce et à la réception de 
la dernière haie du parcours.
Apres avoir visioné le film de contrôle et audition des jockeys, les 
Commissaires ont maintenu l’arrivée estimant que le comportement du 
jockey Paulin BLOT n’a pas empêché le hongre GARETH DE LARACHI 
d’obtenir une meilleure allocation.
La jument FLORELA DU MONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les jockey Remi FOURCADE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Mateo CRAMPE au poids de 
65 kilos.

SEGRÉ
0239 149 dimanche 29 mai 2022

Commissaires de courses : Armel ANDROUIN – Nathalie PAYSAN – 
Pascal SOURDIN – Jean-Claude FOURNIER

 759 3645 PRIX VERON COUVERTURE (PRIX XAVIER CLAUDE)
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni couru trois fois ni reçu deux allocations. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
COURSE ANNULEE 
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 partants ; 38 eng.
Les Commissaires ont décidé de neutraliser la course suite à une chute, 
au double de haie, des chevaux Lady Wisdom, Ange l’Hermitage et 
Ilot Magic qui lui est resté au niveau de l’obstacle, empêchant ainsi le 
franchissement de cet obstacle.
Après consultataion des entraîneurs de la course, les Commissaires ont 
décidé d’annuler cette épreuve.
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Primes aux éleveurs :
 1 213 a Christophe Hallope, Francois Thomas.
 606 a Mme Caroline Becerra.
 353 a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.
 240 a Aj Entreprises.

Temps total : 4’50’’40’’’

 757 3649 PRIX ANDRE VALAT
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 2)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 30.000 
(victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 655 2 Hireine	De	Lagarde, f, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 63 k (61 k), h, 
. Ecurie Couderc (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 655 1 Garry De La Brunie, h, al, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Utopy De La Brunie (Dan Music), 66 k, h, JR. Vidal 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Carino, h, al, 10 ans, par Fantagaro et Farinha 
(Ramouncho), 67 k (64 k), Ah, Mme M. Chiampo 
(A. Beaudoire), Mme M. Chiampo

 655 4 Lorca	Malpic, f, b, 6 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 68 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau

   Gibs De La Brunie, h, 6 ans, 65 k, h, G. Dauvergne 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 85 a
2 long, loin, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :
 864 a Hireine De Lagarde Aa.
 432 a Garry De La Brunie Aa.
 252 a Carino.
 171 a Lorca Malpic Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 517 a Sc Ecurie Couderc.
 758 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
 442 a Mme Marie Chiampo, Mme Solange Tuchaa.
 300 a Pierre Pasquet.

Temps total : 5’44’’4’’’
Agissant d’office les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons 
pour lesquelles le jockey James REVELEY montant le hongre No4 GIBS 
DE LA BRUNIE arrivé 1er, s’est trompé de parcours.
Après examen du film de contrôle et auditions du jockey les Commissaires 
ont distancé le cheval GIBS DE LA BRUNIE de la première place et ont 
sanctionné James REVELEY par une interdiction de monter d’une durée 
de 15 jours pour avoir sauté la mauvaise haie en fin de parcours.
L’arrivée définitive devient donc :
1er) HIREINE DE LAGARDE
2e ) GARRY DE LA BRUNIE
3e ) CARINO
4e ) LORKA MALPIC AA
Distancé : GIBS DE LA BRUNIE.
Les chevaux GIBS DE LA BRUNIE et HIREINE DE LAGARDE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.

 758 3650 PRIX NIKANOR
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)
(Classe 1)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
INTERNATIONAL CLASSE A
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 5	ans	 et	 au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	69	k	. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 
15.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.
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 587 3 Galloping	Star, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 70 k (67 k), h, 
de Groote Lieven BVBA (C. Riou), L. Viel (s)

   Hock	Noir, h, 5 ans, 72 k (68 k), gh, 
Ecurie Haras des Beaux (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

 644  Heriflo, h, 5 ans, 66 k (661/2 k), E. Leray (s) (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

   Adsum, f, 5 ans, 70 k (66 k), Agh, Mme S. Czyz (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 313 4 Galactiq, h, 6 ans, 68 k, h, N. Chevalier (R. Julliot), 
N. Chevalier

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 113 a
1 long ¾, ½ long, 1 long ¾, tête.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Chagos.
 280 a Queen’S Shabby.
 163 a Hocham Kergador.
 111 a Pitaya.
 52 a Galloping Star.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Pierre Beaumont, Bernard Beucher.
 493 a I. G. E. P. .
 287 a Michel Coroller.
 195 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
 92 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 6’52’’31’’’
La jument QUEEN’S SHABBY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 762 4120 PRIX HANDI CHEVAL MAYENNE
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas reçu 4.500 en 
steeple-chases (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 662  Gag	Du	Boulay, h, b, 6 ans, par Dunkerque et Idole 
Du Boulay (Useful), 68 k, A, O. Couffon (B. Messina), 
B. Lefevre (s)

   Eclair	Mome, h, b, 8 ans, par Full Of Gold et Iphanie 
[Panoramic (GB)], 68 k, h, Mme A. Claude (D. Salmon), 
A. Lefeuvre (s)

 130  Big	Fat	Boy, h, b, 8 ans, par Doctor Dino et Rayen SPA 
(Sorcerous GB), 69 k, gh, J. Robic (E. Metivier), J. Robic

 581 4 Depps, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Toupille 
(Secret Singer), 70 k, Ah, Mme F. Mauduit (K. Ouvrier), 
A. Le Clerc (s)

 424 2 Monsieur Oliver, h, b, 11 ans, par Palace Episode USA 
et Samarkand USA (Saarland USA), 70 k, 0h, R. Guillerm 
(C. Riou), S. Gouyette (s)

 464  Chocady, h, 10 ans, 68 k, h, D. Poche (D. Thomas), 
T. Poché

 536  Dino Vireenne, f, 7 ans, 66 k, gh, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

   Greatgold, h, 6 ans, 68 k, gh, S. Dory (LP. Dory), S. Dory
 717  Fidji De Balme, h, 7 ans, 68 k, gh, JL. Henry 

(J. Foucher), P. Leblanc
 542 4 Espoir	Du	Fougeray, h, 8 ans, 69 k, gh, JM. Jouteau 

(M. Cypria), JM. Jouteau
 620  Miss Del’Rais, f, 9 ans, 66 k (64 k), g, L. Diulein 

(Mme M. Chanut), L. Diulein
11 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 519 a
Eng. Sup. : Eclair Mome
Cas particulier : Pitchoun De Jullou
Sans jockey : Guamome
1 long, 1 long, 6 long, 2 long, 2 long, 1 long, loin, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Gag Du Boulay.
 259 a Eclair Mome.
 151 a Big Fat Boy.
 102 a Depps.
 48 a Monsieur Oliver.

Primes aux éleveurs :
 910 a Herve Poirier.
 455 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 265 a Mme Caroline Gadomski, Jean-Pierre Laberou.
 180 a Suc. Denis Milin.
 85 a Haras Du Logis Saint Germain.
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 760 3647 PRIX PIERRE CHERRUAU
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 586 3 Princesse	Glwa, f, b, 8 ans, par Born King JPN et Jolie 
Lola [Villez (USA)], 70 k (67 k), A, JP. Nicolas (D. Thomas), 
JP. Nicolas

 586 4 Diams	Du	Rivage, f, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Gold Girl (Magistros), 69 k (66 k), h, S. Verda (C. Riou), 
S. Verda

   Director, h, al, 9 ans, par Protektor GER et Iliose 
[Hellios (USA)], 70 k (66 k), h, Mme AS. Bernier (L. Quittet), 
D. Bernier

 586  Lilibell Bey, f, b.f, 10 ans, par Army King et Victoire 
Grenat (Verbier), 69 k, Ah, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

 419 1 Frapadingue	D’Enoc, h, b, 7 ans, par Sumitas GER 
et Lucidrile (Beyssac), 72 k (69 k), gh, D. Lassaussaye 
(Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

   Cename Red, h, 10 ans, 68 k (66 k), 0, Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 620  Bille Polaire, f, 11 ans, 69 k (66 k), h, K. Herzog 
(K. Ouvrier), K. Herzog

 418  Gamarina Sport, f, 6 ans, 66 k (65 k), Ag, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

   Gala Speed, f, 6 ans, 70 k, h, F. Pamart (R. Julliot), 
N. Chevalier

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 334 a
Sans motif : Simbolic
3 long ½, tête, ½ long, 3 long ½, 7 long ½, 4 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Princesse Glwa.
 280 a Diams Du Rivage.
 163 a Director.
 111 a Lilibell Bey.
 52 a Frapadingue D’Enoc.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
 493 a Jacques Bigot.
 287 a Suc. Marie-Louise Peltier.
 195 a Mlle Catherine Bonneau.
 92 a Earl Lhotellier, Christian Lhotellier.

Temps total : 6’28’’57’’’
Le hongre DIRECTOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisés le changement de monte sur la jument 
BILLE POLAIRE par Kévin OUVRIER, suite à la chute du jockey Hugo DA 
COSTA TORRES lors de la course précédente.

 761 3646 PRIX DU CREDIT MUTUEL (PX PLANTAGENETS)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	les 5 ans n’ayant pas,cette année, en 
steeple-Chase, été classé 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale de 
14.000, les 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places). Poids	:	 5	ans,	
66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 475 1 Chagos, h, b, 6 ans, par Crossharbour GB et Eclipse De 
Segre GB (Ishiguru USA), 70 k, Ah, D. Cadot (s) (O. Jouin), 
D. Cadot (s)

 420  Queen’S	Shabby, f, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Shabby Gold (Irish Wells), 65 k (64 k), h, Mme E. Touvais 
(Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

 619 4 Hocham	Kergador, f, b, 5 ans, par Honolulu IRE 
et Unam Kergador (Kaktoz D’Armor), 64 k (63 k), 0h, 
M. Coroller (D. Thomas), D. Berra

   Pitaya, f, n.p, 6 ans, par Spider Flight et Astaralyse 
[Astarabad (USA)], 67 k (65 k), h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory
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 764 3434 GRANDE COURSE DE HAIES DE VICHY
(Haies)
(Classe 1)

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:5	ans,	65	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 15.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 642 5 Foudre Delta, h, gr, 7 ans, par Diamond Boy et Odeline 
(Rochesson), 69 k, h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 624 4 Beautiful	Secret, h, n.p, 7 ans, par Agent Secret IRE et 
Brouhaha [American Post (GB)], 71 k (67 k), h, Y. Maupoil 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 558  Colonel D’Aumont, h, gr, 10 ans, par Nickname 
et Etoile Du Bosa (Le Nain Jaune), 71 k (68 k), h, 
Ecurie du Levant SARL (J. Zerourou), M. Cesandri (s)

 638 3 Futbolisto, h, gr, 9 ans, par Blue Bresil et Faraude (Take 
Risks), 71 k, h, J. Seror (G. Re), P. & C. Peltier (s)

4 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 426 a
Eng. Sup. : Foudre Delta
Certif. vétérinaire : Pamela Des Mottes
3 long ½, 5 long, 2 long ½.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Foudre Delta.
 972 a Beautiful Secret.
 567 a Colonel D’Aumont.
 384 a Futbolisto.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 1 706 a Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.
 995 a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
 675 a Jacques Seror.

Temps total : 4’36’’50’’’
Le hongre BEAUTIFUL SECRET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 765 3433 PRIX MAURICE DE DAMPIERRE
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une 
allocation de 12.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +14.

 590 2 Orange	Diamond	(FR)	, h, b, 4 ans, par Diamond 
Boy et Orange Bitter [Night Shift (USA)], 67 k, h, 
Boultbee Brooks Ltd (D. Mescam), M. Mescam (s)

 663  Sky	Glory, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Ski Lift 
GB (Pivotal GB), 69 k, h, Ecurie des Mouettes (B. Gelhay), 
S. Culin

 648 6 Ivoire Du Seuil, f, gr, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Cibellaly Du Seuil [Martaline (GB)], 671/2 k, h, 
Mme MG. Boudot (K. Nabet), M. Seror (s)

 457 6 Instant	Precieux, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Aliberty Monterg [Assessor (IRE)], 661/2 k, h, Ecurie JAB 
(N. Gauffenic), E. & G. Leenders (s)

 623 7 Hayao, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 70 k (69 k), h, Mme M. Danos 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 690  Younes, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
[Malinas (GER)], 67 k, Ah, J. Finch (G. Re), M. Seror (s)

 663 3 L’Intello, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et L’Invincible 
[Invincible Spirit (IRE)], 68 k (65 k), h, Mme E. Caux 
(G. Champier), Mme S. Marsch

 606 5 Gold For Nizzy, f, 4 ans, 631/2 k (62 k), h, M. Seror (s) 
(Mme S. Gualandris), M. Seror (s)

 648 4 Anong, f, 4 ans, 70 k, Agh, de Eric Kerpezdron (W. Lajon), 
J. Delaunay

 495 5 My First Moon, f, 4 ans, 661/2 k, h, Mme G. Seror 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 158 a
½ long, 1 long, 3 long ½, 1 long ½, ½ long, courte tête, 1 long, 3 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a
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Le hongre GAG DU BOULAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisés le changement de monte sur le hongre 
DEPPS par Kévin OUVRIER, suite à la chute du jockey Hugo DA COSTA 
TORRES lors de la seconde course.

VICHY
0720 149 dimanche 29 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Pascal PIGNOT – 
Noël PENARD

 763 3432 PRIX COLONEL BIDAULT
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Des Primes de 2 700, 1 500, 800 seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 10.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Kitesurfer, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Saintenitouche 
(Saint Des Saints), 67 k, h, Mme M. Juhen-Cypres 
(G. Masure), E. Clayeux (s)

 671  Sniper Point, f, gr, 3 ans, par Pastorius GER et 
Ejina (Highest Honor), 65 k, R. Bruni (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 596 5 Castellet, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Last Cast 
[Marju (IRE)], 69 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 604 1 Wingsuiter, m, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Kathy La 
Belle (Nickname), 70 k, h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 605 5 Jour De Fete, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Chasse 
Gardee [King’S Best (USA)], 65 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), de N. Lageneste

   Baron Mario, h, 3 ans, 67 k, h, JP. Vanden Heede 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 605  Journee Continue, f, 3 ans, 65 k (67 k), h, 
Haras de Saint-Voir (C. Deutsch), E. Clayeux (s)

7 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 602 a
Eng. Sup. : Journee Continue
½ long, 1 long, 2 long ½, 9 long ½, 2 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Kitesurfer.
 453 a Sniper Point.
 264 a Castellet.
 179 a Wingsuiter.
 85 a Jour De Fete.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Mme Michele Juhen-Cypres, Claude Dufour.
 878 a Thierry De La Heronniere.
 512 a Mathieu Daguzan-Garros.
 347 a Jean-Charles Haimet, Herve Le Gall.
 164 a Haras De Saint-Voir.

Primes F.E.E. :
 2 700 a Kitesurfer.
 1 500 a Sniper Point.
 800 a Castellet.

Temps total : 3’44’’46’’’
Mr Jean-Luc ROBERT étant absent, il sera remplacé pour toutes les 
courses par Mr Noel PENARD.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey,Alain DE CHITRAY en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 600 grammes (+700grs) au poids résultant des conditions de la 
course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
Le hongre KITESURFER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux propriétaires :
 891 a Buen Star.
 435 a Da Vinci Del Rais.
 257 a Psychotique.
 178 a Florence.
 99 a Heros Des Mers.
 69 a Rial.
 49 a Fee Du Drouillais.

Primes aux éleveurs :
 1 564 a Mme Antoine Polard.
 764 a Ecurie De La Rehoraie.
 451 a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
 312 a Mlle Francoise Perree.
 173 a Thierry Cypres.
 121 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 86 a Didier Guyot.

Temps total : 5’2’’78’’’
Le jockey Hugo DA COSTA TORRES s’étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé sont remplacement par le jockey Christopher RIOU sur le 
hongre HEROS DES MERS au poids de 64,5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le Jockey 
Lucie LEBEURRIER, lui ont adressé des observations, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction- 2 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys, Valentin 
MORIN (PSYCOTIQUE) arrivé 3e, Lucie LEBEURRIER (DA VINCI DEL 
RAIS) arrivé 2e, Dylan SALMON (EMZO) arrivé non placé et Christopher 
RIOU (HEROS DES MER) arrivé 5e sur un incident survenu à l’entrée du 
tournant après le poteau d’arrivée, au premier passage.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Christopher RIOU par une 
interdiction de monter pour une durée de 5 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se rabattant vers la corde sans avoir l’espace 
suffisant gênant ainsi plusieurs de ses concurrents.
Ledit jockey ayant été sanctionné pour ce même motif dans les 2 mois 
précédents.
Le hongre BUEN STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 767 3422 PRIX D’ENGHIEN
(Haies)
(Inédits)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68	k.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   As	Magnetic, h, r, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Alessia 
[Martaline (GB)], 68 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(O. Jouin), J. Boisnard (s)

   Ras Kassar, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Air Theatre 
[King’S Theatre (IRE)], 68 k, G. Samama (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

   Shooting	Star	Luz, f, b, 3 ans, par Kap Rock et 
Goderelle [Zambezi Sun (GB)], 66 k, Ecurie de La Dentelle 
(de A. Chitray), L. Carberry (s)

   Joli	Look, h, al, 3 ans, par Nom De D’La et Utopiste 
(Califet), 68 k, h, Ecurie Team Spirit (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Alex	The	Dancer, h, b, 3 ans, par Alex The Winner 
USA et Maia Dancer [Danehill Dancer (IRE)], 68 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), JPh. Dubois

   Electrical	Power, m, 3 ans, 68 k, h, Pegasus Farms Ltd 
(G. Masure), PJ. Fertillet

   Belaria, f, 3 ans, 66 k, gh, P. Fellous (L. Salmon), 
A. Chaille-Chaille

   Ruy Naar, h, 3 ans, 68 k, h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

   Escogriffe, h, 3 ans, 68 k, h, Mme C. Darchy (A. Desvaux), 
J. Jouin

   Issylesmolino, h, 3 ans, 68 k, Ah, Mme SC. Carrie 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

   Farmer Jeremy, h, 3 ans, 68 k, RS. Hoskins (V. Bernard), 
L. Carberry (s)

11 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 399 a
Certif. vétérinaire : Boca River
1 long ¾, tête, 2 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 2 long, 1 long ¼.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

3 550 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

Primes aux propriétaires :
 435 a Sky Glory.
 257 a Ivoire Du Seuil.
 178 a Instant Precieux.
 99 a Hayao.
 69 a Younes.
 49 a L’Intello.

Primes aux éleveurs :
 1 435 a Jean-Charles Haimet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, prime non attribuée.
 764 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 451 a Mme Marc Boudot, Mme Marie-Gabrielle Boudot.
 312 a Mme Mylene Priere.
 173 a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.
 121 a Earl Guittet-Desbois.
 86 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’10’’75’’’
Le jeune-jockey Théo CHEVILLARD étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé sont remplacement par le jockey Geoffrey RE sur le hongre 
YOUNES au poids de 67 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Benjamin GEHLAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre SKY GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHÂTEAUBRIANT
0107 150 lundi 30 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Thierry BLAVET – Bernard DERSOIR – Pierre-Marie CHARIER

 766 3423 PRIX CHAMBERLIN
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus	, n’ayant pas, en courses de 
haies, cette année, reçu une allocation de 11.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 16  Buen Star, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 701/2 k (681/2 k), 0h, 
Mme C. Metayer (A. Gautron), PJ. Fertillet

 639  Da	Vinci	Del	Rais, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) 
et Rolli Touz (Roli Abi), 671/2 k (631/2 k), h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe

 635  Psychotique, f, b, 5 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 671/2 k (67 k), A. Gallo (V. Morin), 
T. Viel

   Florence, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Luna Gulch 
[Gulch (USA)], 661/2 k, h, N. Landon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 717  Heros	Des	Mers, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Vue 
Sur Mer (Dom Alco), 671/2 k (65 k), A. Bocquet (C. Riou), 
S. Foucher

 631  Rial, h, n, 5 ans, par Sholokhov IRE et Palapa GB (Pursuit 
Of Love GB), 62 k, gh, G. Mimouni (L. Salmon), A. Chaille-
Chaille

   Fee Du Drouillais, f, b, 7 ans, par Nidor et Sainte 
Bretonne (Saint Des Saints), 661/2 k (63 k), gh, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 631 2 Emzo, h, 8 ans, 661/2 k (631/2 k), 0h, 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (D. Salmon), A. Lefeuvre (s)

   Zad	To	Sea, f, 7 ans, 671/2 k, h, S. Seignoux (A. Orain), 
Mme V. Seignoux

 503 2 Chaptal, h, 6 ans, 72 k, Ah, J. Erhardt (G. Masure), 
PJ. Fertillet

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 728 a
Eng. Sup. : Psychotique
Certif. vétérinaire : Reve De Prince
Sans motif : Missamerican
1 long, 2 long, 2 long, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, tête, 1 long, ½ long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 515 6 Le	Zino, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 67 k, A, E. Wisser (N. Gauffenic), A. Acker

 680 1 Cutting	King, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 68 k (67 k), 0h, A. Vieira Carvalho 
(H. Tabet), A. Vieira Carvalho

 589  First De Prairie, h, b.f, 7 ans, par Tirwanako et Victoir 
De Prairie [Minley (GER)], 65 k (62 k), Ah, Mme S. Marsch 
(G. Champier), Mme S. Marsch

 680  Galopin Des Obeaux, h, gr, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 72 k, 
Ah, Mme S. Marsch (T. Beaurain), Mme S. Marsch

 680 3 Zuckerprinz, h, b, 9 ans, par Yeats IRE et Zuckerpuppe 
GER (Seattle Dancer USA), 651/2 k (62 k), Mme K. Kaczmarek 
(Mme S. Daroszewski), U. Schwinn

 680  Heclypse	Blue, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Sky Of Blue [Muhtathir (GB)], 69 k (68 k), Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (Tho. Gillet), P. Quinton (s)

 595 5 Harissa	Douce, f, 5 ans, 70 k, h, B. Fleury (G. Re), 
E. Grall (s)

 561 6 Lopesan GER, h, 8 ans, 70 k, h, R. Meder (D. Mescam), 
M. Krebs (s)

 680  Vent Du Soir, h, 6 ans, 64 k (62 k), 0h, 
A. Vieira Carvalho (S. Garcia), A. Vieira Carvalho

 670  Un	Amour	De	Risk, h, 8 ans, 70 k (67 k), 
Mme A. Baudrelle (G. Meunier), Mme A. Baudrelle

 444 5 Erik	Le	Viking, h, 5 ans, 66 k (62 k), 0h, 
Mme C. Namuroy (Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 431 a
½ long, ½ long, 6 long, 8 long, loin.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a

Primes aux propriétaires :
 891 a Le Zino.
 435 a Cutting King.
 257 a First De Prairie.
 178 a Galopin Des Obeaux.
 99 a Zuckerprinz.
 69 a Heclypse Blue.

Primes aux éleveurs :
 1 564 a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
 764 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
 451 a Earl La Licorne.
 312 a Mme Nicolas Devilder.
 173 a Mme Traute Reinke, Mme Erika Mader.
 121 a Mme Sylvie Cassard.

Temps total : 5’14’’55’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hakim TABET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 8 coups).
Les hongres ZINO et FIRST DE PRAIRIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

COMPIÈGNE
0880 151 mardi 31 mai 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Nicole BRAEM – 
Gérard LAVOINE – Joanna SABARLY

 770 3266 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 
8.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k..
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover au propriétaire, à l’entraîneur 
et au Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
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Primes aux propriétaires :
 907 a As Magnetic.
 453 a Ras Kassar.
 264 a Shooting Star Luz.
 179 a Joli Look.
 85 a Alex The Dancer.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Andre-Marcel Pommerai, Marcello Randelli.
 878 a Gerard Samama.
 512 a Mme Josette Lasseur.
 347 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.
 164 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 4’22’’22’’’
Le hongre RAS KASSAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

STRASBOURG
0907 150 lundi 30 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Pierre GELDREICH

 768 3378 PRIX KLEBER
(Haies)
(Classe 4)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Jolydam Du Breuil, f, b.f, 3 ans, par Kap Rock et 
Dameline Des Bois [Martaline (GB)], 65 k, h, Mme L. Grall 
(G. Re), E. Grall (s)

 596  Tomorrowland, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 69 k (68 k), h, Passion Racing Club 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Jost, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 67 k, h, F. Seigneur (K. Nabet), M. Seror (s)

   In My Mind, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et Miami Star 
GER (Sholokhov IRE), 65 k (61 k), B. Bossert (S. Garcia), 
A. Acker

   Jango	Fett, h, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Paola 
D’Anjou [Turgeon (USA)], 67 k (66 k), h, Ecurie des Dunes 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

   Tee Moon Paris, f, 3 ans, 65 k (64 k), Mme M. Lagogue 
(H. Tabet), A. Acker

 641  Jestin De Kervi, h, 3 ans, 67 k, h, V. Le Roy 
(D. Mescam), L. Maceli

   Jocker	De	Juilley, h, 3 ans, 67 k (66 k), h, J. Paulen 
(Tho. Gillet), P. Quinton (s)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 368 a
1 long, 4 long, 8 long, 2 long ½, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Jolydam Du Breuil.
 410 a Tomorrowland.
 239 a Jost.
 162 a In My Mind.
 76 a Jango Fett.

Primes aux éleveurs :
 1 590 a Mme Isabelle Sutterlet, Eric Helye, Denis Hubert.
 795 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.
 463 a Thierry Cypres, Edward Walsh.
 314 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
 148 a Pierre-Jean Loivel, Patrice Quinton.

Temps total : 4’5’’64’’’
Les pouliches JOLYDAM DU BREUIL et IN MY MIND a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 769 3379 PRIX HYERES III
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 45.000.
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Primes aux propriétaires :
 993 a Jeelo Du Seuil.
 496 a Fee Sacree Nolimit.
 289 a Vip.
 93 a Banana Shot.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Mme Marc Boudot.
 962 a Mme Meryl Militon.
 561 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.
 349 a Gestut Etzean, Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
 180 a Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 4’10’’88’’’
La pouliche JEELO DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 772 3260 PRIX DU GRAND MAITRE
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies,ni reçu une 
allocation de 10.000, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	 66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 605  Josubie, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Shabady 
(Grand Seigneur), 67 k, h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 605 3 Alien, f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Almilea GER (Galileo 
IRE), 66 k, JPJ. Dubois (B. Gelhay), S. Culin

   Namour	Has, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Chegei Has 
[Kahyasi (IRE)], 66 k, h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 616 2 Tigress	Dargent, f, b.f, 3 ans, par Kendargent et Tarsia 
(GER) (Tiger Hill IRE), 67 k, gh, D. Duglas (de F. Giles), 
M. Pitart

 518 2 Miss	Bathy, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Sainte Dame (Saint Des Saints), 66 k, h, Ecurie Raoult 
(A. Desvaux), J. Jouin

 605 1 Love Today, f, 3 ans, 68 k, gh, L. Baudron (s) 
(de A. Chitray), L. Baudron (s)

 643  Just A Kiss Sivola, f, 3 ans, 66 k, h, Haras de Sivola 
(G. Re), E. Grall (s)

   Judgeland, f, 3 ans, 66 k, gh, E. Walsh (S. Paillard), 
A. Fouassier

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 848 a
¾ long, 2 long ½, 8 long, 1 long, 2 long, 6 long.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Josubie.
 950 a Alien.
 554 a Namour Has.
 376 a Tigress Dargent.
 178 a Miss Bathy.

Primes aux éleveurs :
 3 683 a Francois-Marie Cottin.
 1 841 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 074 a Scea Hamel Stud.
 728 a Mathieu Daguzan-Garros, Guy Pariente Holding.
 345 a Ecurie Raoult.

Temps total : 4’2’’23’’’
La pouliche JOSUBIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 773 3264 PRIX OUISTREHAM
(Steeple-Chase - À réclamer)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, 
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 410 5 Oh	Marie, f, b, 4 ans, par Night Wish GER et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 72 k (69 k), h, (21 000), E. Meinder 
(C. Riou), M. Pitart
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Conditions et règlement : Attribution des points pour les 6 premiers 
Gentlemen-Riders ou Cavalières : 10 au premier, 7 au deuxième, 5 au 
troisième, 3 au quatrième, 2 au cinquième et 1 au sixième.
Le Gentlemen-Rider, ou la Cavalière ayant accumulé le plus de points 
durant le Challenge se verra offrir une nuit et le dîner de Gala Annuel 
du Club des Gentlemen-Riders et Cavalières, pour deux personnes, 
lors du week-end international des Amateurs de Deauville.
Seuls les membres du Club peuvent prétendre à la comptabilisation 
des points.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 555  Argentier, h, b, 12 ans, par High Rock (IRE) et Jossca 
[Badolato (USA)], 71 k, D. Satalia (T. Guineheux), D. Satalia

 555  Grandgador, h, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 71 k, h, JP. Masselin (L. Brechet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 603  Forza Conti, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 69 k (65 k), A, R. Dubois 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 680  Eureu Du Boulay, h, b, 8 ans, par Della Francesca 
USA et Idole Du Boulay (Useful), 68 k (681/2 k), Ah, 
J.P. Sheppard/R. Hobson (G. Viel), RH. Hobson

 466 4 Champi	De	Bersy, h, al, 10 ans, par Ballingarry IRE 
et Tropulka God [Tropular (GB)], 73 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 443 1 Flash	D’Estruval, h, 7 ans, 72 k, h, Mme B. Le Gentil 
(F. Tett), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 435  Khight	Rock	Bey, h, 8 ans, 71 k, gh, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), CH Herpin (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 203 a
1 long ¼, 9 long, courte encolure, 4 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Argentier.
 453 a Grandgador.
 264 a Forza Conti.
 179 a Eureu Du Boulay.
 85 a Champi De Bersy.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Eric Leray, Mme Veronique Leray.
 796 a Jean-Pierre Masselin.
 464 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.
 315 a Herve Poirier, Suc. Marcel Poirier.
 149 a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.

Temps total : 6’25’’72’’’
Le hongre ARGENTIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 771 3261 PRIX DE SAINT-GERMAIN
(Haies - À réclamer - Femelles)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 11.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 11.000. En outre, toute pouliche ayant, en course de haies, 
reçu une allocation de 10.000 portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 643  Jeelo Du Seuil, f, b, 3 ans, par Montmartre et 
Victoria Du Seuil [Bachir (IRE)], 73 k (70 k), h, (23 000), 
Mme MG. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 616  Fee	Sacree	Nolimit, f, gr, 3 ans, par Jeu St Eloi et Fee 
Ludique (Baroud D’Honneur), 72 k (69 k), h, (17 000), 
JM. Callier (C. Riou), M. Pitart

 616 3 Vip, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Armelle D’Haguenet 
(Sleeping Car), 70 k (69 k), (17 000), A. Incurvaja 
(R. Mayeur), P. Lenogue

   The	Great	Escape	GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et 
Tres Magnifique [Zoffany (IRE)], 70 k (67 k), A, (17 000), 
C. Trecco (G. Meunier), D. Windrif

 633  Banana	Shot, f, b, 3 ans, par Montmartre et 
Cinquieme Set [Muhtathir (GB)], 71 k (68 k), h, (19 000), 
Ecurie Racing Partners SAS (E. Capdet), E. Grall (s)

 678 5 Liberty	March, f, 3 ans, 72 k (69 k), gh, (21 000), 
JP. Lemelletier (G. Siaffa), L. Viel (s)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 345 a
Eng. Sup. : Liberty March
5 long, ¾ long, 1 long ½, 8 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a
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9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 241 a
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Jeu Tentant.
 496 a Soleil D’Oran.
 289 a Coko Boy.
 196 a Sulamanzor.
 93 a Firstclass.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.
 962 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.
 561 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.
 380 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 180 a Mlle Brigitte Renk.

Les Commissaires ont autorisé le hongre SOLEIL D’ORAN à etre muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jeune-jockey Enzo BONNET 
(JAMES BOND CHANAY) dans le premier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
jeune-jockey était tombé suite à la dérobade du hongre dans le tournant, 
sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à l’encontre de l’un de ses 
concurrents.
Le hongre JEU TENTANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 775 3265 PRIX LE BOUIF
(Steeple-Chase - À réclamer)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 
tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-
chases portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 674 3 Hextrawel	Du	Porto, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) 
et Atorsix [Network (GER)], 68 k (65 k), Ah, (17 000), 
G. Laroche (N. Howie), M. Seror (s)

 638 5 Calva Du Rib, h, b, 10 ans, par Kapgarde et Cherry Pile 
[Freedom Cry (GB)], 70 k (67 k), h, (13 000), Ecurie Jumelle 
(C. Riou), J. Delaunay

 699  Henry	Brulard, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 71 k (68 k), Ah, (15 000), G. Hanouna 
(N. Ferreira), L. Postic

 515  Days Dream, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 66 k, h, (9 000), JY. Artu (s) 
(N. Gauffenic), JY. Artu (s)

 674 5 Djin	De	La	Roque, h, b, 9 ans, par Cut Quartz et 
Belle Saga (Sagamix), 68 k (64 k), h, (9 000), J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 674 4 La Comtesse Bleu, f, 5 ans, 65 k, Ah, (11 000), 
D. Dahan (D. Ubeda), M. Seror (s)

 670  Monfalcon, h, 5 ans, 69 k (68 k), (15 000), H. de Waele 
(R. Mayeur), P. Lenogue

   Minella For Me IRE, h, 12 ans, 70 k (67 k), gh, (13 000), 
M. Pirone (G. Meunier), D. Cottin (s)

 455 7 Pyramid	Burg, h, 8 ans, 68 k (65 k), Ah, (9 000), 
Ecurie Indigo (M. Rame), P&F. Adda & Renaut (s)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 409 a
5 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Hextrawel Du Porto.
 496 a Calva Du Rib.
 289 a Henry Brulard.
 196 a Days Dream.
 93 a Djin De La Roque.

Primes aux éleveurs :
 1 744 a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.
 872 a Ecurie Rib.
 508 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 345 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 163 a Mme Robert Mongin.

Temps total : 4’55’’16’’’
Le jockey Alexandre CHESNEAU étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HENRY BRULARD par le jockey 
Nathanael FERREIRA.
La jument HEXTRAWEL DU PORTO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 646 4 Rhone, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 72 k (68 k), gh, (17 000), 
Mme de CI. La Rochebrochard (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

 517 5 Vicomte	Du	Berlais, h, gr, 4 ans, par Manatee 
GB et Orphee Du Berlais (Cadoudal), 73 k 
(70 k), h, (19 000), Haras du Berlais (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 14 1 Vale Of Tof, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 72 k (68 k), h, (17 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 613  Cambrioleur, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et La Pepite 
[Laverock (IRE)], 71 k (70 k), Ah, (15 000), Mme S. Le Gall 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 646 5 Quick	Daddy, h, b, 4 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 68 k (65 k), (9 000), Mme M. Artu 
(M. Rame), JY. Artu (s)

 613 7 Mademoiselle	Flag, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et 
Cup And Flag (Kapgarde), 66 k, gh, (9 000), R. Schmidlin 
(N. Gauffenic), R. Schmidlin

 580 4 Quabriol, h, 4 ans, 71 k (67 k), Ah, (15 000), 
de CH. Chaudenay (D. Lecomte), P. Journiac

 576  Miss	Perfect, f, 4 ans, 68 k (65 k), h, (13 000), 
N. Boudraa (G. Meunier), D. Cottin (s)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 482 a
Eng. Sup. : Oh Marie
9 long, 7 long, 2 long, 1 long ¼, 4 long, 2 long ½, ½ long, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 993 a Oh Marie.
 496 a Rhone.
 280 a Vicomte Du Berlais.
 194 a Vale Of Tof.
 97 a Cambrioleur.
 64 a Quick Daddy.
 32 a Mademoiselle Flag.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Xavier Leredde.
 962 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 544 a Haras Du Berlais.
 376 a Mlle Sarah Brel.
 188 a Jean-Michel Olivart, Mlle Sylvie Le Gall.
 125 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.
 62 a Haras De Montgermont.

Temps total : 4’25’’63’’’
La pouliche OH MARIEa fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications, les 
jeunes-jockeys Dylan LECOMTE et Gabin MEUNIER, les Commissaires 
leur ont adressé des observations pour avoir fait preuve d’indiscipline 
au départ.

 774 3262 PRIX GALAFRON
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000. En outre, tout poulain ayant reçu une 
allocation de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 615 3 Jeu Tentant, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Avec 
Classe (Johann Quatz), 71 k (68 k), h, (19 000), 
Butel & Beaunez (s) (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

   Soleil D’Oran, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Carruba IRE 
(Marju IRE), 69 k (66 k), (15 000), N. Campos (C. Riou), 
M. Pitart

 615 1 Coko	Boy, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Santa Girl (Saint 
Des Saints), 73 k (69 k), h, (19 000), ARF Racing (G. Faivre-
Picon), D. Satalia

 604 2 Sulamanzor, h, b.f, 3 ans, par Almanzor et Suertez USA 
(Shamardal USA), 72 k (69 k), 0h, (21 000), JPJ. Dubois 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

   Firstclass, m, b.f, 3 ans, par Magadino et Fristar (Stormy 
River), 71 k (68 k), h, (19 000), Ecurie Renk (E. Capdet), 
E. Grall (s)

 615 2 Casey, h, 3 ans, 70 k, (17 000), JL. Pelletan (C. Lefebvre), 
JL. Pelletan

   Matnight, h, 3 ans, 72 k (69 k), Ah, (21 000), 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 615 5 Harquency, h, 3 ans, 71 k (70 k), gh, (19 000), 
H. de Waele (R. Mayeur), P. Lenogue

   James	Bond	Chanay, h, 3 ans, 73 k (70 k), h, (23 000), 
F. Amar (E. Bonnet), D. Cottin (s)
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 776 3263 PRIX MELINOIR
(Haies)
(Classe 2)

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	5	ans,	66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 639 3 Anca, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 68 k, gh, H. Hayoun (N. Gauffenic), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 438 4 Donne	Le	Change, h, b, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Tampabella (Bonnet Rouge), 68 k, gh, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 609 2 Passion Return IRE, h, al, 6 ans, par Casamento 
IRE et Fillthegobletagain IRE (Byron GB), 72 k, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

   Dschingis	First	GER, m, b, 6 ans, par Soldier Hollow 
GB et Divya GER (Platini GER), 68 k, Avatara S.A. (P. Slozil), 
J. Vana

 609 1 Petit Palais GB, h, al, 7 ans, par Champs Elysees 
GB et Galicuix (GB) (Galileo IRE), 71 k, Ah, RH. Hobson 
(G. Masure), RH. Hobson

   Kenadara, h, 5 ans, 68 k, h, Domaine de La Cornilliere 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Magrudy, h, 6 ans, 68 k, h, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
F. Nicolle

   Raya Time, h, 9 ans, 68 k, RS. Brookhouse (C. Gethings), 
T. George

   Gagsidi	Du	Perche, h, 6 ans, 68 k (67 k), gh, 
Y. Fouin (s) (R. Mayeur), Y. Fouin (s)

   My Kalores, h, 7 ans, 68 k (65 k), M. Arias (G. Meunier), 
L. Pontoir (s)

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 219 a
3 long, 1 long, 5 long, 1 long ¼, encolure, nez, encolure, 2 long.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Anca.
 972 a Donne Le Change.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a Scea Du Haras De Victot.
 1 706 a Gilles Le Bihan.
 913 a Kilnamoragh Stud, prime non attribuée.
 619 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
 293 a Pantile Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’10’’0’’’
Le jeune-jockey Baptiste DUBOURG étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre DONNE LE CHANGE par le 
jockey Kilian DUBOURG au poids de 68 k.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RAYA TIME à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
La jument ANCA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Johnny, h, 5 ans, No Risk At All et 
Princesse Pauline, 738

A Large One Please, h, 7 ans, 
Planteur (IRE) et Turtledove, 713/1

*Adjali GER, h, 7 ans, Kamsin GER 
et Anabasis GER, 698

Adriana Du Lys, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Saca, 699

Adsum, f, 5 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Medela, 761

*Agar Fan IRE, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Alpha Media GER, 
735/2

Al Boum Photo, h, 10 ans, Buck’S 
Boum et Al Gane, 694

Alba, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Masaraat FR, 731/2

Alectibo, h, 9 ans, Creachadoir IRE 
et All Risk BEL, 728/4

Alex The Dancer, h, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Maia Dancer, 767/5

Aliantha, f, 6 ans, Alianthus GER et 
Summer Rainbow, 682

Alien, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Almilea GER, 772/2

All Gold, f, 6 ans, No Risk At All et 
Goldflake, 705/1

Altesse Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Hermine Du 
Berlais (IRE), 696/1

Amelia Earhart, f, 4 ans, Nicaron 
GER et Tarika GER, 748/1

American Diamant, h, 6 ans, 
American Devil et Diamanta, 750

American Park, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Tres American Girl, 744/5

Amour D’Un Jour, h, 4 ans, Polarix 
(GB) et La Laita, 734/3

Anca, f, 5 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 776/1

Angela Du Berlais, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Nikita Du Berlais, 
685/2

Anguiva, f, 5 ans, Spirit One et High 
Destiny, 732

Anjou Mancat, h, 5 ans, Hurricane 
Cat USA et Woman Lovely, 713/2

Anong, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Daphne GER, 765

Anouma Freedom, h, 11 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
695/6

Apolonas, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Deesse Des As, 739/2

Araucarias, h, 5 ans, Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As, 710/1

Argentier, h, 12 ans, High Rock 
(IRE) et Jossca, 770/1

As Magnetic, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Alessia, 767/1

Assad Lawal, h, 7 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 699/7

*Avenue Du Mesnil IRE, f, 4 ans, 
Champs Elysees GB et Nile Grise, 
725/1

Ayati De L’Orme, f, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Tekila De 
L’Orme, 744/4

Baba Stone, h, 13 ans, Robin Des 
Pres et Pierre Rousse, 729/3

Baby Business, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Business Angel, 690

Baby Foot, h, 4 ans, Kapgarde et 
Baby Flaw, 739

Ballarat, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Ahdaaf USA, 730/2

Banana Shot, f, 3 ans, Montmartre et 
Cinquieme Set, 771/5

Bankiere, f, 6 ans, Balko et Blue 
Surge (IRE), 732

Barbadin (GB), h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 698

Barcarolle, f, 7 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 730/5

Baron Mario, h, 3 ans, Manatee GB 
et Allez L’Anjou, 763

Barrua, f, 3 ans, Morandi et Dinka, 
706/1

Barruca, f, 6 ans, Balko et Carruba 
IRE, 754/3

Battle, f, 5 ans, Balko et Little Bony, 
712

Beau Mosse, h, 6 ans, Moss Vale 
IRE et Fannette, 682/5

Beaugos De Houelle, h, 7 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 709/5

Beaumont En Auge, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 682

Beautiful Horse, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Our Beautiful, 690/5

Beautiful Maulde, f, 6 ans, Balko et 
Victoire De Maulde, 745/4

Beautiful Secret, h, 7 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 764/2

Beautyfeel, f, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Beaute Fatal, 755

Belaria, f, 3 ans, Spider Flight et 
Benina, 767

Belle D’Escreux, f, 4 ans, Cokoriko 
et Grise Et Bleue, 734/2

Bibiche Link’, h, 5 ans, Rail Link GB 
et D’Or Et De Sang, 701/4

Bicudo Has, h, 7 ans, Kapgarde et 
Big Miss Take (IRE), 709

Big Fat Boy, h, 8 ans, Doctor Dino et 
Rayen SPA, 762/3

Bille Polaire, f, 11 ans, Kap Rock et 
Opaline Vallis, 760

Blacklist, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Muyeva, 723

Blason D’Or, h, 11 ans, Nidor et 
Polanie CAN, 727

Bogoss De La Brunie, h, 11 ans, 
Khanjer Joli et Music De La 
Brunie, 758

Bomari, h, 11 ans, Nidor et Quinte 
Flusch, 727

Brav’Chichi, h, 4 ans, Chichi Creasy 
et Bravheart, 707

Breizh Angel, f, 4 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 693

Brexit, h, 6 ans, No Risk At All et 
Sonate Jem, 695/1

Bubble Blue, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Miss Bubble Rose, 708/3

Buen Star, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 766/1

Burrows Saint, h, 9 ans, Saint Des 
Saints et La Bombonera, 694

Butterfly Du Mou, h, 11 ans, 
Daramsar et Kaline Du Mou, 727/2

Cadet Vert, h, 4 ans, Network GER et 
Katkodile, 707/4

Calayan, h, 10 ans, Crossharbour GB 
et Palmaland, 717/1

Calimero Du Mazet, h, 4 ans, Nom 
De D’La et Calisperria, 693

Calva Du Rib, h, 10 ans, Kapgarde et 
Cherry Pile, 775/2

Cambiko, h, 7 ans, Balko et Candid 
GB, 698/2

Cambrioleur, h, 4 ans, Fly With Me 
et La Pepite, 773/5

Canichette, f, 5 ans, Prince Gibraltar 
et Noanoa, 745/2

Captain Speaking, h, 7 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Hillflower, 688/1

Carino, h, 10 ans, Fantagaro et 
Farinha, 757/3

Carlton Du Berlais, m, 3 ans, Zarak 
et Carlita Du Berlais, 692/3

Carmelia, f, 3 ans, Montmartre et 
Uriela Jin, 731

*Carole’S Pass (FR) , f, 4 ans, 
Authorized IRE et Carole’S Spirit 
GB, 748/3

Carte Verte, f, 5 ans, Sunday Break 
JPN et Dallas Des Mottes, 712/4

Casey, h, 3 ans, Whipper USA et My 
Vanessa, 774

Castellet, h, 3 ans, Recorder GB et 
Last Cast, 763/3

Cavaliere Bleue, f, 3 ans, Network 
GER et Ludo Sol, 706/2

Cavani Kaizen, h, 4 ans, It’S Gino 
GER et Candle In The Wind, 753

Celtic Warrior, h, 4 ans, Doctor Dino 
et Celtic Air, 739

Cename Red, h, 10 ans, Denham 
Red et Old Lane, 760

Cesar De Ballon, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 695/3

Chagos, h, 6 ans, Crossharbour GB 
et Eclipse De Segre GB, 761/1

Champi De Bersy, h, 10 ans, 
Ballingarry IRE et Tropulka God, 
770/5

Chant Sacre, h, 10 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Iowa Sacree, 709

Chaptal, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Amacali, 766

*Chez Pedro IRE, h, 10 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 727/3

Chichi De La Vega, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 695/4

Chinon, h, 4 ans, Great Pretender IRE 
et La Ville Aux Dames, 744/6

Chocady, h, 10 ans, Bernebeau et 
Omady, 762

Choeur Normand, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Pet Gaz, 734

Chrisiisim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Chrisiida GER, 725/6

Ciel Divin, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Fleur Divine, 717/2

Cirano De Pail, h, 9 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 698

Clairvision, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Ottolina, 740/5

Claro Camino, h, 5 ans, Intello (GER) 
et Epatha IRE, 752

Cleni Night, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 683

Cleveland, h, 5 ans, Manduro GER et 
Capitale, 747/3

*Clondaw Cian IRE, h, 12 ans, Gold 
Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 695

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 728

Coastal Sun, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Valle Fleurie, 722/2

Cocoricocogirl, f, 3 ans, Cokoriko et 
Take This Waltz, 731

Coeur De Chance, h, 8 ans, Satri IRE 
et Qi De Laulne, 751

Coko Boy, h, 3 ans, Cokoriko et 
Santa Girl, 774/3

Cokytho, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Domidale, 739/4

Colonel D’Aumont, h, 10 ans, 
Nickname et Etoile Du Bosa, 764/3

Comete Du Brizais, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Pierre Bleue, 
725/4

Commingeois, h, 10 ans, Assessor 
IRE et Damanka IRE, 724

Corentin Collonges, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 729/5

Cote D’Albatre, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Cote Vermeille (GB), 710/5

Cousin Machin, h, 4 ans, Triple 
Threat et Bip Bip Tercah, 693, 
725/5

Crocus Borget, h, 4 ans, Dariyan et 
Bella Donna Borget, 744
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Crysking, h, 9 ans, Creachadoir IRE 
et Crystivoli, 709/2

Crystal D’Un Jour, h, 11 ans, Great 
Journey JPN et Crystal Royal, 
756/3

Cullinan, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Diamond Star IRE, 692/6

Curieux, h, 10 ans, Nickname et 
Rouge Folie, 709/1

Cutting King, h, 10 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 769/2

Cycarling, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Cyretson Du Pic, 752

Da Vinci Del Rais, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
766/2

Daffodil Rose, h, 9 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Toprose, 751/4

*Dancer GER, f, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Dominante GER, 703/2

Dandy Du Seuil, h, 9 ans, Apsis GB 
et Fee Du Tennis, 732/1

Danse Plinn, f, 9 ans, Lord Du Sud 
et Javenez, 751

Dararelle, f, 9 ans, Daramsar et 
Quistrelle, 724/5

Dargant, h, 9 ans, Dark Moondancer 
GB et Vague Rouge, 709

Dauteuil Precieux, h, 9 ans, Balko et 
Quennie Star, 695

Daveast, f, 4 ans, Davidoff GER et 
East The Mansion, 753/2

Days Dream, f, 6 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 775/4

Deauseille, f, 9 ans, Denham Red et 
D’Oseille, 728/2

Debut De Printemps, h, 9 ans, Irish 
Wells et La Grande Touche, 727/1

Depps, h, 6 ans, Policy Maker (IRE) 
et Toupille, 762/4

Desirs Des Blaises, h, 9 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 729

Diablo, h, 9 ans, Ragtime Pontadour 
et La Sagra, 758/2

Diam’S De Bersy, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Ondine De 
Bersy, 754/5

Diamond Little Boy, h, 4 ans, 
Diamond Boy et Comedie Divine, 
744

Diams Du Rivage, f, 9 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Gold Girl, 760/2

Dino Vireenne, f, 7 ans, Doctor Dino 
et Lady Vireenne, 762

Dinozaure, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Jookhasi, 698/5

Diony Boy, h, 3 ans, French Fifteen 
et Visomiya, 719

Director, h, 9 ans, Protektor GER et 
Iliose, 760/3

Diva Des Obeaux, f, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Dendhera, 695/5

Dixit Du Granit, h, 9 ans, Great 
Pretender IRE et Reine Du Granit, 
714

*Dixon Cove GER, f, 3 ans, Earl Of 
Tinsdal GER et Dakara GB, 685/3

Djin De La Roque, h, 9 ans, Cut 
Quartz et Belle Saga, 775/5

*Dominator GER, h, 5 ans, Amaron 
GB et Dominante GER, 747/2

Donizetti, h, 6 ans, Enrique (GB) et 
Zanetta, 758

Donne Le Change, h, 9 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Tampabella, 776/2

Douglass, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 702

Doux Dingue, h, 9 ans, Denham Red 
et Harielle Ii, 727/4

Dragline Du Bois, h, 6 ans, High 
Rock (IRE) et Royale Amoy, 717

Dream Impact, m, 4 ans, 
Martinborough JPN et Green 
Delight IRE, 733/5

Dream Wish, h, 6 ans, Dream Well 
et Ladies Wish, 694

Droit De Veto, h, 9 ans, Poliglote 
(GB) et Parole D’Evangile, 732/2

*Dschingis First GER, m, 6 ans, 
Soldier Hollow GB et Divya GER, 
776/4

Duck’S Bouille, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Gribouille Parcs, 726

Duo D’Enfer, h, 9 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Odyssee Du Cellier, 698/7

Dylane, f, 9 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Qlymane, 728/3

Dynamix D’Aumont, h, 4 ans, Gemix 
et Damax, 690

Easter Sunday, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 683/2

Eau De Lourdes, f, 5 ans, Martaline 
GB et Dejeuner En Paix, 747/5

Eclair Mome, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Iphanie, 762/2

Ecoute En Tete, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Raise, 691/3

Ecoutille, f, 8 ans, Buck’S Boum et 
Ombline, 746/3

Eddy De Balme, h, 8 ans, Cachet 
Noir USA et Tikiti De Balme, 694

Eklat, f, 6 ans, Kap Rock et Lucky 
Saddle, 738/4

Electrical Power, m, 3 ans, Saint 
Des Saints et Love In Paradise 
(GB), 767

Elene De Larachi, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Prairie Moon GB, 
720/5

Elise, f, 4 ans, Elusive City USA et 
Belle Et Polie, 722

Elixir Pearl, h, 8 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Golden Gyp, 708/5

Eloisha, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Gheisha, 748/2

Elvis De Balme, h, 8 ans, Solar One 
et Faramine Pouilly, 708/2

Emzo, h, 8 ans, Spanish Moon USA 
et Quellemare, 766

En Temps Voulu, f, 8 ans, Moss Vale 
IRE et Trotot, 751/5

Endavi, h, 4 ans, Harzand IRE et 
Ensaya IRE, 693/5

Enjeu D’Arthel, h, 8 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel, 694

Erik Le Viking, h, 5 ans, Norse 
Dancer IRE et Petite Fantasie GB, 
769

Eronimo, h, 8 ans, Way Of Light USA 
et Ore, 724

Escogriffe, h, 3 ans, Storm The Stars 
USA et Threonine (IRE), 767

Espion De Vindecy, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Amazone De Balme, 
695

Espoir Du Fougeray, h, 8 ans, Axxos 
GER et Satinette Du Fouge, 762

Espoir Royal, h, 8 ans, Martaline GB 
et Ma Royale, 688/7

Espry De Famille, f, 8 ans, Muhaymin 
USA et Emberlia, 724/4

Estelle, f, 8 ans, Saddex (GB) et Tes 
Belle, 729

Eureu Du Boulay, h, 8 ans, Della 
Francesca USA et Idole Du Boulay, 
770/4

Everly Blue, f, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Cookie Blue, 713/4

Evviva, f, 8 ans, Fantagaro et Made 
In Law, 758/1

Extreme, f, 8 ans, Denham Red et 
Tounet, 728

Fameck, h, 7 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 700/2

Fantastic Sun, f, 7 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
699/6

Farasoul, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Farasha, 714/3

Farmer Jeremy, h, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Stars Alight IRE, 767

Fee Camazenne, f, 7 ans, Full Of 
Gold et O’Callie, 713/3

Fee Du Drouillais, f, 7 ans, Nidor et 
Sainte Bretonne, 766/7

Fee Sacree Nolimit, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Fee Ludique, 771/2

Fenice San Marco, h, 7 ans, No Risk 
At All et Magnolia De Toury, 691

Feu Follet, h, 7 ans, Kapgarde et 
Folle De Toi, 694

Fez, f, 7 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 750/5

Fiancee Du Large, f, 7 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 746

Fidele Au Poste, h, 7 ans, Saint Des 
Saints et Posh Lady IRE, 730/1

Fidji De Balme, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
717, 762

Finistere Madrik, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Skandia, 742

Fironica, f, 7 ans, Great Journey JPN 
et Ironica, 700/3

First De Prairie, h, 7 ans, Tirwanako 
et Victoir De Prairie, 769/3

First Des Planches, h, 7 ans, Apsis 
GB et Quaty Des Planches, 746/2

Firstclass, m, 3 ans, Magadino et 
Fristar, 774/5

Flash D’Estruval, h, 7 ans, Enrique 
(GB) et Mome D’Estruval, 770

Flash Davier, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Qingdao (IRE), 740/3

Fleur De Brueyre, f, 8 ans, Denham 
Red et Loutte De Brueyre, 698

Flicka D’Olivate, f, 7 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 729/1

Florela Du Mont, f, 11 ans, Assessor 
IRE et Flore Du Mont, 758/3

Florence, f, 5 ans, French Fifteen et 
Luna Gulch, 766/4

Folboca De Thaix, h, 7 ans, Racinger 
et Rica De Thaix, 702/2

Folly Foot, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) 
et Nymphe De Sivola, 695/7

Foniqui, h, 7 ans, Tonitruant USA et 
Quidole, 723/2

Formule Un, f, 7 ans, Coastal Path 
GB et More Fun GER, 746/4

Forza Conti, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Orne Saosnoise, 770/3

Fou Du Bresil, h, 7 ans, Blue Bresil 
et Belle Attente, 695

Fou Prail, h, 7 ans, Konig Turf GER et 
Star Folle Prail, 723

Foudre Delta, h, 7 ans, Diamond Boy 
et Odeline, 764/1

Franco De Port, h, 7 ans, Coastal 
Path GB et Ruth, 694/3

Frapadingue D’Enoc, h, 7 ans, 
Sumitas GER et Lucidrile, 760/5

Freydis, f, 7 ans, Croco Rouge IRE et 
Marcheferais, 729/4

Fuego De Somoza, h, 7 ans, 
Speedmaster GER et Goldwin De 
Somoza, 723/5

Full Jackpot, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Full Lingakia, 733

Furie D’Ainay, f, 7 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 688/5

Furimix, h, 5 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 742/5

Futbolisto, h, 9 ans, Blue Bresil et 
Faraude, 764/4

Gaelik First, f, 7 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 742

Gag Du Boulay, h, 6 ans, Dunkerque 
et Idole Du Boulay, 762/1

Gagsidi Du Perche, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Ninon De 
Re, 776

Gaillard Mag, h, 6 ans, Montmartre 
et Cluny, 691

Gala Speed, f, 6 ans, Spider Flight et 
Volverine Macalo, 760

Galactiq, h, 6 ans, Rajsaman et 
Hickory Hill, 761

Galaxie Surf, f, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Matasurf, 750/3

Gallipoli, h, 5 ans, Gleneagles IRE et 
Lockup (IRE), 689

Galloping Star, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 761/5

Galop De Nuit, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Carminia, 703

Galopin Des Obeaux, h, 6 ans, 
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 769/4

Gamarina Sport, f, 6 ans, Silver 
Frost (IRE) et America Sport, 760

Gamine Apple’S, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
729/2

Garalui De Balme, h, 6 ans, Blue 
Bresil et Jonquille De Balme, 723/1

Garbure, f, 6 ans, Maresca Sorrento 
et Theramene, 745/1

Garde Contre, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Albalonga, 754/4

Gardien De But, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et User Et Abuser, 688/3
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Gardien Du Temps, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Moon Like 
Shadow, 755

Gardons La, f, 4 ans, Kapgarde et 
Dance For Me, 748

Gareth De Larachi, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Idole De Vergne, 
758/4

Garry De La Brunie, h, 6 ans, Feel 
Like Dancing GB et Utopy De La 
Brunie, 757/2

Gasby Des Planches, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Rosee Des 
Planches, 746/1

Gasconne, f, 6 ans, Peer Gynt JPN et 
Bastide, 746/5

Gaudre Du Menil, h, 5 ans, Full Of 
Gold et Catch Me Royale, 710/2

Gaz Gaz, h, 6 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 705/2

Gelville, f, 6 ans, No Risk At All et 
Rousquille, 754

Gemixa, f, 6 ans, Gemix et Ohana, 
712/3

General En Chef, h, 6 ans, Martaline 
GB et Sortie De Secours, 694/6

Gentle Mag, h, 6 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Katerinette, 730/3

Gentleman De Reve, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Allez De 
Reve, 691

Gepetto, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Vega De Beaumont, 750

Gerico De Palmas, h, 6 ans, Nom De 
D’La et Jaylande Pontadour, 720/4

Gesskille, h, 6 ans, Network GER et 
Nashkille, 691/2

Gessy Raiselle, f, 4 ans, Gemix et 
Sigy Raiselle, 686

Gex, h, 6 ans, Khalkevi IRE et 
Mexcala, 694/2

Gibs De La Brunie, h, 6 ans, Gnome 
et Altica De La Brunie, 757

Gigolo Des Mottes, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Omance, 
702/1

Gin Candice, h, 6 ans, Network GER 
et Trusty, 700/1

Gipsy De Rouhet, f, 6 ans, Balko et 
Kermesse D’Estruval, 717/3

Gironde, f, 6 ans, Network GER et 
Tamise, 688/4

Gizzeria, f, 6 ans, Blue Bresil et Soie 
De Cotte, 699

Glasgow Du Berlais, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
683/3

Glorice, h, 6 ans, Network GER et 
Vixice, 694/7

Gnafron, h, 6 ans, Shamalgan et 
Vared, 691/4

Gold For Nizzy, f, 4 ans, American 
Devil et Gold For Tina, 765

Golden Eyes, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Les Yeux D’Or, 731

Golliath, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille, 698/1

Good Luck Moirette, h, 6 ans, 
Martaline GB et Rahana Moirette, 
728/5

Goutte De Thaix, f, 6 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 750

Gracieuse Rodino, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Riviere Normande, 712

Graffpink De Kerza, f, 6 ans, 
Racinger et Urane De Kerza, 712/2

Grandgador, h, 6 ans, Kapgarde et 
Newgador, 770/2

Grandioso, h, 6 ans, Samum GER et 
Quaresca, 688

Grangousie Chaluzy, h, 6 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 705

Grazano, h, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Madonje GER, 742

Great Du Large, h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Princesse 
Selenia, 751/1

Great Escape, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Rockburn, 750/2

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
709/3

Greatgold, h, 6 ans, Nidor et 
Ofissore, 762

Greatless, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et City Nebula, 754/1

Gregorienne, f, 6 ans, Cokoriko et 
Rhasodie Des Sacar, 738/3

Gringa Wood, f, 6 ans, Falco USA et 
Wonder Wood, 732

Groom Boy, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Quoette De Touzaine, 730/4

Gue Du Loup, h, 6 ans, Cokoriko et 
Une Voix Royale, 750/4

Gump Madrik, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Sunday 
Madrik, 698/3

Gyalco, h, 6 ans, Falco USA et 
Toscane Du Roc, 700

Haddexa Des Obeaux, f, 5 ans, 
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 698

Hagdad Kafe, h, 5 ans, Conillon GER 
et Majestic Cafe, 718

*Hahnville IRE, f, 5 ans, Fame And 
Glory GB et Kadalville, 741

Haie Verte, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Ulve, 740/7

Haiko, h, 5 ans, Full Of Gold et 
Passion Des Aulmes, 735/5

Hakante Trois, f, 5 ans, Kap Rock et 
Tavirca Trois, 720/1

Halaisidenuo, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Atuvuedenuo, 735/1

Halleluia, f, 5 ans, Martaline GB et 
Under, 741/6

Halthia Des Obeaux, f, 4 ans, 
Alianthus GER et Halisa Des 
Obeaux, 726

Hamicice, h, 5 ans, No Risk At All et 
Theonice, 747

Hamilton D’Ygrande, h, 5 ans, 
American Post GB et Lady Shuffle, 
756/4

Hana Cerise, f, 5 ans, Slickly Royal 
et O’Hana, 704/1

Happy Charlie, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sister Flo, 718/1

Happy Monarch, h, 7 ans, Saint Des 
Saints et Ladies Choice, 694/5

Harissa Douce, f, 5 ans, Balko et 
Aigre Douce, 769

Harmonie D’Ainay, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Perle Du 
Bocage, 741/4

Harold Du Berlais, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 699

Harquency, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Hocquigny, 774

Hawai Du Berlais, f, 4 ans, Martaline 
GB et Hilton Du Berlais, 697/1

Hayao, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Van 
Catskill (IRE), 765/5

He Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Voila, 717/4

He’S A Kauto, h, 5 ans, Balko et 
Twinkle Kauto, 735

Heclypse Blue, h, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Sky Of Blue, 769/6

Hedwige D’Alene, f, 5 ans, Fuisse et 
Mascotte D’Alene, 712/5

Heliope Allen, f, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Tromboline, 741/5

Helios, h, 5 ans, Zambezi Sun GB et 
Almarine, 743

Helliot, h, 5 ans, Kandidate GB et 
Passemare, 711/4

Helomie, f, 5 ans, Falco USA et 
Ruade, 735

Henri Le Farceur, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Alerte Rouge, 689/5

Henry Brulard, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 699, 775/3

Hera Forez, f, 5 ans, Lauro GER et 
Quassiopee, 752

Hercule Collonges, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Saturne Collonges, 
742

Heriflo, h, 5 ans, Fuisse et Scarole, 
761

Hermes Baie, h, 5 ans, Crillon et 
Ludmika, 689/1

Hermes De Laprelle, h, 5 ans, Top 
Trip (GB) et Unes De Laprelle, 735

Hermes Des Marais, h, 5 ans, 
Voiladenuo et Thursday’S, 752/4

Heroine Smart, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Algrey Saintmartin, 750/1

Heros Des Mers, h, 5 ans, Jeu St 
Eloi et Vue Sur Mer, 717, 766/5

Heros Du Chenet, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Vanessa, 752/3

Heureux, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Reine Du Bal, 707

Hextravertix, h, 5 ans, Manduro GER 
et Goldamix (IRE), 742/2

Hextrawel Du Porto, f, 5 ans, Saddex 
(GB) et Atorsix, 775/1

High City, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et City Nebula, 752

Hipomee, f, 5 ans, Choeur Du Nord 
et Baltic Speed, 718/4

Hireine De Lagarde, f, 5 ans, 
Fairplay Du Pecos et Reine 
Lauteix, 757/1

Hirsute, f, 5 ans, Kapgarde et 
Belisama, 704/2

Hissehodini, h, 5 ans, Kandidate GB 
et Rosedini, 717

Histoire Vraie, f, 5 ans, Al Namix et 
Nasseseuse, 741/2

Ho La Voila, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et A Dormir Debout, 735

Hocham Kergador, f, 5 ans, Honolulu 
IRE et Unam Kergador, 761/3

Hock Noir, h, 5 ans, Al Namix et 
Narva, 761

Hockney Vallis, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 691

Hokusai Vallis, h, 5 ans, Martaline 
GB et Athena Vallis, 695

Hold On Brion, h, 5 ans, Full Of Gold 
et Pibale, 735

Hold Up Du Lin, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Rasta Du Lin, 
711/5

Holter De Pretot, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Jungle Fever, 711/1

Homme De Coeur, h, 5 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 756/1

Honda Des Mottes, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Bugatti Des Mottes, 745

Hondleen, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 711

Honesta, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 
Iwantyouback, 732/4

Honorable Getaway, f, 4 ans, 
Getaway GER et Honorable Love 
(GB), 753/5

Hope Klass, f, 5 ans, Lauro GER et 
Leathou, 699

Hopi Du Mathan, f, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Thisbee Du Mathan, 688/6

Hoplaboum, f, 5 ans, Buck’S Boum 
et Ombre Jaune, 741/3

Horcalin, h, 5 ans, Sri Putra GB et 
Orcaline, 711/2

Horizon Rochelaise, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Perle Rochelaise, 
701/3

Hot Shot Thom, h, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Lady De Gane, 737

Hotesse Du Chenet, f, 5 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
687/2

Houadh, h, 6 ans, Very Nice Name et 
Mosogna Moon GB, 698

Hourra De Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Gaspatir, 754

Hourra Hourra, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Nicea Bella, 742

Hourvari Saramour, h, 5 ans, Lone 
Bid et Neiva De Chalamont, 752/2

How’S That, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Valanchou, 704/3

Huerta, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Toundra, 743

Hulla Des Planches, f, 5 ans, 
Crossharbour GB et Rosee Des 
Planches, 711

Huricane De Palmas, f, 5 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
682/3

Hurry Up, h, 5 ans, Nom De D’La et 
Baronne Picsou, 704

Hydrogene, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Kalgary, 737

Hymne A La Joie, f, 5 ans, Network 
GER et Kyrie, 747

Hyper Sud, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Vendida, 737/2

Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Nuit De 
Kerser, 701/2
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Hystrion, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Calypso Du Roy, 711/3

I Can Do It Sir, h, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Venus Collonges, 
684/2

I Like Your Spirit, f, 4 ans, Vif 
Monsieur GER et Vendredi Chatho, 
744

I Love You Sivola, h, 4 ans, Le Fou 
(IRE) et Suave De Sivola, 690

Iako, h, 4 ans, Montmartre et Belle 
Du Luy, 684

Iban Roque, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Baby Cat Delaroque, 686/2

Ibelle Mome, f, 4 ans, Conillon GER 
et Sibelle Mome, 715/2

Iberian, f, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Rose Caline, 732/5

Ibiscus Du Large, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Ville Eagle, 725/7

Icaque De L’Isle, h, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Quetsche De L’Isle, 
693

Icare D’Estruval, h, 4 ans, Martaline 
GB et Ombre D’Estruval, 693

Ice Wood, f, 4 ans, Coastal Path GB 
et Potica, 715

Iceberg Du Large, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
693/2

Iceo Madrik, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sunday Madrik, 696/3

Ici Avrilly, f, 4 ans, Fly With Me et 
Souris Blanche, 741/7

Ici Senam, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et Tetiaroa, 705

Icy Stone, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Capstone, 734

Ideal De Choisel, h, 4 ans, Kapgarde 
et Beautiful Choisel, 725

Ideal De Sivola, h, 4 ans, Noroit GER 
et Gaspatir, 726/2

Ideal Du Chenet, h, 4 ans, Martaline 
GB et Viviane Royale, 690/1

Idee De Kiwi, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Kiwi Du Manoir, 748/7

Idee Neuve, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Solidee, 687/3

Idole Des Dieux, h, 4 ans, Robin Du 
Nord et Kinalba, 736/1

Idylle Fleurie, f, 4 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 753/4

Igloo Igloo, h, 4 ans, Gemix et 
Joslaine, 734

Igor Kergador, h, 4 ans, Honolulu IRE 
et Quilkenny, 715/5

Ikebana Aulmes, f, 4 ans, Ballingarry 
IRE et River Gold Aulmes, 715/1

Il Est Sacre, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Aventure Sacree, 693

Il Y A Pas Photo, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Plage Vendeenne, 715

Ilcatraz, h, 5 ans, Alcatraz’Jac et 
Ilpleutbergere, 735/4

Ile O Vent, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Moskoville, 740/4

Ilestbo De Houelle, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Inconciente, 715

Ilico Presto, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Tieville, 722/3

Illico, h, 4 ans, Sholokhov IRE et 
Onde De Choc, 684/4

Illina, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Lola Lolita, 737/3

Ilote, f, 4 ans, Conillon GER et 
Quelfa, 749

Image De Cotte, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Surprise De Cotte, 
703/4

Image De Sivola, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Betise De Sivola, 722

Imapatoudit, h, 4 ans, Nidor et Fleur 
De Maspie, 683

Imbattable, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 749

Imoona De Belair, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Strip Tease, 734/1

Impetrant Lord, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Une Amie De Thaix, 726/7

Imphycois Lord, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Alba Rosa, 736/5

Imprenable, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Cybelle, 697/4

Impressive, h, 4 ans, Kapgarde et 
Terrific, 696/2

Impulse Precieuse, f, 4 ans, Balko et 
Tornade Precieuse, 693/3

In Love, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Belle Princesse, 696/5

In My Mind, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Miami Star GER, 768/4

In Your Jukebox, h, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Romance D’Ainay, 
749/5

*Incertitude IRE, f, 3 ans, Literato et 
Fama Volat (IRE), 721/2

Inchbonnie, h, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Tina Ferriere, 684/6

Indiana Conti, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 726/4

Indivin, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Verybella, 736/4

Indivis, h, 4 ans, Coastal Path GB et 
Quote Part Des Sacart, 684/1

Indonezien, h, 4 ans, Bathyrhon GER 
et Messine, 715

Indra Smart, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Algrey Saintmartin, 
736

Ine Glore D’Anjou, f, 4 ans, Sinndar 
IRE et Nottingham Palace, 715

Inedit De Ciergues, h, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Think About, 725/2

Inga Kam, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Vinga, 684/3

Ingrandes, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Silver For Apple’S, 748/4

Inle De La Noverie, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Quizitca Deurie, 715

Innovation, f, 4 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 741/1

Inside Montlioux, h, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mermaids Quay IRE, 
695

Instant Fugace, h, 4 ans, Night Wish 
GER et La Grande Touche, 726

Instant Precieux, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Aliberty Monterg, 765/4

Instant Present, h, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Apaisante, 734

Instit, f, 4 ans, Saint Des Saints et 
Bonne Maman, 687/4

Interval, h, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Soie De Beaufai, 733/2

Inthenameoflove, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Rose Line, 707/5

Intra Muros, f, 4 ans, Noroit GER et 
Sculture, 715/3

Intrinseque, h, 10 ans, Davidoff GER 
et Jeepee’S Dream (IRE), 742

Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 744/3

Iorana Vallis, f, 4 ans, Martaline GB 
et Quora Vallis, 687/6

Iota D’Enocq, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Lucidrile, 734/5

Ire Langy, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Ca Ira, 737/4

Ire Light, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Or Light, 739

Iris D’Aubrelle, f, 4 ans, Montmartre 
et Erbalunga, 739

Iris De Grugy, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Diane De Grugy, 686

Iris Du Gouet, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Querida De Ferbet, 715/4, 749/1

Irish Bar, h, 4 ans, Montmartre et 
Kendova, 686

Irish Chanel, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Soft Drink, 687

Irish Sport, h, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et So Lovely Sport, 690

Irishca De Thaix, h, 4 ans, Elliptique 
(IRE) et Luperca, 744/7

Irmoning, f, 4 ans, Konig Turf GER et 
Petite Harmonie, 715

Ironie Du Lac, f, 5 ans, Kamsin GER 
et Roue De Secours, 745

Ironika, f, 4 ans, Kapgarde et 
Partoutatou, 748/5

Ironique, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Teskaline, 684/5

Irving Du Rib, h, 4 ans, Kapgarde et 
Cherry Pile, 718

Isilane, f, 4 ans, On Est Bien (IRE) et 
Stil Lane, 725/3

Iskis, h, 4 ans, Lord Du Sud et Truffe, 
715

Isodelaseniere, h, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Cyrianna, 720

Ispa Will, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Bonne Graine, 703

Ispania Bella, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Badiana Bella, 733/4

Ispano Star, h, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Taguy Star, 684/7

Issart, h, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Gamela SPA, 722/1

Issylesmolino, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Delicate D’Ainay, 767

It’S Easy, f, 4 ans, Kapgarde et 
Indietra USA, 687/7

It’S The First, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Cinabella, 703/3

Ivan Will, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 690/7

Ivanochka, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Ouchka, 715

Ivanohe, h, 4 ans, Cokoriko et 
Cavalerie, 684

Ivoire Du Seuil, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Cibellaly Du Seuil, 
765/3

Iwa, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Anavera GER, 726/5

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 723/4

James, 3 ans, JANE BRUST, 719
James Bond Chanay, h, 3 ans, 

Tirwanako et Rose Celebre, 774
Jane Calamity, f, 3 ans, Free Port Lux 

(GB) et Redwin, 731/3
Jango Fett, h, 3 ans, Triple Threat et 

Paola D’Anjou, 768/5
Jarry Mist, h, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Tiger Cliff, 733/1
Java De L’Iton, f, 3 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Vamp De 
L’Iton, 731/4

Java Du Large, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Antagua, 719/4

Jeelo Du Seuil, f, 3 ans, Montmartre 
et Victoria Du Seuil, 771/1

Jereviendrai, h, 3 ans, Fly With Me 
et Shabby Rose, 692

Jestin De Kervi, h, 3 ans, 
Magneticjim (IRE) et Vie Ail Pi, 
768

Jeu D’Opale, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Opale Jolie, 703/1

Jeu Tentant, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Avec Classe, 774/1

Jewel De Cerisy, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Polyquest IRE, 699/1

Jikala, f, 3 ans, Berkshire IRE et 
Chakalaboumboum, 706/4

Jimble Moon, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Jimkale, 698/4

Jocker De Juilley, h, 3 ans, Racinger 
et Lilas De Juilley, 768

Joe De Teillee, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Cletie De Teillee, 753

*Johnny Fabulous GB, h, 4 ans, Sun 
Central IRE et Fulgora GB, 739/3

Joie D’Or, f, 3 ans, Full Of Gold et 
Audace D’Ainay, 719/5

Joke Love Royal, h, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Halloween Chope, 719/3

Joker D’Estruval, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Cabale 
D’Estruval, 755/1

Joli Look, h, 3 ans, Nom De D’La et 
Utopiste, 767/4

Joli Pierrot, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Barnenez, 733

Joly Princesse, f, 4 ans, Axxos GER 
et Joly Kamelia, 749

Jolydam Du Breuil, f, 3 ans, Kap 
Rock et Dameline Des Bois, 768/1

Joshua’S Flame, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Ballybrowney Dream 
IRE, 734

Jost, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Djerba, 768/3

Josubie, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Shabady, 772/1

Jour De Fete, f, 3 ans, Cokoriko et 
Chasse Gardee, 763/5

Journee Continue, f, 3 ans, Cokoriko 
et Escort’Elite, 763
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Joy D’Aubrelle, f, 3 ans, Rail Link 
GB et Etoile D’Aubrelle, 721

Judgeland, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Palmaland, 772

*Juraszek IRE, h, 4 ans, Markaz IRE 
et Am I USA, 744/2

Just A Kiss Sivola, f, 3 ans, Nom De 
D’La et Miss Justice, 772

Just A Princess, f, 3 ans, Ivanhowe 
GER et Belle Princesse, 685/7

Just A Star, f, 3 ans, Balko et 
Victoria’S Star, 685/5

Kaldorina, f, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 708/4

Kaleoraj, h, 5 ans, Rajsaman et Last 
Harvest, 742

Kalko, h, 4 ans, Balko et Lady An 
Co, 707

Kalouka, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Kalikova, 692/4

Kamanon, h, 4 ans, Kamsin GER et 
Hurramy, 733

Kamchatka, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Katesurf, 697/6

Kamelito, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Formalite, 721

Kami Kaze, h, 11 ans, Martaline GB 
et Georgienne, 698/6

Kanna, f, 4 ans, Martillo GER et 
Kadisten, 703/5

Kap My Sun, f, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Kapdetout, 712/1

Kaprad, f, 7 ans, Kapgarde et 
Layrad, 732/3

Kardinal, h, 5 ans, Kapgarde et 
Ardina, 717/5

Kemboy, h, 10 ans, Voix Du Nord et 
Vitora, 689/6

Kenadara, h, 5 ans, Kendargent et 
Gradara (GB), 776

Khight Rock Bey, h, 8 ans, High 
Rock (IRE) et Cahuete, 770

King Elvis, h, 7 ans, Saint Des Saints 
et Grasica, 695

King Of Run, h, 7 ans, Born King JPN 
et Running Running, 695

Kinito, h, 9 ans, Forestier et Bonny 
Hours, 724/1

Kitesurfer, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Saintenitouche, 763/1

Klassical Dream, h, 8 ans, Dream 
Well et Klassical Way, 689/2

Komi, h, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Knout, 733

Kyrov, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Varsity GB, 697

L’Autonomie, f, 7 ans, Blue Bresil et 
L’Automne, 689/3

L’Intello, h, 4 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 765/7

La Breille, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Duchesse Pierji, 706/5

La Comtesse Bleu, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Felingarie, 775

La Fordelle, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Billie Jane, 749

La Gatta, f, 5 ans, Balko et Land Of 
Soprani, 747/4

La Manigance, f, 4 ans, No Risk At 
All et Val D’Aumane, 696

La Marche Bleue, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Laskaline, 719/2

La Villa Rose, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Lui Jo GB, 722

Labulledediamant, f, 5 ans, 
Diamond Green et Chichibul, 752

Large Soif, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Lofte Place, 755/4

Lassiter, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kel Away, 744/1

Latino Des Isles, h, 4 ans, Martaline 
GB et Isle Enchantee, 696/4

Le Grand Babu, h, 14 ans, Balko et 
Maelis, 758/5

Le Smurf, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Rose Des Sables, 724/2

Le Zino, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 769/1

Leaudela, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Leaurelei, 717

Lelinoust, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Fabulous Darling, 683

Les Elfes, f, 7 ans, Dunkerque et 
Lala Fatimazohra, 751/3

Less Nous Rever, h, 6 ans, 
Shakespearean IRE et Less Crazy, 
756

Liberty March, f, 3 ans, Kapgarde et 
Indian Lizzy GB, 771

Lilibell Bey, f, 10 ans, Army King et 
Victoire Grenat, 760/4

Linestroem, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Martalentete, 744

Lion De Lisboa, h, 5 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Gamine De 
Lisboa, 701/1

Lion Kirikou, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Lady La 
Lionne, 755/2

*Lopesan GER, h, 8 ans, Santiago 
GER et Lasuna GER, 769

Loquas, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Hera Bonitas, 686

Lorca Malpic, f, 6 ans, Last Train GB 
et Ashtar, 757/4

Lord Chop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lorea Chope, 753

Lord Du Mesnil, h, 9 ans, Saint Des 
Saints et Ladies Choice, 694

Losange Bleu, h, 3 ans, Martaline 
GB et Sweet Valrose, 692/1

Lou Fast, h, 3 ans, Rajsaman et Lou 
Wonderful, 692/5

Loulou De Vergne, h, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lou De Vergne, 720/2

Louvedemai, f, 7 ans, Centennial IRE 
et Majumi, 723/3

Love Today, f, 3 ans, Martaline GB et 
Katouchka, 772

Loveline De Choeur, f, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Loupaline, 755

Luo Chuan Enki, h, 4 ans, Martaline 
GB et Cadiane, 693/7

Ma Beaute, f, 4 ans, Montmartre et 
Libaute, 740/2

Ma Vision Berval, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ma Marie, 744

*Madame Moonie GER, f, 5 ans, 
Sea The Moon GER et Madame 
Sophie GER, 687/1

Mademoiselle Coko, f, 5 ans, 
Cokoriko et Roxaline, 754/2

Mademoiselle Flag, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Cup And Flag, 
773/7

Magic Breizh Eagle, f, 6 ans, Mesnil 
Des Aigles et Waris Magic, 699/2

Magic Cliff, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Madiraine, 755

Magic Davier, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 686

Magic De La Rue, h, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Silver Magic (IRE), 
720/3

Magic Marvel, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Belle Saga, 696/7

Magrudy, h, 6 ans, Doctor Dino et 
Affaire De Moeurs, 776

Maine Coon, h, 5 ans, Last Train GB 
et Zareen, 720

Maketa, f, 6 ans, Kamsin GER et 
Make Second GER, 732

Mamix’S Passion, h, 3 ans, Gemix et 
Bonjour Mamie, 721/1

Manzon, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Respite GB, 733

Massatree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Massana, 749/4

Master Gold, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Fleche Restee, 682/1

Master Nonantais, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et Divine 
Nonantaise, 693

Match Play, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Mashka (IRE), 721/4

Matilda Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Nikita Du Berlais, 
687/5

Matnight, h, 3 ans, Night Wish GER 
et Equilibriste (IRE), 774

Melle April, f, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Tinoroyale GB, 698

*Minella For Me IRE, h, 12 ans, 
King’S Theatre IRE et Irish Mystics 
IRE, 775

Miss Bathy, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Sainte Dame, 772/5

Miss Del’Rais, f, 9 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Miss Night (IRE), 762

Miss Perfect, f, 4 ans, Night Wish 
GER et Larona Blue, 773

Missamerican, h, 5 ans, American 
Post GB et Miss Sylvaine, 699

Missed Cue, f, 4 ans, Kapgarde et 
Cue To Cue GB, 686/4

Mister Banjo, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Dix Neuf Six GB, 755

Mister Cara, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 698

Mister Karwin, h, 3 ans, Outstrip GB 
et Hammana Queen IRE, 719

Mister Vision, h, 4 ans, Vision D’Etat 
et Saga De Senam, 686/1

Misti D’Aspe, f, 8 ans, Muhaymin 
USA et Cyber One, 691

Mombasa, h, 3 ans, Martaline GB et 
Molly Has, 719/1

*Mon Cher Ami GB, h, 4 ans, 
Pether’S Moon IRE et Nicknack, 
707/1

Mon Doudou, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Nice Chief, 690/6

Mon Prestige, h, 9 ans, Kapgarde et 
Prestige Girl, 727

Mon Turf, h, 6 ans, Konig Turf GER 
et Maladiva, 699/5

Money Back, f, 6 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
682/2

Monfalcon, h, 5 ans, Rajsaman et 
Palmeria, 775

Monochrome, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Florence Farr IRE, 690

*Monphi IRE, h, 4 ans, Shantou USA 
et Run Fly Run IRE, 690

Monsieur Oliver, h, 11 ans, Palace 
Episode USA et Samarkand USA, 
762/5

Montechaboy, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Nouvelle Donne, 736/3

Moonrise Shadow, h, 4 ans, Stormy 
River et Eclipse Lunaire (GB), 686

Moputo, h, 6 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 738/2

*Motu Fareone IRE, f, 6 ans, 
Getaway GER et Arrive In Style 
IRE, 691/1

My Blue Ridge, h, 4 ans, Kapgarde 
et Las Ventas, 693

My First Moon, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et My Tho GER, 765

My Kalores, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Alize Des Parcs, 776

*My Way CZE, h, 4 ans, Ruten USA 
et Morgenrote GER, 693

Myboy, h, 9 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 742/4

Na Has, m, 4 ans, Saint Des Saints 
et Chegei Has, 696

Namour Has, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Chegei Has, 772/3

Neli Has, f, 5 ans, Kapgarde et Jolie 
De Ballon, 740/6

New L’As, f, 3 ans, No Risk At All et 
Etoile Des As, 706

Nice Ballade (GB), h, 4 ans, Danon 
Ballade JPN et Pinnacle Whisper 
USA, 722/5

Niko Has, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Nice To Meet You, 694/4

No Risk For You, f, 8 ans, No Risk At 
All et Cafe Blum, 745/3

Norville, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 697/3

Notable, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Ou 
Rose, 744

Oh Marie, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 773/1

*On Your Marks GB, h, 5 ans, 
Showcasing GB et White House 
GB, 699/3

One More Light, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Mobilight, 693/4

*Orange Diamond (FR) , h, 4 ans, 
Diamond Boy et Orange Bitter, 
765/1

Osaxa, f, 7 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 709/4

Otchoa Rouge, h, 7 ans, Diamond 
Boy et Fidelety, 727
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Pachas, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Sans Excuse, 710

Padam, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Omarie, 690

Paint Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 686/6

Pandoro, h, 6 ans, Bernebeau et 
Grana GB, 699, 742

*Paolo (FR) , h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Miss Country, 
695

Papille D’Or (GB), h, 10 ans, King’S 
Best USA et Bella Platina GER, 
695

Para, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Painted Girl, 692/7

Parenthese D’Ange, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Parenthese, 745

Parovna, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Pavlovna, 685

Passion D’Ipanemix, h, 3 ans, 
Gemix et Royale Ipanema, 721/3

*Passion Return IRE, h, 
6 ans, Casamento IRE et 
Fillthegobletagain IRE, 776/3

Pastel De Nata, h, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Vandalixa, 682

Pepito Du Rheu, h, 6 ans, Al Namix 
et Fauvette Du Rheu, 714/2

*Petit Palais GB, h, 7 ans, Champs 
Elysees GB et Galicuix (GB), 776/5

Pitaya, f, 6 ans, Spider Flight et 
Astaralyse, 761/4

Placenet, h, 5 ans, Network GER et 
Lofte Place, 743/1

Planetarium, h, 4 ans, Exosphere 
AUS et Peace Mine CAN, 690/2

Planteuse, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Hopamare, 701

Planting, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Sandy Cat, 755/3

Plumix, h, 12 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 729

Polly Shine, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Sienna May USA, 753/1

Polyrisk, m, 3 ans, No Risk At All et 
Ourville’S Lady, 719

Primco, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Pafadas, 696/6

Prince Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Turtle Beach, 692/2

Princesse Glwa, f, 8 ans, Born King 
JPN et Jolie Lola, 760/1

Project Fear, h, 5 ans, Intello (GER) 
et Miss Lech USA, 752/1

Psychotique, f, 5 ans, Full Of Gold et 
Superpratique, 766/3

Pyramid Burg, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 775

Qu’Elle, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Quephaeton, 748

Quabriol, h, 4 ans, Feel Like Dancing 
GB et Quedla Chance, 773

Quali Dancer, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Qualita GER, 686/3

Quart De Tour, f, 4 ans, Kapgarde et 
Wells Vision GER, 703

Queen De Baune, f, 4 ans, Balko et 
Rhapsodie St Eloi, 683/4

Queen Dino, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Alcina, 755/5

Queen’S Shabby, f, 5 ans, Kapgarde 
et Shabby Gold, 761/2

Quick Daddy, h, 4 ans, Quick Martin 
et What Cheeky, 773/6

Rabbouni, h, 5 ans, Top Trip (GB) et 
Bleusaille, 735/3

Raffles Liaison, h, 4 ans, Balko et 
Saine Et Speed, 749/2

Raffles North, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et North Face, 723

Ras Kassar, h, 3 ans, Rajsaman et 
Air Theatre, 767/2

Rasango, h, 11 ans, Astarabad USA 
et Ravna, 742

Raya Time, h, 9 ans, Al Namix et 
Ruthenoise, 776

Real Des Rocs, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et Black Monade (GER), 
722/4

Red Circle, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Red Smart, 737/1

Red Triple, h, 4 ans, Triple Threat et 
Rougeburg, 690

Reve De Fee, f, 5 ans, Turgeon USA 
et Malaga, 718/2

Reve De Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 699

Rhone, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Lucky Look, 773/2

Rial, h, 5 ans, Sholokhov IRE et 
Palapa GB, 766/6

Rim Fire (GB), h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 743/4

Risk Du Brizais, h, 5 ans, No Risk At 
All et Diane Du Brizais, 747/1

Road Mix Tavel, f, 7 ans, Al Namix 
et Blue Road, 694

Rock And Roll, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 690/3

*Rock Me GER, f, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Rock ‘N’ Roll GER, 
687

Rosa Kleb, f, 4 ans, Triple Threat et 
Canaille Du Rib, 740/1

Rose Secrete, f, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Rosewort, 685/4

Rose To Be, h, 4 ans, Saddex (GB) 
et Rose Paola, 734/4

Royale Bird, f, 10 ans, Balko et 
Oiseliere, 756/2

Royale Margaux, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Royale Cazoumaille, 697

Ruda D’Ange, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Ruda SPA, 731/5

Rue De Moscou, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Shahwarda, 707/2

Ruy Naar, h, 3 ans, Recorder GB et 
Salute The Sun, 767

Sa Majeste, h, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Lost Maiby, 693/1

Sacha Malpic, h, 9 ans, Full Of Gold 
et Ashtar, 758

*Sahar IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Magic America USA, 752/5

Saint Chely, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et La Saone, 691/5

Saint Ex, h, 5 ans, Saint Des Saints 
et Holystorm, 738/5

Saint Langis, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Super Lina, 686

Saint Maxime, h, 4 ans, Turgeon 
USA et La Basket, 693

Saint Pair, h, 5 ans, Saint Des Saints 
et That’S Nellie, 743/2

Saint Paris, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Parimans, 696

Saint Xavier, h, 10 ans, Saint Des 
Saints et Princesse Lucie, 691

Sainte Divine, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Divine Cayras, 706/3

Salt Rock, h, 5 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 742/1

Sambrillon, f, 6 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 742/3

Samelor, h, 6 ans, Samum GER et 
Free Sky, 695/2

Samousa Nolimit, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Bryanka, 755

Santana Du Berlais, h, 9 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 699

Santo Domingo, h, 5 ans, Joshua 
Tree IRE et Aroma Bella, 743/5

Saolino, h, 4 ans, Spider Flight et 
Chinastar, 733

Saturne Nonantais, h, 4 ans, Night 
Wish GER et Sainte Ecaline, 683

Savines Le Lac, f, 6 ans, Policy 
Maker (IRE) et Perle Des Cotieres, 
701/5

*Screaming Colours IRE, h, 11 ans, 
Dubai Destination USA et Colour 
Scheme, 694

See My Eagle, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et See You Me, 731/1

Sel Jem, h, 5 ans, Masked Marvel 
GB et Ile Des Saintes, 694/1

Shawinigan, h, 5 ans, Kapgarde et 
Savage River, 688

Shooting Star Luz, f, 3 ans, Kap 
Rock et Goderelle, 767/3

Showly, h, 4 ans, Spider Flight et 
Lady Bulle, 690/4

Sindarbueno, h, 9 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 714/1

Singapore Trip, h, 4 ans, Goken et 
Singapore Treat, 686/7

Sir Khevi, h, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Niangara, 743/3

Sirlight, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 726

Sky Glory, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Ski Lift GB, 765/2

Sly Goblin, h, 4 ans, Puit D’Or IRE et 
Dominelle, 734

Sniper Point, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Ejina, 763/2

Soane De Clave, f, 7 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 724/3

Soleil D’Oran, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Carruba IRE, 774/2

Soulman, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Implora, 722

Special Du Rocher, h, 7 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 
751/2

Spes Fullgarry, f, 5 ans, Ballingarry 
IRE et Full Passion, 710/3

Star Lord, h, 5 ans, No Risk At All et 
Sacred Music USA, 752

Starko, h, 9 ans, Balko et Senzi, 
688/2

Stetten, h, 5 ans, Balko et Athenore, 
752

Sulamanzor, h, 3 ans, Almanzor et 
Suertez USA, 774/4

Sumbawa, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Mariane D’Anjou, 721/5

Suroit, h, 8 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Suzuka, 688

Tacares, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 690

Takarian, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Takariyza, 749/3

Tango Whiskey, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Tres Passing, 738/1

Tee Moon Paris, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Monlora De Luna, 768

Tetris Du Mazet, h, 4 ans, Blue 
Canari et Danae De Juilley, 683/1

*The Great Escape GER, f, 3 ans, 
Amaron GB et Tres Magnifique, 
771/4

The Reckoning, h, 8 ans, Enrique 
(GB) et Upside Down Cake (GB), 
742

Theleme, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Utopia Jem, 689/4

Thequietman, h, 4 ans, Karaktar IRE 
et Escort’Beauty, 686

*Tiger Tap Tap GER, h, 7 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Tomato 
Finish GER, 695

Tigress Dargent, f, 3 ans, 
Kendargent et Tarsia (GER), 772/4

Tina De Lenzac, f, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Ponkoli D’Itale, 710/4

Tolstaia, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Tangelika, 748

Tomorrowland, h, 3 ans, Whipper 
USA et Tenue D’Orage, 768/2

Tonguetted, h, 4 ans, Kapgarde et 
Lady Poliglote, 696

Top Cresselia, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 697/7

*Tornado Flyer IRE, h, 9 ans, 
Flemensfirth USA et Mucho 
Macabi IRE, 689/7

Toscana Du Berlais, h, 4 ans, 
Shantou USA et Katioucha, 686

Tour Etoilee, f, 4 ans, Kapgarde et 
Tourmaline, 707/3

*Tranquilized IRE, h, 5 ans, Dragon 
Pulse IRE et Passified Lady USA, 
718/3

Travel De Belair, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie, 
726/3

Tresse, f, 7 ans, Kapgarde et Katria 
GER, 702/4

Triptajika, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 685/6

Turbo De Bellouet, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 683/5

*Two Taffs IRE, h, 12 ans, 
Flemensfirth USA et Richs 
Mermaid IRE, 691

Un Amour De Risk, h, 8 ans, No 
Risk At All et Road To Perdition 
GB, 769

Una Grande Storia, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 699/4
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Vale Of Tof, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Acroleine, 773/4

Valentin Rose, h, 7 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 698

Vancouver Du Guern, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 717

Vaslorey, h, 3 ans, Attendu et Tierra 
Luna IRE, 692

Vent Du Soir, h, 6 ans, Turgeon USA 
et Sparkling Elisa, 769

Verti Lou, f, 5 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 705

Very Speed, h, 8 ans, Irish Wells et 
Green Fever, 728/1

Vesroli, h, 9 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 682/4

Vichuquen, h, 7 ans, Al Namix et 
Mimi Valley, 717

Vicomte Du Berlais, h, 4 ans, 
Manatee GB et Orphee Du Berlais, 
773/3

Victtorino, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Victtorie, 739/1

Villa Rica, f, 3 ans, Cokoriko et 
Polimere, 685/1

Vintaclera, f, 4 ans, Authorized IRE 
et Vintage, 693/6

Vip, f, 3 ans, Soul City IRE et Armelle 
D’Haguenet, 771/3

Votez Bien, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et A Vote, 753/3

Vraiment Belle, f, 7 ans, Lauro GER 
et Vraiment, 702/3

Wal Cassandre, h, 4 ans, Walzertakt 
GER et Lady Cassandre, 726/1

Watermelon, h, 4 ans, Martaline GB 
et Hatton Bank GB, 733/3

West End Girl, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Zutera, 697/2

Wind Gold, h, 8 ans, Hurricane Cat 
USA et Keeping Gold, 691

Windjana, f, 4 ans, Robin Du Nord et 
Salve, 748/6

Wingsuiter, m, 3 ans, Walzertakt 
GER et Kathy La Belle, 763/4

Woodbine, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Sacristine, 733

Xamaka, h, 13 ans, Brier Creek USA 
et Saaria, 702/5

Yesnomaybe, h, 4 ans, Goken et 
Talna, 726/6

You’Re The Boss, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Bleu Perle, 697/5

Younes, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Gold Bug, 690, 765/6

Zad To Sea, f, 7 ans, Masterstroke 
USA et Zadounia, 766

Zadall, h, 6 ans, No Risk At All et 
Zadounia, 708/1

Zertakt, h, 4 ans, Walzertakt GER et 
Qualivie, 686/5

*Zeven Falls GER, f, 4 ans, 
Waldpark GER et Zuccarella GER, 
736/2

Zuckerprinz, h, 9 ans, Yeats IRE et 
Zuckerpuppe GER, 769/5
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